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mineurs sont intéressés, les honoraires doivent être de vacation
réf. art. 943C. P. C. D'autres, et c'est la majorité des cas, appliquent
des honoraires au pourcentage ce qui va très loin, ceci sans res-
ponsabilité des estimations au moment des réelisrtions. Les réali-
sations des immeubles et gros matériel dépendant des faillites aux
enchères étant souvent catastrophiques (l'actualité s'en fait actuelle-
ment l'écho). Les syndics ne devraient procéder à leur réalisation
qu'après — et c'est leur mission — les avoir tentées à l'amiable au
besoin en procédant par appel d'offre avec suffisamment de publi-
cité. Il semble que le contrôle des intéressés était assez léger. ne
pourrait-il pas être plus efficace et obligatoire. Les magistrats
consulaires aimeraient avoir des directives très précises. Ils sont
bénévoles, leur mission doit leur être facilitée. Les honoraires en
matière judiciaire loti. min.) devraient être réduits. La région d'Ille-
et-Vilaine est très éprouvée par de nombreux et importants dépôts
de bilans. Il y a grande, urgence pour que toutes dispositions néces-
saire, soient prises tant pour l'avenir que pour les affaires actuel-
lement en cours.

Greffes (modifications au régime de retraite applicable aux conjoints
de titulaires de charges ou offices de greffiers).

•
17665. — 8 mars 1975. — M. Robert Fabreexpose à M. le ministre

de la justice qu'à la suite d'une précédente intervention concernant
notamment les conjoints de titulaires de charges ou offices de
greffiers une modification de l'article 78, paragraphe C. du décret
n" 67472 du 20 juin 1937, a été apportée par le décret n" 71-325
du 21 avril 1971, lequel en son article 6 stipule:	sont rému-
nérés par un salaire dans les conditions prévues par lesdits règle-
ments, conventions collectives ou usages; toutefois cette condition
n'est pas exigée de l'employé qui est le conjoint ou un descendant
du titulaire ou du dernier- titulaire de l'office.» Or ce dernier
décret, comme il se devait, n'a pas modifié ou complété en parti-
culier l'article 4 du décret n" 67-477 du 20 juin 1967 relatif aux
régimes de retraites des employés de greffe; par conséquent les
conjoints recrutés et intégrés en vertu de l'article 6 du décret
M." 71-325 ne sont pas en mesure de procéder au rachat de cotisa-
tions, d'une part, auprès de l'Ircantec pour la retraite complé-
mentaire et, d'autre part, auprès de la sécurité sociale parce que
cet organisme, sauf nouveau texte réglementaire à promulguer, ne
peut plus accepter de demande de rachat postérieurement au 31 décem-
bre 1972, délai de forclusion du décret du 17 décembre 1970 relatif
à l'application de la loi du 18 juillet 1982. Un projet de décret
a été soumis à l'examen des divers départements ministériels inté-
ressés en février 1973 aux fins d'apporter les aménagements voulus
aux fins susvisées. Deux ans se soin écoulés. . . et les intéressés sont
toujours dans l'attente de la parution du décret en question dont
les conséquences justes et légitimes ne comportent pas d'incidences
financières pour lEtat. Il lui demande si ce décret a reçu les
approbations des ministères consultés et, dans l'affirmative, si sa'
publication auJournal officiel est imminente.

Huissiers de justice (revalorisation des salaires des clercs
et employés des étudesd'huissiers).

11685. 8 mars 1975. — M. Gabriac expose à M. le ministre de
la justice que les salaires des six premières classifications d'emploi
sur les quatorze existantes définies dans la convention collective
des clercs et' employés des études d'huissier de justice se trouvent,
du fait de l'augmentation du S. ' M . I. C., uniformisés au taux de
celui-ci, si bien qu'actuellement la hiérarchie est complètement
désorganisées, dans cette profession et que les employés qualifiés
ne reçoivent pas le salaire qu' ils méritent. La chambre nationale
des huissiers de justice a bien conclu avec les syndicats un
accord général en vue de remédier à cette situation, mais l' avenant
qui . . été signé subordonne sa mise en application à la-sortie
d ' un décret portant réajustement du tarif des huissiers de justice,
ce qui est tout à fait logique éar il faut bien des ressources nou-
velles pour faire. face, à une nouvelle dépense. Il lui demande en
conséquence s' il espère faire paraître bientôt ce décret afin de
mettre fin à cette situationdéplorable.

	

.

Femmes(revendications des femmes mères de famille).

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Personnel desP.T.T.
(effectifs insuffisantsau bureaude postede Valenton fVal-de-Marne]).

17508. — 8 mars 1975. — M. Kalinsky attire l'attention de M. le
secrétaired'Etat aux postes et télécommunicationssur l'insuffisance
des effectifs au bureau de poste de Valenton (Val-de-Marne). La mise
en service de nouveaux locaux fonctionnels en mai 1974 n'a pas
été accompagnée de recrutement du personnel correspondant. Bien
au contraire deux guichetières viennent d'être mutées. Cette situa-
tion entraîne de grdves difficultés tant peur les conditions de
travail des postiers que pour la-qualité du service public. Il lui
demand_ en conséquence; pelles mésures il entend prendre pour
affecter au bureau de poste de Valenton le personnel nécessaire
pour assurer la qualité du service rendu aux usagers.

Postes (modalités de distribution de catalogues de ventes
par correspondance).

17520. — 8 mars 1975. — M. Jean-PierreCot appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunicationssur le
fait qu'au moins deux maisons de vente par correspondance font
savoir par, lettre circulaire à leurs clients qu' ils peuvent retirer
dans tout bureau de poste sur simple présentationa d'un bon de
remise immédiate » leurs catalogues,':t que ceux d'entre eux qui
ne pourraient se déplacer pourront sis le faire adresser à domicile
par le receveur à condition d'expéder à ce derniera une carte
de réservation =. Il lui fait remarquer que cette procédure qui
consiste à mettre l'administration despostes à la disposition de
quelques grandes entreprises de vente pas correspondance a causé
une vive énigtion parmi de nombreux _comn. erçants qui voient dans
cette procéduretin moyen de concurrence déloyale. II lui demande
en conséquence: 1" s'il ,est en mesure de lui faire connaître les
clauses détaillées du contrat ,qui n'a pas manqué d'être passé
entre son administration et lesdites entreprises; 2" s'il n'entend
pa's. à un moment où l'administration des postes a le plus grand
mal à faire face à des tâches normales,, me(tre un ternie à ris
contrats qui ont notamment pour conséquences d'aggraver les dif-
ficultés déjà considérables de tout un secteur du petit et moyen
commerce.

Téléphone (applicationde l 'ancien taux dela taxe de raccordement
-

	

aux demandesantérieuresau 1"janvier 1975).

17567. — 8 mars 1975. — M. Mayoud demande à M . Je secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications quelles dispositions il
compte prendre en matière de taxe de raccordement téléphonique
pour les demandes en instance (depuis plusieurs années parfois).
Il semblerait logique que les candidats-abonnés, déjà pénalisés par
la carence des pouvoirs publics en matière de télécommunications,
bénéficient de l' ancien tarif lorsque leur demande a étédéposée
antérieurement à la décision d'augmentation.

Personnel des P. et T. (affectation prioritaire de volontaires
dans les nouveaux centres de tri de Seine-et-Marne).

17595. — 8 mars 1975. — M . Alain Vivien expose àM. le secrétaire
d ' Etat aux postes et télécommunicationsque deux centres de tri
postal doivent être implantés en Seine-et-Marne, l'un à Vaux-le-Pénil,
l ' autre à Meaux. L' effectif probable de ces deux centres atteindra
progressivement 500 agents. Or, il y a actuellement 40 agents de
tout grade, disséminés professionnellement dans les centres ou
les bureaux parisiens, qui souhaiteraient, en raison de leur résidence
en Seine-et-Marne, bénéficier d' une nomination au centre de tri
de Vaux-le-Pénil. D'autres agents des P. T. T. résidant dans la partie
Nord du département et travaillant à Paris souhaiteraient également
être nommés à Meaux. Il lui demande s'il ne lui parait pas équitable
de rapprocher prioritairement ces travailleurs de leur lieu de
résidence.

17697. — 8 mars 1975. — M. Labarrèredemande à M. le ministre
de la justice de bien vouloir lui fournir les éléments de réponse
au premièrement de sa question écrite n" 12255 du 10 juillet 1974
adressée au ministre du travail et à laquelle ce derniera répondu
au Journalofficiel du 11 janvier 1975, page 101, que lesproblèmes
visés par le premièrementprécité entraientdans les compétences
du ministre de la justice.

Personnel des P. T. T. (indemnité exceptionnelle de mutation
des auxiliaires).

17600. — 8 mars 1975. — M . Maurice Blanc demande à M. I.
secrétaire d Etat aux postes et télécommunications delui indiquer
si la circulaire sur l ' indemnité exceptionnelle de mu'ation de ia
direction générale des télécommunications, n"053 d-i 6 décem-
bre 1972, référence PAS/A 3, est bien appliquée. Cette mesure

t intéresse-telle les auxiliaires qui acceptent une mutation dans un
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lieu éloigné de 20 kilomètres de leur résidence à raison de :
2 500 francs - pour un célibataire ; 3 200 francs pour un auxiliaire

marié sans enfant ; 3 500 francs pour un auxiliaire marié avec un ou
deux enfants ; . 3 800 francs pour un auxiliaire marié avec trois
enfants. Les auxiliaires des P . T. T. d'Albertviile, déplacées en
raison du passage en automatique du central téléphonique depuis
décembre 1974, attendent le règlement de ces indemnités.

Personnel des P . T . T. (situation des agents titulaires du groupement
téléphonique de Thiers fPuy-de-Dàmel consécutive à l'automa-
tisation) .

	

.'

	

-

17601 . — '8 mars 1975 . — M. Sauzedde appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des personnels du groupement téléphonique de Thiers
dont l' automatisation sera achevée en juin 1975 . Il lui fait observer
que ce programme d'automatisation va entraîner - le déplacement
d'office dans une autre résidence de neuf agents titulaires (huit
femmes et un homme), dont les âges varient entre quarante-deux
et cinquante-six ans . La perspective de ce déplacement d 'office
préoccupe particulièrement les fonctionnaires intéressés . Or, son
prédécesseur e proposé aux organisations syndicales, au cours des
réunions tenues entre le 25 octobre et le 5 novembre 1974, un sys-
tème applicable aux personnels touchés par la modernisation. fi
s'agit 'd'accorder la retraite anticipée à cinquante-cinq ans avec un
système de majoration d 'ancienneté permettant d ' accorder des pen-
sions équivalentes à celles liquidées à soixante ans . D 'autre part, des
congés spéciaux seraient accordés à cinquante-six ans avec le traite-
ment d'activité pendant un maximum de quatre années . Son prédé-
cesseur a pris l ' engagement de proposer au Gouvernement un
projet de loi dans ce sens dans les plus brefs délais . Par ailleurs,
ces mêmes propositions visaient à renforcer les services annexes
et décentralisés par l'affectation des personnels touchés par la
modernisation. Il ést évident que si ces diverses mesures étaient
appliquées au groupement téléphonique - de Thiers lorsque son
automatisation sera achevée, aucun agent ne serait contraint à un
déplacement . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître s' il envisage de soumettre au Parlement dès la
prochaine session le projet de loi annoncé et si des mesures vont
être pr ises pour renforcer les services annexes et décentralisés.
Dans l'hypothèse où les engagements de son prédécesseur ne
seraient pas remplis rapidement, quelles- mesures compte-t-il prendre
pour éviter le déplacement des neuf agents titulaires du groupe-
ment téléphonique de Thiers dont les postes seront touchés par .
l'automatisation au mois de juin prochain.

a Poste supplétive a (montant des crédits affectés
à-ce service lors de la dernière grève).

17601. — 8 mars 1975 . — M. Lucas demande à M. le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications de lui communiquer le
mentant des crédits affectés au service dit de a poste supplétive a
qui a été mis en place lors de la dernière grève des agents des
postes et télécommunications.

Téléphone ((installation de postes publics et privés
dans l'arrondissement de Confolens [Charente]).

17633 . — 8 mars 1975 . — M. Pranchère attire l ' attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux pôstes et télécommunications sur les diffi-
cultés rencontrées dans l'arrondissement de .Confolens (Charente),
dans la perspective de l ' automatisation du réseau téléphonique,
l 'installation des posies publics et privée est pratiquement suspendue.
Certaines communes lui ont signalé qu ' elles ont demandé la création
de postes d 'abonnements publics depuis 1970 sans succès . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre
fin à ces difficultés et permettre aux villages de cette région d ' acqué-
rir les 'installations téléphoniques qui leur sont indispensables.

QUALII'E DE LA VIE

Pollution (fermeture de la décharge d'ordures ménagères
et protection du bois Notre-Dame à La Queue-en-Brie [Val-de-Marrie]).

17507. — 8 mars 1975 . — M. Kalinsky rappelle à M. le ministre
de la qualité de la vie sa question écrite n' 16351 par laquelle il
attirait à nouveau son attention sur la pollution résultant de
l 'exploitation de la . décharge de La Queue-en-Brie et - sur les
atteintes portées par cette décharge à l ' intégrité du bois Notre-
Dame . Or, depuis quelques mois une nouvelle décharge est exploitée
dans le même secteur, . à Chevey-Cossigny. Aucune leçon ne semble
avoir été tirée des graves conséquences de l'ouverture d'une
décharge dans un espace boisé et le bois Notre-Darne continue

à servir de dépotoir . C'est pourquoi il lui demande : 1" qui a pris
la décision d'autoriser l 'exploitation de cette décharge ; 2 " sous
quelles conditions cette autorisation a été donnée (surface, durée,
etc.) ; 3 ' quelles mesures il entend prendre pour fermer cette
décharge et pour protéger le bois Notre-Dame de la pollution qui
en résulte.

H . L . M . (rénovation, entretien et mise en conformité des logements
du grand ensemble de La Courneuve (Seine-Saint-Denis).

17626 . 8 mars 1975 . — M. Ralite attire l 'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur l'état de dégradation du grand
ensemble des 4 000 logements a à La Courneuve dont l ' O . P . H .L .M.
de la ville de Paris a la gestion . Des travaux de rénovation, d'entre-
tien, de mise en conformité doivent d'urgence être entrepris, faute
d 'entrainer d'irréversibles dégâts. Construit depuis 13 ans, cet
ensemble prend l'aspect d ' un bidonville de béton, l' hygiène et la
sécurité des habitants sont remis' en cause . Afin d'enrayer ce proces-
sus il est indispensable d 'entreprendre immédiatement la remise
en état des cages d 'escaliers, ce qui n'a jamais été fait, la revision
des ascenseurs, la réfection de nombreuses terrasses, des joints
de façades, l ' aménagement des espaces verts et des lires de jeux,
enfin- la mise en conformité pour raison de sécurité d ' un immeuble
de 26 étages . Ces travaux évalués à 30 millions de francs, sont
exigés par les locataires. Ils sont soutenus par les élus locaux
qui voient là . à juste titre une grave atteinte au cadre de vie pour
des milliers de familles . Leur solidarité est d ' autant plus compré-
hensible que - la municipalité de La Courneuve a contribué à équiper
ce grand ensemble en services de santé, école, équipements sportifs
et équipements culturels, etc . Les locataires et les élus ne compren-
nent d'ailleurs pas que la procédure engagée par l 'O. P . H. L . M. de
la ville de Parts à l' encontre des e Grands Travaux de l' Est » à
propos des défectuosités des joints de façade, s ' éternise au-delà des
délais habituels . Des experts ont certes été commis, mais les conclu-
sions du tribunal sont toujours attendues et l'on voit cumuler ainsi
les malfaçons et l' usure des bâtiments. Dans ces conditions il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ce grand
ensemble dont l ' O . P. Ii. L. .M . de Paris a la responsabilité soit
enfin pris en considération, notamment à travers des travaux dont
les dossiers sont prêts selon l'office . Ils attendent pour être exécutés
la décision du tribunal d ' une part et étant donné le caractère excep-
tionnel de cette cité et l'ampleur des travaux à réaliser une subven-
tion d'Etat voire un prêt à long terme et faible intérêt.

	

-

Tourisme (développement du tourisme social).

17648. — 8 mars 1975. — M. Marchais attire 1:attention dé M. le
ministre de la qualité de la vie sur les problèmes du tourisme
social . L'insuffisance du pouvoir d'achat, les graves difficultés de
l ' emploi, empêchent plus de la moitié des Français de partir en
vacances . Cette situation s 'est encore aggravée en 1974, les travail-
leurs voyagent moins loin, moins longtemps, eh recherchant les
formes de vacances les moins chères . La part réservée au tourisme
social ne représente que 15 p . 100 du budget du tourisme, alors
que 85 p . 100 sont consacrés au tourisme d 'affaires et de luxe.
Le temps des loisirs et des vacances est un droit fondamental,
reposant sur un besoin vital ; il doit être accessible au plus grand
nombre . Une véritable politique sociale du tourisme et des loisirs
implique que soient augmentées les subventions allouées au tou-
risme social et doublé le budget de la jeunesse, des sports et des
loisirs . En raison des problèmes urgents qui se posent, il lui
demande quelles mesures immédiates il compte prendre pour:
1" l 'attribution aux salariés de chèques vacances avec dégrèvement
fiscal et contribution patronale ; 2" la remise de bons d'essence
à tarif réduit aux travailleurs utilisant leur automobile pour partir
en vacances ; 3 " la suppression des péages routiers lors des départs
en congés ; 4" l ' extension du billet congés payés avec réduction
de 30 p . 100 sur les transports aériens et_ maritimes ; 5" l'octroi
d ' un second billet congés payés ; 6" des réductions pour transports
collectifs (notamment pour activités de loisirs ou sportives) sur la
S . N . C . F ., ainsi qu ' en ce qui concerne les déplacements en car.

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive
(suppression envisagée de postes d 'enseignants dans le Val-de-Marné).

17617 . — 8 mars 1975. M. Dupuy attire l'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la situation
suivante .•L'horaire moyen de l'enseignement de l ' éducation physique
dans les lycées et collèges . du Val-de-Marne ne dépasse pas
2 h 15. Pour atteindre trois heures d'enseignement dans tous
las C.R. S . et deux heures dans les lycées, il faudrait que soient
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créés plus de quatre-vingts postes . Or seulement neuf postes nou-
veaux sont prévus pour la rentrée de 1975. Par ailleurs, il serait
envisagé de supprimer de;; postes dans les trois lycées de Saint-
Maur, au C.E.S . du Pont-de-Créteil,- aux lycées de Vincennes, de
Nogent, du Perreux et d ' Ivry, pour les attribuer à d 'autres établis-
sements. Ce qui revient à r déshabiller les uns pour ne pas laisser
les autres absolument nus. Pareille perspective étant inacceptable,
il lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il compte
prendre pour annuler les suppressions de postes envisagées et
assurer l ' enseignement de l 'éducation physique dans tous les
établissements du Val-de-Marne.

SANTE

Personnel des hôpitaux 'absence de consultation
des connaissions paritaires des centres hospitaliers).

17492 . — 8 mats-1975. — M . Abadie attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur l ' inutilité des commissions paritaires des
centres hospitaliers dans la mesure oit il n' est tenu aucun compte
de leurs avis. Le ' rôle des élus et des représentants du personnel
se limitant à de la figuration de mauvais goût constitue en effet
une perte de temps pour tous et une atteinte aux principes
démocratiques.

Personnel des hôpitaux (aménagement indiciaire
de la carrière des préparateurs en pharmacie).

17517. — 8 mars 19 75. — M. François Billoux attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur les problèmes posés aux
préparateurs en pharmacie de l ' assistance publique . Ceux-ci consi-
dèrent que, par l'arrêté du 16 mai 1974, ils perdent la parité
avec les surveillants chefs des services médicaux à laquelle ils
avaient droit précédemment . Ainsi, malgré leur niveau de qualifi-
cation supérieur B. T. S . concours', ils reçoivent une rémunération
moindre . Pourtant, comme l'ensemble du personnel hospitalier, ils
sont soumis aux gardes et astreintes motivées par les services
d ' urgence . lls assument des responsabilité, tant dans le secteur
d 'enseignement que dans la pratique des techniques élaborées
au niveau de la recherche ou des soins. En consé q uence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que soient exa-
minées . dans les délais qui s ' imposent . leurs revendications : parité
avéc les surveillants chefs, suppression dies deux échelons excep-
tionnels, carrière sans barrage en sept échelons de deux ans,
intégration en catégorie active.

Fe,imes (aide au.r stères en, détresse
' pendant et après leur grossesse.

17546 . — 8 mars 1975. — M . Pierre Bas ee ;,ose à Mme le ministre
de la santé que le vote de la loi légalisent l 'avortement ne règle pas
le probl » tne des mères qui préfèrent sauver leur enfant et l 'élever.
Il lui demande donc quelles mesures précises sont envisagées en
faveur des mères en détresse tant pendant ia grossesse que pendant
les mois qui suivent.

Médecins ( indemnisations pour les pertes subies ayant la men-
sualisation par les médecins ri temps partiel dirigeant un ser-
vice de convalescents,.

17576. — 8 mars 1975 . — M. Darnis demande à Mme le ministre de
la santé s 'il est prévu une indemnisation pour les pertes subies
avant la mensualisation par des médecins à tempe partiel dirigeant
un service de convalescents. Ces postes hospitaliers à part entière
(admission sur concours) n 'arrivaient jamais au revenu plafond par
le seul biais des faibles coefficients hospitaliers de leurs conva-
lescents . Ce ' n 'est que le partage des reliquats, excédant les pla-
fonds dans les autres services hospitaliers, qui leur permettait
d'avoir un revenu normal . Or, depuis 1972, les praticiens des autres
services ont tous travaillé à temps plein, si bien que cf. revenu a
été de plus en plus dérisoire et les pertes subies fort importantes
pour 1972, 1973 et jusqu 'au milieu de 1974 . puisque la mensuali-
sation doit en principe commencer avec effet rétroactif vers cette
période .

Aides ménagères (élaboration d 'un statut).

17607. — 8 mars 1975. — M . Jans attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur le sort des aides ménagères, qui ne sont
protégées par aucune convention collective ni statut professionnel.
Ces travailleuses sociales, au nombre de 15 000 en France, rendent
de grands services à la société 'puisqu'elles permettent soit
d' éviter une hospitalisation hâtive, soit l'obtenir une réduction de

la durée de l 'hospitalisation. D 'autre part, elles sont bien souvent,
pour des milliers de personnes du troisième orge, le seul lien avec la
vie ; les queloites paroles et les diverses attentions qu'elles prodiguent
sont d ' un très grand réconfort peur ces personnes . Le sort réservé
aux aides ménagères ou travailleuses sociales n'est pas à la mesure
du rôle qu 'elles jouent actuellement dans la nation. Aussi il lui
demande s'il ne conviendrait pas de remédier immédiatement à
cette situation en revalorisant cette profession et en lui accordant
les mêmes avantages qu'aux autres salariés . Il souligne bien évi-
demment que toute amélioration devra obtenir son pendant finan-
cier, qui résulterait d'une meilleure participation des organismes
intéressés .

Allocation supplémentaire du F . N. S.
(relèvement du plafond de ressources).

17615. — 8 mars 1975 . — M. Leroy attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation des personnes àgées dont une
partie des ressources est constituée par l' allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité . En effet, partant d ' un cas parti-
culier dont il a eu connaissance, il a constaté que le relèvement
des avantages vieillesse déclenche un réexamen de la situation de
l 'intéressée et conduit au retrait de l 'allocation supplémentaire quand
le total des ressources dépasse actuellement 1 925 francs par tri-
mestre pour une personne seule et 3 400 francs pour un 'couple.
La situation des personnes âgées est loin de s'améliorer car, à
l 'examen de la situation de la personne en cause, on enregistre
une dégradation de ses revenus ; elle percevait 1 940,25 francs par
trimestre de la caisse régionale d ' assurance maladie, y compris
l ' allocation supplémentaire, plus une modeste pension au titre
des régimes complémentaires . Désormais, après notification de la
décision de radiation de l' allocation supplémentaire, le nouveau
décompte de ses revenus fait ressortir une diminution de
460,25 francs par trimestre et elle ne dispose plus que de 26 francs
par jour, ce qui, malheureusement, n 'est pas un cas isolé. Or ces
ressources, d'un mont e nt dérisoire. contraignent les personnes
âgées à vivre chichement et: se privant très souvent sur l ' essentiel,
ce qui est intolérable car la hausse des prix en général et celle
des produits de première nécessité en particulier abolit les quel-
ques améliorations perçues par les retraités . Il lui demande donc
qu' il soit procédé au relèvement du plafond ouvrant droit à l'allo-
cation du fonds national de solidarité de manière à ce que ses
titulaires puissent en conserver le bénéfice.

Centres médico-psycho-pédagogiques du Val-de-Marne
'réductions d 'horaires et difficultés financières(.

17618 . — 8 mars 1975. — M. Dupuy attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation suivante . L'association des
centres médico-psycho-pédagogiques du Val-de-Marne dont le siège
est à Saint-Maur '18, rue Détaille' comprend douze centres dans les
communes de Saint-Maur, Choisy-le-Roi . Cachan, Créteil, Charenton,
Fontenay-sous-Bois, Chennevières, Thiais, Villeneuve.-Saint•Georges,
Fresnes, Suey-en-Brie et Boissy-Saint-Léger. Cette association a été
misé en place le 17 septembre 1963 par l'impulsion concertée du
directeur départemental de l 'action sanitaire et sociale et de
l ' inspecteur d'académie . Elle fut chargée d 'une triple mission:
mettre à l'étude les besoins des enfants du Val-de-Marne à qui une
aide médico-psycho-pédagogique était nécessaire ; se placer comme
un lieu de rencontre des personnels de ' l 'école et de la santé en
liaison avec les personnels du secteur p sychiatrique et en harmonie
permanente avec les travailleurs sociaux des circonscriptions d 'action
sanitaire et sociale afin d'aboutir à une prise en charge cohérente
des familles ; installer et diriger, conformément à l 'annexe XXXII,
les centres médico-psycho-pédagogiques nécessaires . Le financement
est assuré par le département en ce qui concerne les six premiers
examens, et par la sécurité sociale en ce qui concerne les traite-
ments . Aujourd'hui, cette triple mission semble assez sérieusement
remi s e en cause en raison des difficultés financières que rencontre
l'association . Les personnels concernés se voient, en particulier,
placés dans une situation très grave en raison des réductions
d 'horaires qui leur sont imposées depuis le 6 jgnvier . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir p rescrire une enquête sur cette
situation et de lui faire connaîte les mesures qu ' elle envisage
de prendre.

Handicapés (participation des associations de pareli s
aux instances administratives des hôpitaux psychiatriques).

17638 . — 8 mars 1975 . — M. Paul Duraffour appelle l' attention de
Mine le ministre de la santé sur la promesse faite par M . le secré-
taire d'État à l 'action sociale lors de l 'assemblée générale de
l ' U. N . A . P. E. I ., qui s 'est tenue à Nice, en septembre dernier,
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aux parents qui ont un enfant placé dans un hôpital psychiatrique, parmi les travaux envisagés,

	

figure

	

la réouverture de l 'ancienne

et

	

qui sont

	

regroupés au

	

sein d 'une association,

	

pour

	

qu 'ils halte

	

Village

	

d 'Achères .

	

Par

	

contre,

	

la

	

réouverture

	

de

	

celle

	

de

puissent participer aux instances administratives et directrices de Conflans-Sainte-Honorine, fin d ' Oise, ne semble pas prévue . Avant la
de bien vouloir lui faire guerre 1939-1945, cette halte rendait déjà de très grands services auxces hôpitaux psychiatriques . ll lui demande

eonnaitre quelle décision a été prise à ce sujet. habitants du quartier de fin d 'Oise et de la commune de Maure-
court. Elle rendrait aujourd'hui des services encore' plus grands, car

Sang )publicité accrue en faveur des dons de sang).

17640 . — 8 mars 1975 . — M. Durieux expose à Mme le ministre

de la santé que la quantité de sang recueillie dans les centres
de transfusion et fournie par des donneurs bénévoles ne suffit
plus à assurer les besoins du corps médical. Il lui demande s 'il

n'estime Pas qu'il serait souhaitable d 'augmenter le nombre des
donneurs, notamment par l 'organisation d'émissions sur les antennes
des diverses chaînes de radio et de télévision et l'apposition d'affiches
dans les entreprises publiques et privées, étant à ce sujet observé
que la prise en charge par t 'Etat des frais entraînés par cette
propagande serait . largement compensée par les économies qui
résulteraient de la diminution du nombre des pensions de veuves et

. d'orphelins .

Masseurs-kinésithérapeutes
(élaboration d'une convention collective nationale unique).

11667. — 8 mars 1975 . — M . Alain Bonnet attire l 'attention de

Mine le ministre de la santé sur la situation des kinésithérapeutes

sslariés . En effet, ceux-ci ont des rémunérations et des conditions de
travail très différentes selon le secteur dans lequel ils exercent, à
lavoir secteur privé non lucratif ou lucratif, secteur public, enfance
t.iadaptée, sécurité sociale, etc . Il lui demande donc s 'il n'envisage
pat de mettre en place une convention nationale unique, d'application
obligatoire pour tous les employeurs, convention qui pourrait por-
ter en particulier sur les points suivants : mensualisation et indexa-

tion des salaires : treizième mois ; semaine de quarante heures avec
deux jours de repos consécutifs ; titularisation au bout d ' un an;
congés je maladie ou de longue durée comme la fonction publique ;
retraite anticipée pour raison de santé ; congé annuel de trente
jours avec jours supplémentaires pour ancienneté ; majoration de
salaires pour ancienneté acquise en cas de réemploi dans un autre
établissement .

TRANSPORTS

Marine rnarr',,, ;. e (armement en personnel français
des matériels servant aux recherches pétrolières en mer d ' Iroise).

17514. — 8 mars 1975 . — M. Robert Ballanger attire l 'attention de

M. le secrétaire d'État aux transports sur les problèmes de l 'emploi
dans la marine marchande et la recherche de pétrole dans la mer

d 'Iroise. Selon les nombreuses déclarations qui sont faites depuis
quelques semaines sur les recherches pétrolières, cela donnerait
des perspectives de création d'emploi pour l'armement des plates-
formes de forage et des navires utilisés au ravitaillement de
celles-ci . Il est certain que ces créations d' emploi seront les bien-
venues à Brest quand on sait que la crise qui sévit actuellement a
mis 5000 chômeurs à l 'Agence nationale pour l ' emploi, soit 72 p. 100
de plus que l'année dernière à la même époque. Parmi ces chô-
meurs, en fonction de la crise qui sévit dans la marine marchande
et dans la pèche, il y a de nombreux marins et de nombreux offi-
ciers . Cependant selon les infermations recueillies par les organisa-
tiens syndicales, les travaux de recherche dans la mer d 'Iroise
seraient effectués par des comcagnies étrangères sous pavillon de
complaisance. Ioujours selon cas informations, des demandes de
dérogation ont eté faites prés de l 'administration française pour obte-
nir une dérogation à l'article 2~0 du code des douanes, article qui
garantit les droits des sociétés françaises et, par voies de consé-
quences, des équipages pour l ' exploitation des affaires commerciales
à partir d ' un port français. II serait impensable qu ' en cette période
de crise on puisse- faire appel à des équipages étrangers, alors
que les marins français compétents seraient en chômage . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que, dans le cadre de ces recherches en mer d 'Iroise, les engins
qui seront utilisés soient en priorité armés par du personnel fran-
çais.

S. N . C. F . (remise en service de la halte Conflans-fin d ' Oise
lors de l' ouverture au trafic voyageurs de la liaison Paris—
Cergy-Pontoise).

17550. — 8 mars 1975. — M. Codon expose à M. le secrétaire d ' Etat
aux transports que dans le journal fa Vie du Rail du 23 février
1975, numéro 1481, les grandes lignes du projet de liaison ferroviaire
Paris—Cergy-Pontoise font l'objet d'une description technique . Or,

la nouvelle liaison ferroviaire Cergy—Paris sera reliée avec le
R. E. R . à Nanterre, et plus tard raccordée directement à ce der-
nier, dans le cadre de l'interpénétration des lignes S. N . C . F. et
R. E. R. En conséquence, il lui demande instamment d 'inviter la
S. N. C . F . à remettre en service la halte Contiens, fin d ' Oise en
même temps que celle du village d 'Achères.

S . N . C. F. (orientation de la politique des transports marchandises
contraire à la vocation de service public).

17619. — 8 mars 1975 . — M . Paul Laurent fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux transports de l 'émotion suscitée dans le per-
sonnel de la S . N. C . F. par un certain nombre d 'orientations prises
au -niveau de la direction générale concernant les transports mar-
chandises par le rail modifiant les modalités de dessertes et le
régime d'ouverture des gares . Ces directives risquent d 'avoir de
graves répercussions au niveau d ' un report de trafic sur la route,
d'une extension de la sous-traitance, sur le caractère de service
public de cette entreprise, sur les effectifs et les conditions de tra-
vail du personnel . La politique suivie en matière de transports
dans notre pays est ruineuse pour la collectivité nationale, car, au
lieu d'en harmoniser, au profit de la masse des usagers, les diffé-
rents types (rail, route .. .) en fonction de leur aptitude propre, l 'orga-
nisation concurrentielle apparaît comme le moyen de favoriser les
seuls gros clients : du fait notamment des tarifs préférentiels pra-
tiqués en faveur des marchandises par trains complets de wagons
de particuliers, cependant que le plus grand nombre de voyageurs
et d'expéditeurs de colis paient le prix fort . A la suite de l 'affir-
mation par M . le secrétaire d ' Etat aux transports dans son « tour
d'horizon de fin d 'année 1974 n sur les nouvelles chances de la
société nationale, les cheminots se félicitaient de la vocation de ser-
vice public enfin reconnue pour leur corporation. Ils s 'étonnent
aujourd'hui des mesures prises aboutissant à restreindre l'activité
générale par la réduction des gares et points de desserte rendus bi
ou tri-hebdomadaires . Les intéressés craignent, à juste titra, qu'en
les limitant au samedi en un premier temps, ils ne soient supprimés
par la suite, à l ' exception toujours des embranchements spéciaux
qui forment ou reçoivent des trains complets, c ' est-à-dire ceux
affectés aux gros usagers . Se faisant l ' interprète de l'ensemble des
salariés de la S . N . C . F., il lui demande comment la qualité du
service lui parait conciliable avec les décisions figeant un peu plus
les centres de triage : péjorant la rotation du matériel sans qu 'y
soit inclue la rotation des wagons appartenant à des sociétés privées ;
réduisant notablement les effectifs du personnel alors même qu'au
prix d'un effort reconnu et apprécié celui-ci ne parvient pas à
assumer toutes ses tâches à cause de son insuffisance en nombre.
L'austérité pratiquée par le Gouvernement lèse déjà gravement le
pouvoir d 'achat des masses laborieuses ; elle est la source du chô-
mage . Si les restrictions prises étaient maintenues, ainsi que les
dispositions très précises concernant l 'arrêt de l'embauche, le licen-
ciement d'agents auxiliaires ou contractuels, le détachement d ' em-
ployés de diverses catégories, on assisterait à une nouvelle atteinte
à la valeur du transport au détriment des usagers, au détriment des
cheminots dont les revendications vitales (salaires, qualification,
conditions de travail) 'restent ignorées. A bon droit ; ceux-ci, soucieux
de l ' intérêt général, estiment, compte .enu de la progression du
trafic (207 milliards d' unités-kilomètres voyageurs-marchandises en
1972, 228 en 1973, 235 en 1974), . indispensable de combler les
10000 emplois non pourvus. Il souhaite obtenir de lui les infor-
mations sur les mesures d'ordre gouvernemental susceptibles de
redonner à la S . N . C. F. tous les moyens de remplir sa mission.

Transports en commun (insuffisance du réseau des transports
desservant Roissy-en-France).

17650. — 8 mars 1975 . — M. Nilès attire l 'attention de M. le secré-
taire d 'Etat aux transports sur l 'insuffisance du réseau des trans-
ports en comun desservant l 'aéroport et la zone d ' activité de Roissy-
en-France . Constatant que plusieurs lignes de ,transport automobile
exploitées par des sociétés privées ont été interrompues et que
la future ligne de transport par fer n 'est prévue que pour le
deuxième aéroport, il demande quelles sont les mesures envisagées
pour mettre à la disposition des travailleurs de l'aéroport de Roissy
les moyens de transport indispensables.
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D . 0. M . (conditions d'ouverture du droit aux prestations familiales
et à la sécurité sociale des salariés de la Réunion).

17494 . -- 8 mars 1975 . — M . Fontaine demande à M. le ministre
du travail de lui faire connaître s 'il envisage d'étendre aux dépar-
tements d 'outre-mer les dispositions du décret n" 73-1213 du
29 décembre 1973 qui institue une période de référence annuelle
pour l'appréciation'de la condition d' activité professionnelle à laquelle
est subordonnée l'ouverture du droit aux prestations familiales et
aux prestations maladie et maternité au profit des salariés.

D. 0 . M . laide accrue aux travailleurs sans emploi à la Réunion).

17495 . — 8 mars 1975 . — M. Fontaine appelle l ' attention de M. le
ministre du travail sur le grave problème de l ' emploi qui se pose
dans le département de la Réunion et qui.. devient chaque jour plus -
angoissant du fait qu' il ne se passe pas de semaine sans qu'une
entreprise, grande ou petite, cesse ses activités, en–raison notamment
du resserrement drastique du crédit. Les sommes qui sont délé-
guées au préfet du département pour permettre l 'ouverture de
chantiers de, travaux, bien qu'elles aient été augmentées pour
l' année 1975, sont sans commune mesure avec les besoins urgents,
d 'autant que leur répartition à la seule initiative de l'administration

- ne tient pas toujours compte des réalités du terrain . C' est pourquoi
il lui demande de lui faire connaître quelles dispositions il entend
prendre pour venir en aide aux travailleurs sans emploi dont le
nombre va chaque jour croissant.

D. 0 . M. (extension aux exploitants agricoles de la législation du
travail relative aux accidents du travail et aux maladies profes-
sionnelles).

17496. , — 8 mars 1975. — M . Fontaine demande à M. le ministre
du travail de lui faire connaître s 'il envisage, à l' occasion de la
prochaine session du Parlement, de déposer sur le bureau des
assemblées un projet de loi étendant aux exploitants agricoles des
départements d'outre-mer les dispositions de la loi n° 66-950 du
22 décembre 1966 qui a institué dans la métropole une assurance
obligatoire des personnes non salariées de l'agriculture contre les
accidents de la vie privée, les accidents du travail et les maladies
professionnelles.

Droits syndicaux (liberté d 'exer^ice du droit syndical
pour les stagiaires des centres de l 'A . F . P. A .)

17498 . — 8 mars 1975. — M . Odru expose à M . le ministre du
travail que le rèplement intérieur destiné à régir la vie des sta-
giaires dans les centres de l' A . F. P . A . comporte dans son préam-
bule des dispositions interdisant l 'exercice du droit syndical -et la
liberté d 'expression. .Le texte énumère les sanctions qui peuvent
frapper les stagiaires pour affichage de documents, distribution de
tracts, réunion ou « toute autre action v susceptible d ' enfreindre
cette interdiction . Les centres de l'A. F . P. A. qui relèvent de l' auto .
rité du ministère ' du travail accueillent des salariés demandeurs
d'emploi ou sous contrat de travail . Il est particulièrement cho-
quant que l 'autorité ministérielle chargée de veiller au respect des
libertés -syndicales donne l'exemple de leur violation dans ses pro-
pres établissements. En conséquence, M. Odru demande à m. le
ministre du travail que des instructions soient données sans tar-
der à la direction de l ' A . F. P. A . pour supprimer les clauses évo-
quées ci-dessus et insiste sur lefait que la notion de «neutralité s

invoquée pour impos er ces interdictions ne s'appuie sur aucune dis-
position légale ou constitutionnelle.

Formation professionnelle (augmentation -des effectifs
des personnels de l'A . F. P. A.)

17499. — 8 mars 1975. — M. Odru expose à M . le ministre du
travail que sa décision de -bloques en 1975 les effectifs des personnels
de l 'A. F. P. A. au niveau autorisé en 1974 a des conséquences
graves sur le fonctionnement de cet organisme . C ' est ainsi que des
stages sont interrompus en cours de déroulement faute d'ensei-
gnants, que la formation est . gravement perturbée par la succes-
sion d'enseignants différents, n'appartenant pas toujours à la spé-
cialité enseignée au cours d 'un même stage, relevant normalement
d' un moniteur unique. De telles carences lèsent les intérêts des
salariés faisant appel au service public de formation d 'adultes et por-
tent atteinte â la qualité de l 'enseignement dispensé par l 'A .F.P.A .

M. Odru demande à M. le mini stre du travail que suit renforcé
dès maintenant l ' eff'vtif budgétaire autorisé à l'A. F. P . A., dans
les différentes catégories d'emploi, afin de permettre â cette ins-
titution de faire face, dans les conditions normales, à .ses obli-
gations.

Allocation de logement (retour à la double liquidation des droits).

17509. — 8 mars 1975 . — M. Maurice Andrieux attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur le problème de la liquidation des
droits à l'allocation logement En vertu du décret n" 74-377 du
3 mai 1974, il n'est plus prévu de double liquidation des droits à
l'allocation de logement en fin d ' exercice . Il cite le cas suivant : des
personnes ont vu leur loyer fixé . à 511 francs à compter du 15 février
1975 alors qu'il ne s'élevait qu'à 400 francs au mois de janvier ; ce
loyer du mois de janvier sert de base pour le calcul de l 'allocation.
Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de revenir à la double
liquidation des droits à l'allocation de logement.

Marine marchande )armement en personnel français dés matériels
servant aux recherches pétrolières en mer d'froisel.

17515 . — 8 mars 1975 . — M. Relier' Ballanger attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur les problèmes de l ' emploi dans la
marine marchande et la recherche de pétrole dans la mer d'Iroise.
Selon les nombreuses déclarations qui sont faites depuis quelques
semaines sur les recherches pétrolières, cela donnerait des pers-
pectives de créations d'emplois pour l'armement des plates-fortnes de
forage et des navires utilisés au ravitaillement de .celles-ci. II est
certain que ces créations d' emploi seront les bienvenues à Brest
quand on sait que la crise qui sévit actuellement a mis 5000 chô-
meurs à l'Agence nationale pour l 'emploi, soit 72 p . 100 de plus
que l 'année dernière à la même époque . Parmi ces chômeurs, en
fonction de là crise qui sévit dans la marine marchande et dans
la pêche, il y a de nombreux marins et de nombreux officiers.
Cependant selon les informations recueillies par les organisations
syndicales, les travaux de recherche dans la mer d 'Iroise seraient
effectués par des' compagnies étrangères sous pavillon de com-
plaisance. Toujours selon ces informations, des demandes de déro-
gation ont été faites près de l 'administration française pour obte-
nir une dérogation à l' article 260 du code des douanes, article qui
garantit les droits des sociétés françaises ,et, par voies de consé-
quences, des équipages pour l'exploitation des affaires commer-
ciales à partir d 'un port français . Il serait impensable qu' en cette
période de crise on puisse faire appel à des équipages étrangers,
alors que les marins français compétents seraient en chômage . En
conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que, dans le cadre de ces recherches en mer d 'Iroise, les
engins qui seront utilisés soient en priorité armés par du per-
sonnel français.

Assurance maladie (prise en charge du supplément
de prix de journée des services' non-valides des hospices).

17525 . — 8 mars 1975 . — M. Delong attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur l'absence de prise en charge par les
différentes caisses d'assurance maladie du supplément de prix de
journée imposé aux personnes âgées des services non-valides des
hospices. En effet, s ' il apparaît tout à fait normal que le prix de
journée d ' hébergement d ' une personne âgée considérée sommé
valide soit à la charge de l'intéressée ou de ses descendants, par
contre, il n'en est plus de même lorsque la maladie oblige cette
personne à entrer dans un service non-valides du même établisse-
ment. Le prix de journée dans ce genre de service est largement
majoré par les répercussions du coût des soins et de la surveil-
lance et cette majoration ressortit strictement à l ' assurance
maladie. Il semblerait donc logique et équitable que la majoration
de prix de journée dans les services non-valides correspondant
à des soins et des services de type purement hospitaliers soient
pris en charge par lés caisses maladie . Il s ' agit là d ' une mesure
de :triste justice, aussi l ui demande-t-il ce qu 'il compte faire
dans ce sens.

Jeunes (affiliation obligatoire à la sécurité sociale
des étudiants de plus de vingt-six ans sans emploi).

17526. — 8 mars 1975. — M . Lafay ex p ose à M. le ministre du
travail que les vigoureux effets des vives tensions qui affectent
le marché du travail n' épargnent pas les jeunes, même titulaires
de diplômes sanctionnant des études supérieures . Il n 'est pas rare,
dans ces Conditions, que des étudiants parvenus au terme de leur
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formation universitaire rencontrent de grandes difficultés pour
trouver un emploi. Si les intéressés sont, en exécution des
articles L: 565 et suivants du code de la sécurité sociale, obligatoire-
ment affiliés aux assurances sociales en leur qualité d'étudiants,
ce régime particulier cesse cependant de leur être applicable
lorsqu'ils atteignent l 'âge limite de vingt-six ans, éventuellement
reculé du temps correspondant au nombre d'années universitaires
interrompues par leur présence sous les drapeaux . Quand une
activité professionnelle ne leur est pas immédiatement offerte après
cette échéance, les personnes en cause, même en s ' inscrivant sans
délais comme demandeurs d 'emploi au service local compétent de
l'agence nationale pour l' emploi, n' ont d 'autre possibilité, pour
bénéficier d 'une couverture sociale en cas de maladie ou de mater-
nité, que d' adhérer au régime de l'assurance volontaire instituée par
l'ordonnance n" 67-709 du 21 août 1967 . Si le décret du 29 décem-
bre 1945 modifié dispose par son article 101, § 2, que les anciens
assurés obligatoires au titre des régimes d'assurance sociale des
étudiants sont, pour le calcul des cotisations afférentes à leur
assujettissement à l'assurance volontaire. classés dans la catégorie
correspondant au pourcentage de rémunération le moins élevé, ils
n'en supportent pas moins une charge pécuniaire onéreuse, d ' autant
que :eues moyens de paiement ne sont alimentés par aucune activité
professionnelle . Le recours à cette assurance volontaire ne copsti-
tue donc qu 'un pis-aller qui, dans la conjoncture économique
actuelle, ne s'avère plus acceptable . Ii souhaiterait en conséquence
savoir si une solution satisfaisante sera apportée à ce problème
dans le cadre des mesures dont le Gouvernement doit prochaine-
ment saisir le Parlement pour généraliser la sécurité sociale.

Assurance maladie (alignement progressif des taux de rembour-
sement des prestations en nature du régime des non-salariés sur
le régime général(.

17552 . — 8 mars 1975. — M. La Combe rappelle à M. le ministre
du travail que les prestations en nature de l ' assurance maladie dans
le régime général de sécurité sociale permettent le remboursement
à 75 p . 100 des honoraires médicaux, le remboursement à 80 p . 100
des frais d 'hospitalisation, le remboursement à 70 p . 100 des médi-
caments i90 p . 100 pour certaines spécialités reconnues comme
irremplaçables et particulièrement coûteuses ; . Les assurés sont,
d'autre part, remboursés à 100 p . 100 en cas d'opération chirurgicale
lorsque les actes accomplis correspondent à un coefficient au moins
égal à N 50 . 11 en est de même lorsque le traitement nécessite une
hospitalisation d ' une durée supérieure à trente jours . Par contre,
l ' assurance maladie des- non-salariés assure une prise en charge
beaucoup moins complète puisque les frais pharmaceutiques ne
sont remboursés que dans la limite de 50 p . 100 du prix des
produits. Lorsqu 'un assuré est reconnu atteint d ' une affection
de longue durée nécessitant une thérapeutique particulièrement
coûteuse, les médicaments s'ils sont reconnus comme irrempla-
çables et figurent sur la liste établie dans les conditions fixées par
le décret n" 67-925 du 19 octobre 1967, sont rembouréés à 80 p . 100.
L'attention du ministre d 'Etat, chargé des affaires sociales, en 1973,
ayant été appelée sur la discrimination existant entre le régime d e s
salariés et celui des non-salariés par une question écrite n° 278 /,
il répondait (Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du
24 février 19731 que ° pour tenir compte des voeux exprimés lors
de leur assemblée plénière du 8 octobre 1970 . par les administra-
teurs élus des caisses mutuelles régionales d 'assurance maladie,
l ' action du régime a été orientée vers une couverture plus efficace
de'ce qu'il est convenu d ' appeler ti 'e gros risque : frais d 'hospi-
talisation, de traitements par rayons, de grands appareillages . La
question du ticket modérateur demeure néanmoins préoccupante
dans le cas des malades appelés ,à subir des traitements de longue
durée . C ' est la raison pour laquelle il a été constitué, au sein de

- l'administration, un groupe d 'études qui, présidé par un membre du
Conseil d ' Etat, a pour mission de dégager les modifications qu 'il
apparaîtrait souhaitable d 'apporter à la réglémentaticn actuelle.
Les conclusions de ce groupe feront l'objet d'un examen attentif
et seront susceptibles de . servir de base à des réformes dont il
n 'est évidemment pas possible de présumer la teneur e . Il lui
demande à quelles conclusions a abouti le groupe d 'études en
cause . Il souhaiterait savoir si ces conclusions permettent d'espérer
un alignement progressif des prestations en nature du régime des
non-salariés sur celles du régime général de sécurité sociale.

Assurance vieillesse (suppression des ajustements
eue cotisations provisionnelles des commerçants et artisans).

17555. — 8 mars 1975 . — M. Coulais attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les fâcheuses conséquences pratiques qu'en-
traînent pour les intéressés les articles 5 et 9 du décret n" 73-76
du 22 janvier 1973 pris pour application de la loi n" 72-554 du
3 juillet 1972 portant réforme du régime d 'assurance vieillesse des

commerçants et artisans . En effet ce texte précise que : la cotisa-
tion due au titre d ' une année civile est calculée, à titre provision-
nel, sur la base des revenus déclarés l ' année précédente . .. . et qu 'il
a est procédé le 1 « janvier de chaque année, et pour la première
fois le 1 st janvier 1975, en ce qui concerne . les cotisations de
l' année 1973, à l 'ajustement des cotisations provisionnelles visées
aux articles 5 et 6 sur la base des revenus de l'année à laquelle
se rapportent ces cotisations a . Il lui souligne que de telles dispo-
sitions, par le jeu de rappels de cotisations avec effet rétroactif
de deux ans, amèneront une totale incompréhension de la base
de cotisations retenue et perturbera la trésorerie des entreprises,
puisque, l ' année où les revenus seront les plus faibles, la charge
de la cotisation sera la plus lourde et inversement, si bien qu ' en
définitive le montant des cotisations régler au cours d ' une année
ne sera jamais proportionnel aux revenus de ladite année . B lui
demande s'il n ' estime pas qu 'il serait souhaitable de supprimer
l' article 9 du texte précité, ce qui ne léserait ni les règles de
compensation, puisque les retraites sont fonction des revenus des
cotisations et du taux de prélèvement, ni les intéressés eux-mêmes,
un décalage de deux ans sur toute une carrière professionnelle
n'ayant qu'une faible incidence sur le montant des retraites.

.Assurance maladie (modification des règles d'affiliation
aux caisses primaires des anciens militaires ou marins retraités).

17559 . — 8 mars 1975 . — M. Kiffer appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur les modes d'affiliation à une caisse primaire
d ' assurance maladie des militaire, et marins de carrière retraités.
Aux termes du décret n" 52-1055 du 12 septembre 1952, modifié
par le décret n" 70-159 du 26 février 1970, l ' assuré titulaire de
deux pensions de même nature est affilié au régime de sécurité
sociale dont il relève, du fait de la pension calculée sur la base
du plus grand nombre d'annuités. Alors que, pour les pensions
de retraite du régime général de la sécurité sociale, l ' annuité
correspond très exacie :ncnt à une année de service, il en est
tout autrement dans le régime spécial militaire . Dans ce régime,
l ' annuité correspond à deux notions tout à fait différentes, soit,
d'une part, comme dans le régime général, une année de service
effectif, soit, d 'autre part, à des bonifications pour services en
campagne, aériens ou à la mer. Comme il n ' existe pas de paral-
lélisme entre le fonctionnement du régime général et du régime
spécial militaire, ni d'identité dans les dispositions qui régissent
l ' ouverture des droits à pension dans ces régimes, il apparait que
les règles d 'affiliation des anciens militaires et marins de carrière
à une caisse primaire de sécurité sociale en tenant compte des
annuités acquises n ' est pas equitable. II lui demande s ' il n 'envisage
pas de modifier les règles d 'affiliation en cause en retenant comme
principe de base les services effectifs ayant donné lieu à cotisation
sous l 'un ou l'autre régime . Les retraités titulaires de deux pensions
étant affiliés au régime comportant le plus grand nombre d 'années
de service et, en cas d ' égalité, au régime auquel était affilié
l' intéressé en dernier lieu.

Rapatriés (droit à l'allocation vieillesse sous plafond de ressources
pour des périodes validées antérieures à 1949h

17561 . — 8 mars 1975, — M. Soustelle demande à M. le ministre
du travail si les rapatriés visés par l'article 5-2 de la loi du
30 juillet 1960 peuvent, moyennant le paiement d ' une cotisation
forfaitaire, avoir droit au versement de l 'allocation vieillesse, sans
que puisse être exigée d ' eux la justification d ' un plafond de
ressources, et valider à cet effet une période de travail antérieure
au 1^" janvier 1949, même s'ils n'ont pas exercé de profession
similaire postérieurement à cette date.

Femmes (aide aux mères en détresse pendant et après leur grossesse).

17565. — 8 mars 1975 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
du travail que le vote de la ' loi légalisant l ' avortement ne règle
pas le problème des mères qui préfèrent sauver leur enfant et
l ' élever . Il lui demande donc quelles mesures pr .icises sont envi-
sagées en faveur des mères en détresse tant pendant la grosseses
que pendant les mois qui suivent.

Allocation de logement
(assouplissement des conditions d 'attribution).

17569 . -- 8 mars 1975 . — M. Méhaignerie expose à M . le ministre
du travail que les ,dispositions de l'article Id du décret n" 72-526
du 29 juin 1972 pris pour application de la loi n" 71-582 du
16 juillet 1971 relative à l'allocation logement en faveur des
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personnes âgées et des jeunes travailleurs introduisent une certaine riés dont le
discrimination entre les requérants dans la mesure où le logement veuse ou à
mis à la disposition de ces requérants par l ' un de leurs descendants
ou ascendants n' ouvre pas droit au bénéfice de l ' allocation . Il lui
demande s' il ne pourrait être envisagé un assouplissement de
cette réglementation lorsque la preuve est apportée qu ' il y a
paiement effectif d'un loyer entre membres d 'une même famille.

Décorations et médaiIIes (attribution de le médaille d 'or du travail
à un retraité pour quarante-trois ans de service).

17577. — 8 mars 1975. — M. Falala expose à M . le ministre du
travail le cas d'un salarié qui a fait valoir ses droits à la retraite
à compter du lit janvier 1974, totalisant à cette date quarante-
trois ans et cinq mois d'activité professionnelle dans deux entreprises
ayant fusionné en 1948 . La demande de la médaille d ' or du
travail, présentée par l'intéressé au titre du décret n° 74229 du
6 mars 1974, n ' a pas été prise en considération par son ancien
employeur, au motif que le départ à là retraite avait eu lieu le
31 décembre 1973, et non le l-' jan v ier 1974 . Cette précision semble
impliquer que cette distinction durait été accordée si la mise
à la retraite était intervenue à cette dernière date. Il lui demande
si, dans cette hypothèse, ce salarié remplit les conditions pour
se voir décerner, dans le cadre du décret précité, la médaille d'or
du travail pour quarante-trois ans de services.

Assurance-maladie (montant des cotisations
des commerçants et artisans retraités non dispensés).

17584 . — 8 mars 1975 . — M . de Poulpiquet rappelle à M. le ministre
du travail que la loi d'orientation -du eemmerce et de l 'artisanat a
prévu qu 'en matière de securité sociale, -les régimes dont bénét~iéient
les commerçants et artisans seront progressivement harmonisés
avec le régime genéral, cette harmonisation devant être totale eu
plus tard le 31 décembre 1977. Des dispositions " sont par ailleurs
envisagées, visant à exonérer du paiement des cotisations de l 'assu-
rance i .)aladie les commerçants et artisans retraités dont les revenus
n'exc€dent pas un certain montant fixé chaque année par décret.
Si cette mesure permet de tenir, compte de la situation des plus
défavorisés, il doit être constaté que les retraités non salariés ne
bénéficiant pas de l'exonération sont tenus au paiement de cotisa-
tions dont le mentant est sans commune mesure avec la retraite
perçue puisque plus de 10 p . 100 de celle-ci doivent être consacrés
à cette couverture sociale . Même si la discrimination 'entre les
retraités du régime général et ceux des régimes des commerçants
et artisans est appelée à prendre fin dans quelques années, il n 'en
reste pas moins que le taux de cotisation imposé encore à ces
derniers jusqu en 1978 apparaît comme très élevé . Il lui demande
s'il n 'estime pas équitable que les retraités du commerce et de
l 'artisanat ne _bénéficiant pas de l'exonération, soient assujettis au
paiement d ' une cotisation . égale à 50 p . 100 de celle fixée pour les
actifs, l ' Etat prenant en charge le complément de cette cotisation
sur les fonds sociaux.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (droits à pen-
sion de retraite d 'un nudité de guerre libéré pour inaptitude
au service militaire).

17587. —' 8 mars 1975. — 'M . Frédéric-Dupant demande à M. le
ministre du travail si un homme ayant été mobilisé le 27 août 1939,
blessé le 25 mai 1940, fait prisonnier à cette même date et libéré
au bout de quelques mois par une commission franco-allemande
pour inaptitude au service militaire, et c,ui est d'ailleurs mutilé de
guerre avec station debout pénible, peut bénéficier de sa retraite
avec les mêmes avantages que ses camarades qui sont restés pri .
*miniers jusqu 'à la fin des hostilités. Le parlementaire . susvisé
serait heureux de connaitre les textes qui peuvent régir son cas.

Assurance-vieillesse (revision de certains dossiers
de liquidation anticipée de pension pour raisons de santé).

17597. — 8 mars 1975 . — M. Besson attire l' attention de M. te
ministre du travail sur les difficultés qui naissent de l ' application
échelonnée, au cours des dernières années, des mesures de revalo .
risation des pensions du régime général par prise en compte d'un
plus grand nombre de trimestres d'activité à un taux plus élevé.
Pour les salariés qui ont été invités à présenter une demande de
mise à la retraite pour raisons de santé, l'anticipation qui en
résulte se traduit par une perte importante . Lorsqu 'il s' agit de sala•
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congé de maladie était consécutif à une dépression ner-
une maladie mentale en général, il n 'est pas rare que

les intéresses contestent le caractère volontaire de leur demande de
mise à la retraite. Ii lui demande si dans des cas de cette nature
il ne serait pas possible d ' obtenir une revision des dossiers de
pension des personnes en cause.

Concierges et gardiens d'immeubles
(arrêtés d ' extension de la convention collective du 28 juin 1966).

17603. — 8 mars 1975. — M. Frédéric-Dupont demande à M. I.
ministre du travail les raisons pour lesquelles les avenants 3, 6, 8,
15, 17 et 18 de la convention collective du 28 juin 1966, régissant
la profession de concierge, n ' ont jamais fait l 'objet d 'arrêté d ' exten-
sion publié au Journal officiel, . de telle sorte que les concierges et
gardiens d 'immeubles de la région parisienne se trouvent défavo-
risés du fait que les employeurs peuvent omettre de mentionner les
modifications relatées dans les avenants, telles les augmentations de
salaire.

Assurance-maladie (prise en charge des frais d'électricité
inhérents au traitement de l 'hémodialyse à domicile).

17624. — 8 mars 1975 . — M. Barbet expose à M. le ministre du
travail qu'il ne saurait se satisfaire de la réponse faite à son inter-
vention portant sur le principe d ' une prise en charge par la sécu-
rité sociale des frais d'électricité occasionnés par le traitement de
l ' hémodialyse à domicile . li y a actuellement 3 500 insuffisants rénaux
chroniques en France et il n'existe qu ' un seul centre de traitement.
Si les malades se rendent à ce centre, ils n 'ont aucun frais à exposer
mais ce dernier ne peut les accueillir tous, c 'est pourquoi nombreux
sont les malades qui p rocèdent eux-mêmes à l 'in 'stallation de l 'appa-
reillage nécessaire au traitement, à leur domicile et à leurs propres
frais . Cette forme de traitement leur permet en outre de ne pas
interrompre leur activité professionnelle puisqu'il peut s'effectuer la
nuit au lieu de perdre deux journées de travail chaque semaine,
chaque séance d ' némodialyse durant huit heures. Si les intéressés
veulent obtenir un remboursement partiel de leurs frais d ' électri-
cité, ils doivent adresser, à chaque quittance de l ' E . D . F ., une
demande à la sécurité sociale qui leur accorde ou non un secours dit
e avantage extra-légal s, après enquête sociale et suivant les dispo-
nibilités du fonds d'action sanitaire sociale . Il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu 'il entend prendre pour que soit
reconnu le principe de prise er, charge par la -sécurité sociale des
frais d ' électricité inherents au traitement de l ' hémodialyse à domi-
cile.

D . O . M.-T . O . M. (application de la loi du 3 janvier 1975
sur la protection sociale de la mère et de la famille).

17628 . — 8 mars 1975. M. Legrand attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur l ' application de la loi n° 75-6 du 3 janvier
1975, portant diverses mesures de protection sociale de la mère et
de la famille. Il s ' étonne que le projet de décret d 'application pré-
senté à la caisse nationale d ' allocation familiale ne vise que la
France métropolitaine . Il lui rappelle que lors de la discussion de ce
texte en commission et en Assemblée nationale, il avait donné des
assurances sur son application dans les départements et les terri-
toires d 'outre-mer. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser quelle disposition il compte prendre pour une appli-
cation de la loi n° 75 .6 du 3 janvier 1975 aux départements et terri-
toires d 'outre-mer .

Agence nationale pour l' emploi
(postes budgétaires de prospecteurs placiers vacants).

17642. — 8 mars 1975. — M . Berthelot attire l' attention de M. le
ministre du travail sur l'aggravation du chômage dans notre pays.
Non seulement le nombre des travailleurs demandeurs d'emploi
s'élève mais on constate leur grande difficulté à retrouver un
emploi correspondant à leur qualification . Les agences de l'emploi
devraient permettre à ces tra .'ailleurs de trouver des solutions.
Or, leur manque de main-d'oeuvre les réduit à la quasi-impuissance.
Pourtant, des informations sont parvenues à l'auteur de la ques-
tion signalant que deux cent quarante postes budgétaires de prjs-
pecteurs placiers à l ' agence nationale pour l ' emploi sont tou,ljura
vacants en France dont quarante-deux à Paris intea muros . En
conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que le recrutement de ce personnel soit réalisé dans les meilleurs
délais.
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Handicapés (travaillant dans des ateliers protégés : octroi d ' un salaire
qui soit fonction du rendement).

17646. 8 mars 1975 . — M. Kalinsky attire l'attention de M. le
ministre du travail 'sur la situation des travailleurs handicapés qui
subissent, en raison de leur handicap, d'importants abattements sur
leur rémunération par rapport aux travailleurs de qualification équi-
valente . Or, pour nombre d 'entre eux, le handicap n'a pas d'effet

sur leur activité professionnelle proprement dite . C ' est le cas notam-
ment des personnes paralysées des membres inférieurs mais dis-
posant de l 'intégralité ' de leurs facultés intellectuelles ou manuelles.
Ces personnes sont souvent contraintes de travailler dans un ate-
lier protégé où les postes de travail sont conçus en fonction de leurs
difficul t és de déplacement et doivent accepter des rémunérations
sans commune mesure avec la valeur de leur travail . Cette situa-

tion ne profite en définitive qu ' aux clients desdits ateliers — le
plus souvent de grandes société qui leur confient des travaux à
façon payés à vil prix . Il' lui demande en conséquence quelles
mesures sont mises en oeuvre pour faire respecter les dispositions
de l 'article 323-32 du code du travail qui prévoit que dans de tels
ateliers le salaire est fonction du rendement et de'•rait en consé-
quence ne. subir aucun abattement dans 1, mesure sù le rendement
de ces travailleurs est normal .

	

-

Handicapés autorisation d 'absence des parents d 'enfants handicapés

salariés, convoqués par l' équipe éducative de l' établissement de
l 'enfant).

17649. — 8 mars 1915. — M. Marchais attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les parents
d ' enfants handicapés lorsqu ' ils sont convoqués par l ' équipe édu-
cative de l'établissement où se trouve leur enfant. Il n'existerait,
en éffet, aucun texte donnant à ces parents le droit de s ' absenter
de leur lien de travail afin de participer à ces entretiens d' une
nécessité évidente . Il lui demande en conséquence quelles dispositions
il compte prendre pour apporter une solution favorable à ce pro-
blème.

Allbcation supplémentaire du F. N . S. (exclusion des pensions -
d 'ascendant du calcul du montant des ressources du demandeur).

17663 . — 8 mars 1975 . — M. Tissandier expose à M . le ministre

du travail que l ' article 13 de la loi de finances rectificative de 1973
permet aux personnes âgées désirant bénéficier de l 'allocation sup-
plémentaire versée par le fonds national de solidarité de ne pas
comprendre pour le calcul de leurs ressources l' aide financière
qu 'elles peuvent percevoir au titre de- l 'obligation alimentaire.
Par contre il est tenu compte de la n' .sien d 'ascendant. Cette
pens i on représente non seulement une indemnité consécutive à
la mort d' un enfant au service de la France mais aussi comme elle
n 'est versée qu 'aux personnes n 'ayant qu ' un revenu modeste, la
substitution de l'Etat au disparu qui aurait pu participer à
l'entretien du bénéficiaire de la pension d ' ascendant en application
des articles 205 et suivants du code civil, ne rapportant à l'oblige-
tien alimentaire . Par ailleurs, il y a lieu de rappeler que le titu-
la .re de l'allocation supplémentaire du fonds .national de solidarité
est dispensé du paiement de la cotisation d'asw.rance maladie.

Si le titulaire d 'une pension d ' ascendant n ' a pu te -réllcier de cette
allocation parce que dépassant le plafond des ressources autorisé,
le refus opposé le -.rive également de l ' exonération des cotisations.
Comme le montant de la pension d 'ascendant pour un militaire
est comparable à celui de l' allocation du fonds national de solidarité,
il en résulte que, dans de nombreux cas, si l 'on tient compte Ça
la cotisation sécurité sociale l 'intéressé aurait plus d ' intérêt à avoir
l ' allocation supplémentaire plutôt que d 'être bénéficiaire - d ' une
pension d ' ascendant .- Si cette analyse est fondée, ne serait-il pas
dès lors justifié, en application du principe retenu par la loi de
finances de ne plus comprendre pour la détermination des ressources
du demandeur au bénéfice de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, le montant de la pension d 'ascendant ou
tout au moins d ' une fraction importante de celle-ci.

Allôcation pour frais de garde (dates différentes d 'entrée en vigueur
des modifications selon les régimes d'assurances).

17664. — 8 mars 1975. — M . André Gravelle demande à M . le
ministre du travail pour quels motifs les modifications api'd :^es
au régime de l 'allocation pour frais de garde par le décret n ' 7 :--,68
du 17 mai 1974 sont entrées en vigueur le 1 m juin 1974 pour le
régime général de la sécurité sociale alors que la date du t' r mai 1974
e été retenue pour certains autres régimes et notamment pour
le régime agricole. Dans l'hypothèse où le régime général se

trouverait dans une situation moins favorable, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre
afin de faire cesser les injustices qui ont frappé les assujettis -à
ce régime.

Chômeurs (amélioration de l 'indemnisation du chômage partiel).

17670. — 8 mars 1975 . — M . Robert Aumont appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur les problèmes que pose aux
travailleurs dans cette période de crise, l 'indemnisation injuste
du chômage partiel . En effet, la législation actuelle prévoit que
sera accordée aux travai'leurs touchés par le chômage partiel, la
différence ente la rémunération effectivement perçue et le salaire
minimum prévu pour quarante heures hebdomadaires de travail.
Or la moyenne actuelle hebdomadaire de durée du travail dépasse
quarante-trois heures. Les travailleurs en chômage partiel se voient
amputés de plus de la moitié de leur salaire habituel alors qu ' ils
effectuent souvent vingt heures de travail hebdomadaire effectif.
En conséquence, il lui demande si des mesures transitoires rendues
nécessaires par la crise que nous traversons, ne pourraient pas
être prises afin que l' Etat accorde aux travailleurs une indemnité
compensatoire équivalence à la proportion effective de chômage par
rapport au salaire minimum prévu pour quarante heures hebdoma-
daires, c'est-à-dire que pour un travailleur qui n ' effectue plus au
total que la moitié de son temps de travail habituel, l 'indemnité
serait égale à la moitié d»± S M. 1. C . et non pas égale à la .seule
différence entre son salaire diminué et ie S . M . I. C.

Comités d'entreprises (pi-atigtms conte ..', ''%les
de la direction de la Société lices-Cail Babc.:ckr.

17674. 8 mars 1975. — M. Ralite pi oteste auprès de M. le
ministre du travail sur les pratiques scand ileums de la direction
de la Société Fives-Call Babcock à l ' égard du comité centrai d 'entre-
prise . C ' est ainsi : que la direction générale s' est opposée à la
désignation d ' un dessinateur pour représenter le deuxième collège
au conseil d 'administration, prétendant que le poste revenait•à un
membre de la- maîtrise, ce qui est illégal, le deuxième collège
étant composé de dessinateurs, de techniciens et d'agents de maitrise ;
que les membres du coinité central d 'entreprise se voient refuser la
possibilité de se réunir en séance préparatoire, les locaux néces-
saires n'étant pas mis à leur disposition ; que le président de ce
comité central d ' entreprise s'oppose à la communication du montant
de la rémunération moyenne par catégorie et par établissement;
qu 'à l 'encontre de la décision des élus titulaires du comité central-
d' entreprise, la présence d ' un collaborateur de l 'expert comptable,
par lui délégué, n' a pas été autorisée alors qu' il devait exposer
au cours d ' une séance du comité central d 'entre p rise le résultat
complémentaire du bilan financier 1973 de la Société Fives-Cail
Babcock ; qu 'enfin, alors que ce bilan devait faire l'objet d 'une
séance spécialement prévue pour cela en janv ier, la réunion est
purement et'simplement refusée par le président du comité central
d 'entreprise . Il s' agit là d'entraves insupportables mises au bon
fonctionnement de ce comité central d 'entreprise . En conséquence,
il demande à m . le ministre du travail quelles mesures il compte
prendre pour que de telles pratiques cessent dans cette entreprise.

Emploi (menaces de licenciement

	

-
à l'entreprise Ricouard de Stains lSeine-Saint-Denisl).

17675. -- 8 mars 1975. -- M . Ratite attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation particulièrement préoccupante
que risquent de connaître au niveau de l ' emploi les travailleurs
de l'entreprise Ricouard, à Stains . Il s'agit en grande majorité
de femmes qui, d 'un seul coup, sans aucune concertation, viennent
d ' apprendre qu 'elles allaient être licenciées. Sans doute, jusqu ' ici,
aucune lettre de licenciement n'est-elle encore parvenue aux inté-
ressées, mais la direction de l 'entreprise a remis au comité d 'entreprise
une liste de 67 suppressions de postes et un document dont la
conclusion est, selon . elle, la nécessité de fermer l ' usine . L' argu-
mentation développée par le patron est celle bien connue, et
rejetée par 'es travailleurs, de la crise pétrolière . Un élément
avancé intéresse directement la politique gouvernementale, celui
de l ' encadrement du crédit . Par ailleurs, la situation de l 'emploi
dans la région est telle d' agence de ( ' emploi d'Aubervilluers dont
dépend Stains enregistr e, en ce moment, 3 197 demandes non
satisfaites) que tout licenciement se trouve d 'autant plus drama-
tique qu'un reclassement dans un délai rapproché esl tout-à-fait
improbable . Dans ces conditions, il demande à m . le ministre du
travail quelles mesures il compte prendre pour stopper tous
les licenciements de l'entreprise Ricouard et assurer le maintien

- en activité de cette usine de Stains .
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Allocation de chômage (assoupi i sserrent des conditions d'attribution
aux demandeurs d ' un premier emploi),

17679 . — 8 mars 1975. — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur le fait que les jeunes à la recherche
d 'un premier emploi, bien qu'inscrits à i'Agencé nationale pour
l'emploi, ne peuvent percevoir les allccaiicns d'aide publique au
chômage auxquelles peuvent prétendre les travailleurs ayant eu une
activité salariée antérieurement à leur licenciement . Tout au plus,
ces allocations sont prévues au bénéfice des détenteurs de certains
diplômes et à l 'issue d ' une inscription comme demandeurs d'emploi
pendant une période de six mois. Compte tenu des difficultés ren-
contrées dans la conjoncture actuelle par les jeunes en quête d ' un
premier emploi, lesquels constituent une fraction importante du
nombre total des candidats, il lui demande que des dispositions
soient prises, assouplissant à leur égard les conditions d 'attribution
des allocations de chômage.

Action sociale (indemnisation des salariés
membres des comités consultatifs départementaux d'action sociale).

17680 . — 8 mars 1975 . — M. Charles Blgnon expose M. le
ministre du travail que les travailleurs qui sont membres des comités
consultatifs départementaux d'action sociale ne peuvent participer
aux réunions de ces derniers qu 'en s'absentant de leur travail et
en subissant dès lors une retenue sur leur salaire . Il lui demande
si des crédits sont prévus pour permettre leur indemnisation.

Infirmiers et pédicures (caisse de retraite complémentaire : rembour-
sement des cotisations en cas de cessation d ' activité avant vingt
ans).

17687. — 8 mars 1975 . — M. Graziani expose à M. te ministre du
travail que l 'article 14 des statuts du régime complémentaire de
retraite des infirmiers et pédicures (caisse autonome de ,retraite et
de prévoyance des infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, pédicures
et auxiliaires médicaux) prévoit que si un adhérent n 'ayant pas
droit à une retraite a versé moins de vingt cotisations annuelles
mais dix ou plus de dix il peut prétendre au remboursement des
cotisations lorsqu'il cesse son activité et au plus tôt à soixante-cinq
ans ou soixante ans en cas d 'inaptitude au travail. Tir, adhérent ayant
versé moins de dix cotisations ne peut prétendre à aucun remt.our-
sement sauf pendant les dix premières années d-application du
régime . Si un adhérent décède avant soixante-cinq ans le conjoint
survivant peut demander le remboursement intégral des cotisations
versées par-le défunt à condition de renoncer à toute pension de
reversion. Cependant le conjoint ne possède ce droit que si l'adhè-
rent décédé a versé au moins dix cotisations annuelles, Ainsi, tout
adhérent qui a cotisé pendant moins de dix ans ne peut ni obtenir
une pension de reversion ni obtenir le remboursement *des cotisa-
tions versées . Il en est de même pour sa veuve . Ces dispositions
paraissent abusives d 'autant plus que tous les régimes analogues au
régime en cause prévoient le remboursement des cotisations dans
des situations semblables. Il lui demande les raisons qui selon lui
peuvent justifier les mesures applicables dans de tels cas et souhai-
terait qu' il , intervienne auprès de ces caisses complémentaires afin
que les cotisations versées et quelle que soit la durée du versement
donnent lieu soit à une pension de retraite (si minime soit-elle si
Ir durée de cotisation est faible), soit au remboursement des coti-
sations versées par les adhérents.

Sécurité sociale (protection sociale d ' une femme copropriétaire
d 'un débit de boissons qu'elle n 'exploite pas elle-même et
épouse d'un salarié).

17688 . — 8 mars 1975. — M . Kédinger rappelle à M. le ministre
du travail la réponse faite à sa question écrite n " 14687 (Journal
officiel; Débats Assemblée nationale du 11 janvier 1975) . La ques-
tion précitée précisait que l' immatriculation au registre du com-
merce en qualité de copropriétaire en indivision d'un débit de
boissons ne conférait pas à l' intéressé la qualité de commerçant
s'tl n'exploitait pas lui-même le fonds de commerce. De ce fait, les
oopropriétaires en cause ne peuvent bénéficier du régime de pro-
tection sociale des commerçants. Par ailleurs, la réponse précitée
indiquait que selon l'article L. 285 du code de la sécurité sociale le
conjoint de l'assuré salarié ne peut prétendre au bénéfice des
assurances maladies et maternité du régime général, dès lors qu'il
est inscrit au registre des métiers ou du commerce . Ainsi, une
femme copropriétaire en indivision d'un fonds de débit de boissons

qui n' exploite pas elle-même ce fonds ne dispose d' aucune protec-
tion sociale ni au titre du régime des commerçants ni comme
ayant droit de son mari salarié. Il y a là une incontestable anoma-
lie, c'est pourquoi, il lui demande quelle solution peut être trouvée
dans des cas de ce genre.

Français à l'étranger (Français vivant aux Etats-Unis:
rattachement à un organisme de sécurité sociale français).

17691 . -- b mars 1975 . — M. de la Malène attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation des Français vivant aux
Etats-Unis eu égard aux problèmes de sécurité sociale . Compte tenu
de la très grande différence qui existe entre les systèmes de
protection de notre pays et de l'Amérique, n 'est-il pas possible
d ' envisager que des Français travaillant dans ce dernier pays puis-
sent continuer à être rattachés à un organisme de sécurité sociale
français, sous réserve bien entendu de paiements de cotisations et
de prestations diverses.

Accidents du travail (parution des textes d 'application de la
loi sur tes rentes attribuées aux ayants droit de victimes
d'accidents mortels).

17692. — 8 mars 1975. — M . Denvers demande à M. le ministre
du travail s'il peut lui dire les raisons qui s'opposent à une paru-
tion très prochaine des textes d ' application de la loi n" 74-1027 du
4 décembre 1974 modifiant les dispositions du code de la sécurité
sociale relatives aux rentes attribuées aux ayants droit de la victime
d ' un accident du travail suivi de mort.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (bénéfice de la retraite
anticipée pour un prisonnier libéré comme soutien de famille).

17698. — 8 mars 1975 . — M . Planeix appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation d'un ancien combattant incor-
poré dans la classe 34-II et qui a fait la guerre de 1939-1945. Il lui
fait observer que l'intéressé a été fait prisonnier le 31 mai 1940,
mais est revenu le 8 juillet 1941, reconnu comme soutien de famille.
Cet ancien combattant souhaiterait prendre sa retraite à soixante
ans. Or, malgré la loi votée par le Parlement et promulguée le
21 novembre 1973, il ne pourra prendre sa retraite qu'à l 'âge de
soixante-trois ans du fait de la rigueur des textes réglementaires
d'application . Il est évident que l'intéressé est victime d' une injus-
tice qui n'est pas conforme à l ' intention du législateur. Dans ces
conditions il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que cet ancien combattant et les personnes qui sont dans son cas
puissent obtenir la retraite à soixante ans conformément à la loi
votée par le Parlement.

Travailleurs frontaliers (modalités de paiement des salaires
et coefficient rectificateur).

17699. — 8 mars 1975- - M. Haesebroeck appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des ouvriers frontaliers
concernant les trois points suivants : 1" le paiement de main en
main par chèque de leur salaire, ceci afin d'éviter une durée de dix
à quinze jours de retard par les moyens bancaires ou de C. C. P.;
2" la revalorisation du coefficient rectificateur qui depuis quelques
années leur est constamment défavorable vis-à-vis des autres pais
du Marché commun, et plus particulièrement de la Belgique ;
3° l'égalité pour les femmes vis-à-vis des hommes concernant ce
coefficient rectificateur, qui est actuellement de 10 p . 100 et de
13 p . 100. Il lui demande s'il n'estime pas juste et normal de répon-
dre favorablement aux demandes formulées par les ouvriers fron-
taliers de la vallée de la Lys et du département du Nord.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(conditions d'ouverture du droit aux indemnités journalières).

17700. — 8 mars 1975 . — M. Philibert appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur les modalités d ' application des articles L . 289,
L. 290 et L . 383 du code de la sécurité sociale aux titulaires des
pensions visées aux articles L. 115-à L . 118 du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de guerre. Il lui fait observer
que les indemnités journalières sont servies aux intéressés pen-
dant des périodes de trois années séparées par une interruption
de deux ans. Cette règle parait particulièrement rigoureuse dès
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lors que les assujettis au régime général ne sont astreints qu ' à une
suspension d 'un an, d'autant plus que la pension militaire n' est pas
un revenu mais un dédommagement pour préjudice subi qui est
ni imposable ni saisissable. Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre un terme à l 'injustice dont
sont victimes les titulaires des pensions militaires précitées.

UNIV.ERSI T ES

Centre sational de la recherche scientifique
(horaires de travail et rémunération du personnel contractuel).

'17539. — 8 mars 1975. — M. Vacant appelle l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux universités sur l ' horaire de travail du per-
sonnel contractuel du C. N. R. S . La circulaire du 9 décembre 1968
stipule que chaque directeur de laboratoire peut instituer l 'horaire
qui lui semble le mieux adapté aux nécessités de son service et,
dans la nîesure du possible, aux voeux du personnel, à la seule
condition que la durée effective de travail hebdomadaire ne soit
pas inférieure à 41 h 15 . Il lui demande : 1" si le chef de laboratoire
peut obliger ses agents à faire des heures supplémentaires, notam-
ment dans le cadre de campagnes de recherche ou d'opération
a sur le terrain , (si oui, dans quelles proportions( ; 2" si le chef
de laboratoire peut obliger ses agents à travailler les samedis et
dimanches alors qu'ils ont effectué l'horaire normal sur cinq jours
durant la semaine ; 3" si le chef de laboratoire peut imposer arbi-
trairement des horaires décalés sur Sept jours (c'est-à-dire samedi
et dimanche( à son personnel ; 4" quel est le mode de compensation
des heures supplémentaires effectuées (paiement ou récupération, ;
5" s'il existe un texte réglementaire fixant le taux des heures
supplémentaires assurées les samedis, dimanches et la nuit.

Etablissenients universitaires rentraites à la liberté de vote
à l 'université de Touiouse -Le Mirait [,toute-Garonne)).

17586 . — 8 mars 1975 . — M . Rolland appelle l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux universités sur le fait que les élections univer-
sitaires de Toulouse - Le Mirait ont fait l'objet d ' un boycott actif
de la part d'éléments a incontrôlés s dont l ' action aurait- été pro-
voquée par des militants de l ' U. N . E . F . et du S. N. E . S. U. P.
Il semble que, dès le matin des élections, les étudiants hostiles à
ces deux organisations n ' ont pu pénétrer dans l ' université le jour
du vote. Les éléments perturbateurs ont emmené et cassé toutes les
urnes du collège étudiant ; ils auraient, dans l 'après-midi, frappé et
blessé les professeurs chargés des urnes du collège des enseignants.
Il lui demande de bien vouloir lui fournir - toutes précisions au
sujet de ces élections et souhaiterait savoir quelles mesures il
envisage de prendre pour que les autorités universitaires, à tous
les échelons, puissent assurer pleinement leur responsabilité et
que soit respectée la liberté de vote dans les universités françaises.

Examens, concours et diplômes (équivalences du baccalauréat
pour l'accès à l'enseignement supérieur).

17602. — 8 mars 1975 . — M . Mexandeau appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux universités sur la question des équi-
valences du baccalauréat . A l ' heure où l' on semble envisager une plus
grande ouverture des universités aux travailleurs, il lui signale le
cas d ' une enseignante de C . E . T . de sa circonscription . Mme X . . .,
chef de travaux des industries de l'habillement, très préoccupée de
pédagogie, décide d'entreprendre des études en sciences de l 'éduca-
tion, à l ' U . E. R. de Caen ; elle participe aux travaux pra-
tiques et, confiante, présente sa demande de dispense du baccalauréat.
Ancienne élève de l 'enseignement technique, aux temps où ce dernier
ne délivrait que des a brevets s . revue seconde au concours de recrute-
ment des P. T. A . en 1965 ; première au concours de chef de travaux
en 1969, elle pensait légitimement que ces titres multiples
valaient l'équivalence ; or elle a reçu une réponse négative à sa
demande . Il lui demande s'il n'estime pas qu 'un tel refus est contraire
à toutes les intentions proclamées et quelles mesures il compte pren-
dre pour mettre fin à ces aberrations.

Diplômes
(homologation de diplômes de l' enseignement technologique).

17684. — 8 mars 1975. — M. Falala demande à M . le secrétaire
d'Etat aux universités si les diplômes suivants sont susceptibles
d'être homologués, notamment dans le cadre des dispositions
prévues par la loi d ' orientation sur l'enseignement technologique
(loi n " 71-577 du 16 juillet 1971 .) 1° Diplôme d'ingénieur expert en
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techniques du bâtiment et des fonds de commerce, délivré par la
compagnie des experts - de la chambre des ingénieurs-conseils de
France ; 2" Diplôme d 'ingénieur expert en techniques du bâtiment et
des travaux publics, délivré par la compagnie nationale des ingénieurs
experts et ingénieurs docteurs ès sciences ; 3" Brevet d 'agent techni-
que délivré par l'école nationale de sécurité sociale . Dans l 'affir-
mative, il souhaite savoir la procédure à appliquer pour obtenir cette
homologation.

Examens, concours et diplômes (reconnaissance des diplômes uni-
versitaires de technologie dans le secteur public et les conventions
collectivés).

17706. — 8 mars 1975 . — M . Andrieu demande à M. le secrétaire
d 'Etat aux universités de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu 'il compte prendre pour assurer la reconnaissance des diplômes
universitaires de technologie dans le secteur public, et de provoquer
des négociations avec les représentants des milieux professionnels en
concertation avec les représentants des étudiants pour l'inscription
de ces diplômes dans le secteur privé avec inscription dans les
conventions collectives nationales . Il est en effet regrettable que la
loi du 16 juillet 1971 soit restée muette sur ce point, plaçant ainsi
les étudiants de cette discipline dans une situation particulièrement
difficile et injuste qui s'est exprimée par des mouvements de grève,
fort compréhensibles.

REPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ECRI 'fES

PREMIER MINISTRE

Rapatriés et spoliés (engagements pris lors de la campagne
pour l'élection du Président de la République).

12119. — 5 juillet 1974. -- M . Alduy rappelle à M . le Premier
ministre les différentes promesses faites par M . le Président de' la
République alors candidat à l 'élection présidentielle, aux associations
de rapatriés et spoliés : amélioration substantielle aux conséquences
de la loi d'indemnisation pour une meilleure réparation du préjudice
subi en doublant les crédits affectés à l'indemnisation ; solution
équitable apportée à toutes les situations en matière de retraite
non encore réglées ; examen, avec volonté de les faire aboutir de
toutes les suggestions destinées à améliorer la situation matérielle
des harkis ; solution pour le déblocage par les gouvernements des
pays d 'Afrique du Nord des fonds appartenant à des Français ;
aménagement des conditions de remboursement des prêts de réins-
tallation consentis, de manière à en adapter le montant, les intérêts
et la durée à la situation financière de chacun . Il lui demande,
M. Giscard d'Estaing ayant été élu Président de la République le
19 mai 1974. si les mesures promises seront réalisées et vers quelle
date leur réalisation interviendra.

Deuxième réponse. — Le Gouvernement s 'est préoccupé de l 'ensem-
ble des problèmes intéressant nos compatriotes rapatriés, abordés par
la question écrite posée par l 'honorable pralemenlaire. En ce qui
concerne l'indemnisation, des améliorations très importantes de la
loi ont été votées au cours de la dernière session . Ces améliorations
concernent tout d ' abord l 'accélération même du rythme de liqui-
dation des dossiers . puisque le Gouvernement s ' est engagé à achever
l 'ensemble des opérations d'indemnisation dans un délai de sept ans.
Quant au contenu même de la loi, le plafond de valeur des biens Ari -
en compte a été doublé ; la grille a été très sensiblement améliorée
puisque l 'indemnité maximum qui peut être perçue a été majorée
de 60 p . 100 ; les déduction opérées sur les avantages déjà perçus
ont été profondéme,it réduites ; une indemnité minimum a été Créée;
le moratoire a été aménagé ; enfin, les personnes âgées de soixante-
cinq ans et plus disposent d 'une priorité dans la liquidation des
dossiers et se voient reconnaître la possibilité d'opter pour un
mécanisme de rentes viagères. De façon à garantir les intéressés,
les valeurs d 'indemnisation des barèmes ont été revalorisées pour le
passé tandis qu 'un mécanisme d 'actualisation était prévu pour l ' avenir.
En ce qui concerne les Français musulmans, le Gouvernement a
demandé à M . Marin Bénard d ' étudier tout particulièrement les -
nombreux problèmes qu 'ils rencontrent. Dès à présent, des mesures
ont été acquises, en matière de nationalité, de logement, de pro-
tection sociale . D'autres mesures sont à l'étude et devraient pouvoir
être arrêtées prochainement. A l'égard des fonds bloqués outre-mer
appartenant à des Français, le Gouvernement reste attaché à ce qu'une
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. solution effective soit apportée à cette question . Au cours des
entretiens récents entre le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et
les autorités algériennes, des mesures importantes ont été acquises.
L ' ensemble de ces mesures traduit la volonté constante du Gouver-
nement, d'améliorer, par des mesures concrètes, la situation de nos
compatriotes rapatriés et de faciliter leur insertion complète dans la
communauté nationale .

CONDITION FÉMININE

Assurance vieillesse (pension de réversion
des veuves, divorcées ou séparées, qui se remarient).

14801 . — 9 novembre 1974. — M. Sénés expose à M. le Premier
ministre (Condition féminine), en matière de réversion de pension
de sécurité sociale, la situation des veuves, divorcées ou séparées, qui,
âgees de plus de cinquante ans, désirent se remarier . Les personnes
ainsi remariées ne peuvent bénéficier de la pension de réversion
de leur mari qu 'à la condition de justifier de quatre ans de mariage
avant le décès de leur époux. De nombreuses caisses ayant supprimé
ou réduit à deux ans ce délai, il lui demande s'il envisage de
faire modifier, dans l'intérêt des veuves concernées, le règlement
de la sécurité sociale relatif aux pensions de réversion.

Réponse . — Il est confirmé à l' honorable parlementaire que le
décret du 7 avril 1971 applicable dans le régime général d 'assurance
vieillesse, prévoit que le mariage doit avoir duré deux ans avant
l ' entrée en jouissance de la pension attribuée à l 'assuré décédé ou
au moins quatre ans à la date du décès . Cependant, il est rappelé
que les conditions d' attribution de la pension de réversion ont déjà
été améliorées de façon sensible, notamment par Je décret susvisé.
Ce texte a en effet, supprimé la condition d ;àge maximum de
soixante ans exigée de l 'assuré, lors de la célébration du mariage,
et a maintenu seulement la condition de durée de mariage précitée.
Toutefois, le problème d' un nouvel assouplissement de la condition
de durée de mariage reste l'objet des préoccupations du Gouverne-
ment et l ' étude des solutions les meilleur••, compte tenu des possi-
bilités financières, se poursuit en liaison avec la caisse nationale
d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés.

Fe mm es (amélioration de leur condition dans le monde agricole).

15113. — 29 novembre 1974. — M . Mathieu expose à M . le
Premier ministre (Condition féminine) que les épouses des viti-
culteu . s en général ont de nombreux problèmes dont le manque
de solutions est en grande partie responsable de l'exode rural car
elles doivent, tout en assurant la responsabilité du ménage et de
l'éducation des enfants, participer à la gestion des exploitations et à
des travaux manuels harassants. 1l lui demande, d ' une part, si elle
a, dés à présent, pris cdntact avec les sections féminines des orga-
nisations professionnelles agricoles (chambre d ' agriculture, F. N.
S. E . A ., groupements féminins de vulgarisation) et, d ' autre part,
quelles mesures il entend prendre pour améliorer la condition
féminine au sein du monde agricole.

Réponse. — Lors de chacun des déplacements en province du
secrétaire d 'Etat à la Condition féminine, des contacts ont été
plu arec les responsables féminines de la F. D. E . S. E. A . D 'autre
part, ont été reçues au secrétariat d 'Etat à . la Condition féminine
toutes les représentations des organisations professionnelles qui
souhaitaieht venir exposer leurs problèmes . Par aileurs, un groupe
de travail chargé d 'étudier la condition de vie des femmes en milieu
rural a été créé et placé sous la responsabilité de Mme Jurgensen,
membre du Conseil d ' Etat. L'ensemble de ces actions permettra
de faire progresser la condition féminine au sein du monde agricole.

Femmes (a .souplissentent des conditions d'âge limite
pour l'entrée dans la fonction publique).

16287. — 25 janvier 1975 . — M . Gau appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Condition féminine) sur le caractère contrai.
gnant des dispositions réglementaires fixant un âge limite au
recrutement des agents de la fonction publique et des agents
des collectivités locales . Il lui demande si elle n'estime pas que
do nouveaux assouplissements devraient être apportés à ce règle-
ment pour permettre à des mères de famille ayant élevé plusieurs
enfanta de pouvoir reprendre une activité professionnelle lorsque
leurs enfants ont grandi.

Réponse. — Il entre dans nos préoccupations de faciliter la
réinsertion dans la -rie -professionnelle des mères de famille qui ont
dû interromgfe toute activité pour élever leurs enfants . C 'est dans
cet esprit c Je nous avons, en collaboration avec le secrétaire d 'Etat

à la fonction publique, apporté une modification de l 'article 36
du code de la famille qui permettra à toute personne chargée de
famille de bénéficier du recul de l ' âge limite d ' entrée dans la

. fonction publique (un an par . enfant élevé) . Cette mesure d ' ordre
législatif sera soumise à l ' appréciation du Parlement à la session
de printemps . D 'autre part, il a été décidé, dans le même sens,
de reculer à quarante-cinq ans l ' âge du recrutement dans la
fonctibn publique pour les catégories B, C. D.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires (publication des statistiques concernant les élections
aux commissions administratives paritaires).

15907. — 4 janvier 1975. — M . Frêche expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que dans la réponse de M. Marcel
Champeix (n° 15034, Journal officiel, Débats Sénat du 24 novembre
1974, page 1977) ses services évoquent, pour refuser la publication
des statistiques concernant les élections aux commissions adminis-
tratives paritaires, des difficultés techniques qui sembleraient de
nature à porter atteinte à la politique de neutralité que l 'adminis-
tration doit observer à l'égard des organisations représentant ses
personnels . Or, comment entend-il concilier son refus de publier
des éléments d 'information qui relèvent du domaine public aven
les recommandations faites notamment par un de ses prédécesseurs
dans une instruction en date du 18 mars 1950 d 'avoir, le cas échéant,
à se référer aux résultats des élections administratives pour appré-
cier, aux divers- niveaux, la représentativité effective des organi-
salions syndicales dans la fonction publique . Plus récemment, l' ins-
truction du Premier ministre en date du 14 septembre 1970 relative
à l ' exercice des droits syndicaux dans la fonction publique men-
tionne que pour l'octroi des dispenses de service a un élément
important ' d'appréciation sera le résultat, .dans chaque corps de
fonctionnaires, des élections atix commissions administratives pari-
taires » . La non. publication desdites statistiques ne peut être inter-
prétée aux yeux du public que comme une mesure partisane des-
tinée à favoriser certaines organisations syndicales au détriment
des autres. Le ministre des postes et télécommunications publie
régulièrement les résultats des élections aux commissions adminis-
tratives paritaires de son ressort et il ne semble pas qu 'il ait
transgressé en quoi que ce soit aux règles de la stricte neutralit é
qui s'impose à juste titre à l 'administration . Il lui demande en
conséquence s 'il entend faire publier par ses services dans les
meilleurs délais les _statistiques concernant les élections aux commis-
sions administratives paritaires.

Fonctionnaires (publication des statistiques concernant les élections
aux commissions administratives paritaires).

15983 . — 4 janvier 1975. — M . Renard appelle l 'attention de M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur le fait que dans sa réponse à
M . Marcel Champeix (n" 15034, Journal officiel, Débats Sénat du 24 no-
vembre 1974, page 1977) M . le secrétaire d ' Etat chargé de la fonction
publique évoque, pour refuser la publication des statistiques
concernant les élections aux commissions administratives paritaires,

" des difficultés techniques qui sembleraient de nature à porter
atteinte à la politique de neutralité que l ' administration observe
à l 'égard des organisations représentant ses personnels. Or, comment
M. le secrétaire d'Elat entend-il concilier 'son refus de publier
des éléments d'information qui relèvent du domaine public avec
les recommandations faites notamment par un de ses prédéces-
seurs dans une instruction en date du 18 mars 1950 d' avoir, le
cas échéant, à se référer aux résultats des élections administratives
pour apprécier, aux divers niveaux, la représentativité effective . des
organisations syndicales dans la fonction publique ? Plus récemment,
l'instruction du Premier ministre en date du 14 septembre 1970
relative à l'exercice des droits syndicaux dans la fonction publique
mentionne que pour l 'octroi des dispenses de service * un élé-

' ment important d 'appréciation sera le résultat, dans chaque corps
de fonctionnaires, des élections aux " commissions administratives
paritaires a .' La non-publication desdites statistiques ne peut étre
interprétée aux yeux du public que comme une mesure partisane
destinée à favoriser certaines organisations syndicales au détriment
des autres. Le ministre des P . T. T. publie régulièrement les
résultats des élections aux commissions administratives paritaires
de son ressort et il ne semble pas qu'il ait transgressé en quoi que
ce soit aux règles de la stricte neutralité qui s ' impose à juste titre
à l 'administration . C 'est pourquoi il lui demande s'il compte assu-
rer la publication dans les meilleurs délais des statistiques concer-
nant les élections aux commissions administratives paritaires .
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Fonctionnaires (publication des statistiques
concernant les élections aux commissions administratives paritaires).

16458. — 1" février 1975 . — M. Hausherr se référant à la réponse
donnée par M. le Premier ministre (Fonction publique! a la question
écrite n" 1511)2 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale du
28 février 1974, p . 294) lui fait observer que ce refus de 'publication
des statistiques concernant les élections aux commissions adminis-
tratives paritaires est difficilement conciliable avec les recomman-
dations faites par un de ses prédécesseurs dans une instruction
en . date du 18 mars 1950, d'après laquelle il convenait de se référer
au résultat 'des élections administratives pour apprécier aux divers
niveaux la représentativité effective des organisations syndicales
dans la fonction publique. Plus récemment une instruction de
M . le Premier ministre en date du 14 septembre 1970 relative à
l 'exercice des droits syndicaux dans la fonction publique mentionne
que, pour l 'octroi des dispenses de service « un élément important
d'appréciation sera le résultat, dans chaque corps de fonctionnaires,
des élections aux commissions administratives paritaires s . Il lui
fait . observer, d 'autre part, que l'administration des postes et
télécommunications publie régulièrement les résultats des élections
aux commissions administratives paritaires de son ressort . Il ne
semble pas que cette pratique ait pour effet de porter atteinte
en quoi que ce soit aux règles de stricte neutralité qui s' imposent

e juste titre à l'administration Il lui demande si pour toutes ces
raisons il n ' estime pas opportun de revoir la position prise dans
la réponse ministérielle susvisée et de donner les instructions
nécessaires afin de permettre la publication des statistiques
concernant les élections aux commissions administratives paritaires.

Réponse . — Quand il s 'agit de la publication des statistiques
relatives aux résultats des élections des représentants du personnel
aux commissions administratives paritaires, il faut bien distinguer
les différents degrés d 'agrégation des données chiffres élémentaires.
Au moment de l 'élection d'une commission, l ' évaluation numérique
des suffrages obtenus par chaque candidat affilié ou non à une
organisation syndicale, est évidemment nette, et forcément signi-
ficative. Au niveau d'un groupe de services, la totalisation à une
date précise de. ces mêmes suffrages comporte déjà une marge
de fluctuation par rapport à la réalité, compte tenu des écarts
entre les diverses dates d' élections des C . A. P. ; elle reste
cependant significative . C'est. pourquoi, d 'ailleurs, la direction
générale de l'administration et de la fonction publique a recom-
mandé la publication des résultats globaux par grande direction
ou ministère . Le ministère des postes et télécommunications a
pour sa part rigoureusement appliqué cette directive et s 'efforce,
pour donner un maximum de fiabilité à ses publications, d'organiser
le plus simultanément possible les élections aux C . A. P . D'autres
administrations s 'essayent à faire de même. Cependant, les néces-
sités propres de la gestion des services administratifs ne permettent
pas d ' imposer à tous un calendrier uniforme . Dès lor s , une globa-
lisation générale des résultats aboutirait à additionne_ les données
absolument hétérogènes ; l ' agrégat de tous les résultats d'élections
aux C . A . P. ne peut donc pas être considéré comme effectivement
représertatif de l 'audience des organisations ayant présenté . des
candidats ; la marge de fluctuation par rapport à la réalité devient
trop grande. La publication de statistiques globales concernant les
élections aux commissions administratives paritaires pourrait donc
bien, en raison des difficultés techniques qu'elle présente et du
concours d'interprétation qui pourrait en résulter, sembler porter
atteinte à la règle de stricte neutralité que l ' administration observe
à l ' égard des organisations représentant ses personnels.

Inspecteurs départementaux de l'éducation et de la jeunesse
et des sports (Reclassement indiciaire).

• 16256 . — 18 janvier 1975. — M. Maurice Andrieux attire l' attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le blocage effectif
depuis la fin de l'année 1973 au niveau du secrétariat d 'Etat à
la fonction publique du projet d'aménagement indiciaire des
carrières des inspecteurs départementaux de l' éducation nationale,
de l 'enseignement technique et de la_ jeunesse, des sports et des
loisirs. Ce projet a été établi au nom de M. le ministre de l 'édu-
cation par M. le directeur chargé de la direction des affaires ,
budgétaires et financières et il constituait aux yeux des personnels
d 'inspection une première étape sur la voie d'un reclassement
générai . Il demande à m . le Premier ministre de prononcer un
arbitrage favorable à l'application de cet aménagement indiciaire
des carrières, l 'effet de cette décision comptant à dater du
lP't avril 1974.

Réponse . — Le projet d'aménagement de la carrière des
Inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale élaboré par le
ministre de ' l'éducation a fait l'objet d'études attentives entre

les départements intéressés, dès sa communication au secrétaire'
d'Etat auprès du Premier ministre (fonction publique) et au
ministre de l 'économie et des finances . Cependant la réflexion
entreprise par le ministre_de l'éducation sur la réforme du système
éducatif a conduit logiquement à intégrer à-cette étude d 'ensemble
le problème des inspections . L'examen du cas particulier des
inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale se situe donc
dans un contexte nouveau et il parait souhaitable d'attendre la
progression des projets du ministre de l 'éducation pour prendre
position sur les aménagements susceptibles d ' être a pportés à la
carrière de ces fonctionnaires.

Inspecteurs départementaux de l'éducation
et de la jeunesse et des sports (projet de reclassement indiciaire).

16285. — 25 janvier 1975 . — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le retard de publication
du projet d ' aménagement indiciaire provisoire . des carrières des ins-
pecteurs départementaux de l 'éducation nationale, des inspecteurs de
l ' enseignement technique et des inspecteurs départementaux de la jeu-
nesse et des sports . Ce projet, qui constitue une première étape dans
la voie d ' un reclessement général, a été préparé par M . le ministre
de l 'éducation nationale en 1973 et a été considéré comme accep-
table par les organisations syndicales . Mais depuis la fin de 1973
il serait bloqué par le secrétariat d'Etat à la fonction publique.
Il lui demande s'il n ' estime pas devoir intervenir afin pue son
arbitrage puisse enfin régler ce problème dans un sens favorable
aux personnels intéressés.

Réponse . — Le projet d' aménagement de la carrière des inspec-
teurs départementaux de l' éducation nationale élaboré par • le minis-
tre de l'éducation a fait l 'objet d'études attentives entre les dépar-
tements intéressés, dès sa communication au secrétaire d 'Etat auprès
du Premier ministre (Fonction publique) et au ministre de l 'économie
et des finances. Cependant, la„ réflexion entreprise par le ministre
de l 'éducation sur la réforme du système éducatif a conduit logi-
quement à intégrer à cette étude d'ensemble le problème des
inspections. L'examen du cas particulier des inspecteurs départe-
mentaux de l 'éducation nationale se situe donc dans un contexte
nouveau et il parait souhaitable d 'attendre la progression des
projets du ministre de l 'éducation pour prendre position sur les
aménagements susceptibles d 'être apportés à la carrière de ces
fonctionnaires.

Inspecteurs départementaux de l' éducation
et de la jeunesse et des sports (projet de reclassement indiciaire).

16294. — 25 janvier 1975 . — M . Jean Briane expose à M . le Pre-
mier ministre (Fonction publique) que, depuis la fin de l 'année 1973,
les membres des corps de l 'inspection départementale iéducation
nationale, enseignement technique, jeunesse, et sports) attendent la
publication du projet d 'aménagement indiciaire provisoire de leurs
carriéres, qui a été préparé par M . le ministre de l' éducation . Ils
attachent une extrême importance à la publication de ce projet qui
doit constituer une première étape sur la voie d 'un reclassement
général . Il lui demande s ' il n'a pas l 'intention-de prendre rapidement
une décision en faveur de la publication de ce projet et de son
application, à compter du 1•' janvier 1974, ainsi qu ' il était prévu.

Réponse. — Le projet d 'aménagement de la carrière des inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale élaboré par le minis-
tre de l 'éducation a fait l 'objet d ' études attentives entre les dépar-
tements intéressés, dès sa communication au secrétaire d 'Etat auprès
du Premier ministre (Fonction publique) et au ministre de l'économie
et des finances. Cependant, la réflexion entreprise par le ministre
de l'éducation sur la réforme du système éducatif a conduit logi-
quement à intégrer à cette étude d 'ensemble le problème des
inspections . L' examen du cas particulier des inspecteurs départe-
mentaux de l ' éducation nationale se situe donc dans un contexte
nouveau et il paraît souhaitable d ' attendre la p rogression des
projets du ministre de l ' éducation pour prendre position sur les
aménagements susceptibles d 'être apportés à la carrière de ces
fonctionnaires.

Carrière des inspecteurs départementaux de l 'éducation
et de la jeunesse et des sports .(reclassement indiciaire).

16370. — 25 janvier 1975 . — M. Capdeville attire l'attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique) sur le blocage, exercé au niveau
du secrétariat d'Etat à la fonction publique, du projet d 'aménagement
indiciaire provisoire de la carrière des inspecteurs départementaux
de l ' éducation nationale, de l'enseignement technique, de la jeunesse,
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des sports et des loisirs. Celui-ci, établi au nom de M. le ministre
de l'éducation par M . Blanchard, directeur chargé de la direction
des affaires budgétaires et financières serait une première étape
sur la voie d' un reclassement général . Il lui demande s'il ne pense
pas devoir l'appliquer à compter du 1" janvier 1974, comme cela
avait été envisagé.

Réponse . — Le projet d'aménagement de la carrière des inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale élaboré par le minis-
tre de l'éducation a fait l' objet d 'études attentives entre les départe-
ments intéressés, dès sa communication au secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre (Fonction publique) et au ministre de l ' économie
et des finances. Cependant, la réflexion entreprise par le ministre
de l' éducation sur la réforme du système éducatif a conduit logi-
quement à intégrer à cette étude d'ensemble le problème des
inspections . L'examen du cas particulier des inspecteurs départe-
mentaux de l 'éducation nationale se situe donc dans un contexte
nouveau et il parait souhaitable d 'attendre la progression des projets
du ministre de l' éducation pour prendre position sur les aménage-
ments susceptibles a'ètre apportés à la carrière de ces fonction-
naires.

Inspecteurs départementaux de l' éducation et de ln jeu . :^cse et sports
-(reclassement indiciaire).

16406 . — 25 janvier 1975. — M . Bisson expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) qu 'à la fin de. l'année 1973 un projet
d 'aménagement indiciaire provisoire des carrières des inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale, des inspecteurs de l' ensei-
gnement technique et des inspecteurs départementaux de la jeu-
nesse et des sports avait été préparé par le ministre de l 'éducation
nationale et soumis à ses collègues, ' M. le ministre de l 'économie
et des finances et M . le ministre de la fonction publique . Il semble
que ce dernier n'ait pas donné son accord à ce projet qui devait
constituer une première étape dans la voie d ' un reclassement géné-
ral et qu ' un arbitrage serait envisagé à l 'échelon de M. le Premier
ministre. Il lui demande si ce problème lui a été soumis et souhai-
terait un arbitrage en faveur d' un texte dont l 'application, comme
il a été envisagé, devrait pouvoir intervenir à compter du le t jan-
vier 1974.

Réponse. — Le projet d 'aménagement de la carrière des inspec-
teurs dé p artementaux de l 'éducation nationale élaboré par le . minis-
tre de l 'éducation nationale a fait l 'objet d'études attentives mitre
les départements intéressés, dès sa communication au secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique) et au minis-
tre de l ' économie et des finances. Cependant, la réflexion entre-
prise par le ministre de l ' éducation sur le _réforme du système
éducatif a conduit logiquement à intégrer it cette étude d 'ensemble
le problème des inspections. L'examen du cm particulier des inspec-
teurs -départementaux de l' éducation nationâle se situe donc dans
un contexte nouveau et il parait souhaitable d 'attendre la progres-
sion des projets du ministre de l 'éducation pour prendre position
sur les aménagements susceptibles d ' être apportés à la carrière de
ces fonctionnaires.

Inspecteurs départementaux de l'éducation et de la jeunesse
et des sports (reclassement indiciaire).

16448 . — 1°' février 1975 . — M . Gilbert Schwartz rappelle à
M. le Premier ministre (Fonction publique) qu ' un projet d ' aména-
gement indiciaire provisoire des carrières des inspecteurs départe-
mentaux de l'éducation nationale (L D . E . N .), des inspecteurs de
l'enseignement technique (I. E . T.), des Inspecteurs départementaux
de la jeunesse, des sports et des loisirs (I . D. J. S . L .) avait été
établi au nom de M. le ministre de l'éducation nationale par le
directeur chargé des affaires budgétaires et financières, que ce
projet devait être une étape, la première, sur la voie d ' une reclasse-
ment généraL Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
décider l'application, avec effet rétroactif au 1" janvier 1974, comme
cela avait été envisagé.

Réponse. — Le projet d'aménagement de la carrière des inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale, élaboré par le
ministre de l 'éducation, a fait l'objet d' études attentives entre les
départements intéressés, dès sa communication au secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre (Fonction publique) et au • ministre de
l'économie et des finances. Cependant, la réflexion entreprise par
le ministre de l'éducation sur la réforme du système éducatif a
conduit logiquement à intégrer à cette étude d'ensemble le problème
des inspections. L'examen du cas particulier des inspecteurs dépar'
tementaux, de l'éducation nationale se situe donc dans . un contexte
nouveau et il parait souhaitable d'attendre la progression des pro .

jets du ministre de l'éducation pour prendre position sur les
aménagements susceptibles d'être apportés à la carrière de ces
fonctionnaires.

Inspecteurs départementaux de l' éducation et de ta jeunesse
et des sports (reclassement indiciaire).

16745 . -- 8. février 1975 . — M. Madrelle appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les statuts des
inspecteurs départementaux de l' éducation nationale, des inspec-
teurs d 'enseignement technique et des inspecteurs départementaux
de la jeunesse, des sports et des loisirs . Il s 'avère que le projet
d 'aménagement indiciaire provisoire de leurs carrières, établi par
la direction des affaires budgétaires et .financières, est bloqué
depuis la fin de l 'année, ce qui est éminemment regrettable et
dommageable pour ces personnels ,qui ont toujours fait honneur
à notre pays. Considérant ce projet comme une première étape
sur la voie d 'un reclassement général, il lui demande instamment
de prononcer un arbitrage favorable et de décider l 'application
à compter du 1°' janvier-1974. comme cela avait été envisagé.

Réponse. — Le projet d 'aménagement de la carrière des inspec-
teurs départementaux de l ' éducation nationale, élaboré par le
ministre de l'éducation, a fait l'objet d 'études attentives entre les
départements intéressés, dès sa communication au secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre (Fonction publique) et au ministre de
l'économie et des finances. Cependant, la réflexion entreprise par le
ministre de l'éducation sur la réforme du système éducatif a conduit
logiquement à intégrer à cette étude d ' ensemble le problème des
inspections. L' examen du cas particulier des inspecteurs départe-
mentaux de l 'éducation nationale se situe donc dans un contexte
nouveau et il parait souhaitable d ' attendre la progression des pro-
jets du ministre de l'éducation pour prendre position sur les amé-
nagements susceptibles d'être apportés à ' la carrière de ces fonction-
naires.

Inspecteurs départemenlaux de l 'éducation et de la jeunesse
et des sports (reclassement indiciaire).

16770. — 8 février 1975 . — M. Gayraud appelle l'attention , de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le projet d 'amé-
nagement indiciaire provisoire des inspecteurs départementaux de
l ' éducation nationale, de l ' enseignement technique et de la jeunesse
et des sports . Un projet a été établi en 1973 par le ministre de
l ' éducation . Ce projet a été considéré par les intéressés comme une
première étape sur la voie d'un reclassement général. Or, il est
toujours en instance au secrétariat d ' Etat à la fonction publique.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il n'estime pas devoir
mettre en application ce projet à compter, rétroactivement, du
1" janvier 1974.

Réponse. — Le projet d'aménagement de la carrière des inspec-
teurs départementaux de l ' éducation nationale élaboré par le
ministre de l 'éducation a fait l'objet d 'études attentives entre les
départements intéressés, dès sa communication au secrétaire d 'Etat
auprès du Premier ministre (Fonction publique) et au ministre de
l'économie et des finances . Cependant la réflexion entreprise par
le ministre de l 'éducation sur la réforme du système éducatif a
conduit logiquement à intégrer à cette étude d'ensemble le problème
des inspections . L'examen du cas particulier des inspecteurs dépar-
tementaux de l'éducation nationale se situe donc dans un contexte
nouveau et il parait souhaitable d'attendre la progression des
projets du ministre de l 'éducation pour prendre position sur les
aménagements susceptibles d 'être apportés à la carrière de ces
fonctionnaires.

Inspecteurs départementaux de l ' éducation, inspecteurs de l ' ensei-
gnement technique et inspecteurs de la jeunesse et . des sports
(reclassement indiciaire).

16972 . — 15 fév rier 1975 . — M . Juquin appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des inspecteurs
départementaux de l'éducation, des inspecteurs de l'enseignement
technique et des inspecteurs départementaux de la jeunesse, des
sports et des loisirs . Il lui demande s'il compte donner suite au
projet d 'aménagement indiciaire provisoire de leurs carrières, qui
n ' a pas reçu de suite depuis la fin de l ' année 1973.

Réponse . — Le projet d'aménagement de la carrière . des inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale élaboré par le
ministre de l'éducation a fait l'objet d'études attentives entre les
départements intéressés, dès sa communication au secrétaire d'Etat
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dans le cadre d 'un programme de
conduit logiquement à intégrer à cette étude d 'ensemble le problème
des inspections. L'examen du cas particulier des inspecteurs dépar-
tementaux de l'éducation nationale se situe donc dans un contexte
nouveau et il parait souhaitable d 'attendre la progression des pro-
jets du ministre de l 'éducation pour prendre position sur les amé-
nagements susceptibles d'être apportés à la carrière de ces fonction.
naires .

Inspecteurs départementaux de l ' éducation
et de la jeunesse et des sports (reclassement indiciaire).

17028. — 2à février 1975. — M . Frêche expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) le problème de l'évolution des carrières
des inspecteurs départementaux dé l' éducation nationale, des inspec-
teurs de l 'enseignement technique, et des inspecteurs départemen-
taux de la jeunesse, des sports et des loisirs, représentée au sein
de la fédération de l'éducation nationale par le S . N . L D . E . N ., le
S. N . I . E . T . et le S. N . I . D. J . S. L. Il lui rappelle que, depuis
la fin de l'année 1973, leur projet d'aménagement indiciaire provi-
soire de carrière est bloqué au niveau des services de son secré-
tariat d ' Etat . Le texte indiqué, connu sous le nom de a Projet
Blanchard s, directeur chargé de la direction des affaires budgé-
taires et financières, est adopté par M . le ministre de l'éducation
nationale . M. Frèche souligne que les fonctionnaires précités ne
considèrent d'ailleurs ledit projet que comme une première étape
sur la voie du reclassement général nécessaire de ces carrières . En
consécquen_e, il lui demande s'il entend faire appliquer la nouvelle
grille indiciaire évoluant, toujours en matière d ' indice net, de
300 au premier échelon à 609 au huitième échelon, mais portant
le deuxième échelon à 360, le troisième à 410, le quatrième à 460,
le cinquième à 510 et le sixième à 645, à compter du

1,,
jan-

vier 1974, comme cela a été envisagé dans les discussions entre
les syndicats précités et M. le ministre de l 'éducation nationale.

Réponse . — Le projet d'aménagement de la carrière des inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale élaboré par le ministre
de l'éducation a fait l'objet d 'études attentives entre les départe-
ments intéressés, dès sa communication au secrétaire d ' Etat auprès
du Premier ministre (Fonction publique) et au ministre de
l'économie et des finances . Cependant la réflexion entreprise par le
ministre de l'éducation sur la réforme du système éducatif a
conduit logiquement à intégrer à cette étude d'ensemble le pro-
blème des inspections . L'examen du cas particulier des inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale se situe donc dans un
contexte nouveau et il parait souhaitable d ' attendre la progression
des projets du ministre 9e l'éducation pour prendre position sur
les aménagements susc r .ibles d ' être apportés à la carrière de ces
fonctionnaires .

AGRICULTURE

Fruits (situation grave des producteurs de pêches et de pommes).

13345. — 7 septembre 1974 . — M. Frêche expose à 'M. le ministre
de l'agriculture la situation dramatique sur le plan financier des
arboriculteurs et particulièrement de ceux du département de
l 'Hérault, tant en ce qui concerne la récolte des pommes que celle
des péches . En ce qui concerne les pêches, la politique d ' importation
en provenance d ' Espagne a largement contribué, dès le début de l ' été,
à l 'effondrement des prix . Une solution globale s ' impose au niveau
du système communautaire pour une application stricte des règle-
ments et un contingentement des importations en fonction des
productions nationale et régionale de fruits. Cependant, sans préjuger
de ces solutions à moyen terme, des mesures s 'imposent à court
terme pour soulager les trésoreries des producteurs . En censé•
quence, il lui demande s'il envisage de débloquer des prêts à
moyen terme superbonifiés pour permettre aux arboriculteurs de
poursuivre la culture de leurs vergers et, en second lieu, s 'il
envisage de comprendre les coopératives et S .l. C . A . dans les
mesures de restitution de T .V .A . récemment prises par le Gouver-
nement.

Réponse . — Les difficultés financières rencontrées par les arbo-
riculteurs au cours de l 'année 1974 ont retenu l'attention du Gou-
vernement. La situation du marché de la pomme ayant été particu-
lièrement mauvaise par suite de l ' abondance de la récolte en 1973
non seulement en France mais dans la Communauté, il a été
décidé d'attribuer 27 millions de francs, sur les crédits du Fonds

restru .:turation destiné à améliorer leur rentabilité dans l 'avenir.
Concernant la campagne de pêches en 1974, elle avait effectivement
mal débuté du fait de la concurrence des importations en prove-
nance d 'Espagne, ce qui avait incité le ' Gouvernement à obtenir
de Bruxelles la mise en application d ' une mesure de sauvegarde
tendant à fermer les frontières- entre l* 2 et le 16 juillet 1974 . Par
contre, il est bon de préciser que le marché s'est nettement redressé
à partir du 15 juillet jusqu 'à la fin de la campagne, période au
cours de laquelle le niveau des cours a été supérieur d 'environ
60 p . 100 à celui des années 1973'-et 1972 . Au cours de la quatrième
conférence annuelle, le Gouvernement a pris la décision de deman-
der à la Communauté d'assurer d' une manière plus efficace la
protection à l 'égard des importations en provenance des pays tiers.
De même, le Gouvernement s ' attachera à la mise en place d' une
politique communautaire de rénovation du verger . Sur le plan de la
fiscalité, différentes mesures ont déjà été prises en faveur des
agriculteurs placés sous le régime sim plifié de la taxe à la valeur
ajoutée : remboursement d 'un huitième du crédit d'impôt dont les
producteurs de fruits et légumes disposaient au 31 décembre 1971;
majoration de 2,40 p. 100 à 3 .40 p . 100 du taux du remboursement
forfaitaire accordé aux producteurs non assujettis à la T. V. A.
pour les ventes effectuées par eux en 1973 ; remboursement de
1 p . 100 du chiffre d ' affaires des producteurs assujettis à la T . V . A.
pou- les ventes effectuées en 1973 dans la limite d 'un plafond de
500 F par bénéficiaire . Enfin : un projet de loi sera déposé lors de
la prochaine session parlementaire afin de permettre le rembour-
sement au profit de ces producteurs d ' un autre huitième de leur
« créance » initiale p ortant ainsi à 50 p . 100 de son montant les
sommes versées depuis 1972 au titre de la suppression du « butoir s.

Par contre, des considérations budgétaires n'ont pas permis, en
l'état actuel, d ' aller plus loin dans la voie d ' un allègement des
charges financières des agriculteurs, et d ' envisager notamment le
remboursement d 'une fraction des crédits anciens de la T. V . A . aux
coopératives et Sica fruitières qui relèvent du régime normal d'impo-
sition à la . taxe.

Elerage (prime aux borins ; versement à chacun des éleveurs
membres d ' une association).

13387 . — 14 septembre 1974 . — M . Darinot demande à M . le
ministre de l'agriculture la raison pour laquelle la prime aux bovins
est versée à chacun des membres d 'un Gaec, alors qu ' elle n ' est versée
qu 'à un seul lorsqu ' il s 'agit d ' éleveurs en association.

Réponse. — La politique constante du ministère de l ' agriculture
est d'accorder des avantages particuliers aux groupements agricoles
d 'exploitations en commun (G .A .E .C .i considérés comme la meil-
leure forme juridique d ' association . Aussi, les textes d 'application
du décret du 25 juillet 1974 instituant une aidé exceptionnelle au
profit de certains éleveurs ont-ils établi, à titre de mesuré d 'encou-
ragement, un regime préférentiel en faveur des G .A .E .C ., dont les
membres sont obligatoirement agriculteurs. Il est tenu compte du
nombre de ceux-ci pour déterminer le montant des primes suscep-
tibles d ' être attribuées . S' il s' agit' par contre d'entreprises agricoles
juridiquement distinctes mats gérées de manière concertée par plu-
sieurs exploitants, ceux-ci peuvent bénéficier de l 'aide précitée,
à condition qu ' ils soient individuellement assujettis à l'assurance
maladie des exploitants agricoles.

Elevage (aide exceptionnelle : attribution aux exploitants radiés
de l' A . M . E . X . A . et bénéficiaires de l ' 1. V. D .).

13796. — 3 octobre 1974 . — M . Schloesing attire l'attention de M. le
ministre de l ' agriculture Sur le cas des éleveurs titulaires de l' indem-
nité viagère de départ, au regard de l 'aide exceptionnelle à l 'éle-
vage matérialisée par une prime accordée à chaque vêlage. En effet,
bien que l 'obtention de l'indemnité viagère de départ soit directe-
ment liée à la cessation définitive d' activité, il est généralement
admis par le comité permanent des structures que ces éleveurs
soient autoF.otsés à ne liquider que progressivement leur cheptel.
Ces chefs d'exploitation, bien que radiés avant le 1" août 1974 des
listes de contrôle de la caisse de mutualité sociale agricole (unique-
ment sur le plan de l'A. M. E . X. A. alors que leurs cotisations
annuelles ont été intégralement payées, la cotisation étant appelée
au 15 janvier de l'année en cours) ont continué à exercer une acti-
vité et souhaitent percevoir l'aide à l'élevage . Toutefois, compte
tenu des rigueurs administratives de l ' application des réglements,
seule semble être retenue la date de radiation par la caisse de
mutualité sociale agricole et non la cessation effective d' activité de
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ces anciens agriculteurs . Il lui demande de bien vouloir examiner
cette question avec le maximum d'intérêt afin- que ces agriculteurs
ayant souscrit aux directives ministérielles et accepté de libérer leur
exploitation dans un but d ' amélioration des structures des exploita-
tions voisines, ne se trouvent pas désormais exclus de la .possibilité
de percevoir cette aide à l ' élevage, ce qui porterait un réel préju-
dice à ces requérants.

Réponse . — Aux termes des dispositions du décret du 25 juil-
let 1974, Instituant une aide exceptionnelle au profit de certains
éleveurs, seuls les exploitants assujettis à l'A .M .E .X .A . peuvent
prétendre à cet avantage . En sont donc exclues les personnes qui
ont obtenu le bénéfice de l'indemnité viagère de départ avant le
1" août 1974 et qui, de ce fait, ont perdu la qualité d ' exploitant.
La possibilite laissée aux éleveurs de 'liquider progressivement leur
cheptel ne constitue en l'espèce qu'une tolérance et ne saurait confé-
rer aux intéressés un droit à l 'allocation précitée.

Education physique et spi •-tive (équipement d'installations sportives
du ccllège agricole féminin de Coinblat-le-Château [Cantal)).

149N. — 16 novembre 1974. — M. Pranchére attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conditions dans lesquelles
est dispensée l'éducation physique et sportive dans le collège agri-
cole féminin de Comblai-le-Château (Cantal). En effet, ce collège ne
dispose d' aucune installation couverte, et. en cas de mauvais temps,
l 'éducation physique et sportive est donnée dans la salle de physique.
Il lui demande en conséquence les mesures qu 'il compte prendre
pour doter rapidement le collège agricole féminin de Comblat-le-
Château, des installations nécessaires pour pouvoir dispenser, en
tout temps, une éducation physique et sportive, dans des conditions
normales.

Réponse. — La réalisation d ' installations sportives au collège ergi-
cole de Comblat-le-Château à Vic-sur-Cère (Cantal) est subordonnée
aux décisions qui seront prises pour la mise en oeuvre de la carte
scolaire de l 'enseignement technique agricole . Etant donné le faible
taux de fréquentation de ce collège agricole, un regroupement a paru
mériter d'être envisagé par les commissions locales qui ont siégé
pour élaborer le projet de carte scolaire . Il ne parait pas opportun
dans ces conditions de consentir actuellement l'important investis-
sement que représenterait la création d ' un ensemble sportif.

Remembrement (dotation inscrite au budget de l 'Etat
pour la Dordogne et la région Aquitaine).

15374 . — 7 décembre 1974 . — M. Alain Bonnet demande à M. le
ministre de l'agriculture quel pourcentage de la dotation nationale
totale inscrite au budget de l ' Etat, représentaient les crédits délé-
gués à la Dordogne et à la région Aquitaine en matière de remem-
brement d'une part en 19137 et )9138 et d'autre part ea 1974. Si ce
pourcentage a diminué, comment s'explique cette diminution étant
donné le retard accusé par l'Aquitaine en cette matière.

Réponse. — Il est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire que les dotations pour la région Aquitaine ont été respec-
tivement : en 1967, de 13 895 000 francs ; en 1968, de 13 039 000 francs,
soit pour ces deux années environ 4 p . 100 du montant de la dotation
totale . Par la suite, en raison de la conjoncture économique et des
conditions rigoureuses dans lesquelles les budgets ont été établis,
le:; crédits ont été réduits de sorte qu ' en 1974 la dotation de la
région Aquitaine a été de 8 830 000 francs ; soit, pour cette année,
3,8 p. 100 du montant de la dotation totale . En ce qui concerne le
département de la Dordogne, les dotations ont été respectivement :
en 1967, de 3 800 000 francs ; en 1968, de 3 705 000 francs, soit, pour
ces deux années, environ 1 p . 100 du montant de la dotation totale ;
en 1974, de 1 677 700 francs, soit pour cette année environ 0,7 p . 100
glu montant de la dotation totale . Il est précisé que pour l ' année
1975, la dotation ia région sera plus élevée que pour les exercices
précédents. Elle se montera en effet à 11600000 francs.

Mutualité sociale agricole
(remplaçant d ' un exploitant malade ou accidenté).

15495. — 12 décembre 1974. — M. Simon expose à m, le ministre
de l 'agriculture qu ' un agriculteur malade ou accidente a la possi-
bilité de faire appel à un remplaçant pour assurer la bonne
marche de son exploitation . 11 lui demande s'il n'estime pas que
la législation en la matière devrait étre modifiée à son initiative
alin que les frais entrainés par ce remplacement puissent être au
moins partiellement pris en charge par la mutualité sociale agricole.

Réponse . — L' honorable parlementaire souhaite que les frais entraî-
nés par le remplacement d'un agriculteur malade ou accidenté
puissent étre au moins partiellement pris en. charge par la mutualité

sociale agricole . En tout état de cause, cet organisme ou l 'assureur
choisi par l'exploitant ne pourrait rembourser, au titre de l 'assu-
rance maladie des exploitants (A . M. E. X . A . ; que les frais occa-
sionnés par un arrêt de travail résultant d ' une maladie, l 'assurance
accidents 'des exploitants agricoles résultant de contrats dont les
clauses sont librement débattues entre les parties, la loi du 22 décem-
bre 1966 imposant seulement l' exigence d' une couverture minimale.
Il convient de souligner, sur le fond, que la prise en charge des
frais résultant du remplacement d ' un agriculteur accidenté ou malade
irait bien au-delà de la législation applicable en la matière, qui
limite la réparation au versement des prestations en nature et à
l'octroi d ' une pension d'invalidité en cas d' inaptitude totale à l 'exi-
cice de la profession agricole . En outre, la création de cette nouvelle
prestation, qui n'est prévue actuellement par aucune des législations
applicables aux travailleurs non salariés, impliquerait pour les
régimes d ' assurance concernés, un accroissement du montant des
cotisations versées, qu'il parait difficile dans la conjoncture actuelle
d ' imposer aux agriculteurs. En tout état de cause, rien n 'interdit aux
caisses de mutualité sociale agricole de prédoir dans des cas dignes
d'intérêt une prise en charge au titre de l'action sanitaire et sociale,
sur leurs fonds propres.

Bois (mobilisation énergétique).

15988 . .- 11 janvier 1975. — M. Pierre -Bas demande à M . le
ministre de l'agriculture si dans la s mobilisation énergétique e
un rôle est reservé au bois . 10 p. 100 de la superficie du ter-
ritoire français es., couvert de taillis sous futaie ou de taillis. Ces
taillis -. :ont actuellement bien peu utilisés . 11 lui demande s'il y
a des possibilités de fabrication de charbon de bois industriel dans
des conditions compétitives. Il lui demande ses intentions dans ce
domaine

Réponse . — La possibilité de fabriquer du charbon de bois indus-
triel dans des conditions compétitives entre bien entendu dans le
cadre des utilisations possibles de bois comme source d'énergie.
L'inconvénient majeur du bois en la matière est le rapport existant
entre son encombrement et son pouvoir calorifique par rapport aux
autres sources d' énergie. Cet inconvénient dans beaucoup de ras
rédhibitoire, se manifeste au niveau du stockage et de la distribu-
tion . La carbonisation du bois permet d'apporter une solution à
ces problèmes par la transformation de bois en rondins, en charbon
de bois et en gaz à bon pouvoir calorifique. Les premières recherches
effectuées des 1941 devaient se poursuivre par des réalisations expé-
rimentales plus élaborées de 1950 à 1955, sans toutefois permettre
d 'atteindre une compétitivité suffisante par rapport au gaz produit
soit dans de grandes cokeries, soit dans la sidérurgie, les raffineries
de pétrole, soit provenant de gisements de gaz naturel . Il convient
en effet do souligner que si on se place au point de vue thermique,
la récupération des gaz de carbonisation est indispensable pour a°su-
rer un rendement thermique suffisant à l 'opération : sinon une
grarde partie des calories du bois est perdue sous forme de gou-
drons sans valeur ou de composés organiques . Cette opération néces-
site des installations industrielles relativement coûteuses . Par ailleurs,
de l 'enquête réalisée par mes services, il ressort que les prix du ber;
de chauffage actuellement pratiqués, prix qui correspondent à In
fois à l 'augmentation des salaires et à la revalorisation nécessa i "
des bois sur pied pour le sylviculteur, conduisent à un prix de la
calorie bois qui n ' est que rarement compétitif avec le prix de la
calorie charbon ou de la calorie fuel . du moins dans l 'état actuel
des prix de ces deux derniers produits . Alors que depuis plusieurs
décennies l ' utilisation du bois de chauffage en décroissance très
rapide était devenue marginale par rapport aux autres sources
d 'énergie, la gestion des forêts était orientée vers une production
accrue de bois d ' oeuvre d ' une part et d 'autre part se développait
plus récemment l ' utilisation massive de bois de petit diamètre pour
la fabrication de la pâte à papier et des panneaux de particules . Afin
d 'assurer une meilleure mobilisation de la production forestière dis-
ponible, en particulier en petits bois feuillus, le Gouvernement a
décidé d'intensifier les efforts en matière d ' équipement routier des
forêts et d ' équipement en matériels modernes des entreprises d'exploi-
tation forestière . Ces actions contribuent à répondre à la fois à
l 'accroissement des besoins ex p rimés par les industries utilit,atrices
d'une part, et à un accroissement possible de l'utilisation du bois de
chauffage .

Rievoge (part de l 'élevage des chevaux (le trot
dans le fonds commun de l 'élevage et des coirrses).

16007 . — 11 janvier 1975 . — M . André Bilieux expose a M. le
ministre de l'agriculture que l ' élevage de chevaux pour les courses
de trot présente un complément d 'activité intéressant pour un
nombre non négligeable d 'exploitants agricoles . Toutefois, la crois-
sance méme de cet élevage parait soulever le problème d ' une
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modification, au profit du trot, dans la répartition des ressources
dont dispose le fonds commun de l ' élevage et des courses . Il lui

demande en conséquence : 1° les critères selon lesquels est actuel-
lement assurée la répartition de ces ressources entre les secteurs
du trot ét du galop ; 2" si des modifications sont actuellement
envisagées à ce mode de répartition.

Réponse . — En 1973, dernière année dont les statistiques complètes
soient actuellement disponibles, la totalité des encouragements
distribués à l'occasion des courses au trot s 'est élevée à 125 216 977 F
contre 165 558 804 F pour les courses plates et 79 438 513 F pour les

courses d ' obstacles. Les sources de financement des encouragements
dans la spécialité du trot ont été les suivantes, dans les proportions
ci-après : contribution des deux sociétés parisiennes organisatrices
de courses au trot 'société d ' encouragement à l ' élevage du cheval
français et société sportive d'encouragement' : 69 .9 p . 100, ; contri-
bution du fonds commun des courses et de l'élevage sur ses res-
sources propres : 20,7 p . 100 dont 8,5 p. 100 pour les primes aux
naisseurs et 12,2 p . 100 pour la dotation de prix en province ;
contributions propres des sociétés de province : 7,1 p . 100 ; entrées
versées par les propriétaires : 2.3 p . 100 . Ces encouragements ont
consisté : pour 8,5 p. 100 en encouragements directs à l'élevage
(primes aux naisseurs) financés en totalité - et en priorité par le
fonds commun exclusivement sur ses ressources propres ; pour
91,5 p . 100 en encouragements indirects (essentiellement pris de
courses', financés eux-mêmes : à 76,5 p . 100 par les deux sociétés
parisiennes précitées . soit directement pour leurs propres prix, soit
par l 'intermédiaire du fonds commun pour les prix offerts par les
sociétés de province ; à 13,5 p . 100 par le fonds commun sur ses
ressources propres, pour des prix offerts par les sociétés de pro-
vince ; pour le reste (10 p. 100, par. les sociétés de province su, leurs
ressources propres '7,6 p . 100, et les entrées versées par les proprié-
taires (2.4 p . 100( . Les pourcentages ci-dessus montrent que les
possibilités d 'encouragement à la spécialité trot reposent avant tout
sur les résultats d ' exploitation des deux sociétés parisiennes précitées
et ceux-ci dépendent à leur tour du nombre des réunions de trot
inscrites au calendrier des courses parisiennes, du rendement du
pari mutuel, surtout urbain, sur ces réunions et notamment du
nombre de tiercés attribués annuellement à la spécialité . Contraire-
ment à une idée un moment répandue dans les milieux du trot, il
a été montré en 1971 que les encouragements dévolus à la spécia-
lité trot excédaient notablement (d'environ 15 p. 1001 les droits que
lui conférait théoriquement, vis-à-vis des autres spécialités, sa
contribution propre à la réalisation du chiffre d ' affaires du pari
mutuel et singulièrement du pari mutuel urbain sur les courses des
sociétés parisiennes . Il avait été souligné en outre à l'époque que
compte tenu des dotations globales des trois spécialités, les espé-
rances moyennes ' de gains par cheval accusaient alors, d 'une
spécialité à l'autre, des écarts apparemment justifiés au regard des
différences de prix de revient, de frais d'entraînement et de risques
entre chevaux de trot, de plat et d 'obstacles. Enfin, l 'accent avait
été mis sur le danger que faisait alors courir, à la spécialité du trot,
une inflation-trop vive des naissances de trotteurs. Ces trois obser-
vations demeurent valables aujourd'hui, mémé si les efforts de 1a
société mère du trot pour freiner les naissances de sujets d ' origine
médiocre se sont révélés positifs . Pour être souhaitable, la crois-
sance de l ' élevage trbtteur doit demeurer d ' un taux raisonnable et
s' accompagner d'une pression de sélection suffisante en même
temps que d ' un élargissement adéquat des perspectives de débouchés
offertes en France et à l'étranger aux produits de cet élevage
trotteur . A supposer que ces conditions se trouvent réalisées, compte
tenu des inconvénients de tous ordres à attendre d ' un remaniement
en profondeur du calendrier des réunions parisiennes, le moyen le
plus commode d'accroître les possibilités d'encouragement à la
spécialité trot serait apparemment d'augmenter te contingent annuel
des tiercés à lui réserver. Mais il convient de faire remarquer que
le contingent annuel de tiercés n'est pas extensible à volonté . Son
augmentation rapide ces dernières années n 'est pas sans inconvé-
nients ni sans risques. Aussi a-t-il été décidé de saisir de cette
question, pour avis, le comité consultatif des courses institué par
l'article 3 du décret du 14 novembre 1974.

ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires d'invalidité (réduction du délai ,mposé pour
l 'attribution aux veuves de plus de soixante ans de l 'allocation
spéciale).

1814 . — 3 octobre 1974 . — M . Jean Briane demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants si, pour répondre aux
voeux exprimés par les associations de grands mutilés et blessés
multiples, il ne serait pas possible de réduire à douze années au
lieu de quinze années le délai prévit à l 'article L . 52-2 du code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre
(art. 69 de la loi de finances n° 72-1121 du 20 décembre 1972)
pour l 'attribution d ' une majoration spéciale aux veuves de grands

invalides relevant de l'article L . 18 et bénéficiaires de l ' allocation
spéciale n° 5 bis a) qui sont titulaires d 'une pension et âgées de
plus de soixante ans.

Réponse. — Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé à l'attention du secrétaire d ' Etat aux anciens
combattants. En effet, il envisage de soumettre ce problème à la
commission de travail chargée d 'examiner les améliorations qui
pourraient être apportées à certaines dispositions du code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre.

Pensions militaires d'invalidité (anciens militaires ayant combattu
en Afrique du Nord : présomption d'imputabilité d'une infir-
mité).

15089. — 27 novembre 1974 . — M . Lafay expose à M . le secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants que d 'anciens militaires
du contingent, qui ont servi en Afrique du Nord à l 'époque
des opérations de maintien de l 'ordre présentent aujour-
d'hui des infirmités don- ils n'ont pu prouver qu' elles étaient en
relation de caasc à effet avec ce temps de présence sous les
drapeaux . En l ' absence de preuve, une présomption d ' imputabilité
au service, de ces affections est, en l'état actuel de la législation,
susceptible d 'intervenir mais dans bien des cas les intéressés ne
peuvent bénéficier de ce régime qui leur ouvrirait droit à pension.
En effet, il n 'est pas rare que des maladies ne se déclarent qu ' après
une période de latence excédant largement le délai d ' un mois que
l'article L . 3 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre assigne, à partir de la date du retour des
militaires dans leur foyer, pour le constat de l 'infirmité motivant
la demande de pension : compte tenu de la genèse de certaines
affections, ce délai s'avère être trop restrictif, d 'autant que l ' admi-
nistration ne prend pas en considération, peur la reconnaissance d ' un
droit à pension par présomption, que les maladies constatées après
le quatre-vingt-dixième jour– de service effectif Ce délai permet
de cerner, de plus près que le précédent, les données pathologiques
que révèle l 'étiologie de nombreuses maladies . Aussi, conviendrait-il
de faire jouer la .présomption d'imputabilité pour les maladies
constatées à tout le moins avant le quatre-vingt-dixième jour sui-
vant la date du retour des militaires dans leur foyer . Il désirerait
savoir s ' il est envisagé de promouvoir en ce sens une modification
db libellé de l' article L . 3 du code précité.

Réponse . — En application des dispositions de la loi du 6 août 1955,
la présomption d 'origine prévue par l 'article L. 3 du code des
pensions militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre est
accordée aux anciens militaires ayant servi en ' Afrique du Nord
dans les mêmes conditions qu'aux militaires servant en temps de
guerre . Il y a lieu de remarquer que cette présomption n 'est
d'ailleurs pas le seul mode de reconnaissance de l ' imputabilité
des infirmités au service, le mode normal de cette reconnaissance
étant le régime de la preuve qui offre la possibilité àux experts
et aux organismes médicaux compétents de tenir compte, d ' une
part, des conditions particuliédes de service, d ' autre part, des
caractéristiques de l 'affection invoquée (étiologie, date d 'apparition,
évolution, pour estimer que l'infirmité en cause doit être reconnue
imputable au service indépendamment de la date de la constatation.
A cet égard, il convient de souligner que les maladies endémiques
dans les pays d'outremer et en Afrique du Nord (telles que le
paludisme et la dysentrie amibienne, font l'objet d ' un examen
attentif et bienveillant au stade de l ' instruction administrative en
ce qui concerne l 'adminisration de la preuve et que l'imputabilité
a été reconnue, en l 'occurrence mime lorsque les premiers symptômes
n'ont été constatés que plusieurs années après le retour en métro-
pole . En conséquence, la nécessité d 'une modification des dispo-
sitions légales en vigueur n'apparail pas avec évidence.

Anciens combattants (rorps des inspecteurs généraux).

15180 . — 29 novembre 1974 . -- M. Gilbert Faure demande à
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre s 'il est exact : 1" que sur les cinq postes budgétaires prévus
pour l ' inspection générale de son ministère, quatre postes soient
vacants et un seul pourvu d ' un titulaire ; 2" que, dans ces condi-
tions, les crédits des frais de déplacement des inspecteurs au raient
été ou sont utilisés par son cabinet pour couvrir, notamment, les
frais d ' utilisation des avions du G. L . A . M.

Réponse . — 1° Il est précisé à l ' honorable parlementaire que le
corps de l 'inspection générale du secrétariat d ' Etat aux anciens
combattants ne comporte pas cinq emplois budgétaires, mais quatre
seulement : deux emplois d 'inspecteur général et deux emplois
d 'inspecteur général adjoint . Les deux emplois d ' inspecteur général
notamment ont été rendus vacants par suite de l'admission à la
retraite de leur titulaire dans le courant de l'année 1974, dont le



854

	

AS: EMBLEE NATIONALE

	

8 Mars '1915

dernier au cours du quatrième trimestre . Ces vacances seront
pourvues dans les conditions fixées par le décret n° 56. 883 du
.1" septembre 1956 portant règlement d' administration publique
relatif au statut des fonctionnaires du corps de l 'inspection générale
du secrétariat d 'Etat aux anciens combattants. 2" Il ne saurait être
établi de rapport tel qu'évoqué per l'honorable parlementaire entre
les vacances de postes existant dans te corps de l 'inspection géne-
rale du secrétariat d'Etat et la commission des crédits inscrits au
ehapitre 34-01.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions de réversion pour les reins de victimes de guerre).

15598 . — 17 décembre 1974. -- M. Paul Duraffour signale à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
la situation des époux dont la femme est décédée des suites de faits
de guerre . La législation actuellement en vigueur ne leur accorde
aucun droit pension, alors que dans la situation inverse, la veuve
bénéficierait d ' un tel droit ; or, dans certains cas ces hommes,
figés, parfois malades ou invalides sont démunis de ressources,
alors qu ' ils ont, pour ceux dont les épouses ont vécu avec une
pension, assuré-les soins nécessités par l 'état de santé de leur
épouse. Il lui demande, si dans le cadre de la revision du code
des pensions civiles et militaires d'invalidité, qu ' il a entreprise, et
par analogie avec les dispositions figura et dans les autres régimes
de protection sociale, il ne pourrait en' isager l ' octroi d ' une indem-
nisation aux plus démunis d 'entre eux.

Réponse. — Cette question n'a pas échappé à l' attention du secré-
taire d'Etat aux anciens combattants . En effet, elle a été d'ores
et déjà inscrite à l ' ordre du jour du 6 décembre 1974 du sous-
groupe de travail chargé d'examiner les améliorations qui pour-
raient être apportées à certaines dispositions du code des pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerçants et artisans (loi d 'orientation).

12527 . — 20 juillet 1974. — M. Mermoz rappelle l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'application de la
loi d'orientation du 27 décembre 1573: II lui fait observer que si
plusieurs textes d'application sont parus, peu de temps après la
promulgation de cette loi, plusieurs autres textes en revanche n ' ont
toujours pas été pris et notamment ceux qui intéressent * les presta-
tions sociales, les conditions de la concurrence, l 'adaptation et la
modernisation des entreprises et l 'extension de la loi aux départe-
ments d 'outre-mer. Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que ces textes soient publiés au
plus tôt, faute de quoi il faudrait bien constater que la loi d 'orien-
tation précitée ne constitue pour l 'essentiel qu'un catalogue de
voeux pieux.

Réponse. — Le Gouvernement a présenté au Parlement au début de
la dernière session parlementaire le premier rapport sur l ' exécu-
tion de la loi d' orientation du commerce et de l 'artisanat . Ce
document fait apparaître que la plupart des textes d 'application ont
déjà été publiés . En ce qui concerne plus particulièrement les pres-
tations sociales, le Gouvernement poursuit l 'objectif d'harmonisation
des régimes sociaux inscrit dans la loi . Ainsi, en ce qui concerne
les prestations de l ' assurance vieillesse, l 'écart de 26 p . 100 existant
avec le régime général a été réduit à 19 p . 100. Un plan de revalo-
risation permettant de réaliser l 'harmonisation totale sera d ' ailleurs
poursuivi en 1975, 1976 et 1977 . Une nouvelle majoration, applicable
au 1^' janvier 1975, est en cours d'examen . En 1974, sont parus
deux décrets concernant l 'assurance maladie : l'un, celui du 29 mars,
a exoneré les retraités dont l ' ensemble des ' revenus déclarés n ' excé-
daient pas 7000 francs pour un isolé et 11 000 francs pour un assuré
marié, l 'autre, celui du 28 septembre, a porté ces plafonds respecti-
vement à 9 000 francs et 12000 francs ; ces chiffres seront portés
à 10000 francs et 13 000 francs à compter du 1•' avril prochain.
Comme l'a prévu l 'article 22 de la loi d 'orientation, la création de
régimes d ' assurance vieillesse complémentaire, fonctionnant à titre
facultatif, fait l 'objet d'un projet de décret qui doit être publié
prochainement. Enfin, un projet de . décret est actuellement à
l' examen en ce qui concerne les droits ouverts en faveur du
conjoint coexistant ou survivant de l 'assuré. En matière d ' aide aux
commerçants et artisans àgés, un arrêté du 13 décembre 197d
publié au douma officiel 'du 11 janvier 1975 a élargi et assoupli
les conditions requises pour bénéficier de l'aide spéciale compensa-
trice. Un arrêté qui sera publié prochainement .transposera ces
avantages nouveaux au régime des aides sur fonds sociaux. Les
articles 37 à 46 de la loi d 'orientation du commerce et de l ' artisanat
concernant les conditions de la concurrence, qui ont également attiré

l ' attention de l'honorable parlementaire, ne nécessitent pas, sous
réserve des articles 39 et 46, l'intervention de décrets d'application.
Le Gouvernement a cependant tenu à rappeler un certain nombre
de règles à propos notamment .de la publicité faite autour de- la
vente à prix contant . Une circulaire du 1" octobre 197-1 du garde des
sceaux, relative à la publicité mensongère e, en outre, rappelé aux
magistrats les modifications apportées par la loi en matière d 'in-
fraction économiques. Par ailleurs, comme le prévoyait l ' article 39
de la loi, un décret du 15 mai 197d à réglementé les ventes directes
aux consommateurs. Le décret concernant la vente des produits
déclassés en usine est actuellement soumis à l'examen du Conseil
d 'Etat. Enfin, le décret n" 74-491 du 17 mars 1974 a prévu les
conditions d'application de l 'article 46 qui a ouvert aux associations
de consommateurs agréées le droit de demander réparation pour
faits ayant porté préjudice aux consommateurs . En ce qui concerne
l ' extension de la loi aux département ; d'outre-mer, toutes les mesures
prévues par la loi entrent en vigueur de plein droit dans les dépar-
tements d'outre-mer en même temps que sur le territoire mét ro-
politain . La seule particularité est l'absence d 'une chambre de
métiers en Ginyane qui impose l ' adaptation, pour le département,
de certaines dispositions de la loi : un projet de décret est, à cette
fin, en instance par le Conseil d 'Etat et sera prochainement publié.

Sous-traitants !garanties en cas de défaillance du donneur d ' ordre).

14082 . — 9 octobre 1974. — L'article 51 de la loi sur le commerce
et l 'artisanat, dite Loi Royer, énonce, en particulier, qu'un décret
doit définir les mesures propres à «éviter que les sous-traitants
ne subissent les conséquences de la défaillance du donneur
d'ordre. . .» . M. Jean Brocard, compte tenu des difficultés actuelles
de trésorerie des sous-traitants, demande à M. le ministre du
commerce et de l 'artisanat le délai dans lequel ce décret doit voir
le jouai, de telles dispositions se -révélant de jour en jour plus
indispensables.

Réponse. -- Aux termes de l'article 51 de la loi du 27 décem-
bre 1973 d 'orientation du commerce et de l ' artisanat un décret
définit les mesures propres à : éviter que les sous-traitants ne
subissent les conséquences de la défaillance du donneur d 'ordre et
notamment du titulaire d'un marché public ; inciter les entreprises
artisanales à participer directement ou par voi ., de sous-traitance
aux marchés publics . S 'agissant des marchés publics un décret du
14 mars 1973 prévoyant le paiement direct au sous-traitant par
l'Etat ou la collectivité maître d 'ouvrage a déjà organisé la protec-
tion du sous-traitant en cas de défaillance du titulaire du marché.
En ce qui concerne les marchés privés, il convient de noter que le
problème de la protection des sous-traitants dépasse le cadre de
l ' artisanat et concerne l'ensemblé des entreprises du bâtiment, des
travaux publics et de nombreuses branches de l' industrie . C 'est
pourquoi le ministère du commerce' et de l 'artisanat à été chargé
par le Premier ministre de réunir et d 'animer un groupe de travail
interministériel afin de recenser les difficultés existantes et de pro-
poser des mesures en vue de les pallier. Ce groupe de travail étudie
la mise en place d ' un dispositif de protection des entreprises de sous-
traitance qui pourrait notamment comprendre des garanties juri-
diques (paiement direct ou action directe), des garanties profession-
nelles (organisation d'un fonds de caution mutuelle) et l 'élaboration
de contrats-types de sous-traitance au niveau des branches profes-
sionnelles . Il convient de souligner, par ailleurs, que sans attendre
l ' intervention de ces dispositions, des mesures d'ordre conjoncturel
ont été prises en faveur des entreprises artisanales de sous-traitance
victimes de la défaillance de leurs donneurs d ' ordres : celles-ci
seront au premier rang des bénéficiaires des prêts consentis sur la
dotation exceptionnelle de 100 000 000 francs du fonds de développe-
ment économique et social (crédits ouverts par la loi de finances
rectificative pour 1974).

Entreprises (réglementation
de l 'accès aux fonctions de responsable d ' entreprise).

15792 . — 21 décembre 1974. — M . Radius expose à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que seules des entreprises dirigées par
des responsables compétents sur le plan technique et avertis des
problèmes de gestion peuvent garantir : 1° à la clientèle, la qualité
des services ; 2" aux salariés, la sécurité de l 'emploi ; 3 " au pays,
une base économique solide. En France, sauf de rares exceptions,
aucune condition de qualification n'est exigée pour s 'établir à son
propre compte. Depuis de nombreuses années, les organisations pro•
fessionnelles ne cessent de réclamer tune réglementation du droit
d 'installation à son compte qui constituerait une incitation efficace
à la qualification. Une réglementation de l 'accès aux fonctions de
responsable d ' entreprise ne serait pas contraire au principe de
la liberté d ' entreprendre, dans la mesure où elle se limiterait à la
justification d 'un niveau minimum de compétence technique et de
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connaissances en matière de gestion . Enfin, lors de l'élaboration

del la loi d'orientation du commerce et de l 'artisanat, le Gouvernement,
conscient de l'importance du problème, s'est engagé à -consulter à
ce propos le Conseil économique et social et à saisir le Parlement

de Is question . Pour les raisons qui précèdent, il lui demande
instamment s ' il compte prendre des mesures : 1° pour que des
dispositions soient prises tendant à réglementer l'accès aux
fonctions de responsable d'entreprise ; 2" pour que la direc-
tion des entreprises artisanales soit réservée aux personnes
répondant aux conditions fixées par cette réglementation, compte
tenu de la situation propre ' à ces entreprises ; 3" pour que les
chambres de métiers soient associées le plus étroitement possible
à la mise au point de cette réglementation.

Repense. I.e problème de la qualification professionnelle des
artisans évoqué par l'honorable parlementaire, ne peut ètre limité
aux seules entreprises artisanales et devrait concerner, éta_ .t donné

leur interdépendance, l 'ensemble des activités économiques indus-
trielles, artisanales et commerciales . Le Conseil économique et social
â déjà été consulté à ce sujet lors de l ' élaboration du décret du
1" mars 1962 sur lequel s 'appuie l 'organisation de l'artisanat.
Adaptant les conclusions de la commission qu ' il avait spécialement

constituée pour l ' examen de ce texte, le conseil avait largement
approuvé le principe de la liberté d'établissement qui est le fonde-
ment de ce décret, et dont le rapport Rueff-Armand avait fait
ressortir la nécessité notamment dans la perpective du Traité de
Rome instituant la Communauté économique européenne . Le rap-

port général du VI' Plan de développement économique et social,
qui a fait l'objet de le loi n" 71-567 du 15 juillet 1971 a repris ce
principe et a confirmé qu 'il convenait de respecter les règles d ' un
marché concurrentiel, en aménageant dans un sens libéral les pro-
fessions déjà réglementées . La loi n" 73-1193 du 27 décembre 1973
d ' orientation du commerce et de l' artisanat enfin, réaffirme dans
ses dispositions premières que les activités commerciales et artisa-
nales sont fondées sur la liberté et la volonté d 'entreprendre . Dans

le même -temps, des actions importantes et très diverses sont engagées
ou poursuivies pour assurer aux chefs d'entreprise artisanale
une formation initiale et permanente leur permettant de faire
face pleinement à leurs responsabilités dans l ' environnement éco-
nomique. Ainsi les_ chambres de commerce et d 'industrie et les
chambres de métiers organisent-elles, en application des disposi-
tions vie l'article 59 de la loi d'orientation et du décret du 28 jan-
vier 1974, des stages d 'initiation à la gestion destinés aux nouveaux
chefs d'entreprise ; de même l ' extension des actions engagées dans
le cadre des quarante-neuf fonds d 'assurance formation mis en place
par les chambres de métiers selon les dispositions de l ' article 47 de la
loi du 16 juillet 1971, permet aux artisans d ' actualiser leurs connais-
sances dans les domaines techniques et financiers . Il faut aussi
signaler à ce propos le rôle joué par les différents services d ' aide
et de conseil mis en place avec l ' aide de l 'Etat par les chambres de
métiers et les fédérations professionnelles : assistants techniques
des métiers, moniteurs de gestion, céntres de gestion. Toutes ces
actions concourent effectivement à proposer aux chefs d 'entre-
prise artisanale un cadre de formation professionnelle, qui condi-
tionne d'ailleurs l'octroi des aides financières de l'Etat (cf. art. 48
et 49 de la loi d' orientation et leurs textes d ' application( . Il reste que
le développement de cette formation, et la misé au point de nou-
velles formes d ' aide à la gestion sont parmi les objectifs tout à fait
prioritaires du ministre du commerce et de l'artisanat, et feront
l'objet au cours de la présente année de nouvelles propositions de
sa part.

	

,

CULTURE

Cinéma . protection des intérêts et dérogations en matière de prix
des places pour tes exploitants indépendants de salles).

16320. — 25 janvier 1975 . — M. Cousté appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat à la culture sur les difficultés financières . des
exploitants indépendants des salles de cinéma qui ont à faire face,
d ' une part, .aux pressions des distributeurs et, d ' autre part, à la
concurrence des grands circuits de projection . Il lui demande s 'il
n'entend pas : 1" dans le cadre de sa compétence prendre les
mesures réglementaires propres à modérer les exigences des firmes
de distribution en les obligeant à traiter de la même manière tons,
les exploitants de salles de cinéma, quelles que soient leur capacité
d ' accueil ou leur implantation, ces mesures pouvant notamment
consister à modeler le pourcentage des recettes que les distribu-
teurs sont autorisés à réclamer dans le cadre des contrats de location
de films ; 2" de suggérer à son collègue, le ministre de l' économie
et des finances, d'accorder plus libéralement des dérogations en
matière de fixation de prix des places afin de permettre aux petits
exploitants de faire face aux obligations que les firmes de distribu-
tion leur -imposent.

Réponse . — Il n'est pas contestable que l'évolution des structures
de l' exploitation cinématographique au cours des dernières années
et les adaptations faites dans le parc des salles de spectacles ciné-

matographiques pour répondre aux mutations économiques et
scciales que cannait le cinéma ont eu pour conséquence un accrois-
sement de la capacité des grands circuits de projection . La situation
des exploitants indépendants de salles de cinéma en a sans doute
été, dans bien des cas, rendue plus difficile et leurs problèmes ne
sont pas ignorés de l'administration du cinéma . Il existe déjà / une

réglementation visant d ' une part à éviter les abus pouvant résulter

d 'ententes de programmation et d'autre part à remédier aux situa-
tions les plus dommageables en matière de privilèges de-location.
Il n'est pas douteux cependant que cette réglementation ne répond
.us entièrement aux problèmes nés de l ' évolution ci-dessus rappelée.

Le Centre national de la cinématographie a mis à l'étude la question
de la révision des textes existant en la matière . Par aill eurs, des
mesures . nouvelles destinées à favoriser la création . et la moderni-
sation de salles dans des petites villes et des agglomérations
moyennes vont être étudiées . Ainsi que le secrétaire d'Etat à la
culture l'a annoncé dans la conférence de presse qu 'il a donnée le

22 janvier 1975,. une politique destinée à préciser les objectifs et
les moyens de l'établissement d' un schéma directeur de l ' exploi-
tation cinématographique doit être prochainement mise en oeuvre.
Elle devra répondre au souci exprimé par l 'honorable parlementaire.
Cette politique sera menée en liaison avec les administrations char-
gées de l'aménagement du territoire, les autorités locales et les
professionnels intéressés . En- ce qui concerne le problème du prix
des places, et les avantages qui résulteraient précisément pour la
politique ci-dessus évoquée d 'une plus grande souplesse dans leur
fixation, il a déjà été indiqué qu'il était l'une des préoccupations
de l 'administration de tutelle du cinéma.

DEFENSE

Armées (corps féminins des années : recrutement salis conditions
de diplômes de jeunes filles ayant accea(pli leur service national
et réussi un concours interne).

14751 . — 8 novembre 1974 . — M. Albert Bignon expose à M. le

ministre de la défense qu'il a eu connaissance de la situation d 'une
jeune fille qui, effectuant son service national dans un hôpital
des armées, espérait pouvoir, après son service, souscrire un enga-
gement dans un des corps féminins des armées . Or, le recrutement
des secrétaires d'administration du service de santé ne se fait qu 'au

profit de personnels titulaires d 'un brevet, d'un diplôme ou d ' un
certificat d'aptitude ou de formation dans une spécialité de comptable
ou de secrétaire, délivré par une école technique . professionnelle.
Par ailleurs, les personnels féminins de l 'armée de terre ne sont
recrutés que s ' ils sont titulaires du B. E. P . C. Ainsi, la jeune fille
dont il est fait état dans cette question ne possédant aucun diplôme
ne peut espérer souscrire un engagement dans les personnels fémi-
nins . Il est extrêmement regrettable qu ' il en soit ainsi, car les
modalités d 'engagement dans les corps féminins des armées impli-
quent qu ' un recrutement interne n ' est pas possible pour les
candidates non diplômées. Il s ' agit là d 'une situation sans' doute'
unique dans les armées puisque celles-ci ont toujours été largement
ouvertes à la promotion interne . Il lui demande en conséquence s'il
envisage de modifier les conditions de recrutement afin qu ' en
dehors des titulaires de diplômes puissent se présenter les jeunes
filles ayant accompli leur serv ice national dans un corps défini et
faisant la preuve par leur réussite à un concours interne qu ' elles
sont capables de remplir les fonctions pour lesquelles elles sont
candidates.

Réponse. — Le ministre de la défense vient d 'autoriser lés ren-
gagements des personnels féminins issus du service national (volon-
taires féminines( pour les utiliser à des emplois ne nécessitant
pas la possession préalable de diplômes (gradés féminins non sous-
officiers) . Par ailleurs, les volontaires féminines remplissant les
conditions exigées, bénéficieront d'une majoration de points pour
l ' acmés aux emplois de sous-officiers . C 'est ainsi que les jeJ.rnes
filles ayant effectué leur service national, pourront tenir dans les
armées les emplois suivants : caporaux ou caporaux-chefs spécia-
listes -(gradés féminins( ; sous-officiers féminins des armées (y
compris du service de santé , ; agents militaires (après modification
du statut actuel( ; personnels civils des armées. Dans l 'esprit de ces
mesures, les jeunes filles ayant échoué à l 'accès direct aux person-
nels sous-officiers féminins, seront orientées vers le service militaire
féminin et pourront rengager dans des emplois en rapport avec
leurs capacités.

Français à l'étranger (majoration chu montant de l'indemnité de séjour
pour les unitaires et- fonctionnaires en Allemagne).

15732 . — 20 décembre 1974 . — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
de la défense que les militaires et les fonctionnaires en Allemagne,
à l'exception du personnel des finances, continuent à relever de
leur ministère d ' origine et ne sont pas détachés aux affaires étran-

1 gères, dont ils n 'ont pas le statut. En plus de leur -salaire de métro-
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pole, les militaires et fonctionnaires aux F. F. A. bénéficient d'une
indemnité de séjour égale à 10 p. 100 du traitement de base. Ce
taux, fixé en 1956, est devenu très insuffisant par suite des hausses
de prix en Allemagne et du taux dé change, qui est passé de 1,234
à 1,89 ce jour . Pour faire face à leurs dépenses dans le secteur alle-
mand, les militaires et fonction"sires doivent donc dépenser des
sommes en Deutschmark qui, con :'ertis en francs, représentent des
montants en croissance beaucoup plus rapide que leurs traitements.
Les Deutschmark perçus avec la solde sont retranchés pour Mur
contrevaleur en francs sur le montant de celle-ci . Depuis 1956, la
contrevaleur en francs de la même somme en Deutschmark a beau-
coup augmenté . Il lui demande, pour les raisons qu 'il vient d ' exposer,
de bien vouloir envisager une majoration du montant de cette
indemnité de séjour.

Réponse. — Les traitements de base des personnels, civils et mili-
taires, servant en Allemagne évoluent dans les mêmes conditions
que ceux des agents de l'Etat en serviée en métropole . Leur niveau
tient donc compte de l'augmentation dti coût de la vie en France.
Le montant de l'indemnité spécifique, dite indemnité de séjour, qui
leur est attribuée, dont le taux est fixé en pourcentage du traite-
ment de hase 1.10 p . 100), progresse donc de la même manière que
celui-ci, ce qui correspond à un rythme plus rapide actuellement
que I 'augmentation des prix en République fédérale d 'Allemagne,
comme le montrent les statistiques . La rémunération mensuelle de
ces personnels est entièrement décomptée eq francs, mais une partie
en est versée en Deutschmark, selon un barème établi en fonction
du grade et de la situation de famille. Pour remédier aux inconvé-
nients provoqués par le changement de parité des monnaies, une
indemnité compensatrice de perte de change a été créée en 1971.
Son montant est égal à la différence entre la contrevaleur en francs
de l 'allocation en Deutschmark calculée au cours de chancellerie et
cette même contrevaleur en 31 août 1971 . Il est donc revisé à chaque
modification du cours de chancellerie du Deutschmark . Enfin, à
Compter du 1 e janvier 1975, ces personnels, qui sont logés gratui-
tement, bénéficient : s'ils sont militaires, de l' importante augmenta-
tion des taux de l 'indemnité pour charges militaires décidée par la
loi de finances pour 1975 ; s'ils sont civils, d'un relèvement compa-
rable de l 'indemnité qui leur est spécifique, égale à la différence
entre les taux ° logés et non logé de l' indemnité pour charges
militaires.

Ouvriers de l'Etat (maintien du taux de la prime de rendement
au centre d ' essais de propulseurs de Saclay).

16095. — 11 janvier 1975. — M. Vinet expose à M. le ministre de
le défense les conditions dans lesquelles la direction du centre
d'essais de propulseurs de Saclay, dans l ' Essonne, tente de remettre
en cause le principe de la prime fixe de rendement, représentant
16 p . 100 du salaire. C 'est ainsi que le 5 décembre 1974, par une note
confidentielle, la direction du C . E . P . a informé un travailleur de
la réduction de sa prime de rendement de 16 à 6 p . 100 pour les
mois de septembre, octobre, novembre 1974, sous le prétexte d ' in-
suffisance dans le travail . Or, cette décision a été prise sans que les
responsables directs de l'intéressé ne l 'aient motivée par un rapport,
ni par aucune observation verbale, à quelque niveau que ce soit.
S 'agissant d ' un militant syndical et politique, la question peut se
poser de savoir si la direction n 'a pas l ' intention de masquer ainsi
une sanction extraprofessionnelle . D 'autre part, les organisations
syndicales se demandent, par ailleurs, s' il ne s' agit pas d ' un ballon
d 'essai visant à la remise en cause de la prime de rendement dans
le principe de fixité du taux . Compte tenu de l 'ensemble de ces
éléments, il demande à M . le ministre de la défense ce qu ' il compte
faire pour intervenir auprès de la direction . du C . E . P. afin que
celle-ci annule la sanction et garantisse le principe et les caracté-
ristiques actuels de la prime de rendement.

Réponse . — Le ministre de la défense fait connaître à M . le prési-
dent de l' Assemblée nationale qu 'il a été répondu par lettre à la
question écrite n" 16095 de M. Vinet.

Service national (remise de peine en faveur d'un appelé
incarcéré à ta prison des Baumettes).

16511 . — février 1975 . — M. Le Fo11 demande à M. le ministre
de I. défense si, après la libération des trois militaires inculpés
pour la manifestation de Draguignan il ne lui paraitrait pas souhai-
table, dans un but d'apaisement, d'envisager une remise de peine
pour le soldat Jean Fournel, du 22' B. C . A . de Nice, actuellement
incarcéré à la prison des Baumettes, les faits qui lui sont reprochés
n 'étant manifestement pas plus graves que ceux reprochés aux
autres inculpés.

Réponse. — Le ministre de la défense fait connaître à M. le
président de l'Assemblée nationale qu'il a été répondu par lettre
à 1• question écrite n' 19511 de M. Le Fo11.

. ECONOMIE ET FINANCES

Exploitants agricoles (octroi d 'un contingent de fuel-oif détaxé).

7794. — 23 janvier 1974. — M. Jacques Legendre appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur l' accroissement
de charges qu 'imposent aux exp . d tants agricoles les ' récentes
augmentations du fuel-oil domestique . Il lui demande s'il n ' envisage
pas de permettre aux intéressés la récupération de tout ou partie
de la T . V. A. sur ce carburant ou encore l'attribution d 'un contin-
gent de fuel-oil domestique détaxé aux agriculteurs, comme cela
se pratique pour l'essence.

Exploitants agricoles (octroi d 'un contingent de fuel-oil détaxé
ou exonération partielle de T.V .A .).

15660. — 19 décembre 1974 . — M . Jacques Legendre s' étonne
auprès de M. le ministre de l'économie et des finances de n 'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 7794 (publiée au
Journal. officiel, Débats A . N. n" 4, du 23 janvier 1974) . Comme il
tient à connaitre sa position sur le problème exposé, il lui en renou-
velle les termes en appelant son attention sur l 'accroissement de
charges qu 'imposent aux exploitants agricoles les récentes augmen-
tations du fuel-oil domestique. Il lui demande s 'il n 'envisage pas
de permettre aux intéressés la récupération de tout ou partie de
ta T .V .A. sur ce carburant ou encore l 'attribution d'un contingent
de fuel-oil domestique détaxé aux agriculteurs comme cela se
pratique pour l ' essence.

Réponse. — La situation des exploitants agricoles n 'a pas échappé
aux pouvoirs public, qui sont très conscients des problèmes suie
quels se trouvent cesurontés les producteurs intéressés, comme du
reste l 'ensemble des autres utilisateurs de fuel domestique . II ne
semble pas possible toutefois de donner suite aux propositions
présentées par l ' honorable parlementaire, la situation actuelle ne
permettant pas en effet d ' envisager des mesures susceptibles d ' ac-
croître d ' une façon importante les charges de l 'Etat. Or, il convient
de noter que les hausses récentes des prix des produits pétroliers,
ainsi que les mesures prises en vue d 'économiser ces produits, ont
déjà entrainé une baisse de leur consommation . Dès lors l ' augmen-
tation des rentrées fiscales au titre de la T. V . A. a été plus que
compensée par une diminution du produit de la taxe intérieure
(impôt spécifique calculé sur les quantités mises à la consommation
et non sur les prix). D 'autre part, si une déduction de la T. V . A.
était accordée, de très sérieux problèmes de contrôle ne manque-
raient pas de se poser puisque, selon le droit commun, le droit
à déduction serait limité aux achats utilisés réellement à la réalisa-
tion d 'opérations taxables à la T. V. A. En ce qui concerne par
ailleurs l ' attribution éventuelle aux agriculteurs d ' un contingent de
fuel-oil domestique détaxé, par analogie avec ce qui se pratique
pour l 'essence, il faut rappeler que la détaxation appliquée à ce
produit, en vertu de la loi n' 51-588 du 23 mai 1951, était destinée
à encourager la motorisation de l'agriculture française, très touchée
par la guerre, et que cette motorisation est pratiquement achevée.
Il n' est donc pas possible de justifier aujourd 'hui, par les mémés
motifs, une mesure de détaxation du fuel-oil agricole. •Il y a lieu
d'e souligner enfin que l ' augmentation du coût des produits pétro-
liers doit être considérée désormais comme une donnée constante
de la situation économique et ne saurait, par conséquent, être prise
en charge de façon permanente, pour tout ou partie, par la collec-
tivité.

H. L. M. (détaxation du fuel domestique destiné au chauffage
des logements sociaux).

12218. — 10 juillet 1974. — M . Vauclair appelle l 'attention de
M. le minnistre de l 'économie et des finances sur la situation des
offices d 'H . L . M. pour lesquels les hausses de prix intervenues
au cours de ces derniers mois augmentent les charges dans une
proportion telle que les offices devront inévitablement les répercu-
ter sur les locataires, ajoutant ainsi à leurs difficultés . Il lui
demande s 'il n 'estime pas indispensable de prendre, en conséquence,
des mesures de détaxation pour le fuel domestique destiné au chauf-
fage des logements sociaux.

H. L. H. (détaxation du fuel domestique destiné au chauffage
des logements sociaux).

16409 . — 25 janvier 1975 . — M. Vouclair s'étonne auprès de M. le
ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 12218 (Journal officiel, Débats A. N.,
n ° 42, du 10 juillet 1974, page 3443) malgré plusieurs rappels. Comme
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il tient à connaitre sa position en ce qui concerne le problème
évoqué, il lui renouvelle les termes de- cette question et appelle

à nouveau son attention sur la situation des offices d ' H. L. M . peur
lesquels les hausses de prix intervenues au cours de ces derniers
mois augmentent les charges dans une proportion telle que les
offices devront inévitablement les répercuter sur les locataires,
ajoutant ainsi i leurs difficultés. Il lui demande s 'il n ' estime pas

indispensable de prendre, en conséquence, des mesures de détaxa-
tion pour le fuel domestique destiné au chauffage des logements
sociaux.

Réponse . — Dans les circonstances présentes, le Gouvernement
ne saurait s 'engager dans la voie de réductions de la charge fiscale
pour compenser l'effet des hausses de prix des produits pétroliers.
L'octroi d ' une telle mesure à une catégorie -d'utilisateurs ne manque-
rait pas de justifier des demandes analogues provenant d' autres
secteurs non moins dignes d'intérêt et auxquels un refus ne pourrait
équitablement être opposé . B en résulterait des pertes de recettes
importantes.

Pensions de retraite civiles et militaires (majoration pour enfant
d'une pension de reversion : rei:ve d ' un militaire de carrière
décédé avant les quinze années de service effectif).

14582. — 30 octobre 1974. — M. Jean Briane attire l ' attention de

M. le ministre de l 'économie et des finances sur le cas de la veuve
d'un militaire de carrière qui, engagé le 8 octobre 1928, est
décédé en captivité le 28 août 1942 avant d'avoir effectué quinze
années de services Cette veuve se trouve ainsi privée du bénefice
de la majoration de pension pour enfants, accordée aux fonc-
tionnaires militaires ou à leurs veuves qui ont élevé au moins

trois enfants . Il lui demande s' il n'estime pas indispensable de
prendre toutes mesures utiles en vue de mettre fin à l 'injustice
dont sont ainsi victimes ces catégories de veuves.

Réponse . — Sous l'empire des dispositions applicables aux fonc-
tionnaires civils et aux militaires radiés des cadres avant le
1" décembre 1964. le droit à pension d'ancienneté était acquis après
trente ans de services sédentaires ou vingt-cinq ans de services
actifs et lés majorations pour enfants n'étaient accordées qu 'aux

titulaires de pensions d'ancienneté . Ainsi la personne à laquelle

s'intéresse l ' honorable parlementaire tire son droit de reversion
d'une pension constituée• sous l'empire de l 'ancien code . Les dispo-
sitions, sur ce point, plus favorables, du nouveau code ne peuvent
lui être appliquées en raison du fait que la législation des pensions
n'a pas d'effet rétroactif . Ce principe étant de pratique et d 'applica-

tion constante . il ne saurait être envisagé de passer outre.

Construction (divers cas d'application du a régime spécial simplifié s

à des entreprises de construction de logements).

14913 . – 15 novembre 1974. — M. Sauvaigo attire l'attention de

M. te ministre de l'économie et des finances sur le paragraphe 1"
de l 'article 1" de la loi du 29 juin 1971 visant les « entreprises de
construction de logements » . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer que ces entreprises ne perdent pas le bénéfice du
« régime spécial simplifié s dans les cas suivants : 1' l'entreprise
de construction de logements revend tin terrain qu 'elle a acheté
avec ou sans bénéfice pour des raisons : soit techniques (terrain
devenu inconstructible ou insufisamment constructible) ; soit finan-

cières ; soit commerciales ; 2' l'entreprise de construction de loge-
ments cède les parts d ' une société régie par l'article 239 ter, avant
commencement par cette dernière des travaux de construction ou
tout au moins avant leur achèvement ; 3" une société civile régie
par l ' article 239 ter ayant pour associé majoritaire ou minoritaire
une e entreprise de construction de logements s revend sans
construire le terrain qu 'elle avait précédemment acquis.

Réponse. — 1' La revente de tout ou partie du terrain acquis
en vue ,de la réalisation d'un programme de construction est, en
principe, incompatible avec le maintien du régime spécial simplifié
auquel les entreprises de construction peuvent prétendre . Toutefois,
il peut être dérogé à ce principe lorsque la vente résulte des obli-
gations imposées par le permis de constr uire ou a été provoquée
par un événement présentant le caractère d'un cas fortuit ou d'une
force majeure . L' appréciation d ' une telle situation relève de l ' examen
des ci :•cottstances de faits et entre dans la compétence des services
locaux, sous le contrôle du juge de l 'imp,it . 2" En application de
l'article 46 quater 0-I de l 'annexe III au code général des impôts,
les entreprises de construction de logements peuvent être regardées
comme effectuant pour leur compte, au sens de l'article 209 quater
A-III de ce code, les opérations de construction réalisées par l'inter'

médiaire de _acié)és civiles immobilières visées à l'article 239 ter
du même couic . Pic suite, la cession des titres détenus dans de telles
sociétés ne saurait, à elle seule, faire perdre la qualification
d'entreprise de construction de logements pour l'application du
régime spécial simplifié. Toutefois, l'obligation d'affecter les trois
quarts de la superficie globale construite à un usage d'habitation,
à laquelle est également subordonné le maintien de ce régime
spécial, implique qu 'une telle opération de cession soit postérieure
à la date d 'achèvement de l'ensemble des constructions sociales ou
à leur commercialisation sous la forme de ventes d'immeubles à
construire au sens de la loi n" 67-3 du 3 janvier 1967. Même s 'il
est satisfait à cette condition, les profits retirés de l'opération
n'ouvrent néanmoins pas droit au régime spécial simplifié et sont
soumis au régime du droit commun dès lors qu'il s'agit de cessions
de parts de sociétés ne bénéficiant pas de la transparence fiscale
prévue à l'article 1655 ter du code général des impôts et pour
lesquelles, par suite, ne peut étre invoquée l'assimilation à des
ventes d'immeubles achevés faite à l 'article 46 quater 0-G-11 de
l'annexe III au code déjà cité . 3" Les opérations poursuivies par
l'inteunédiaire d ' une société civile immobilière définie à l ' arti-
cle 239 ter du code général des impôts doivent ètre regardées
comme relevant d ' une activité de marchand de biens et non comme
ressortissant à une activité de construction lorsque cette société
se borne à revendre sans construire le terrain qu'elle avait précé-
demment acquis en vue de la réalisation de son objet social . Une
entreprise de construction de logements ne pourrait donc en principe
conserver sa qualification si elle détenait une participation dans une
telle société, étant observé, par ailleurs, qu'elle ne saurait, en tout
état de cause, considérer une telle participation comme faisant
partie des investissements, limités à 10 p. 100 des fonds propres, qui
peuvent être effectués dans des secteurs se rattachant à la construc-
tion de locaux d' habitation. Les sociétés ayant l 'activité de marchand
de biens ne figurent pas, en effet, sur la liste limitative dressée
à l 'article 46 quater 0-I de l ' annexe III au code général des impôts.
Il ne pourrait étre fait exception à la perte du statut fiscal que
si la revente du terrain avait pour cause lune des circonstances
exceptionnelles visées au 1".

• Impôt sur les sociétés

(assujettissement vies sociétés de construction de logements).

14914. — 15 novembre 1974 . — M . Sauvaigo expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'aux termes d'une instruction en
date du 12 septembre 1974, A I1-674 . les sociétés régies par l ' arti-
cle 239 ter du code général des impôts deviennent passibles de
l ' impôt sur les sociétés lorsqu 'elles réalisent des opérations acces-
soires (aménagement de cuisines et de salles de bains notamment)
ne remplissant pas les conditions imposées par ladite circulaire . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser quelles seraient les consé-
quences pour une « entreprise de construction de logements s
qui serait associée à une société civile par l 'article 239 ter, de la
perte, par cette dernière, du régime de faveur institué par ledit
article.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 46 qua-
ter O-I de l 'annexe III au code général des impôts, l'activité de
construction poursuivie sous le couvert de sociétés civiles immobi-
lières définies par l'article 239 ter du même code est regardée
comme exercée par les entreprises de construction de logements au
sens de l'article 209 quater A-III de ce code . Une telle assimilation
ne saurait être maintenue lorsque les sociétés civiles en cause ne
répondent plus à cette définition, notamment parce qu 'elles four-
nissent des équipements ne remplissant pas les conditions précisées
par l'instruction du 12 septembre 1974 visée dans la question et
complétée par l ' instruction du 20 janvier 1975 (B . O . D. G . I . 8 B-1-75).
Par suite, la remise en cause du statut fiscal de ces dernières
sociétés entrainerait de plein droit la perte du régime spécial
simplifié des entreprises de construction de logements au bilan
desquelles figureraient des participations dans de telles sociétés.

Sociétés mutualistes
(amélioration du régime fiscal qui leur est appliqué).

15174 . — 29 novembre 1974. — M. Radius appelle l'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des
sociétés mutualistes en ce qui concerne leur assujetissement tant
à la taxe sur les salaires qu ' à la T. V . A. pour leurs réalisations
sociales. Ces associations, à but non lucratif, voient leurs budgets
lourdement grevés par cette imposition de 4,25 p . 100 sur les rima -
nérations versées à leurs personnels . Par ailleurs, elles estiment
à juste titre que l 'action sociale à laquelle elles participent par
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leur; réalisations dans ce domaine fait l'objet d'une méconnaiséance
totale de la part des pouvoirs publics, lorsque ceux-ci, sans leur
accorder de subventions particulières à cet effet, maintiennent la
T. V. A. sur les travaux qu'elles sont appelées à faire exécuter.
Il lui signale à ce propos qu'une société mutualiste a dû acquitter
46 millions d'anciens francs pour la création d ' une maison de repos
et de convalescence, sur lesquels la T. V . A. a dû être versée alors
que cette réalisation a été menée à bien sans le secours de subventon
de l'Etat et qu'elle a procuré 35 emplois dans une région particuliè-
rement défavorisée . Il lui demande s' il n ' estime pas équitable que
des mesures soient envisagées pour apporter dans ces domaines une
aide légitime aux sociétés mutualistes et reconnaître de ce fait le
rôle social qu ' elles remplissent.

Répousc . — En vertu des dispositions de l'article 231 du code
général des impôts. les personnes ou urga :,imes qui paient des
salaires -- a l ' exception des collectivités locales et de leurs groupe-
ments — sont soumis à la taxe sur les salaires lorsqu'ils ne sont
pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ou ne l ' ont pas été
sur 90 p . 100 au moins de leur chiffre d ' affaires au titre de l'année
civile précédant celle du paiement des rémunérations . Par ailleurs,
si les organismes sans but lucratif et à caractère social ou philan-
thropique peuvent bénéficier, salis diverses conditions, d ' une exoné-
ration en matière de taxe sur la valeur ajoutée pour certaines de
leurs recettes de nature commerciale, le bénéfice de cette mesure
ne saurait être étendu à la taxe grevant les dépenses afférentes à
leurs acquisitions de biens ou de services auprès des commerçants,
industriels ou prestataires de services. Cette situation résulte du
caractère réel de la taxe sur la valeur ajoutée, qui frappe toutes
les formes de consommation sans qu'il soit possible de tenir compte
de la qualité des utilisateurs de biens ou de services . Ces règles
revêtent une portée absolument générale . Si des dérogations y étaient
apportées en faveur des sociétés mutualistes, elles ne manqueraient
pas de susciter des demandes d 'extension de la part ,l 'autres oeuvres
sociales . tout aussi dignes d 'intérêt, et auxquelles il serait malaisé
d'opposer un refus — de sorte que, de proche en proche, les régimes
actuels de la taxe sur les salaires et de la taxe sur la valeur ajoutée
se trouveraient remis en cause. De plus, s 'agissant de ce dernier
impôt, un régime d'exception aboutirait à créer une insécurité
permanente pour les entreprises commerciales puisque le régime
applicable en matière de taxe sur la valeur ajoutée à leurs opéra-
tions dépendrait de la qualité de leurs clients et nécessiterait donc
l'appréciation de critères très largement subjectifs et, par là même,
extrêmement difficiles à vérifier. Pour cet ensemble de raisons, il
n'est pas possible de réserver une suite favorable à la suggestion
présentée par l'honorable parlementaire.

Impôts (forfaits : droit à un échelonnement pour le paiement
des compléments de taxes).

15223. — 4 décembre 1974. -- M . Glon expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les forfaits sont fixés pour une
période de deux ans et conclus après l 'expiration de la première
année de la période biennale pour laquelle ils sont fixés . Pendant
la période de plus d 'un an qui précède la notification du forfait le
redevable doit effectuer des versements provisionnels sur la base du
précédent forfait . Le cas échéant, un complément de taxes est
ensuite acquitté lors du premier versement suivant la notification
du forfait . Or, ces règles traditionnelles, qui ne soulèvent en
temps normal aucune difficulté particulière, paraissent aujourd'hui
inadaptée en raison, d'une part, de l ' augmentation rapide des prix,
qui entraîne le gonflement des forfaits et par conséquent le
paiement d' importants compléments de taxes et, d'autre part, du
resserrement des liquidités, notamment pour les petites entreprises
relevant du régime du forfait. Compte tenu de ces circonstances,
II lui demande s'il ne lui paraitrait pas possible, lorsque le complé-
ment de taxes est important, d ' accorder de plein droit un certain
échelonnement pour le paiement des arriérés exigibles.

Réponse. — Les dispositions de l 'article 302 ter du code général
des impôts en vertu desquelles les forfaits sont conclus après l 'expi
ration de la première année de la période biennale pour laquelle
ils sont fixés, permettent d ' obtenir une meilleure détermination des
impositions puisque la procédure intervient à une époque où les
résultats de la première année sont déjà connus et où ceux de
la deuxième année peuvent être évalués avec une approximation
suffisante. L'impôt qui résulte du forfait ainsi conclu au cours de
la deuxième année d 'une période biennale est comparé au montant
des versements provisionnels acquittés depuis le début de cette
période sur la base du"précédent forfait et le complément de taxe
éventuellement exigible doit être versé en même temps que la
première échéance suivant le notification du forfait . Le versement
de régularisation peut s 'avérer important lorsque le chiffre d'affaires
de l 'entreprise ayant augmenté le nouveau forfait fait apparaître un

accroissement sensible des taxes mises à sa charge. Mais l ' entreprise
qui est ainsi obligée de verser globalement une partie des taxes
dues depuis le début de la période biennale, n' est nullement défavo-
risée, mais bien au' contraire, par cette procédure qui lui permet,
en fait, de différer le reversement au Trésor de taxes qu 'elle a
perçues au cours de cette période . De toute manière, les entreprises
ont tou;o'rs la possibilité de majorer leurs versements provisidiinels
lorsqu ' elles constatent que leur chiffre d'affaires est en hausse et
qu'elles désirent éviter des régularisations importantes . D'autre part,
ces taxes suivent le mouvement des affaires et sont incorpordes dans
les prix . Il ne peut donc être envisagé d ' accorder de plein droit des
délais pour le règlement des échéances de régularisation . Toutefois,
les redevables qui justifient de difficultés de trésorerie certaines les
mettant dans l 'impossibilité de respecter les échéances fiscales ont
la possibilité de demander et d 'obtenir des plans , le règlement
échelonné de leur dette en s' adressant au receveur dont ils
dépendent (cf. réponse à la question écrite n" 64,12 posée par
M . Voilquin, député, Journal officiel, Débats Assemb;ée nationale,
du 9 février 1974, p . 643).

Emploi (menaces de licenciements à la Soaco.

15563 . — 14 décembre 1974. — M. Roselier expose à M. le ministre
de l'économie et des finances la situation de la Société auxiliaire
des coopératives ouvrières pour la construction (Soaco), union des
sociétés coopératives ouvrières de production dont t 'actionnaire
majoritaire est la caisse centrale du crédit coopératif, caisse dont
il est le tuteur. La Soaco, créée à l' initiative de l ' union du crédit
coopératif, s 'est substituée à la société coopérative ouvrière = La
construction moderne française (C . M. F .) en état de cessation
de paiement et a absorbé l ' entreprise générale coopérative du
bâtiment. Il apparaît que la caisse centrale du crédit coopératif,
dans une conjoncture économique déjà défavorable pour ce type
d'entreprise, pour des raisons qui lui sont propres et qui tiendraient
à la mise en cause de sa responsabilité devant le tribunal de
commerce, divers créanciers de la C . M. F. arguant que la Soaco
a été créée dans des conditions quasi irrégulières, se satisferait
volontiers de la disparition de ladite Soaco . Cette appréciation par-
tagée largement par le personnel s'appuie sur la politique menée
depuis plusieurs mois par la nouvelle direction mise en place par
la caisse centrale de crédit coopératif : renonciation à la recherche
de nouveaux procédés, projet de création d ' une nouvelle société
destinée à ne . reprendre que les chantiers particulièrement ren-
tables, faiblesse accentuée des structures commerciales et cdmi-
•nistratives, majoration jugée excessive des revalorisations deman-
dées pour la poursuite de marchés en cours aboutissant à des
ruptures de contrat. De ce fait la Soaco licencie, dans un premier
train, quatre-vingt-quinze personnes de son personnel administratif
et commercial. Une grave menace pèse sui l ' emploi du millier d ' ou-
vriers et d 'employés (qui constituent le personnel de l 'entreprise
et qui pourraient connaître un sort analogue dans les prochains
mois . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
la caisse centrale de crédit coopératif prenne une attitude plus
positive à l' égard de cette affaire, aboutissant à la sauvegarde des
intérêts de l 'ensemble du personnel r.insi qu 'à celle des nombreux
sous•traitants - dont le sort serait également affecté par la dispa-
rition de la Soaco.

Réponse . — La question de l 'honorable parlementaire parait
comporter deux aspects distincts : les causes des difficultés actuelles
de la Société auxiliaire des coopératives ouvrières (Soaco), qui
seraient pour une part d ' origine contentieuse ; l ' attitude adoptée
par les pouvoirs publics à l'égard de cette société . En ce qui
concerne le premier aspect, il est rappelé que la Soaco a été créée
à l'initiative du groupe du crédit coopératif et des organisations
centrales de la coopération ouvrière afin de limiter les consé-
quences, pour le personnel, pour les créanciers et pour les fournis .
seur de la Construction moderne française, du dépôt de bilan de
cette dernière entreprise intervenu en décembre 1971 . A cet effet,
la Soaco a passé un contrat de location-gérance du fonds de com-
merce de la Construction moderne française avec le syndic et
l 'administrateur provisoire de cette coopérative, contrat homologué
régulièrement par le tribunal de commerce de Corbeil . Sur le plan
financier, en revanche, et en dépit des effort du crédit coopératif,
la Soaco semble avoir connu des difficultés liées en partie à la
conjoncture dans le secteur du bâtiment, et aggravées par le fait
que l 'assainissement indispensable de l 'entreprise avait été trop
longtemps différé . Quoi qu ' il en soit, l ' intervention du crédit coopé-
ratif a permis, d 'autre part d ' écarter la menace d'un dépôt de bilan,
et, d'autre part, de favoriser la constitution ' d'une nouvelle société
qui, grâce à la reprise d 'un certain nombre de marchés, pourra
assurer le reclassement partiel du personnel avec de meilleures
chances de stabilité des emplois .



ASSEMBLEE NATIONALE

Loyers (violation des recommandations gouvernementales
en matière de limitation des hausses de loyerst.

15690. — 19 décembre 1974 . — M. Juquin signale à M . te ministre
de l'économie et des finances un cas de violation des promesses
gouvernementales dans le domaine des loyers . Le programme de
lutte contre l'inflation , adopté par le conseil des ministres du
12 juin 1974 comportait notamment une disposition d'après laquelle
il était recommandé aux propriétaires de limiter à 6,8 p . 100 au
maximum les hausses de loyer qui interviendraient au cours' du
second semestre de cette année . Cette décision mettait fin aux
mesures de suspension des hausses de loyers que le groupe commu-
niste à l' Assemblée nationale proposait, lui, de prolonger jusqu'au
31 décemire 1974 . Or, le 22 juillet 1974, une société dépendant d'un
puissant groupe financier faisait savoir à ses locataires qu 'elle appli-
quait, à compter du 1" août 1974, une augmentation de 11,07 p . 100
du loyer principal, portant ainsi, par exemple, à la somme excessive
de 840 francs, le loyer mensuel principal d ' un appartement F. 4 . En
même temps elle augmentait proportionnellement le dépôt de
garantie et exigeait le versement d 'un complément de dépôt . Ce
refus d'observer les a recommandations s gouvernementales retient
d 'autant plus l'attention que cette société fonctionne sur la base de
la loi du 15 mars 1963, sous la tutelle de deus ministres et avec
la présence d'un commissaire du Gouvernement au sein de son
conseil d 'administration . Le secrétaire de l'association des loca-
taires d'un ensemble d'habitations que gère cette société et situé
à Massy Essonne! ayant fait appel auprès de M . le Premier ministre
n 'a reçu qu'une réponse d'attente en date du 19 août 1974, et
l 'augmentation continue à être appliquée . Il lui demande : 1" pour
quelles raisons M. le ministre de l' économie et des finances et
M. le ministre de l' équipement n 'ont pas fait respecter par cette
société la promesse gouvernementale, pourtant rappelée par eux
dans une circulaire -aux préfets ..en date du 27 juin 1974 ; 2" s 'il ne
juge pas indispensable d 'obtenir de ladite société l 'application des
recommandations officielles avec effet rétroactif au 1" août 1974,
c ' est-à-dire avec remboursement du trop perçu aux locataires ; 3" s'il
ne considère pas qu ' il eût mieux valu, pour lutter contre l'infla-
tion, appliquer la proposition de blocage prolongé des loyers.

Réponse. — Le communiqué en date du 24 juin 1974, relatif à
certaines dispositions en vue de la mise en oeuvre du plan gouver-
nemental de rétablissement des équilibres économiques et financiers,
a fait état d ' une mesure générale de suspension des majorations
de loyers résultant des termes de l 'article 57 de la loi de finances
pour 1974 et devant prendre fin le 1 juillet 1974 . Cependant, et pour
faciliter les ajustements consécutifs à la cessatiôn de la période de
suspension, le Gouvernement a recommandé que les augmentations
de loyers qui interviendraient à partir du 1°' juillet et au cours
du second semestre ne soient pas en règle générale supérieures
à 6,8 p. 100 . Cette recommandation, destinée à faciliter le retour
progressif à une situation normale, était inspirée du souci de
prévenir des hausses trop brutales et difficilement supportables
par les locataires en même temps que d 'éviter le déséquilibre
durable des comptes d 'exploitation des sociétés que n 'eût pas
manqué d 'entraîner la prolongation des mesures de suspension.
S' agissant d' une recommandation, les pouvoirs publics ont donc
fait confiance aux agents économiques pour appliquer aussi libéra-
lement que possible- les directives que le Gouvernement avait cru
devoir édicter dans un s,iuci de bonne harmonie entre locataires
et propriétaires. Une mesure de suspension prolongée aurait au
contraire provoqué des tensions inacceptables dans la mesure où
elle eut impliqué des augmentations considérablement plus impor-
tantes des loyers au moment du retour à la normale.

Presse et publications (aide financière aux journaux diffusés
exclusivement par abonnement . et victimes de la grève des P. T . T .).

16043 . — I1 janvier 1975 . — M. Paul Duraffour appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la-situation, diffi-
cile dans laquelle se trouvent les journaux et publications diffusés
exclusivement par abonnement et, plus spécialement, les journaux
agricoles départementaux à la suite de la grève des agents des
P. T . T . Il lui demande s' il n ' envisage pas, afin d' aider ces pablica-
tiens à franchir le cap difficile des premiers mois de l 'année 1975:
1° de les autoriser à payer par des versements échelonnés sur
l 'ensemble de l'année 1975 les impôts et charges sociales qu'ils doivent
au titre des mois de novembre et décembre 1974 ; 2" d 'autoriser les
établissements bancaires à accorder à ces publications des crédits

hors encadrement e remboursables en deux années et qui pour-
raient éventuellement bénéficier d 'une bonification d ' intérêts préle-
vée sur les dotations budgétaires inscrites aux services généraux du
Premier ministre.

Réponse. — 1" Il est rappelé à l 'honorable parlementaire que
toute décision tendant à reporter les échéances fiscales d' une caté-
gorie entière de redevables relève du domaine législatif. Ainsi,
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l 'administration n 'a pas le pouvoir de dispénser toutes les entre-
prises de presse de s 'acquitter, aux dates fixées, de leurs dettes
fiscales. Cependant celles dés entreprises qui se trouvent dans
l 'impossibilité absolue de régler leurs impôts directs dans les délais
légaux ont la possibilité de solliciter, chacune pour ce qui la
concerne, du comptable du Trésor dont elles dépendent, un échelon.
nement de leur paiement. S' agissant de la grève des services postaux,
il est à noter que les comptables ont reçu des directives spéciales
les invitant à accueillir dans un espr de large compréhension les
demandes de ce genre . Il est rappele, enfin, que les entreprises
fondamentalement saines, qui connaissent une grave crise de tréso-
rerie par suite de I 'encadrement d ., médit, peuvent soumettre leur
cas aux comités départementaux precisément chargés d'étudier leur
situation . Ces comités présidés par les trésoriers-payeurs généraux,
recherchent quelles solutions peuveni être apportées, au plan local,
aux difficultés des entreprises qui s 'adressent à eux. Il leur appar-
tient . notamment, de proposer en cecard avec les chefs de services
financiers concernés, un ar .enage_nent ale leurs échéances fiscales.
En ce qui concerne le receurrement te la taxe sur la valeur ajoutée,
la mesure proposée parsi ; a' n1 uni, ooriée limitée. En 'effet, en
vertu de l'article 261-8" du iode arlieri l :les impôts les entreprises
de presse sont, pour la plupart, exer <rées de cette taxe . Quant
à celles de ces entreprises qui trouvent assujetties en raison de
l 'importance de leurs ressources pub : is i leires, elles relèvent norma-
lement du dispositif qui a été mis en place au début du mois de
décembre 1974 per aplanir les difficultés consécutives à la suspen-
sion du trafic postal . Elles ont donc pu déjà bénéficier sans formalité
du report au 17 de ce mois de leurs échéances d'octobre et de
novembre. De plus si elles sont en mesure de justifier d ' une gêne
persistante de trésorerie liée aux événements en cause, les compta-
bles dse impôts dont elle dépendent sont habilités à leur consentir
des délais de paiement compatibles avec la sauvegarde des intérêts
du Trésor . En tout état de cause, il ne parait pas possible d 'accorder
un traitement privilégié à une catégorie particulière de contri-
buables, ainsi que le suggère le parlementaire, en raison du grand
nombre de demandes analogues que ne manqueraient pas de for-
muler d 'autres catégories professionnelles auxquelles il serait diffi-
cile, en toute équité, d ' opposer un refus . 2" Il est ra p pelé à l ' hono-
rable parlementaire que la Banque de France a fixé, en accord
avec le Gouvernement, des mesures plus souples pour la progres-
sion des encours au cours du premier semestre . Par suite, et compte
tenu du ralentissement de la demande générale de prêts, les banques
ne devraient pas manquer de ressources pour pouvoir accorder, tout
en respectant les normes qui leur sont imposées, les crédits qui
pourraient éventuellement être nécessaires aux entreprises de presse
agricole. Dans ces conditions, il n'apparaît pas nécessaire de prévoir
une mesure du type de celle qu' envisage l ' honorable parlementaire.
En outre, il est rappelé qu 'aux termes des dispositions législatives
et réglementaires en vigueur, l'Etat ne peut accorder de bonifica-
tions que pour faciliter des opérations de conversion, de concen-
tration, de spécialisation et de décentral i sation . Il n'est donc pas
possible d ' accorder le bénéfice d ' une bonification à des prêts à court
terme.

Ouvriers de l'Etat (revalorisation des avantages de retraite
des agents retraités de l'usine d'armement Schneider).

16111 . -- 18 janvier 1975 . — M. Guerlin attire l ' attention. de M. le
ministre de i'économie et des finances sur la situation des agents
retraités de l'ancienne usine d 'armement Schneider, nationalisée
en 1937 . Ces agents touchaient un avantage de retraite qu ' à l 'époque
de la nationalisation le Gouvernement a bien voulu prendre en
charge . Or, cet avantage n 'a pas été revalorisé depuis 1971 et ne
peut l 'être que sur instructions ministérielles particulières . Il lui
demande s'il compte prendre prochainement les dispositions néces-
saires pour assurer cette revalorisation si justifiée.

Réponse . — Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
n 'a pas échappé à l ' attention du département . Des instructions vont
être adressées aux service, compétents pour qu 'il soit procédé à la
revalorisation des prestations de retraite des personnels ein cause.

Crédit municipal de Paris (destination de ses biens immobiliers).

16116 . — 18 janvier 1975 . — M. Fahton expose à M . le ministre'
de l 'économie et des finances que dans une réponse du préfet de
Paris à des carseillers !question n " 1111 du Bulletin municipal offi-
ciel de la ville de Paris du 31 décembre 1974) . il est fait allusion
à .me étude que l 'inspection des finances a été chargée d 'effectuer

-sur la destination des biens immobiliers relevant du Crédit muni-
cipal de Paris . M . Fanion demande à M. le ministre de l ' économie
et des finances . de bien vouloir lui faire connaître : 1° l'objet de
cette étude ; 2° les délais dans lesquels il pense qu'elle doit être
menée à bien ; 3" les conclusions qu' il compte en tirer en ce qui
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concerne notamment l'utilisation de l 'immeuble sis à Paris (11'),
95 bis, rue Durant, 26, rue Servan, et 48, rue Orner-Talon, actuelle-
ment loué à la sécurité sociale.

Réponse . — L 'inspection générale des finances a engagé à'la fin
de janvier une étude sur la situation financière du Crédit muni-
cipal de Paris ; à la suite des difficultés actuelles de l 'institution,
signalées par M . le préfet de Paris et connues du conseil municipal
qui a adopté le budget 1975 de la caisse, cette étude doit po .2er
sur les activités de- prêts, les moyens de financement utilisés, les
conditions de l'équilibre de l'exploitation . Elle sera poursuivie c' étant
le mois de février. L' utilisation du patrimoine immobilier de la
caisse, dans lequel figure l 'immeuble signalé par l'honorante parle-
mentaire, n ' en constitue qu'un des a.,pects.

Impôt sur les sociétés (contribution exceptionnelle : imputations de
cet impôt sur la réserve spéciale de plus-values à long terme
constituée au passif du bilan).

. 16426 . — 18 janvier 1975 . — M. Robert-André Vivien rappelle à
M. le ministre de l 'économie et des finances que les plus-values de
cession d ' immobilisation réalisées par les entreprises assujetties à
l'impôt sur les sociétés sont affectées à un compte de réserve spéciale
tu passif du bilan, déduction faite de l 'impôt payé au taux de
15 p. 100 . La loi modificative des finances de juillet 1974 a institué
une contribution exceptionnelle de 18 p . né )_ l ' impôt sur les
sociétés payé au titre de 1973 . Cette contribution exceptionnelle'
porte sur l'impôt décompté à 15 p. 100 au titre des plus-values à long
ternie. Il lui demande si les entreprises assujetties sent autorisées
à imputer . cet impôt complémentaire de 18 p. 100 décompté sur le
principal de 15 p . 100 sur la réserve spéciale constituée au passif
du bilan, cette réserve de plus-values à long terme étant au titre
de 1973 ramenéè à 82,30 p . 100 du montant global de la plus-value.

Réponse . — La contribution exceptionnelle de 18 p . 100, instituée
en . 1974 dans le cadre de la lutte contre l'inflation, est un impôt
juridiquement distinct de l 'impôt sur les sociétés. Elle ne représente
ni une majoration des sommes perçues au titre de cet impôt.
ni un acompte à valoir sur celles qui deviendront ultérieurement
exigibles. Elle ne peut, dès lors, que demeurer sans influence sur
te montant des sommes qui doivent être portées à la réserve spé-
ciale des pluà-values à long terme.

Rapatriés (anciens agents de la fonction publique communale
en .Algérie : retraites).

16609. — février 1975. — M. Alduy at'ire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la
situation des anciens agents de la fonction publique commu-
nale en Algérie . Les agents bénéficiaient avant la décolo-
nisation des mêmes avantages que leurs homologues métro ,
politains. La décolonisation a mis fin à ce parallélisme . L'article 73
de la loi de finances pour f969 a . prescrit l 'alignement indiciaire
des pensions garanties sur les pensions métropolitaines, et leur
permet de bénéficier de l'évolution intervenue dans les corps d'assi .
milation . Mais ce même article 73 ne permet pas explicitement aux
pensionnés garantis de bénéficier de modifications intervenues dans
le code métropolitain et dont ils auraient bénéficié s' il n'y avait
pas eu décolonisation . Il lui demande s ' il n 'envisage pas de prendre
une mesure tendant à prescrire l ' alignement total des agents
en cause avec leurs homologues métropolitains par l 'application
sans aucune discrimination des dispositions nouvelles de la loi du
26 décembre 1964 qu 'on applique aux retraités métropolitains d ' avant
1964.

Réponse . — L'article 73 de la loi de finances pour 1969 a accordé
à l 'ensemble des personnels français appartenant aux anciens cadres
tunisiens, marocains, algériens et de la France d'outre-mer
le bénéfice des mesures de péréquation consécutives aux modi-
fications de structure et indiciaires de l' emploi métropolitain auquel
ils ont été assimilés . Aucun texte antérieur n ' avait une pest ée
aussi générale . Ce dispositif répond donc à !a nécessité de régler
sans . distinction d ' origine l'ensemble du problème posé par les
pensions garanties. Cependant Il respecte le principe fondamental
de non: rétroactivité qui est d 'application très stricte en matière de
pension . Par ailleurs, l 'arrêt du Conseil d'Etat du 31 mars - 1968
n ' a pas donné aux titulaires de pensions garanties la qualité de
tributaires du code général des pensions civiles et militaires de
retraite. La situation des retraités ne ç'ut, en effet, être appréciée
que d'après la législation ou la régi'mentation qui leur était
applicable au moment de leur admissie s à la retraite. Il n 'est
donc pas possible, dans ces conditions, d' nvisager d 'appliquer les
dispositions du code des .pensions civiles et militaires aux anciens
agents de la fonction publique communale en Algérie .

EDUCATION

Langues étrangères
(ensouragements à l ' enseignement et à l 'étude du russe).

124:: . — 20 juillet 1974. — M . Leroy attire' !'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur la situation - de l ' enseignement de la
langue russe en France . La politique d'échange et de coopération
avec 1 =1J. R . S. S. dans les domaines -culturel, . scientifique, techni-
que et économique est conforme à l'intérêt national . Comme le
soulignait M . le ,Président de la République à Pitsounda : . La
politique de coopération 'franco-soviétique ira en s' étendant et en
s ' affermissant pour la satisfaction de nos opinions publiques et pour
la stabilité en Europe s . La connaissance du russe par de larges
couches de la population est une nécessité non seulement pour
le développement ultérieur d ' une telle politique mais même pour
sa réalisation actuelle. L 'étude du russe se développe rapidement
dans des pays comme les Etats-Unis, l' Allemagne de l ' Ouest, l'An-
gleterre, l 'Autriche, le Japon, sans parler des pays en vole de
développement . A l'heure actuelle le russe est parlé ou compris
par plus d ' un demi-milliard d'habitants de la planète . Par. contre
l' enseignement du russe en France est en pleine crise. Dans les '
établissements secondaires publics et privés (statistiques de 1972)
les diverses langues étrangères sont étudiées au titre de première,
deuxième ou troisième langue par environ 5 800 000 élèves . Le
russe ne l'est que par environ 24 000 élèves, soit par moins de
5 p. 100 . Les classes de sixième en France groupent dans l ' ensei-
gnement public et privé 820000 élèves . Il y en a 800 qui étudient
le russe comme première langue, soit moins de 1 sur 1000 . Il y
a 5 fois plus d' élèves qui étudient l 'italien, 31 fois plus l 'espagnol,
46 fois plus l 'allemand, 153 fois plus l' anglais qu 'il n 'y en a pour
étudier le russe dans les établissements secondaires . Ce déséqui-
libre est d ' autant plus grave que l 'étude du Français s 'est consi-
dérablement développée en .1' R .S.S . où elle intéresse environ
2 millions d' élèves et .d 'étudiants. A proportion égale, nous devrions
avoir en France, dans nos écoles et nos universités, près de
400000 élèves et étudiants de russe . Cette situation qui freine
les relations culturelle, scientifiques, techniques ou économiques
entre la France et l' U. R . S, S . peut, à plus ou moins long terme,
priver notre pays de ressources et de débouchés indispensables
à sa vie . Elle porte donc une atteinte directe à l ' intérêt national.
La crise de l 'enseignement du russe en France va directement
à l 'encontre des accords de coopération conclus entre la France
et l'U.R.S .S. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour encourager l ' enseignement 'et l 'étude de la langue
russe.

Réponse . — L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse qui lui a été faite le 5 octobre 1974 à
la question écrite n' 12399 du même objet.

Plan (retard dans la réalisation du VI' Plan
dans le secteur des équipements collectifs).

13436. — 14 septembre 1974 . — M. Gissinger expose à M . I . ministre
de l'éducation que, d'après certains renseignements, le taux d'exécu-
tion du VI' Plan laisserait apparaître dans certains secteurs, en parti-
culier dans le domaine des équipements collectifs, un retard qui
risque d 'ailleurs de devenir inquiétant à la suite 'de l ' inflation
sans cesse grandissante . Ce retard se fait remarquer à l 'heure
actuelle pour l'Alsace dans le domaine, par exemple, des construc-
tions scolaires . du deuxième degré où des craintes sont justifiées
quant à la réalisation du plan triennal de l ' éducation nationale.
Il lui demande si dans le projet de budget pour 1975 seront inscrits
les crédit susceptibles de réaliser les équipements collectifs prévus
au VI' Plan.

Réponse. — Depuis le début du VI' Plan, un effort d 'équipement
important a été fait dans la région Alsace . Celui-ci se traduit par
un taux d'exécution du programme régional de développement et
d'équipement, . dans, le second degré supérieur à la moyenne natio-
nale pour les trois premières années du plan . Cependant des
raisons particulières et conjoncturelles peuvent entrainer des

, retards dans l' exécution des programmes : par exemple le renforce-
ment des dispositions en matière de sécurité et l 'accélération du
règlement des dettes dues aux entreprises . II ne semble pas toute-
fois que la région Alsace ait eu particulièrement à souffrir de cette
cause de ralentissement, et l 'effort qui avait été reconnu nécessaire
en sa faveur au début du VI' Plan a été renouvelé à l ' occasion
de la régionalisation du budget de 1975.

Carte scolaire (augmentation des possibilités d 'accueil
des élèves dans la région de Pierrelatte).

13762 . — 28 septembre 1974 . — M. Henri Michel appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur l'urgence d'améliorer la
situation scolaire dans la région du Tricastin avant l' ouverture
prochaine de l'usine civile d'enrichissement de l'uranium qui
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entraînera inévitablement l'implantation dans la région de nom-
breuses familles, et en - conséquence ,, de - nouveaux -élèves . Or,
les . possibilités d 'accueil actuelles dans la -zone de Pierrelatte sont
à peine suffisantes pour les élèves des familles déjà installées.
En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour : assurer l'accueil des nouveaux élèves sans porter -préjudice
à la situation actuelle, et notamment à l ' encombrement des classes ;
qu 'une étude sérieuse dé la poussée démographique dans ce
secteur soit entreprise afin de permettre l'implantation de nouveaux
établissements scolaires ; que les formalités administratives soient
réduites afin que l'ouverture des crédits puisse se faire dans
les meilleurs délais en ce qui concerne les projets de constructions
scolaires.

Repense . — Les conséquences de l' ouverture prochaine de l ' usine
civile d ' enrichissement de l'uranium dans la zone du Tricastin, en
ce qui concerne les capacités d 'accueil de la population scolaire,
ont retenu, tout particulièrement, l 'attention des différents services
concernés . Il convient de noter que le lancement de cet important
projet ne devrait pas avoir d'incidence immédiate sur les besoins
en équipements scolaires dans la région de Pierrelate . Cependant
et pour permettre de faire face à ces besoins, le moment venu,
des décisions ont 'déjà été prises dont la mise en'ceuvre interviendra
prochainement . C 'est ainsi que la capacité -du C .E.S . à construire
à Pierrelatte, prévue par la carte scolaire pour 600 élèves vient
d'être portée à 900 élèves et que le projet a été inscrit à la pro-
grammation financière pour 1975 . En ce qui concerne le premier
degré, la construction à Salat-Paul-Trois-Châteaux d 'une école
maternelle de cinq classes et d'une école primaire de douze classes
a également été prévue au budget 1975. L'évolution démographique
dans cette zone sera suivie avec la plus grande attention et d 'an-
tres mesures pourront êtré prises en tant que de besoin.

Elèves (extension aux enfants étrangers de la remise de principe
_ d 'internat dans les étéblissetnents d 'enseignement publics).

14404. — 23 octobre 1974. — M. Claude Weber attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le problème des remises de
principe d' internat dans les établissements d'enseignement . p ublics
(Journal officiel du 3 juillet 1963 et Bulletin officiel de l' éducation
nationale, n° 28, du 11 juillet 19631. Ces remises accordées aux
familles ayant trois enfants au moins fréquentant la demi-pension
au l'internat d'un lycée ou collège et qui ne bénéficient pour aucun
deux de la gratuité complète, s' appliquent aux enfants de nationa•
lité française exclusivement . Lors de leur création, en 1963, les
enfants étrangers ne pouvaient bénéficier des bourses nationales
(sauf dans les collèges d'enseignement technique). Or, depuis la
rentrée scolaire 1973, les enfants étrangers peuvent prétendre à
l'octroi d 'une bourse nationale (circulaire n" 73-367 du 13 septembre;
1973, Bulletin officiel de l 'éducation nationale, n" 34, du 20 septem-
bre 19731 . Il lui demande pourquoi, à la suite de cette dernière
mesure, les enfants étrangers ne bénéficient pas également de la
« remise de principe d'internat s accordée aux enfants de nationalité
française.

Réponse. — La possibilité d 'accorder aux enfants de nationalité
étrangère le bénéfice de la remise de principe d 'internat est actuel-
lement à l ' étude. Le ministère de l 'éducation examine cette question
en liaison avec les autres ministères concernés.

Enseignants (examen prévu en faveur des maîtres auxiliaires
titulaires de certains diplômes).

15043 . — 22 novembre 1974 . — M. Allainmat expose à M . le ministre
de l'éducation la situation des maîtres auxiliaires de l 'enseignement
du second degré au regard des dispositions qui semblent devoir'
être envisagées pour apporter une solution aux problèmes qui les
préoccupent . S ' il est exact que des examens soient prévus pour les
maîtres auxiliaires titulaires de certains diplômes, aucune précision
n 'est connue en ce qu iconcerne les conditions-de service qui seront
exigées des candidats. Il lui demande en particulier si cet examen
serait réservé aux seuls maitres en service ou s'il serait également
ouvert aux maîtres auxiliaires qui n ' auraient pas eu la chance d ' ob-
tenir un nouveau poste à la dernière rentrée scolaire.

Réponse. .— Aucun engagement précis et définitif ne peut être
actuellement apporté quant à la teneur d' un texte statutaire futur
dont l ' élaboration ne dépend pas du seul département de l 'éduca-
tion. Cependant, il parait équitable qué les maîtres auxiliaires en
fonctions en 1973-1974, qui n'ont pu faire l'objet d'une nouvelle nomi-
nation en 1974-1975 alors qu' ils se tenaient à la disposition de l'admi
nistration pour occuper un poste quelconque de maître auxiliaire,
puissent bénéficier également des procédures exceptionnelles de titu-
larisation. .

Etablissements scolaires . (insuffisance des moyens en matériel,
crédits et personnels des établissements du ' second degré de
l 'ccadétnie de Versailles).

15063. — 23 novembre 1974. — M. Juquin appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des établissements du
second dégré de l' académie de Versailles . -Les personnels de direc-
tion de ces établissements signalent que leur fonctionnement
devient, faute de moyens, de plus en plus difficile . Les crédits
manquent pour chauffer les locaux, entretenir les installations et
les mettre en conformité avr ', les règles de sécurité . Les per-
sonnels de secrétariat, d'inten.lanre, de service et de surveillance
font gravement défaut. Il lui demande quelles mesures il - compte
prendre pour enrayer une dégradation qui prend, dans plusieurs
cas, les dimensions d 'une catastrophe.

Réponse. — La dotation de fonctionnement accordée• initialement
aux établissements a été abondée successivement au mois de sep-
tembre à l 'aide de ressources prie ues par un collectif budgétaire
et au cours du mois de . novembre par une aide complémentaire.
De plus, une nouvelle dotation particulièrement destinée à faire
face aux charges résultant de l' augmentation des prix des produits
énergétiques va être prochainement mise à la disposition des
recteurs. Ainsi, le motant total des subventions de fonctionnement
accordées aux établissements publics nationaux d ' enseignement du
second degré de l 'académie de Versailles aura connu en 1974 une
majoration de 41,30 p . 100 par rapport lt'73 (alors que l 'augmen-
tation moyenne sur le plan national est de l ' ordre de 40 p. 100).
Le bilan des crédits subdélégués en 1974 par la région parisienne
pour l 'entretien et la sécurité des établissements du ressort de
l ' académie de Versailles fait apparaitre un total supérieur à 25 mi
lions de francs, dont 21,6 millions pour les seuls deavaux d_ sé unité.

'Ces chiffres représentent près des trois cinquièmes des crédits
délégués à la région parisienne . Un effort particulier a donc été
consenti pour améliorer l'entretien et la sécurité des établissements
implantés dans cette académie . La circulaire du 3 aoùt 1973 a
d ' ailleurs rappelé aux préfets que les crédits globaux mis à leur
disposition pour l 'ensemble des constructions neuves, achats de
terrains, travaux déconcentrés et revision de prix des marchés
devaient être répartis en fonction des priorités qu ' ils dégageraient
et que les conditions de_ sécurité des établissements constituaient
la priorité majeure. Enfin la circulaire du 9 août 1974 relative à
la protection contre les risques d 'incendie et de panique dans les
établissements recevant du public a prescrit que dans chaque
département la commission consultative départementale de la pro-
tection civile, sur rapport de l 'inspecteur d ' académie pour les
établissements scolaires, devait proposer un ordre de priorité des
mesures à prendre dans chaque établissement visité par une commis-
sion de sécurité. Si donc certains établissements, pour des raisons
budgétaires, n'ont pu encore bénéficier de tous les travaux et
aménagements prescrits par cette commission, il est permis d'affir-
mer que les travaux les plus urgents ont toujours été exécutés
et que les autres sont en voie de l'être. En ce qui concerne les
personnels d ' administration, d' intendance et de service, l'ensemble
des établissements de l 'académie de Versailles est convenablement
doté. Du fait de variations d 'effectifs scolaires, des problèmes.
peuvent se poser localement . Il appartient au recteur de l ' académie,
dans la limite des postes qui lui sont accordés, d ' effectuer les
harmonisations nécessaires en répartissant au mieux les emplois
dont il dispose . D'autre part, la ,modernisation des méthodes de
gestion, concrétisée notamment par les regroupements de compta-
bilités et la constitution d ' équipes mobiles d 'ouvriers professionnels,
se développe afin d ' assurer aux établissements de l 'académie de
Versailles, comme des autres académies, et à leurs personnels, les
meilleures conditions possibles de fonctionnement. Quant au pro-
blème de la surveillance, il ne peut plus être traité sous le seul
aspect quantitatif . En effet, la modification des conditions de la
vie scolaire et la transformation des méthodes d'éducation ont fait
évoluer la notion de surveillance . Il importe que les élèves apprennent
à se conduire seuls dans l 'établissement scolaire, comme ils le
font dans la vie courante, chez eux ou entre camarades . lis feront
ainsi l'apprentissage des obligations propres à la vie en commu-
nauté, obligations qu'ils devront respecter au cours de leur vie
d'adulte . Il était devenu nécessaire, pour tenir compte de cette
évolution, de reconsidérer le problème et de définir de nouvelles
règles d ' attribution des emplois de surveillance . Tel a été l 'objet
du barème proposé aux recteurs le 24 mai 1971, qui visait en outre
à assurer une répartition plus équitable des emplois de surveillant
entre les divers établissements . La dotation de l ' académie de Ver-
sailles étant nettement supérieure aux besoins résultant de l 'appli-
cation du barème aux effectifs accueillis, cette académie se situe
actuellement , parmi les mieux dotées, et il n'y a donc pas lieu de
prendre de mesure particulière en sa faveur en ce qui concerne
la surveillance.
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Etablissements scolaires (C . . G . d'Oignies [Pas-de-Calais] :
nomination d'un conseiller d ' éducation).

15474 . — 12 décembre 1974 . — M . Legrand attire l 'attention
de M. le ',sinistré de' l'éducation sur les difficultés rencontrées au
C .E .G. d 'Oignies (Pas-de-Calais), dont 1 025 élèves sont privés de
conseiller d' éducation depuis la dernière rentrée, scolaire . En consé-
quence, il lui demande s'il ne juge pas nécessaire de pourvoir ce
poste ou créer un poste budgétaire au C. E. G . d 'Oignies.

Réponse. — Normalement les collèges d' enseignement général
sont des établissements de petite capacité d'accueil pour lesquels
i° n ' _st,pas prévu de poste de conseiller dêéducation . Mais l'impor-
tance du C . E. G. d' Oignies justifierait la transformation de cet
étabh-sement en collège d'enseignement secondaire . L'équipe de .
direction comporterait alors un principal et un sous-directeur. Cette
mesure . sera examinée dans le cadre de la préparation de la ren-
trée 1975.

Etablissements scolaires : chefs d'" + " } 'issement du premier degré
(décharges de service ,'enseignement).

16032. — 11 janvier 1975 . — M. Jean Briane rappelle à M. le
ministre de l'éducation que les chefs d ' établissement du premier
degré sont nettement défavorisés par rapport aux chefs d'établis-
sement du second degré en cc qui concerne les décharges de ser-
vice d 'enseignement, exception faite de ceux qui dépendent de la
ville de Paris, celle-ci payant les décharges de service d'enseigne-
ment des directeurs de ses écoles . Pour ceux de la banlieue pari-
sienne et de l'ensemble des départements français, il est exigé, pour
qu 'ils soient déchargés à mi-temps du service d'enseignement, que
l 'école dans laquelle ils exercent accueille plus de 300 élèves, et
ils ne bénéficient de la décharge totale que si l 'effectif de l 'écolo
dépasse 400 élèves . En conséquence, les chefs d'établissement des
écoles dont l 'effectif est inférieur à 300 élèves, doivent cumuler
leur activité d' instituteur à plein temps avec !es très nombreuses
obligations inhérentes à la fonction de directeur et dans les établis-
sements accueillant plus de 300 élèves, niais moins de 400, le chef
d ' établissement ne dispose que de trois heures par jour pour
s'acquitter des nombreuses tâches qui lui sont dévolues . En outre,
ces directeurs ne perçoivent qu ' une dérisoire indemnité de charge
administrative s 'élevant, dans le meilleur cas . à 70 francs par mois.
Il lui demande s 'il n ' a pas l 'intention de donner une suite favo-
rable aux demandes présentées par ces chefs d'établissement ten-
dant à obtenir, d 'une part, que soit promulgué un statut et que,
dans un premier temps, les chefs des établissements de cinq et
six classes (quatre classes pour les écoles maternelles) obtiennent
une demi-décharge de service d ' enseignement alors qu ' à partir de
sept classes une décharge totale leur serait accordée ; d 'autre part,
qu 'en cas de diminution d ' effectif la décharge reste acquise aux
directeurs qui en bénéficiaient jusqu'à présent s' ils n ' ont pu obte- -
nir un autre poste convenable.

Etablissements scolaires : chefs d'établissement du premier degré
(décharges de service d'enseignement).

16050. — 11 janvier 1975. — M . Dupuy attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur le problème des -conditions de travail
des chefs d'établissement du premier degré . En effet, et plus parti-
culièrement dans la banlieue parisienne et les départements fran-
çais, l ' administration exige, pour qu 'ils soient déchargés à mi-temps
du service d 'enseignement, que l ' école dans laquelle ils exer-
cent , accueille plus de 300 élèves . et n.accorde la décharge
totale que lorsque l 'effectif dépasse 400 élèves . Cela a pour résultat
que les chefs d ' établissement des écoles de 299 élèves ou moins
doivent cumuler leur activité d 'instituteur à plein temps avec les
très nombreuses obligations inhérentes à la fonction de directeur
et que dans les établissements accueillant plus de 300 élèves mais
moins de 400 le chef d 'établissement ne disposera que de trois
heures par jour pour s' acquitter des tâches multiples qui lui sont
dévolues . Par ailleurs, il suffit que le nombre de leurs élèves dimi-
nue soudainement de quelques unités pour que les conditions de
travail des directeurs empirent sans qu 'aucune priorité pour l ' obten .
tion d'un nouveau poste convenable leur soit accordée. Il est évi-
dent que, dans ces conditions, les directeurs surmenés sont dans
l'impossibilité absolue d'assurer correctement, même au prix d ' heu-
res supplémentaires non rétribuées, leur travail d 'enseignement actif
(qui suppose un minimum quotidien de disponibilité et souvent bien
plus) et leurs obligations de chefs d'établissement. En conséquence,
U lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les chefs
d'établissement de quatre classes obtiennent une demi-décharge de
service d 'enseignement et qu 'à partir de sept classes une décharge
totale leur soit garantie ; puis qu' en cas de diminution d'effectifs,
la décharge reste acquise aux directeurs qui en bénéficiaient s'ils
n'ont pu obtenir un autre poste convenable.

Etablissements scolaires : chefs d 'établissement du prends' degré
(déchargés de service d'enseignement).

16078. — 11 janvier 1975. — M . Fillioud appelle l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le problème des conditions de
travail des chefs d'établissement du premier degré. Tandis que les
chefs d ' établissement du second degré bénéficient de l 'apport d'un
personnel nombreux, les directeurs et directrices d ' écoles élémen-
taires et maternelles, dont les responsabilités ne sont pas inférieu .
res, se voient contraints d 'assurer seuls la bonne marche de leur
établissement . La ville de Paris, consciente de ces problèmes, a
d 'ailleurs décidé de payer les nécessaires décharges de service d ' en-
seignement des directeurs de ces écoles. En ce qui concerne les
autres chefs d 'établissement de la banlieue ou de l 'ensemble des
départements, l 'administration exige, pour leûr accorder des déchar-
ges de service, que leur établissement accueille plus de 400 élèves.
De plus, l 'indemnité de charges administratives est souvent trop
faible pour permettre une rémunération suffisante pour les biches
effectivement accomplies dans l ' établissement, ce qui a pour consé-
quence de détourner de cette carrière un grand nombre d'hommes
et de femmes qui souhaiteraient y entrer. En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour améliorer les condi-
tions de travail des chefs d 'établissement du premier degré et
notamment pour promulguer rapidement un statut permettant aux
chefs d 'établissement de cinq classes minimum d' obtenir une demi-
décharge de service d 'enseignement et une décharge totale à partir
de sept classes.

Etablissements scolaires : chefs d 'établissement, Ou premier degré
)décharges de service d ' enseigneme,.iI.

16085 . — 11 janvier 1975 . — M. Bisson rappelle à M . le ministre
de l ' éducation que son attention a été appelée à de nombreuses
reprises sur la nécessité de promulguer un statut particulier concer-
nant les instituteurs et institutrices chargés de la direction d 'écoles
publiques . L 'auteur de la présente-questiun avait longuement évoqué
ce problème dans une question écrite n" 24523 qu 'il avait posée à
un de ses prédécesseurs. Dans la réponse à cette question !Jouruai
officiel, débats A. N. n" 61 du 5 août 1972, p . 3396), il était dit que
le régime défini par la circulaire du 27 avril 1970 ne pouvait étre
amélioré en raison de la conjoncture budgétaire . Les raisons déve-
loppées dans la question précitée demeurent entièrement valables
et il lui demande de bien vouloir faire étudier à nouveau ce pro-
blème . 11 est, en effet, urgent que soit promulgué un statut pré-
voyant, dans un premier temps, que les chefs d 'établissement de
cinq et six classes (quatre classes pour les écoles maternelles)
obtiennent une demi-décharge de service d 'enseignement, et qu'à
partir de sept classes une décharge totale leur soit accordée . Il
conviendrait également .qu'en cas de diminution d ' effectifs la dé-
charge reste acquise aux directeurs qui en bénéficiaient s ' ils n 'ont
pu obtenir un autre poste convenable . Il souhaiterait savoir s'il
envisage de donner satisfaction à des revendications qui apparais-
sent comme particulièrement justifiées.

Réponse . — Il n'appareil pas opportun de rompre l 'unité du
corps des instituteurs en prévoyant l :élaboration d ' un statut parti-
culier des directeurs d ' écoles publiques . Les différents textes qui
définissent la situation des instituteurs et institutrices chargés de
la direction d ' une école publique constituent en effet un système
qui donne dans l'ensemble satisfaction . Ces personnels, dont les
conditions de nomination ont été précisées par le décret n° 65-1093
du 14 décembre 1965, bénéficient d ' un classement indiciaire spécial
en application des dispositions prévues à l 'article 5 du décret
n" 61.1012 du 7 septembre 1961 . Ce classement est effectué dans
des groupes définis suivant l 'importance de l' établissement et l'an-
cienneté acquise en qualité de directeur. Ils reçoivent également
une indemnité de charges administratives dont les taux seront majo-
rés de 2R p. 100 à compter du' 1" , janvier 1975. Enfin, de nouvelles
dispositions tendant à l 'abaissement des seuils fixés pour l ' attribu-
tion des décharges de classe accordées à ces personnels sont étu-
diées dans le cadre de la réforme de l'enseignement actuellement
en cours d'élaboration.

Etablissements scolaires et universitaires (répartition des emplois
créés en vue du renforcement des secrétariats des chefs d ' éta-
blissement).

16101 . — 11 janvier 1975 . — M . Boinvilliers attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur le fait qu ' aucun des 300 emplois .
créés au budget de 1974 pour permettre le renforcement des secré-
tariats des chefs d' établissement ne semble avoir été attribué à
l 'académie d ' Orléans-Tours . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer comment ont été répartis ces emplois entre les diverses aca-
démies et comment seront répartis les 150 emplois créés au budget
de 1975 pour continuer cette opération de renforcement du secré-
tariat des chefs d'établissement.
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Etablissements scolaires (nationalisation du C. E . G. d 'Hu . iel (Allier]).

16279. — 25 janvier 1975. — M. Brun demande à M . le ministre de
l ' éducation de bien vouloir lui préciser quelles sont les perspectives
de nationalisation du C .E .G. d 'Huriel (Allier), établissement de
450 élèves, dont le coût de fonctionnement est une très lourde charge
pour ce chef-lieu de canton et les communes rurales voisines.

Réponse. — Le programme de nationalisations de 1975 est en
cours d'élaboration et il n 'est pas possible: pour le moment, de

savoir si le C. E. G. d'Huriel (Allier) sera retenu . Il faut rappeler,

en tout état de cause, l' engagement pris par les pouvoirs publics,
de nationaliser l 'ensemble des établissements de premier cycle au
cours de la présente législature.

ne_

Bourses et allocations d ' études (extension
à toutes les sections industrielles de la prime de premier équipement).

16676. — 8 février 1975 . — M . Ruffe expose à M. le ministre de
l'éducation que les circulaires des 24 mai 19'13 et 13 septembre
1973 ont défini les conditions d'attribution de la bourse de premier
équipement accordée aux a élèves boursiers de première année des
sections industrielles u des établissements publics et privés de même
structure et de même niveau, classées dans un des groupes d 'acti-
vités professionnelles figurant dans l 'annexe 2 de la circulaire du
24 mai 1973 . Cette annexe n' a retenu que neuf groupes profession-
nels sur les 29 que comporte la nomenclature officielle . Or, il appa-
raît que dans les 20 groupes restant, certains, et notamment la
coiffure réclament des mises de fonds souvent importantes pour
les parents des élèves de C . E . T. Il lui demande donc quelles
dispositions il compte prendre pour que soit étendu aux élèves des
autres sections le bénéfice de la prime de premier équipement.

Réponse . — La prime d'équipement constitue l'un des avantages
liés à l'application de la loi d' orientation n" 71 . 577 du 16 juillet 1971
sur l'enseignement technologique . Cette prime a été accordée aux
élèves boursiers de première année des sections industrielles en
raison du caractère incitateur qu 'il convenait de donner à cette
mesure, prise en faveur des élèves s'orientant vers des professions
industrielles indispensables . à l'économie du pays, souvent méconnues
bien que convenablement rémunérées . Dans un premier temps, le
bénéfice de la . prime ne s ' applique pas aux élèves se destinant aux
professions du secteur des services et des travaux de bureau . Mais
des propositions de nature diverses sont actuellement étudiées pour
étendre le champ d'application de la prime aux élèves ayant choisi
de se préparer à des professions autres que celles qui sont désignées
dans l 'annexe 2 de la circulaire du 24 mai 1973 . L 'intérêt de ces
mesures fait l'objet de l'attention du ministère de l 'éducation.

Bourses et allocations d 'études (augmentation du plafond
de ressources pour l 'attribution des bourses nationales).

16581. - Pe' février 1975. — M. Vacant expose à M. le ministre
de l ' éducation que pour un ménage ayant trois enfants à charge,
l'application du barème national d'attribution des bourses accorde
13 points de charge, pour lesquels le plafond de ressources pour
bénéficier d 'une aide de l 'Etat est fixé à 15 210 F . Or avec un
revenu limité à cette somme un ménage d ' ouvrier ne peut faire
faire des études à ses enfants. D 'autant plus que certains sont
obligés d ' être internes dans des établissements éloignés du domicile
Il lui demande s' il n' estime pas devoir augmenter le plafond de
ressources pour l 'attribution des bourses nationales afin de ne pas
pénaliser les familles aux revenus modestes.

Réponse. — Le plafond de ressources au-dessous duquel une
bourse nationale d'études du second degré peut être accordée est
déterminé chaque année et relevé par rapport à celui du l'année
précédente en tenant compte, notamment, de l ' accroissement moyen
des salaires et de l'indice des prix de détail . Ainsi les plafonds de '
ressources à prendre en considération pour l 'attribution des bourses
au titre de l'année 1975. 1976 ont été relevés de près de 12 p. 100
par rapport aux plafonds retenus pour 1974 . 1975 . Il convient en outre
de préciser que l ' année de référence des ressources est celle qui
a servi à déterminer l'assiette de l'impôt afférent à l ' année qui
précède celle de l ' attribution de la bourse. Ce décalage de deux
années constitue un élément particulièrement favorable aux béné .
ficiaires de l'aide de l 'Etat. C ' est ainsi que, pour l'année scolaire
1975 . 1976, le plafond de ressources au-dessous duquel une bourse
pourra être accordée à une famille ayant trois enfants à charge
et justifiant de 13 points de charge est fixé à 17030 francs alors
qu' il était de 15210 francs en 1974.1975 . Mais l ' application stricte
du barème pourrait mener à négliger la situation digne d 'intérêt
de certaines familles qui sont affrontées à des difficultés particu-
lières . Aussi un crédit spécial, proportionnel à !a dotation destinée
au paiement des bourses nouvelles, est-il mis chaque année à la
disposition des recteurs et des inspecteurs d 'académie pour ces
cas qui n 'entrent pas dans les catégories du barème. Pour l'année
scolaire 1975-1976 ce crédit souple n'a pas encore été fixé, mais

Réponse. — Les emplois obtenus en 1974 et en 1975 pour le ren-
forcement du secrétariat des chefs d' établissement ont été répartis
en fonction des déficits constatés dans les établissements par
l ' inspection générale de l'administration, ainsi qu 'en fonction du
nombre d'établissements dans chaque académie. Toutes les aca-
démies ont obtenu des emplois à ce titre ; l ' académie d ' Orléans-
Tours, en particulier, a obtenu sei7.e emplois au titre de ces deux
années, soit douze en 1974 et quat_e en 1975.

Renforcement du secrétariat des chefs d'établissement.

EMPLOIS
ACADÉMIES

Aix-Marseille	
Réunion	
Amiens	
Antilles-Guyane	
Besançon	
Bordeaux	
Caen	
Clermont-Ferrand	
Créteil	
Dijon	
Grenoble	
Lille	
Limoges	
Lyon	
Montpellier	
Nancy-Metz	
Nantes	
Nice	
Orléans-Tours	
Paris	
Poitiers	
Reims	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	
Versailles	

Total	

Créations 1975.

145 + 5
(destinés à l'outre-mer,
non encore distribués).

Créations 1974.

300

11

9
n
7

16
9
8

21
9

'13
22

5
11
10 w
17
14

8
12
14

9
8

13
9
8

14
23

Etablissements scolaires (rétablissement des crédits
pour l'organisation des cours d'éducation sexuelle).

16165. — 18 janvier 1975 . — M. Krieg attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur l ' impossibilité dans laquelle se trouvent
bien des établissements d'enseignement secondaire d 'organiser des
cours d ' éducation sexuelle en raison des dispositions de la circu-
laire du 16 octobre 1974 supprimant les maigres crédits alloués
par celle en date du 20 mars 1974. Il convient en effet de rappeler
qu ' un crédit de 62,97 francs avait été alors alloué par membre
d 'équipe d'enseignement pour une heure et demie de cours, ce qui
permettait aux conseils d 'administration de, ces établissements, avec
l'aide des associations de parents d ' élèves, de prévoir des cours suffi-
samment diversifiés pour qu'ils puissent satisfaire tous les élèves
désirant les suivre, quelles que soient leurs opinions philosophiques
ou religieuses. La suppression de cette allocation pourtant minime
rend toute organisation de ' ces cours totalement impossible, les
parents d 'élèves ne pouvant en prendre la charge complète ; c ' est
la raison pour laquelle leur rétablissement à un taux au moins
égal à celui de mars 1974 (et de préférence à un taux relevé
en fonction de l'érosion monétaire) est hautement souhaitable.

Réponse. — L 'établissement du budget du ministère de l 'éducation
pour 1975 a conduit à restreindre ou même .à différer un certain
nombre d ' actions entreprises, en fonction d'un choix imposé par
les objectifs prioritaires à atteindre. Malgré tout l ' intérêt qui
s ' attache à l ' organisation dans les établissements d 'enseignement
public de réunions d'éducation iz responsabilité sexuelle, il a
été; pour cette année, décidé de surseoir à : ' et,plicatlon des dispo.
sitions financières de la circulaire n" 74-1024 du 20 mars 1974 qui
prévoyaient une rémunration des membres qualifiés des équipes
éducatives chargées d'animer ces réunions . Les chefs d 'établisse.
mente qui ont souhaité poursuivre cette action ont pu cependant
le faire en recourant aux moyens existants, notamment à ceux des
foyers socio-éducatifs, et en suscitant le concours de collaborateurs
bénévoles. Cette situation conjoncturelle due aux seuls Impératifs
budgétaires, ne remet pas en cause le principe de telles initiatives
qui recevront l ' encouragement financier prévu par les textes dès
que cela sera possible.



864

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

8 Mars 1975-

il sera, en tout état de cause, supérieur à 10 p . 100 des crédits de

	

nistration expropriante en vue de déterminer le quantum des

bourses nouvelles . II pourra, dans cete limite de 10 p . 100, être

	

indemnités à allouer aux intéressés . Il lui demande d 'ne si l ' admi .

utilisé dès l ' examen, par les commissions départementales et régio-
nales, des demandes de bourse . Le complément de crédit qui pourra

être ultérieurement dégagé permettra . dans un deuxième temps,

après la rentrée scolaire de septembre 1975, d'améliorer encore l'aide

aux familles les plus défavorisées. Les chefs d'établissements ont été
invités, par une circulaire du 15 janvier 1975, à donner la plus
large information à cette possibilité d'aide complémentaire.

EQUIPEMENT

Construction (expulsion de locataires à Chilly-Mazarini.

15119 . — 27 novembre 1974 . — M. Juquin appelle l'attention de

M . le ministre de l ' équipement sur les conditions dans lesquelles
sont expulsés des locataires demeurant chemin des Boeufs, à
Chilly-Mazarin (Essonne). Pour réaliser un tronçon de l 'autoroute A 87
déclarée d'utilité publique par décret ministériel du 29 octobre 1970,
l'administration a assigné plusieurs familles en référé, alors qu'au-
cune solution sérieuse de relogement ne leur a été offerte. Quatre
familles sont particulièrement touchées . La veille même du juge-
ment en référé, les engins de terrassement ont détruit des murs
d'enceinte des pavillons ; les jardins ont été bouleversés, les arbres

rasés . Le jour du jugement, on a tenté de supprimer des instal-
lations de chauffage. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre . 1" pour empêcher de telles exactions ; 2" pour offrir
avant toute expulsion des solutions de relogement décentes, adaptées
aux moyens de chaque famille.

Réponse . — La réalisation de l'autoroute A 87 à Chilly-Mazarin,
a nécessité l ' expropriation de plusieurs immeubles sis rue des
Boeufs. Bien qu' ils n'y soient pas régulièrement tenus — les immeu-
bles en cause n 'entrant pas dans le champ d'application de la loi
du l'' septembre 1948 — les services de l'équipement ont recherché
des solutions permettant le relogement des locataires touchés par
l'opération. C ' est ainsi que la municipalité de Chilly-Mazarin a
présenté diverses propositions aux intéressés . Toutefois, l 'impos-
sibilité de parvenir à un accord avec quatre des locataires a rendu
nécessaire le recours au juge de l'expropriation et la mise en
oeuvre d ' une procédure de référé pour obtenir le départ de ceux-ci.
Quoi qu'il en soit, les efforts des services de l ' équipement en vue
de reloger les intéressés, se poursuivent et laissent espérer que
de nouveaux résultats positifs pourront être acquis . II convient de
noter, d'autre part, que les locataires avaient été informés orale-
ment, dès la fin de l 'année 1972, de l ' obligation qui leur serait
faite ultérieurement de quitter les lieux ; une lettre du 19 décem-
bre 1973, suivie d ' une autre lettre des 29 août ou 18 septembre
1974, leur en avaient donné officiellement confirmation . En ce
qui concerne les actes reprochés aux services de l 'équipement,
ils n ' ont consisté qu 'en un abattage de clôture sur une faible dis-
tance, le long du sentier, pour rendre passible le passage d ' un
engin de chantier . Il n 'appareit donc pas que ces services aient
dépassé les pouvoirs dont ils étaient régulièrement investis.

Expropriation , élargissement d 'une route nationale en Corse :
indemnisation des expropriés).

15802 et 15842. — 21 décembre 1974 et 28 décembre 1974 . —
M. Marcus appelle l 'attention de M . le ministre de l'équipement
sur la situation faite à plusieurs propriétaires sur le point d 'être

-expropriés à l ' occasion de l 'élargissement de la route nationale
n' 198 Bastia—Bonifacio, entre Solenzara et Porto-Vecchio . Par
arrêté préfectoral du 9 décembre 1971, une enquête conjointe
d'utilité publique et parcellaire sur le territoire des communes
de Conca et de Sari-di . Porto-Vecchio a été ouverte pour les
travaux d ' élargissement de la route nationale n" 198 . Par lettre
du 7 juin 1974 et sans que l ' utilité publique des travaux ait été
déclarée, et après prise de possession illégale au mois de juin 1972
des terrains destinés à étre expropriés, l ' administration a offert
aux intéressés pour le préjudice subi le versement d ' une indemnité
uniforme de 4,80 francs le métre carré, offre refusée dans le
délai légal parce que contraire à la règle formelle contenue dans
le deuxième paragraphe de , l ' article 11 de l 'ordonnance n" 58-997
du . 23 octobre 1958 d'après laquelle « les indemnités allouées
doivent couvrir l' intégralité du préjudice direct, matériel et certain
causé par l ' expropriation » . L 'administration semblant avoir main-
tenu sa position, il est évident qu ' il appartient au juge de l ' expro-
priation de rendre sa décision en l'espèce . Toutefois, cette juri-
diction ne peut, en l ' état de la procédure, être saisie par les
expropriés étant donné qu 'aucune ordonnance d' expropriation n'a
été rendue (cf . ordonnance du 23 octobre 1958, art . 13r . Il n'en est
pas de même de l 'administration expropriante qui peut intervenir
auprès du juge de l'expropriation à tout moment avant l 'ordon-
nance d 'expropriation (cf . art. 22-1D 591 335 du 20 novembre 1959).
Il résulte de ce qui précède que depuis environ six mois les futurs
expropriés sont paralysés dans leur action et ignorent encore
la date à laquelle le juge de l ' expropriation sera saisi par l'admt-

nistration compétente se propose d 'agir incessamment auprès du
juge de l 'expropriation en vue de mettre fin à une situation
anormale, d'abord parce que la procédure régulière n ' a pas été
suivie et, ensuite, parce que certaines propriétés continuent à
subir des dommages importants (éboulement, danger de cambrio-
lage etc .) du fait que les travaux entrepris par le service des
ponts et chaussées depuis le mois de juin 1972, c'est-à-dire depuis
deus ans et demi, sont restés inachevés:

Réponse. — La réalisation de l'élargissement de la route natio-
nale n° 198 entre Bastia et Bonifacio en Corse apparaissait, tant
aux services de l' équipement qu 'aux habitants de la région, d ' une
urgente nécessité, la voie existante ne permettant plus d 'assurer
de façon satisfaisante le trafic consécutif au développement écono-
mique et touristique que connaît la côte orientale de la Corse
depuis quelques années . Le projet a donc fait l 'objet d'enquêtes
conjointes d ' utilité publique et parcellaire, prescrites le 9 décem-
bre 197: . et les travaux ont été autorisés par arrêté préfectora '
du 15 niai 1972 qui a déclaré l'utilité publique de l' opération
Les négociations ont alors été entreprises avec les propriétaires
dont les terrains étaient touchés par les emprises de l'aménage-
ment, afin de procéder chaque. fois que cela était possible à des
règlements amiables. Malheureusement, les tractations se sont
révélées relativement longues, et il subsiste un certain nombre de
cas d 'indemnisation qui n'ont pu trouver de solution par la voie
d 'accords passés conformément aux offres faites par le service des
domaines. Etant donné la nécessité de régler au plus vite cette
situation anormale, tout va 'être mis en œuvre afin d ' accélérer la
procédure de fixation des indemnités par le juge de l 'exp"opriation
pour les terrains qui n'ont pu à ce jour faire l 'objet d ' une cession
amiable .

Logement
(fixation d ' u" .plafond trimestriel d 'cngnientation des loyers libérés .)

16580 . — 1Pt' février 1975. — M. Sénés appelle l ' attention de
M . le ministre de l'équipement sur les conséquences du décret
du 13 mai 1961 qui a classé la ville de Montpellier parmi les villes
dont les loyers des maisons anciennes son* devenus libres et
échappent ainsi à la législation de 1948 . En général, le mentant
de ces loyers est indexé sur l 'indice national du coût de la construc-
tion . Or cet indicé, qui connaissait avant 1972 une augmentation
moyenne de 3 points par trimestre, a connu en 1973 une augmen.
talion de 6 points par trimestre et en 1974 de 11 points durant
le premier et le deuxième trimestre et de 20 points durant le
troisième trimestre. Ainsi les loyers des maisons anciennes, dans
lesquelles habitent la plupart du temps des familles à revenus
modestes, ont été multipliés par 4 ou davantage durant cette année.
En conséquence . il lui demande s 'il ne compte pas fixer dans des
limites raisonnables l'augmentation des loyers en arrêtant un pla-
fond trimestriel d ' augmentation.

Réponse . — Le décret du 13 mai 1961 qui a rendu applicables dans
certaines communes les dispositions de l'article 3 bis de la loi
n" 48-1360 du septembre 1948 modifiée, a effectivement libéré
la ville de Montpellier de la taxation des loyers qui avait été
imposée par des circonstances de caractère accidentel aujourd 'hui
dépassées . Cette mesure est conforme aux or ientations des V' et VI'
Plans en vue du retour progressif, par étapes, à la liberté des
conventions locatives. Il y a lieu toutefois de noter que le texte
susvisé subordo .rne la libération des loyers à des conditions strictes
qu 'il énumère et qui ont trait à la composition du local, à son
état d ' entretie, et à la conclusion d'un bail de six ans résiliable
au gré du seul preneur . Ces conditions sont de nature, dans
bien des cas que le législateur souhaite du reste voir diminuer
rapidement, dans l 'intérêt du parc immobilier ancien et des
locataires eux-mêmes, à s'opposer à la mesure libératoire en ques-
tien et à maintenir la taxation de 1948 . En ce qui concerne les
locaux répondant aux conditions matérielles ainsi qu 'aux conditions
de durée du bail prévues par le décret, il est certain que le
montant du loyer, 'désormais librement débattu entre les parties
ét généralement fixé par référence à l'indice national du cota
de la construction comme le rappelle l'honorable parlementaire
'peut paraitre difficilement supportable par les familles de revenus
modestes . Cet aspect du problème n ' a pas été perdu de vue par le
Gouvernement ; la mesure du blocage des loyers au cours du
premier semestre 1974 procède de son souci d 'alléger les chages
des locataires en une période particulièrement difficile, de même
que la recommandation faite par le conseil des ministres, le
12 juin 1974, aux propriétaires, de limiter à 6,80au maximum
les hausses de loyer qui interviendraient au second semestre de
la même année. Il est apparu toutefois que la reconduction de
ces dispositions aurait des effets nocifs sur le plan économique et
que les contrats devaient à nouveau, à l'avenir, s'exécuter normale-
ment en dehors de toute intervention de la puissance publique
Afin d 'alléger la charge supplémentaire qui en résultera pour les
familles aux revenus modestes, le régime de l ' allocation-logement
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a été modifié 'à partir du l'" juillet 1974 (décret n" . 74.377, 74-378 du

	

ministère des finances, l'administration délivrera toutefois des

3 mai 1974 M. arrêtés de même date publiés au Journal officiel

	

licences en valeur et non plus en tonnages, ce qui permettra

du 7 mai 1974) ; ses nouveaux critères d'évaluation accentuent

	

d 'apprccier directement la compatibilité du rythme d'importation

son caractère social, de telle manière qu 'elle est d ' autant plus

	

avec l'objectif précité . S 'il apparaissait alors que le respect de

importante que les revenus des familles sont plus faibles ; en

	

ce dernier était compromis par une hausse trop importante du

outre, l 'un des objectifs de la réforme est la prise en compte

	

coût caf du pétrole brut importé, le Gouvernement ferait face

d 'une somme forfaitaire au titre des dépenses supplémentaires de

	

au problème posé, soit par des mesures spécifiques visant à ajuster

chauffage qu 'elles supportent. Dans le même but, les conditions

	

le niveau de la demande de produits pétroliers, soit par des mesures

d 'attribution de cette prestation ont été simplifiées et les condi-

	

économiques générales . Le Gouvernement n 'ignore pas l'opportunité

tiens de peuplement allégées, ce qui permet à uri nombre plus

	

d 'engager un processus de négociations avec les pays producteurs

important de locataires de bénéficier de l'allocation et, par voie

	

de pétrole car il a exprimé clairement et constamment réaffirmé

de conséquence, de déduire le montant de leur loyer. II reste

	

sa conviction que la solution raisonnable et durable aux problèmes

enfin possib le d ' envisager le relogement dans le parc social locatif,

	

posés par i 'évc!ution de la conjoncture pétrolière de ,ait être

des familles qui ne pourraient, même avec l'aide personnelle visée

	

recherchée dans le cadre d ' une conférence entre les pays exporta•

ci-dessus, acquitter le montant de leur loyer dans leur logement

	

feues et importateurs . C 'est dans cet esprit que le Président de

actuel. la République a proposé, le 24 octobre 1974, qu'une conférence entre
les principaux pays producteurs de pétrole et les pays importateurs
industrialisés ou en voie de développement se tienne en 1975 . Après
la rencontre de la Martinique en décembre dernier entre les chefs
d 'Etat français et américain, il a été conv enu entre pays consom-
mateurs de se fixer un premier objectif, la réunion d 'une conférence
préparatoire en mars prochain, la conférence proprement dite
devant être organisée en fonction des résultats des premiers tra-
vaux. Les pays producteurs ayant de leur côté accueilli favora-
blement le projet de vonférence, il est permis d ' espérer que le
dialogue entre pays producteurs et consommateurs de pétrole
pourra s 'engager au cours des prochains mois.

Logement (détermination de la personne — propriéiaire ou locataire

— à qui incombe la charge des frais de ménage des parties
communes d'un immeuble).

16323 . — 25 janvier 1975 . — M. Bécam demande à M. le ministre

de l'équipement de lui préciser qui, du propriétaire ou des loca-
taires, doit prendre la charge des frais de ménage afférents aux
parties communes d 'un immeuble . Il lui rappelle que le commission

nationale pour l ' étude des charges locatives et des rapports entre
propriétaires, gestionnaires et usagers, avait porté à la charge des
locataires les dépenses d'entretien courant, mais à celle des proprié-
taires les dépenses relatives à l ' élimination des déchets et à l'entre-
tien des parties communes et du gardiennage.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l 'accord
relatif aux charges récupérables dans le secteur non réglemenié
signé en septembre 1974 par les représentants des propriétaires
et gestionnaires, et les représentants des locataires et usagers,
membres de la commission technique nationale pour l ' étude des
charges locatives, précise ce qui suit dans son paragraphe V consacré
aux modalités-de répartition des dépenses relatives à l 'élimination
des rejets provenant de l'habitation, à l'entretien des parties

communes et au gardiennage de l 'immeuble : b1 Dépenses de
personnel : lorsque le propriétaire fait appel à une entreprise exté-
rieure pour assurer l ' entretien de propreté des parties communes,
les dépenses de main-d 'oeuvre correspondantes sont récupérables
sur les locataires ; lorsque le gardien ou concierge non seulement
accomplit des tâches relevant de la garde, de la surveillance et de
l 'administration du bien immobilier mais assure également l ' entre-

tien de propreté des parties communes et l'élimination des rejets
provenant de l ' habitation, le propriétaire, qui garde la charge des
avantages en nature, peut récupérer sur les locataires les trois
quarts de la rémunération en espèces versée à l ' intéressé ».

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Pétrole (programme de restriction des produits pétroliers
et négociations avec les pays producteurs).

14919. — 16 novembre 1974. — M. Pierre Weber, se référant
aux questions posées par l'application du programme de restriction
des produits pétroliers et sur des négociations avec les pays pro-
ducteurs, et notamment à sa question publiée au Journal officiel
du 4 octobre 1974, page 4765, sous le numéro 13963, demande à
M. le ministre de l ' industrie et de la recherche s' il n 'estime pas
indiqué, à la lumière du rapport de la commission d 'enquête
parlementaire sur les sociétés pétrolières opérant en France, de se
pencher sur ces questions et d'y apporter réponse.

Réponse . — Depuis le milieu de l'année 1974, les stocks de brut
et de produits raffinés ont été bien supérieurs aux obligations
légales de stockage de réserve . Mais les possibilités d 'augmenter
leur niveau sont actuellement freinées : par les capacités de stockage
existantes ; par le caractère onéreux du stockage . C 'est pourquoi
il ne parait pas nécessaire de prendre des mesures particulières
de limitation qui n ' auraient d ' effet que sur des quantités très
marginales . Un stockage additionnel ne pourrait être très important
ni entrainer une hausse des taux de fret, sur un marché qui est
de surcroît très déprimé . D 'autre part, il ne menacerait pas la
réalisation du programme de restriction de la consommation de
produits pétroliers en 1975. En effet, ce programme repose sur un
contrôle des quantités mises à la consommation . Par ailleurs, le
prix des carburants étant indépendant des quantités stockées, celles-
ci ne peuvent avoir d 'effet sur le conmportemcnt des consom-
mateurs . Il n ' est pas envisagé de mettre de contrainte à l 'exécution
des plans pprovisionnement des compagnies . Ces plans sont
en effet coi . ,ents avec les prévisions relatives au marché intérieur
français établies pour 1975 par l'administration en conformité avec
l ' objectif des 51 milliards de francs. Afin de contrôler de manière
suivie le coût de notre approvisionnement et comme l 'a demandé le

Mi,teurs !mineurs des exploitations de spath-fluor de l'Esterel 1
indemnité de raccordement).

15383 . — 7 décembre 1974 . — M. Cornut-Gentille expose à M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche que les mineurs béné -
ficient de leur retraite à cinquante ou cinquante-cinq ans le
droit aux retraites complémentaires ne s 'ouvrant qu'à soixante ou
soixante-cinq ans, avec un abattement de 22 p . 100 . Si, cependant,
des accords ont prévu, pour les mineurs des mines de charbon, de
fer ou de potasse l ' octroi par le dernier employeur d ' une indemnité, '
dite de = raccordement s, égale aux droits acquis à soixante-ans, il
n' en va pas de même en ce qui concerne en particulier les mineurs
des exploitations de spath-fluor du massif de l'Esterel . Dans ces
conditions, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour remédier à cette disparité de situation, d ' autant plus désagréa -
blement ressentie que de nombreux mineurs des exploitations en
question ont déjà été dans l'obligation de quitter des mines rédui-
sant ou cessant leurs activités.

Réponse . — L 'attribution d ' une indemnité dite a de raccordement e
aux anciens mineurs bénéficiant d 'une retraite de la caisse auto-
nome nationale de la sécurité sociale dans les mines avant d 'avoir
atteint l'âge d 'ouverture du droit à pension complémentaire résulte
de décisions unilatérales et bénévoles des principaux exploi -
tants miniers. L'intervention des autorités de tutelle s'est limitée
à l 'approbation de ces régimes et des améliorations, généralement
réalisées par protocoles d 'accord entre chaque exploitant et les
syndicats, qui leur ont été ensuite apportées [droits des invalides
du travail-reversion sur les veuves, etc .). S ' agissant de prestations
extra-réglementaires, dont la charge incombe en totalité ou quasi-
totalité aux exploitants, les départements ministériels intéressés
n ' ont pas le pouvoir d'imposer la création d 'indemnités de raccor-
dement dans les exploitations généralement de très petites mines,
où elles n 'existent pas . Le ministre de tutelle avait toutefois signalé
à l ' union syndicale des mines métalliques métropolitaines, secteur
où les indemnités de raccordement sont le moins ré pandues, l'inté-
rêt qu'il porterait à la généralisation desdites indemnités . La
chambre syndicale des industries minières qui a englobé cette
union a recommandé à ses adhérents l ' institution de régimes de rac-
cordement chaque fois que cela est techniquement et financièrement
possible, mais a souligné que dans de petites mines indépendantes
et dont la durée d 'exploitation n 'est pas assurée, cette institution
peut se heurter à certaines difficultés . Cette affaire ne relève
donc que de négociations directes entre partenaires sociaux.

Industrie électrique (menaces de licenciements dans une entreprise
de fabrication de transformateurs de Grand-Quevilly (Seine-
Marithnel ).

15453 . — 11 décembre 1974 . — M . Leroy attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés

d ' une importante entreprise quevitlaise employant 600 personnes et
spécialisée dans la fabrication de transformateurs (distribution en
basse tension 380-220 volts de l 'énergie consommée par les abonnés
de toute nature) . Cette entreprise est le principal fournisseur

d' E . D. F . 140 p. 100 de son activité). Dans la dernière période,
touchée par la limitation des crédits, l ' E. D . F. a cessé de passer
ses commandes. Cette baisse brutale a déjà eu des répercussions
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sur le personnel (réduction d' horaire ; deux jours seront chômés
en décembre) . Cette situation risque de s' aggraver en 1975 ; en effet,
E. D .F. annonce que, en raison des faits suivants : limitation des
hausses de prix demandées pour l 'énergie électrique ; manque de
financement général ; affectation des crédits maximum au pro-
gramme nucléaire, il y aura une nouvelle diminution de crédits;
celle-ci se traduira par une baisse de 30 p . 100 sur l ' achat de
matérie, de distribution dont l 'entreprise quevillaise est le fournis-
seur. U,e centaine de travailleurs serait licenciée par la direction,
décisior grave dans le contexte actuel de la situation de l 'emploi
dans la région rouennaise. Il est évident qu 'un certain nombre
d'entrepr s ts fortement spécialisées et intégrées seront aussi tou-
chées par la réduction de ces crédits . II lui demande quelles
démarches il compte entreprendre pour revoir cette politique de
crédits à courte vue et quelles mesures seront prises pour s 'opposer
aux licenciements, s ' ils étaient confirmés par l ' entreprise.

Réponse . — L 'activité de la société à laquelle l'honorable parle-
mentaire fait allusion est basée exclusivement sur la fabrication
des transformateurs )distribution en basse tension sur l 'énergie
consommée par les abonnés) . Après une période de croissance rapide
due au volume important des commandes d 'E . D . F., le chiffre
d'affaires de cette entreprise a brusquement diminué. Face à la
crise de l'énergie, E.D.F . a dû, en effet, ralentir ses commandes
du secteur transformateur pour les orienter vers le nucléaire . Dans
la mesure où les entreprises consacrent une part importante de
leur chiffre d'affaires au secteur < transformateurs mai" surtout
si aucun créneau de diversification n'a été prévu, il es~ certain
que, ce matériel ayant un délai de fabrication court, un à-coup
sur les commandes est immédiatement ressenti. L'attention d'E . D . F.
a été attirée sur les conséquences que subissent les fabricants de
matériels électriques . Des contacts sont actuellement en cours entre
le ministère de l 'industrie et de la recherche et l'E . D . F . afin de
dégage' une solution permettant de répondre aux besoins financiers
du programme d ' équipement nucléaire consommateur de crédits
importants, mais aussi d 'alimenter convenablement en commandes
les constructeurs de matériel de distribution de façon à permettre
à ceux-ci de franchir cette période difficile. Enfin, le ministère de
l ' industrie et de la recherche soutiendra, en liaison avec le ministère
du commerce extérieur, les efforts de ces sociétés à l ' exportation.

Pétrole (conséquences sur les importations françaises
de l'augmentation de 4 p . 100 décidée par les pays de l'O .P .E.P.).

15626 . — 18 décembre 1971 . — Les pays membres de l ' O . P . E . P.
ayant lors de leur dernière réunion décidé une augmentation de
4 p . 100 du prix du brut, M . Krieg demande à M . le ministre de
l'industrie et de la recherche quelles seront les conséquences de
cette mesure sur la politique énergétique de la France . Si l 'on s ' en
tient, en effet, aux déclarations faites antérieurement par le Gou-
vernement, nos importations de brut en 1975 ne devraient en aucun
cas dépasser une somme globale de 51 milliards de francs, ce qui,
dans la nouvelle hypothèse des prix, aboutirait à une diminution
non négligeable de celles-ci et donc à de nouvelles restrictions.
Or, au cours d 'un discours prononcé lors du dernier week-end à
Paris, M . le Premier ministre a fait état d ' un chiffre d'achat de
brut en 1975 de 52 milliards de francs, laissant ainsi entendre qu ' il
envisageait un alignement au moins partiel sur l 'augmentation des
cours à la production. En raison de l ' importance des conséquences
de toute mesure prise en cette matière, il serait certainement inté-
ressant de connaître les mesures exactes que compte prendre le
Gouvernement dans l ' hypothèse actuelle.

Réponse . — M. le Premier ministre a confirmé lui-même la déci-
sion gouvernementale de limiter les implantations pétrolières de la
France à 51 milliards de francs en 1975 . La situation et les mesures
actuellement en vigueur sont compatibles avec cet objectif.

Mineurs reconvertis (discrimination dans le bénéfice des avan-
tages acquis dans le régime spécial de sécurité sociale selon la
date de conversion#.

16524 . — 1" février 1975 . — Mme Fritsch rappelle à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche qu ' en vertu de l'article I1 de la
loi de finances rectificative pour 1973 (n" 73-1128 du 21 décembre
1973) les anciens agents des houillères de bassin ayant fait l ' objet
d'une mesure de conversion et qui justifient d 'au moins dix années
d'affiliation au régime spécial de la sécurité sociale dans les mines
peuvent, sur leur demande, nonobstant toutes dispositions contraires,
rester affiliés à ce régime soit pour certains risques, soit pour
l'ensemble des risques . Cette mesure s' applique aux anciens agents
des houillères de bassin qui ont fait l 'objet d ' une mesure de conver-
sion à compter du 1" juillet 1971 . Le protocole du 23 octobre 1973
relatif aux nouvelles mesures prises en faveur des agents convertis
et, notamment, à l' attribution à ces agents des indemnités de chauf-
fage et de logement, se réfère à cette même date du 1" juillet 1971,
dans son préambule, pour ta mise en application de ses disposi-
tions . Il résulte de cette référence que les avantages nouveaux,
prévus par cet accord, ne peuvent être accordés aux anciens agents

convertis antérieurement au 1"" juillet 1971 . Selon que la date de
départ pour conversion se situe avant le 1" juillet 1971 . ou depuis
cette date, le régime applicable en matière d 'indemnités de chauf-
fage et de logement est ainsi différent quant à la condition de durée
de service exigée et à la date d'entrée en jouissance des droits,
le mode de calcul des prestations étant identique dans les deux
cas. Pour les anciens agents convertis avant le 1" juillet 1971, le
droit aux indemnités de chauffage et de logement n 'est ouvert que
si la durée des service "niables pour la pension de vieillesse de
la C .A .N. est de quin . .ns au moins à la date du départ des
houillères . Pour ceux qui sont convertis après le 30 juin 1971,
la durée normale des services valables pour la pension vieillesse
de la C . A . N . est de dix ans à la date du départ des houillères.
En ce qui concerne la date d ' entrée en jouissance du droit aux
indemnités de logement et de chauffage, ce droit est ouvert pour
les agents convertis avant le 1" juillet 1971, lors de l 'entrée en
jouissance de la pension de vieillesse de la C . A.N. ou de l 'allo-
cation anticipée de retraite pour travail au fond . Pour les agents
convertis après le 30 juin 1971, les indemnités sont normalement
dues à partir de la date de départ des houillères . Cette discrimina-
tion ainsi établie entre deux catégories d ' agents convertis, suivant
la date à laquelle est intervenue la conversion, est profondément
regrettable et cause un vif mécontentement parmi les agents conver-
tis avant le 1"" j.uillet 1971, qui ne peuvent bénéficier, dès leur
départ des houillères, des indemnités de chauffage et de logement,
alors qu ' ils justifient parfois de plus de vingt ans d 'activité dans
les houillères de bassin et que ces mêmes avantages sont accordés
à des agents convertis avec une ancienneté moindre . Elle lui
amende s'il ne serait pas possible de modifier cette réglementa-
tion, de manière à faire cesser une telle anomalie.

Réponse. — Lorsqu 'il a décidé, dans le courant de l' année 1973,
d ' instaurer de nouvelles mesures de nature à favoriser la conver-
sion des agents des houillères de bassin, le Gouvernement a retenu
le 1'' juillet 1971 comme date d 'application. Il est inhabituel de
donner à des dispositions, fussent-elles législatives, un effet rétro-
actif et il n ' a pas paru possible d ' accroitre le caractère exorbitant
par rapport au droit commun desdites mesures en adoptant, pour
leur mise en application, une date antérieure au 1" juillet 1971.
Au demeurant, cette date est significative en ce sens qu ' elle est
déjà celle à partir de laquelle sont intervenues d 'importantes

-mesures prises par le Gouvernement pour favoriser la conversion
à la suite de négociations qu ' il a menées avec les organisations
syndicales des mineurs durant le premier semestre 1971 . Le Parle-
ment s'est rangé à l ' avis du Gouvernement en votant en toute
connaissance de cause — le dépôt au Sénat d 'amendements visant
à supprimer toute date de référence l 'établit à l 'évidence — la
loi de finances rectificative du 21 décembre 1973 dont l 'article 11
prévoit, en faveur des agents des houillères de bassin convertis
après le 1" juillet 1971, la possibilité de rester affiliés au régime
spécial de la sécurité sociale dans les mines . Le protocole d 'accord,
qui concerne, en particulier, l ' octroi d 'avantages en nature aux
agents convertis et qui a été signé par quatre des organisations
syndicales représentatives des mineurs, ne pouvait faire référence
à une autre date que celle du 1" juillet 1971 puisque les mesures
qu'il prévoit ont été décidées par le Gouvernement en même
temps que celle qui a fait l'objet d 'une disposition législative.
Les différences de situation constatées entre agents convertis,
suivant qu ' ils l'ont été avant ou après le 1"" juillet 197L, ne sont
pas niables, mais elles sont de même nature que celles que l'on
rencontre fréquemment lorsqu'un texte législatif ou réglementaire
indique une date précise pour la mise en oeuvre d 'une disposition
déterminée .

!NTERIEUR

Sapeurs-pompiers
(statistiques sur les effectifs et la population desservie par corps).

15781 . — 21 décembre 1974 . — M. Méhaignerie demande à M . le
ministre d' Elsa', ministre de l ' intérieur, de bien vouloir lui préciser,
pour chacun des corps de sapeurs-pompiers professionnels de le
métropole, le nombre d 'hommes et d 'officiers le composant, ainsi
que le chiffre de la population qu ' il dessert.

Réponse . — L ' état ci-annexé fait ressortir par département, la
liste des villes, sièges des corps où servent des sapeurs-pompiers
professionnels, ainsi que la population défendue en premier appel
par ces corps . La grande majorité des corps cités sont des corps
mixtes, composés à la fois de professionnels et de volontaires.
Seuls, Lyon, Bordeaux, Dijon, Toulouse, Grenoble, Rouen, Toulon,
Nantes et Nancy possèdent tin corps uniquement composé de
sapeurs-pompiers professionnels. Les départements de Seine-et-
Marne, Yvelines, Essonne et Val-d 'Oise disposent d ' un corps dépar-
temental de sapeurs-pompiers répartis dans les principales aggloméra -
tions. La défense des départements de Paris, Hauts-de-Seine, Seine-
Saint-Denis, Val-de-Marne est assurée par la brigade des sapeurs-
pompiers de Paris et celle de Marseille, par le bataillon de marins-
pompiers, tous deux corps militaires.
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PROFESSIONNELS TOTAL POPULATION

D I PA R T E M E N T S V I L L E S Sous .officiers T O T A L professionnels défendue
Officiers . hors du rang. et

	

volontaires. en premier appel.

Aisne (02)	 Chàteau-Thierry	 0 5 5 24 26 756
Chauny	 0 5 5 27 33 374
Hirson	 5 5 28 24 287
Laon	 2 31 33 44 44 408
Saint-Quentin	 3 47 50 75 90 892

Allier 103)	 Montluçon	 2 62 64 105 78 316
Vichy	 5 30 35 54 33 898

Alpes-Maritimes (06)	 Cannes	 4 83 87 0 . 111 201
Grasse	 1 6 7 64 38 578
Cagnes-sur-Mer	 2 31 33 .

	

52 47 017
Vence	 1 3 4 88 13 916
Nice	 16 234 250 326 364 773
Antibes	 2 40 42 69 102 ' 224
Menton	 0 20 20 30 49 526

Ardennes (08)	 Charleville	 2 31 33 113 84 991
Sedan	 5 10 15 78 49 011

Aube (10)	 Troyes	 3 48 51 68 93 019

Aveyron (12)	 Millau	 0 17 17 44 29 191
Rodez	 0 2 2 46 42 461
8 C . S. possédant 1 professionnel . » » 8

Bouches-du-Rhône (13) . . . . Aix-en-Provence	 7 101 108 208 99 . 688
La Ciotat	 1 9 10 47 23 916
Fos-sur-Mer	 1 46 47 47
Sa'on-de-Provence	 1 6 7 67 35 190

Cal vados (14)	 Lisieux	 0 4 4 79 39 607
Caen	 4 98 102 10 2 212 526

Charente (16)	 Angoulême	 2 32 34 61 106 450
Cognac	 .

	

1 2 3 40 39 035

Charente :Maritime (17). . . . La

	

Rochelle,	 3 55 58 93 99 695
Rochefort	 2 24 26 51 - 53 429
Saintes	 1 28 29 45 43 831
Royan	 2 25 27 40 29 263
Saint-Jean-d ' Angély	 2 10 12 . 38 18 966

Cher (18)	 Bourges	 3 39 42 77 93 953
Vierzon	 1 15 16 47 43 108

Corrèze (19)	 Brive	 2 22 24 50 64 938

Corse (20 i	 Ajaccio	 1 16 17 45 48 155
Bastia	 3 14 17 51 64 631

Côte-d ' Or (21)	 Dijon	 3 87 90 90 '218 418

Côtes-du-Nord (221	 Dinan	 1 5 6 49 45 128
Saint-Brieuc	 1 25 26 72 92 776

Creuse (23)	 Guéret	 2 1 3

	

- 50 24 638

Doubs (25)	 Besançon	 3 78 81 115 145 768
Pontarlier	 1 0 1 44 27 721

Drôme (26)	 Valence	 2 28 30

	

. 68 89 644

Eure (27)	 Evreux	 0 7 7 63 61 634

Eure-et-Loir (28)	 Chartres	 1 22 23 63 86 683
Dreux	 1 14 15 45 55 699
Nogent	 0 7 '7 36 17 218

Finistère (29)	 Brest	 1 94 95 95 198 612
Quimper	 ~	 1 10 11 48 69 182

Gard (30)	 Nimes	 3 60 63 143 155 979
Bagnols	 0 1 1 24 30 757

Garonne (Haute-)(31)	 C . U. Toulouse	 9 209 218 -218 456 183

Gers (32)	 Auch	 » 6 6 33 29 996

Gironde (33)	 C . U . Bordeaux	 27 443 470 470 580 020
Libourne	 1 19 20 67 41 769
Plus 21 C. S . possédant 10 profes-

sionnels	 210

Hérault (34)	 Béziers	 1 21 22 84 107 047
Frontignan	 0 12 12 42 12 450
Montpellier	 2 46 48 66 204 203
Sète	 1 30 31 67 43 407

Ille-et-Vilaine (35),	 Rennes	 4 122 126 150 247 786
Rennes Goetlgon	 1 32 33 33 3 C S
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PROFESSIONNELS TOTAL POPULATION
D É P A R T E M E N T S V I L L E S

sous-officiers
TOTAL professionnels défendue

Officiers,
hors du rang- et

	

volontaires- en premier appel.

Indre (36)	 Châteauroux	 2 36 38 54 67 018
Issoudun	 1 9 10 33 20 314

Indre-et-Loire (37)	 Tours -	 r	 2 66 68 97 ' 313 977Chinon	 0 8 8 35 975, 26
Loches	 1 7 8 22 19 811
Amboise	 0 6 6 25 13 498

Isère (38)	 Bourgoin	 1 9 10 104 34 569
Grenoble	 .

	

3 86 89 89 240 604
Saint-Martin	 0 11 11 36 50 1`12
Vienne	 1 19 20 87 48 216

Loir-et-Cher (41)	 Blois	 1 44 45 69 65 193
Romorantin-Lanthenay

	

--- . .,-„ 0 13 13 28 20 120

Loire (42)	 Firminy	 3 11 -

	

14 83 48 035
Saint-Etienne	 11 ,

	

183 194 194 275 126Roanne	 2 51 53 68 91 326Saint-Chamond	 , 1

	

. 0 1 26 50 287
Loire-Atlantique (44)	 Nantes	 12 - 204 216 216 363 598

Saint-Nazaire	 3 43 46 76 83 489
Loiret (45)	 Montargis	 2 21 23 81 52 176Orléans	 -

	

6 65 71 -

	

88 175 591
Lot-et-Garonne (47)	 Agen	 2 16 18 60 54 359
Maine-et-Loire (49)	 Angers	 5 76 81 95 61 845
Marne (51)	 Châlons-sur-Marne	 1 30 31 88

	

' 71 812
Epernay	 0 17 17 -' 111 53 405
Reims	 4 76 80 93 200 084

Marne (Haute-) (52)	 Saint-Dizier	 0 12 12 50 9 462

Mayenne (53)	 Laval	 :	 2 27 29 53 67 229
Meurthe-et-Moselle (54)„ -, Lunéville	 0 19 19 27 -

	

47 894
Nancy	 9 159 168 168 255 788
Toul	 0 18 18 53 38 055

Meuse (55)	 Bar-le-Duc	 0 12 12 56 34 680
Morbihan (56)	 Vannes	 2 19 21 -

	

32 72 172
Lorient	 2 51 53 108 116 138

Nièvre (581	 Nevers	 1 14 15 49 88 194
Nord 159)	 Lille

	

(C . U.)	 25 522 547 1 285 382 687
Dunkerque

	

(C . U.)	 6 78 84 250 178 034 -Cambrai	 0 17 17 70 70 725
Douai	 0 6 6 57 160 746
Fourmies	 1 4 5 59 31 564
Va l enciennes	 2 25 27 63 128 357

Dise (60)	 Senlis	 0 1 1 46 22 759
Creil	 1 7 8 40 80 620
Compiègne	 1 18 19 57 63 356Beauvais	 1 25 26 61 64 299

Drne (61)	 Alençon	 1 •

	

26 27 71 45 299

Pas-de-Calais (62)	 Calais	 1 42 43 60 106 971
Boulogne	 1 28 29 37 122 031
Arras	 1 25 26 51, 106 550
Saint-Omer	 1 16 17- 37 61 427
Hénin-Liétard (B)	 0 13 13 47 88 495
Liévin	 .0 11 11

	

' 61 45 960
Saint•Polis•	 :	 0 6 6' 30 16 563
Lens	 ' 0 12 12 (i7 146 985

Puy-de-Dôme (63)	 Clermont-Ferrand	 6 85 91 91 260 432

Pyrénées-Atlantiques (64) : Bayonne	
Anglet	 :	 ~ 3 21 30

	

-• 92 121 704
Biarritz	
Pau	 1

	

• 41 42 80 140 283

Pyrénées-Orientales

	

(66), . Perpignan	 7 95 102 112 130 568

Rhin (Bas-) (67)	 Strasbourg	 :	 5 162 167 167 -375 597

Rhin (Haut-) (68) 	 Mulhouse

	

. :	 5 112 117 161 176 794
Colmar	 1 45 46 109 72 270

Rhône (69)	 Lyon

	

(C . U .)	 84 664 748 1 288 1 119 177

ïarthe

	

(72)	 Le Mans	 (

	

3 64 67 • 140

	

- 201 397
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PROFESSIONNELS TOTAL POPULATION

D É P A R T E M E N T S VILLES Sous-officiers T O T A L professionnels défendue
Officiers. hors du rang: - et

	

volontai'es . . en premier appel.

Savoie (73)	 Chambéry	 :	 :	 2 38 40 89 -

	

89 544
Aix	 1 39 40 65 33 468
Albertville	 1 8 9 41 31 485

Savoie (Haute-)(74)	 Annecy	 2 23 25 66 107 948

Seine-Maritime (76)	 Rouen	 e	 7 140 147 147 388 928
Le Havre	 10 172 182 182 266 988
Saint-Aubin	 0 -

	

2 2 48 14 381
Dieppe	 1 21 23 53 73 650
Elbeuf	 12 12 12

Seine-et-Marne (77)	 Nemours	 :	 0 8 8 36 21 368
Chelles	 2 30 32 . 46 58 926
Fontainebleau	 2 19 21 44 49 840
Lagny	 2 18 20 48 40 372
Melun	 1 24 - 25 79 103 458
Provins	 2 11 13 37 24 401
Montereau	 :	 1 11 12 16 35 970

Yvelines (78)	 Mantes-la-Jolie	 1 44 45 70 51 369
Montfort-l 'Amaury	 0 11 11 25 24 254

	

_
Rambouillet	 1 30 .

	

31

	

' 37 13 389
Saint-Germain-en-Laye	 -

	

1 42 43 66 286 348
Trappes	 0 21 21 39 24 611
Versailles	 4 68 72 98 181 466
Conflans-Sainte-Honorine 	 0 7 7 25 11 055
Houilles	 0 6 6 59 51 369
Plaisir	 0 14 14 27 23 220
Poissy	 0 23 23 40 70 548

Comme (80)	 Amiens	 2 88 90 90 173 954

Tarn (81)	 Albi	 2 9 11 55 63 786
Castres	 1 22 23 29 56 132
Graulhet	 1 2 3 40 16 865

Tarn-et-Garonne (82)	 Montauban	 0 15 15 48 58 003

Var (83)	 Toulon	 7 166 173 173 214 488
Hyères	 1 5

	

. 6 57 48 323

Vaucluse (841	 Avignon	 4 112 116 131 1.16 098
Orange	 1 10 11 28 38 745
Comtat	 1 7 8 87 53 462
Cavaillon	 1 7 8 -30 26 408
Bollène	 0 6 6 34 18 746
Pertuis	 0 3 3 46 14 426

Vendée (85)	 La Roche-sur-Yon	 :	 1 10 11 45 64 819
Les Sables-d 'Olonne	 1 6 7 . 50 31 255
Luçon	 0 3 3 41 25 208
Fontenay-le-Comte	 0 4 -

	

4 41 34 106
Cha l lans	 '

	

0 2

	

- 2 30 " 27 933

Vienne (86)	 Châtellerault	 2 27 ,

	

29 48 52 025
Poitiers'	 1 33 34 40 109 910

Vienne (Haute-) (87)	 Limoges	 .3 72 75 78 179 866

Yonne (89)	 Auxerre	 1 18 19 37 60 717
Avallon	 .

	

0 1 -

	

1 32 12 578
Joigny	 0 1 1 43 19 . 550
Sens	 1 17 18 56 36 308

Territoire de Belfort (90) . Belfort . . . :	 1 36 37 59 55 833

Essonne (91)	 Arpajon	 1 26 27 113 31 384
Brunoy	 0 30 30 49 63 345
Corbeil . . . .t	 1 44 45 129 90 591
Dourdan	 0 9 9 28 9 346
Draveil	 '0 10 10 48 48 282
Etam pes	 1 28 29 58 28 035
Juvisy	 1 24 25 66 21 297
Longjumeau	 0 17 17 49 29 754-
Massy	 0 20 20 65 55 701

Athis-Mons	 0 6 6 30 40 037
Orsay	 0 15 15 46 43 862
Palaiseau	 :	 1 26 27 42 35 105
Sainte-Geneviève-des-Bois	 - 0 8 8 82 76 243
Savigpy	 0 9 9

	

' 96 98 978

Val-d 'Oise (95)	 Beaumont	 0 7 7 31 16 238
L ' Isle-Adam	 0 ,

	

8 8 17 15 388
Montmorency	 0 8 8 . 21 29 757
Argenteuil	 .

	

.

	

3 66 69 101 202 630
Eaubonne . :	 2 . 32 34 54 222 544
Pontoise	 0 46 -

	

46 82

	

' 100955
- Villiers-le-Bel	 2 67

	

- 69 97 178 792

Moselle (57)	 Metz	 9 117 216 216 278 000
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Patente et taxe professionnelle
(harmonisation des taux entre des communes solidaires).

15850. — 28 décembre 1974. — M . Besson attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur le caractère de
plus en plus insupportable des disparités existant entre les taux
applicables à la patente selon la commune d 'implantation de l ' ac-
tivité économique imposée . Considérant les graves difficultés pour
les communes et les lourdes injustices pour les patentés qui résultent
de cette situation, en particulier lorsque les communes sont dans
une même agglomération et qu'elles ont noué entre elles des liens
étroits de coopération en constituant par exemple un syndicat à
vocations multiples ou un district . Il lut demande : s'il pourrait
exister une solution permettant actuellement une harmonisation
des taux de cet impôt entre communes solidaires, mesure juste
pour les intéressés et favorable à un meilleur urbanisme ; 2" à défaut,
s 'il sera tenu compte de ce genre de situations et porté remède à
ces injustices qui sont une entrave à un bon aménagement du
territoire, dans le projet de création d' une taxe professionnelle se
substituant à la patente.

Réponse . — Le Gouvernement partage les préoccupations de
l 'honorable parlementaire. Un projet de loi comportant la suppres-
sion de la patente et instituant une taxe professionnelle sera
examiné par le Parlement lors de la prochaine session ordinaire.
Ce projet comportera des dispositions permettant de remédier
aux inégalités excessives entre les contribuables qui existent dans
le régime de la patente et d 'assurer une répartition plus équitable
des recettes de taxe professionnelle entre les collectivités locales.

Voyageurs, représentants, placiers (aménagement des dispositions
relatires aux mesures de retrait du permis de conduire).

16557 . — février 1975 . — M. Pranchère attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les conséquences
sérieuses qu'entraine pour les représentants de commerce une
décision de retrait du permis de conduire dont ils peuvent être
l'objet parfois pour des infractions bénignes. Une telle décision
les prive en effet de leur instrument de travail pendant toute la
durée du retrait et les expose au licenciement de la part de leur
employeur pour faute professionnelle grave. Il n' est certes pas
question d ' absoudre des fautes de conduite graves mettant en
danger la vie des autres usagers de la route, mais seulement de
solliciter un assouplissement de la peine, une compréhension plus
juste de la faute commise, afin que le représentant puisse continuer
à assurer la subsistance de sa famille . Il lui demande donc s'il
n' estime pas équitable de recommander aux commissions préfecto-
rales de ne pas prononcer de retrait du permis de conduire aux
dépens des représentants de commerce avant qu'intervienne une
décision judiciaire, ou, en tout état de cause, d'examiner les
infractions commises par ceux-ci avec le maximum de bienveillance,
étant donné les conséquences qu ' entraîne cette mesure pour les
membres de cette profession . Si retrait il devait y avoir, pourquoi
ne serait-il pas possible au représentant fautif de purger sa peine
pendant ses jours de congés, ou les jours fériés.

Réponse . — La question posée par l' honorable parlementaire
comporte deux problèmes : d ' une part, l 'examen - par les commissions
de suspension du permis de conduire des dossiers relatifs aux
infractions commises par les voyageurs, représentants, placiers
)V .R .P ., et, d 'autre part, la possibilité pour ces conducteurs pro-
fessionnels d 'exécuter les mesures administratives de suspension
dont ils pourraient être l ' objet, pendant les jours de congés ou les
jours fériés . 1" En ce qui concerne les contrevenants pour lesquels
l ' usage d ' un véhicule est indispensable à l 'exercice de leur profes-
sion, les préfets ne prennent aucune décision à leur égard sans les
avoir invités à faire valoir leurs arguments qui sont soumis à la
commission de suspension, au sein de laquelle siègent des repré-
sentants des usagers et des organisations professionnelles . Lors de
chaque examen de dossier, les membres de la commission tiennent
compte à la fois des circonstances particulières de l'infraction . de
sa gravité et ' de la profession du contrevenant . A cet égard, des
instructions sont adressées aux préfets afin que les dossiers des
contrevenants, dont l' activité professionnelle est plus ou moins
directement liée à la possession d ' un permis de conduire, soient tou-
jours examinés avec un soin particulier . Ces instructions ont été
renouvelées tout récemment par une circulaire n " 74-619 du 26 novem-
bre 1974 ; 2" quant aux suggestions relatives à l 'exécution différée
des mesures de suspension pendant les périodes de congés, elles ont
été l'objet de nombreuses études de la part des départements minis-
tériels intéressés . Ces études n'ont tuas abouti à une conclusion défi-
nitive. Les suggestions présentent en effet à la fois des avantages
certains, dont l ' ttn serait de permettre à certains contrevenants de
poursuivre leurs activités professionnelles, et des inconvénients tant

de principe que d'ordre pratique. L ' autorité administrative doit
assurer la sûreté et la sécurité de la circulation . La suspension
administrative du permis de conduire constitue une mesure de
sûreté qui doit protéger l ' ensemble des usagers en écartant de la
route les conducteurs inaptes ou dangereux . Par ailleurs, sur le pian
pratique, les services administratifs, ainsi que ceux de police ou de
gendarmerie devraient, à moins de laisser le système sans contrôle
ni efficacité, s ' assurer de l ' exécution de ces suspensions à effet frac-
tionné et dune recevoir au début et restituer à la fin de chaque
période, y compris la veille des dimanches, les permis de conduire
apportés par les contrevenants. De ce fait, ils seraient astreints à
tenir une véritable < comptabilité > des périodes pendant lesquelles
les intéressés ont été effectivement privés de leur permis . De plus,
l ' imputation de ' la mesure de suspension sur la période des congés
annuels du contrevenant ne serait possible que si la durée de cette
mesure est égale ou inférieure à celle du congé et si elle intervient
peu de temps avant que la personne qui en fait l'objet prend effecti-
vement son congé . On ne peut concevoir un report de l ' exécution
de la mesure de suspension à dix ou onze mois plus tard . Il convient,
en outre, de rappeler combien il est important que la décision de
suspension soit prise ou exécutée très rapidement. De cette célérité
dépend, en grand partie, l 'exemplarité de la mesure et son effet
dissuasif, dans beaucoup de cas, en découlera plus que de sa durée
même. En toute hypothèse, le ministère de l'intérieur a fait entre-
prendre des études pour mettre au point une nouvelle procédure
susceptible de remplacer les conditions actuelles de suspension du
permis de conduire . Les projets issus de ces travaux sont actuelle-
ment soumis à l'examen des ministères intéressés. Lorsqu 'ils seront
élaborés, ils seront soumis au vote du Parlement.

JUSTICE

Cri tri es et délits ireeif'rceneent des peines prévues
pour les crimes et délits commis contre der personnes âgées).

16245. — 18 janvier 1975. — M. Julia rappelle à M. le ministre de
la justice que certaines dispositions du code pénal protègent de
manière particulière les enfants au-dessous de quinze ans accomplis.
Par exemple, l 'article 312 du code pénal dispose que ceux qui ont
volontairement fait des blessures ou porté des coups à leurs enfants
ou qui les ont volontairement privés d 'aliments au point de compro-
mettre leur santé ou qui ont commis à leur encontre d 'autres vio-
lences ou voies de faits . seront punis d ' un emprisonnement de un
à cinq ans et d 'une amende de 500 francs à 5 000 francs . Le même
texte ajoute que si les violences ou privations ont été suivies de
mutilation, d ' amputation ou de privation de l'usage d ' un membre
ou d ' autres infirmités ou si elles ont occasionné la mort sans inten-
tion de la donner, la peine serait celle de la réclusion criminelle à
temps de dix à vingt ans . 11 est normal que des mesures aient été
prises pour agraver les peines frappant ceux qui commettent de tels
crimes et délits à l 'égard des enfants et adolescents . Il serait égaie-
ment justifié que des dispositions du même ordre soient prisas
lorsque ces crimes et délits sont commis à l ' encontre des personnes
âgées. Celles-ci sent de plus en plus fréquemment victimes d 'atten-
tats qui ont provoqué parfois des infirmités permanentes . . . Il lu.
demande s 'il peut envisager une étude de ce problème afin de
renforcer les dispositions prévues par le code pénal dans le sens
qu'il vient de lui suggérer.

Réponse . — La chancellerie suit avec beaucoup d ' attention la
répression des crimes et des délits commis à l 'encontre de per-
sonnes particulièrement vulnérables, telles les personnes âgées et
les enfants . Des instructions ont d ' ailleurs été adressées à plusieurs
reprises aux parquets pour les Inviter à requérir une application
rigoureuse de la loi, les peines prévues par les textes existants sont
très lourdes, dans les affaires de ce genre . En ce qui concerne la
création d 'une circonstance aggravante générale tenant à l 'âge de
la victime, cette suggestion sera examinée dans le cadre de la revi-
sion d 'ensemble du code pénal qui est actuellement entreprise.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Droits syndicaux (exclusion arbitraire de la fédération nationale
des cadres C . G . C . des P. T . T. des négociations d 'octobre-novent-

.bre 1974).

16022 . — Il janvier 1975 . — M. Peyret demande à M . lu secrétaire
d' Etat aux Postes et Télécommunications les raisons de l ' exclusion
arbitraire de la fédération nationale des cadres C . G . C . des P. T . T.
des négociations qui se sont tenues au secrétariat d 'Etat entre le
25 octobre et le 5 novembre 1974 alors que la représentativité de
cette organisation dans le personnel d 'encadrement est un fait de
droit incontestable et reconnu.
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Réponse. — Lors des négociations qui se sont déroulées pendant
la grève des P. T. T. d ' octobre-novembre, la maitrise même des
débats imposait une limitation stricte du nombre de participants . Le
conflit concernant l 'ensemble des catégories de personnel, seuls les
syndicats pouvant prétendre à une représentativité de caractère
général ont donc été admis aux négociations . Cette décision ne
méconnaît pas pour autant la représentativité de la fédération
nationale des cadres C . G. C. des P. T. T. à l 'égard des fonction-
naires de catégorie A. Les revendications des cadres ont d'ailleurs
été prises en compte au même titre que celles des autres catégories
de personnel au cours des négociations et la fédération nationale
des cadres C. G. C . des P. T . T . sera appelée à faire connaître son
avis, lors de la réunion du comité technique paritaire central, sur les
mesures de caractère statutaire relatives aux cadres.

Téléphone (critères retenus pour le classement des demandes
de branchement en attente).

16829. — 15 février 1975. — M. Andrieu demande à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications quels sont les
critères retenus par l'administration pour satisfaire aux demandes
de branchements téléphoniques dans le cas où des délais doivent
être retenus . Trop souvent les demandeurs se heurtent à de vagues
réponses laissant entendre que certaines priorités doivent être
satisfaites, tandis que dans la pratique observée ces dernières
n 'apparaissent nullement . II lui demande s'il existe un classement
des demandes en attente, et quels sont les fonctionnaires ou ser-
vices appelés à prendre toutes décisions afin que les demandeurs
puissent adresser leurs réclamations aux responsables et recevoir
d 'eux toute réponse circonstanciée.

Réponse . — En règle générale, l 'administration des P.T .T. satis-
fait aux demandes de raccordement au réseau téléphonique général
dans l'ordre de leur dépôt. Cependant, dans les secteurs où leur
nombre dépasse celui des équipements techniques utilisables, elle
est contrainte de recourir à une notion de priorité dérogeant aux
règles normales de classement et de traitement des candidatures.
Il existe quatre niveaux de priorité : A, B, C et D : niveau A ;
demandes concernant la sauvegarde des personnes et des biens ;
niveau B : demandes présentant un intérêt général ou un caractère
social très marqué ; niveau C : demandes présentant un intérêt
économique ; niveau D : demandes de transfert . En cas de contesta-
tion dans le classement attribué à sa demande, de même que pour
tout renseignement concernant les abonnements téléphoniques, le
candidat doit s 'adresser, muni des justifications nécessaires, à
l 'agence commerciale des télécommunications ou au centre télé-
phonique d' abonnement et d ' entretien dont dépend son domicile.

Chèques postaux (érification des signatures).

16909. - - 15 février 1975 . — M. Kriey attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur une décla-
ration récemment faite par des délégués syndicaux de son adminis-
tration et reproduite par certains journaux . Si l 'on en croit en effet
ces délégués, la vérification des signatures n' est plus effectuée sur
les chèques postaux inférieurs à 1000 francs . Si cette affirmation
devait se révéler exacte, elle serait extrêmement grave, car elle
permet toutes sortes d 'opérations frauduleuses, en particulier dans
le cas de perte ou de vol d 'un chéquier . Les usagers des chèques
postaux, déjà gravement perturbés par les grèves de la fin 1974,
seraient alors encore plus sérieusement lésés et il ne pourrait s ' ensui-
vre qu 'une désaffection pour ce mode de règlement. Ceci explique qu ' il
lui demande s 'il peut faire une mise au point des plus urgentes.

Réponse . — L'usage de plus en plus répandu du chèque comme
instrument de paiement nécessite une adaptation constante du service
des chèques postaux afin que le trafic à traiter soit écoulé dans
des délais normaux sans entrainer une augmentation excessive des
charges d'exploitation . Pour ce faire, parallèlement à la mécanisation
des services, diverses mesures de simplification des tâches inter-
viennent progressivement, notamment en matière de contrôle des
signatures. A cet égard, il convient d 'observer que, face à la proli-
fération des chèques de faible montant, les organismes bancaires
ainsi que les offices étrangers de chèques postaux ont été conduits,
depuis longtemps, à prendre des dispositions du même ordre dans le
traitement de leurs operations . Afin de maintenir la sécurité que
l'usager est en droit d'attendre du service, des mesures particu-
lières ont été prévues en cas de perte ou de vol de formules signalé
par le titulaire à son cotre. Il en va de même lorsque le fonction-
nement d 'un compte justifie une surveillance particulière .

Postes et télécommunications (création de postes de préposés chefs).

16915 . — 15 février 1975 . — M . Dutard attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications su; les pro-
messes faites par son prédécesseur de créer des postes de préposés
chefs avec une échelle. indiciaire correspondant à cette qualification.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour donner
satisfaction aux personnels intéressés.

Réponse — Dans le cadre de la restructuration en cours des
personnels des services de la distribution et de l ' acheminement, une
augmentation importante des effectifs du grade de préposé chef est
envisagée. Ces effectifs doivent en effet s'accroitre de 19 000 pen-
dant la période 1975-1979. L'administration des postes et télécom-
munications présentera des propositions en ce sens à l 'occasion
de l 'élaboration du budget de chacune des années considérées.
D n'est pas envisagé par contre de modifier le classement indi-
ciaire des préposés chefs. Il y a cependant lieu de souligner que
les possibilités d 'accès de ces fonctionnaires au grade d'agent d 'exploi-
tation des services de la distribution et de l 'acheminement vont
être améliorées car la restructuration indiquée ci-dessus entraînera
également une augmentation importante des effectifs du grade
d 'agent d 'exploitation .

GUALITE DE LA VIE

JEUNESSE ET SPORTS

Equipement sportif (construction d'un gymnase
au C. E. S . Victor-Hugo, à Tulle ).

15552 . — 14 décembre 1974. — M. Pranchère expose à M. I.
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) les conditions
déplorables dans lesquelles s ' exerce l ' éducation physique et spor-
tive du C . E. S . Victor-Hugo, à Tulle (Corrèze) . Cet établissement
neuf, ouvert le 15 septembre 1972, fréquenté par 900 élèves, . est
totalement dépourvu d ' équipement. Il en résulte des conditions
de travail pénibles pour les enseignants E. P. S. des charges
financières et des pertes de temps du fait des transports d'élèves
à l 'extérieur de l ' établissement, des perturbations dans l'enseigne.
ment des autres disciplines . L ' équipement souhaitable de ce C. E. S.
devrait comporter un gymnase et des plateaux d'E . P . S. En censé.
quence, il lui demande : 1 " quelles sont les raisons qui l'auraient
conduit à ne pas accepter le programme des équipements sportifs
pour le C . E . S . Victor-Hugo présenté par la municipalité de Tulle
et quelles mesures il compterait prendre pour que ce programme
soit rapidement défini ; 2" s'il n ' entend pas financer dans les
meille'irs délais la construction du gymnase et des plateaux d' édu-
cation physique et sportive indispensable à ce C. E. S.

Réponse . — Il y a lieu de rappeler à l 'honorable parlementaire
que c'est l ' autorité préfectorale qui, en application des dispositions
du décret du 13 novembre 1970 portant déconcentration des déci-
sions de l'Etat en matière d 'investissements publics, a compétence
pour traiter les différents aspects du problème évoqué, en parti-
culier la possibilité de prévoir la participation financière de l 'Etat,
dans le cadre des programmes annuels établis avec l 'assistance
de la commission départementale d 'équipement et après consulta .
tion du conseil général . Les études relatives à ce projet ont
progressé mais la réalisation des différents éléments du programme
défini avec l 'assistance de la direction départementale de la jeu-
nesse et des sports, est tributaire du parti qui sera adopté pour
l ' aménagement général de cette zone à la topographie difficile.

SANTE

Hôpitaux (insuffisance des effectifs du personnel
dans le Val-rte-Marne).

15147 . — 28 novembre 1974 . — M . Franceschi attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé s aur la situation très difficile d'ans
laquelle se trouvent les hôpitaux du département du Val-de-Marne.
Les problèmes de recrutement de personnel qui fait cruellement
défaut dans la plupart des établissements (il manque 4000 emplois
hospitaliers dont 1200 infirmières), les conditions de vie et de
travail des agents hospitaliers, sans parler du grave problème
de leur rémunération, perturbent sérieusement le fonctionnement
normal de ces hôpitaux mettant ainsi en cause l ' intérêt même
des malades . Pour ne citer que l'hôpital Henri-Mondor, dont on
a dit qu ' il devait être un hôpital pilote, les conditions dans
lesquelles s' effectue son fonctionnement revêtent un caractère
d 'extrême gravité. Ainsi que le précisent en commun les orgie
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nisations syndicales de l ' hôpital, outre quarante postes budgétaires
d'infirmières existants et qui ne sont toujours ris pourvus, il
manque plus de 250 agents pour obtenir les effectifs indispen-
sables à la bonne marche de cet établissement . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures elle compte prendre pour rétablir
dans les meilleurs délais la situation et permettre à ces hôpitaux
d'assurer aux malades de meilleures conditions de soins et
d'hospitalisation.

Réponse. — Il convient de rappeler que les créations d 'emplois
hospitaliers sont, en application de l'article 22 de la loi n" 70-1318
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière, d^_ la compé-
tence des conseils d 'administration des établissements d ' hospita-
lisation publics, sous réserve de l'approbation préfectorale . Cepen-
dant, dans la perspective générale de la politique de lutte contre
l 'inflation . l' élévation constante et rapide des prix de journée
des établissements hospitaliers publics constitue pour le Gouver-
nement un sujet particulier de préoccupation. Le fait que les
dépenses de personnel entrent pour 60 p . 100 en moyenne dans
les éléments constitutifs des prix de journée impose que les
créations d ' emplois supplémentaires ne soient accordées qu 'avec
mesure en tenant compte pour l'essentiel de l'ouverture de nouveaux
services ou d' un accroissement d ' activité des services existants.
Par ailleurs, il ne servirait à rien de . créer des emplois supplé-
mentaires si ces derniers, compte tenu des difficultés actuelles
de recrutement, ne pouvaient être pour v us . C' est pourquoi les
efforts du Gouvernement tendent à ce que ces difficultés soient
surmontées en offrant d 'importants avantages aux personnels hospi-
taliers publics et en particulier aux personnels soignants : tel est
le sens des nombreuses mesures prises en 1973 et en 1974 tant
dans le domaine des conditions de travail (augmentation du nombre
des jours de repos, réduction des amplitudes de travail journa-
lières, limitation du nombre des heures supplémentaires et des
heures de garde, instauration du travail à mi-temps pour les agents
titulaires, que dans les domaines statutaires, indiciaires et indemni-
taires . Il est à penser que ces mesures, ainsi que celles à intervenir,
permettront de résoudre les difficultés présentes . En ce qui concerne
l ' administration générale de l 'assistance publique à Paris, la création
de 1500 emplois supplémentaires au titre de l ' année 1975 a été
accordée. Il faut ajouter à ce chiffre 8 .40 emplois qui seront
récupérés à la suite de la fermeture définitive au cours de cette
méme année de 1 115 lits . Sur ces 1500 emplois, 750 doivent
permettrent l'ouverture de l ' hôpital de Bondy (il s 'agit d ' une
deuxième tranche de 80 emplois, 208 emplois sont destinés à la
maternité de l ' hôpital Tenon, les emplois restant devant être
répartis dans divers établissements . La dépense supplémentaire
résultant de ces nouvelles créations sera de 11 500 000 francs.
Touchant plus particulièrement l' hôpital Henri-Mondor, il est pos-
sible de préciser que 80 infirmières de la promotion sortant en
février 1975 ont été affectées à cet établissement : 40 pour résorber
le déficit signalé pour l ' honorable parlementaire et 40 pour tenir
compte de l ' accroissement d ' activité des services . Le déficit global
du nombre des agents de cet établissement qui était en réalité
de 107 agents s ' est donc trouvé ramené à 27 agents après l'affec-
tation de ces infirmières .

les 960 lits en salles communes des divisions 4 . 5 et 6 du secteur
des personnes âgées vont être transformés et humanisés . Les tra-
vaux commencés en octobre 1974 dureront deux ans et sont estimés
à 7 millions environ . L ' humanisation de quatre salles de la deuxième
division et des neuf salles de la troisième permettra de transfor-
mer 484 lits en 364 lits modernisés . Cette opération proposée par
l'assistance publique de Paris, au titre du programme d'humani-
sation de 1975, fera l 'objet d'un financement de l'Etat. Elle achè-
vera le programme de suppression des salles communes de ;'éta-
blissement . Le coût des travaux sera de l ' ordre de six millions
de francs . A l'emplacement actuel des divisions Dheur et Chemin
Delatour seront construites deux unités de soins normalisées . La
première, de 120 lits, est inscrite au budget complémentaire 1975
du district de la région parisienne . La deuxième, de 120 lits éga-
lement, sera proposée au budget 1976 . L'ensemble de l'opération
se montera à environ 18 millions de francs . Parallèlement, plu-
sieurs mesures ont été prises pour améliorer les conditions d'héber-
gement à l 'hôpital-hospice d 'Ivry . 322130 francs ont été consacrés
en 1974 à la création de salles à manger et de salles d 'ergothé-
rapie . La ville de Paris s inscrit au budget 1975 une somme de
525000 francs pour financer l'achat de 100 lits, de 50 postes de
télévision et des travaux de peinture. Enfin, pour assurer le bon
fonctionnement de ses services, l'hôpital-hospice d ' Ivry a, actuel-
lement, 59 agents pour 100 lits, alors qu'il n 'en avait que 36 en 1967.

Hôpitaux (situation des projets de modernisation et d 'extension
de l'hôpital public de Lagny ISeine-et-Manuel).

16168. — 18 janvier 1975 . — M. Bordu demande à Mme le ministre
de la santé si elle peut lui faire savoir où en sont les projets de
modernisation et d 'extension de l' hôpital public de Lagny-sur-Marne
en Seine-et-Marne . En effet, certaines informations de M . le préfet
de région laissaient supposer une affectation de crédits pour 1975
et il semble qu 'il en soit autrement aujourd'hui . Or l ' hôpital de
Lagny-sur-Marne est appelé à répondre aux besoins de la ville nou-
velle de Marne-le-Vallée durant une longue période.

Réponse . — Les projets de modernisation et d'extension du
centre hospitalier de Lagny-sur-Marne constituent des investissements
de catégorie II (Intérêt régional) . En vertu des dispositions
du décret n" 70-1047 du 13 novembre 1970, sur la déconcentration
des décisions de l'Etat en matière d ' investissements publics, ces
opérations relèvent de la compétence du préfet de la Seine-et-
Marne et du préfet de la région parisienne, responsable de la
programmation budgétaire des investissements de cette catégorie.
Les projets de modernisation n 'ayant pas été retenus dans les
propositions budgétaires de la région, le centre hospitalier de Lagny
ne pourra pas 'être subventionné par l 'Etat en 1975 . En revanche,
le district de le région parisienne envisage le financement de cette
opération au titre de l 'exercice budgétaire 1976.

Maires et adjoints (droit d ' un maire de déléguer ses pouvoirs
de président de la commission des hospices).

Hôpitaux (crédits pour l'amélioration de l' hôpital-hospice d ' Ivry
[Val-de-Slarnel).

16091 . — 11 janvier 1975. — M . Gosnat expose à Mme le ministre
de la santé que lors d ' une première visite, le 22 février 1974, à
l ' hôpital-hospice d ' Ivry, M . Giscard d ' Estaing alors ministre des
finances et M . Poniatowski, ministre de la santé, avaient pu
constater les conditions déplorables dans lesquelles -se trouvaient
les personnes âgées . Une réunion était alors organisée pour

étudier les problèmes d ' ensemble posés par l 'humanisation des
hôpitaux . .. s . Le 1•' janvier 1975, le Président de la République,
M. Giscard d ' Estaing, s'est rendu une nouvelle fois à l'hôpital-
hospice d 'Ivry. Entre ces deux dates, les bonnes paroles sont
restées à l 'état d 'intentions . En conséquence il lui demande :
1° si le dossier concernant l' hôpital-hospice d ' Ivry a été transmis
par M. Poniatowski au nouveau ministre de la santé . 2" Si des
propositions budgétaires concrètes pouvant améliorer réellement
la situation des résidents et des personnels de l'hospice d 'Ivry figu-
raiet.', dans ce dossier et, dans l'affirmative, les raisons pour les-
quelles elles n'ont pas encore été suivies d ' effet . 3" Quelles
mesures il compte prendre pour que les ministères intéressés
débloquent immédiatement ces crédits.

Réponse . — Le ministre de la santé a l ' honneur de faire savoir
à l ' honorable parlementaire qu ' u.i dossier concernant l ' hôpital-hospice
d 'Ivry lui a été transmis le 24 janvier 1974 . Cette opération a fait
l ' objet d'une attribution de subvention de 618668 francs le 8 mars
1974 . De plus, depuis janvier 1974, plusieurs opérations ont été
lancées ou programmées dans cet établissement . C'est ainsi que

16173 . — 18 janvier 1975 . — M. Picquet demande à Mme le
ministre de la santé si un maire peut déléguer ses pouvoirs de
président de la commisison des hospices à un autre membre de
ladite commission.

Réponse. — Il convient tout d'abord d ' établir une distinction
entre les établissements d ' hospitalisation publics (établissements
de soins) régis par la loi du 31 décembre 1970 portant réforme
hospitalière et les hospices publics (établissements d 'hébergement)
qui demeurent soumis aux dispositions de l 'ordonnance du 11 dé-
cembre 1958 et des textes subséquents . Dans le premier cas
(établissements d 'hospitalisation publics), s'il s'agit d ' un établisse-
ment public communal, la présidence du conseil d ' administration
appartient au maire ou à la personne remplissant dans leur
plénitude les fonctions de maire. Toutefois, celui-ci peut, en cas
d ' empêchement, déléguer à un autre membre de l ' assemblée
municipale, ses fonctions de président de droit du conseil d 'admi-
nistration de l'établissement (cf . art . 21 de la loi du 31 décembre 1970).
Dans le deuxième cas (hospices publics), la présidence de la com-
mission administrrtive (et non pas du conseil d 'administration)
a ppartient également au maire ou à la personne remplissant dans
leur plénitude les fonctions de maire (cf. art . 17 du décret n" 58. 1202
du 11 décembre 1958 pris en application de l ' ordonnance susvisée
du Il décembre 1958) . Cependant, dans les hospices publics, le
maire (ou la personne remplissant dans leur plénitude les fonctions
de maire) n ' a pas la possibilité de déléguer ses pouvoirs à un
autre membre du conseil municipal .
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Infirmiers et infirmières (statut de la fonction
d'infirmière enseignante).

16212 . — 18 janvier 1975. — M. Labarrère appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur sa réponse du 3 août dernier à
sa question n" 11580 du 19 juin . Dans cette réponse, il était précisé
que a le personnel spécifique des écoles d'infirmiers et d'infirmières
(directeurs et directrices, moniteurs et monitrices, adjointes d'inter-
nat rattaché aux établissements hospitaliers publics bénéficie d 'un
statut particulier : il s'agit du décret n " 6896 du 10 janvier 1968
(modifié par le décret n" 70. 349 du 17 avril 197W . .. n . Mais il n'a
pas été répondu à la gypstion ayant trait à un projet s de statut
de la fonction d 'infirmière enseignante qui serait actuellement à
l'étude dans les services du ministère de la santé s . Or, les infir-
mières enseignantes sont particulièrement intéressées à la parution
prochaine de ce statut qui pourra seul résoudre le problème des
congés qui se pose à l' heure actuelle comme il était précisé dans
sa question du 19 juin . En conséquence, il lui demande si elle peut
lui faire part de l ' état d'avancement de l 'étude effectufe sur ,ce
projet par les services compétents de son ministère.

Réponse . — Le ministre de la santé ne peut que confirmer la
réponse donnée à la question écrite n" 11-580 posée le .19 juin 1974
par M . Labarrère : le décret d'enseignement et aux personnels de
direction des écoles d'infirmiers et d'infirmières et des écoles de
cadres infirmiers relevant des établissements d'hospitalisation publics.
Ceci dit, aucun autre statut d ' infirmière enseignante n'est actuelle-
ment à l'étude dans les services du ministère de la santé. On ne
voit d ' ailleurs pas à quelles catégories d 'infirmières se rapporte-
raient les dispositions d 'un tel statut.

Médecins
(réelueération des médecins hospitaliers à temps partiel).

16243 . — 18 janvier 1975. — M. Pinté rappelle à Mme le ministre
de la santé qu'un arrêté du 20 mars 1974 a fixé les rémunérations
ou indemnités des personnels médicaux exerçant leurs fonctions
à temps plein ou à temps partiel dans les établissements hospi-
taliers publics. Ces rémunérations figurent dans un tableau annexé
audit arrêté . Cet arrêté du 20 mars 1974 a été modifié par un
autre texte du 29 avril 1974 . Par ailleurs, un arrêté du 22 avril 1974
a précisé que les rémunérations prévues par l 'arrêté du 20 mars 1974
sont majorées de 4 .25 p. 100 à compter du 1P' t avril 1974 . Il semble
que les textes en cause n 'aient, jusqu ' à présent, pas été appliqués.
tout au moins en ce qui concerne les médecins à temps partiel
des hôpitaux de première et deuxième catégorie . La non-application
de ces dispositions lèse de manière importante les personnels médi-
caux concernés . Il lui demande les raisons d 'un retard qui apparaît
comme injustifiable et souhaiterait savoir quand prendront effet
les rémunérations prévues par les arrêtés précités.

Réponse . — Il appartient aux administrations hospitalières de
verser aux personnels médicaux les rémunérations fixées par les
arrêtés interministériels auxquels se réfère l'honorable parlemen- '
taire . Le ministre de la santé ne manquerait pas d 'intervenir auprès
de ceux des établissements hospitaliers publics qui lui seraient
signalàs comme• n ' apportant pas une diligence suffisante dans l'appli-
cations desdit., arrêtés.

Etablissennents de soins non hospitaliers (conditions de travail
et de rémunération des personnels des centres psychothé-
rapiques).

16574. — 1" février 1975. — M . Benoist appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur les problèmes qui se posent, aux
travailleurs du centre psychothérapique de la Vienne, problèmes
qui sont sensiblement les mêmes pour l ' ensemble des centres psy-
chothérapiques. Les difficultés les plus importantes tiennent aux
rémunérations trop basses pour la majorité du personnel . qui
réclame qu ' aucun salaire ne puisse être inférieur à 1 700 francs par
mois et que le pouvoir d 'achat soit garanti par la mise en place
d'une échelle mobile des salaires. Les conditions de travail tenant
à la faiblesse des effectifs, au mauvais déroulement de carrière,
à la multiplication des auxiliaires contractuelles et aux conditions
matérielles précaires freinent le nécessaire recrutement de person-
nel qualifié . E r conséquence il lui demande les mesures qu ' elle
compte prendre pour améliorer les conditions de rémunération et
de travail des personnels des centres psychothérapiques, notamment
dans le département de la Vienne, en permettant la mise en place
d' une échelle mobile des salaires, l 'augmentation des effectifs et
la titularisation des personnels contractuels, l ' octroi de congés sup-
plémentaires tenant à la pénibilité du travail ainsi qu' un treizième
mois pour tous et enfin le respect de la législation sur la formation
continue.
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Réponse . — Les questions posées pur M . Benoist appellent les
réponses suivantes : 1" La fixation d ' un minimum de rémunération
et l'établissement d'une échelle mobile des salaires constituent des
'problèmes qui ne touchent pas seulement le secteur hospitalier
mais l ' ensemble de la fonction publique . Compte tenu du principe
posé par l'article 78 de la toi de finances pour 1938 selon lequel
les agents des collectivités locales ne peuvent bénéficier d 'avantages
supérieurs aux avantages accordés aux fonctionnaires dé l 'Etat, ce
n 'est que dans l'hypothèse où les mesures souhaitées par l'hono-
rable parlementaire seraient prises en faveur de ces derniers que
Ieur extension pourrait être envisagée au bénéfice des agents
hospitaliers. 2" La mise en œuvre progressive de la secto risation
permet de constater., de façon générale, une baisse sensible du
nombre des admissions dans les établissements psychiatriques . Cette
circonstance ne peut conduire à envisager une augmentation des
effectifs du personnel qu ' avec une extrême circonspection . 3" Les
carrières des agents hospitaliers ont été notablement améliorées
au cours des dernières années tant pour les emplois relevant des
catégories C et D que pour les emplois relevant des catégories B ;
parallèlement, le régime indiciaire a été amélioré en ce qui concerne,
en particulier, l' indemnisation du travail de nuit ; en outre le
décret n" 73-119 du 7 février 1973 a apporté de substantielles amé-
liorations dans l 'organisation du travail . En ce qui concerne les
hôpitaux psychiatriques, ces mesures — que d 'autres suivront
à brève échéance — semblent avoir permis de conjurer la crise de
recrutement. au moins dans les établissements de province . 4" Les
conditions d'emploi des personnels auxiliaires ont été réglementées;
en particulier, l' arrêté du 6 octobre 1964 a limité le montant des
crédits pouvant être inscrits dans les budgets hospitaliers pour la
rémunération de ces personnels . Il convient cependant d 'agir dans
ce domaine avec une certaine prudence compte tenu de la nécessité
dans laquelle se trouvent les établissements hospitaliers de faire
appel à du personnel temporaire pour assurer le remplacement
des agents permanents défaillants ou pour faire face à des surcroîts
exceptionnels de travail . D est à noter enfin que le déc ret n" 68-132
du 9 février 1968 a prévu des mesures de titularisation dérogatoires
et permanentes en faveur de certaines catégories d 'auxiliaires. Il
appartient aux administrations hospitalières de mettre en oeuvre
les possibilités qui leur sont ainsi offertes . 5" Les personnels des
hôpitaux psychiatriques bénéficient depuis longtemps d'actions de
formation professionnelle puisque la formation mémo des infirmiers
psychiatriques entre dans le cadre de telles actions en ce sens
qu ' ils perçoivent une rémunération pendant leur scolarité. Cepen-
dant, le décret d'application, actuellement soumis à l' examen du
Conseil d'Etat, de l 'article 45 de la loi n" 71-575 du 16 juillet 1971
permettra la création d'actions de formation continue pour l'ensem-
ble des agents permanents des établissements hospitaliers publics.
6 " II ne peut être envisagé d ' accorder aux agents des établissements
psychiatriques publics un régime préférentiel de congés annuels
ou un treizième mois de rémunération pour les raisons mêmes
rappelées au 1 " ci-dessus.

TRANSPORTS

Aéroports '
(destination des installations de l 'aéroport du Bourget).

15456. — 11 décembre 1974. — M. Nilès demande à M. le secrétaire
d' Etat aux transports ses intentions quant au devenir de l ' aéroport
du Bourget . Selon diverses informations de presse, il serait envi-
sagé d 'y installer le musée de l'air et d ' utiliser à cette fin l 'aérogare
de l ' aéroport et les six hangars adjacents actuellement utilisés
par l ' ti . T . A . Si cette information est exacte, elle signifie qu 'après
le départ de la société U . T. A ., les locaux seront désaffectés et la
zone d ' emplois de ce secteur supprimée avec ce que cela comporte
comme difficultés pour les travailleurs et pour les finances des
collectivités locales intéressées . Il souhaiterait connaitre les dispo-
sitions que cocnpte prendre le Gouvernement pour favoriser le

' maintien d ' une zone industrielle intéressant aussi les communes
de Dugny et du Blanc-Mesnil.

Réponse . — Le ministère de la défense a effectivement pris la
décision d' installer le musée de l 'air sur le terrain du Bourget.
C 'est la raison pour laquelle le Concorde 001 qui n ' est plus aujour-
d 'hui en état de vol a effectué son dernier atterrissage sur ce
terrain et s 'y trouve entreposé ; il figurera comme pièce de choix
parmi les appareils exposés au musée . En fonction de cette décision,
des études sont en cours pour déterminer ceux des locaux qui
pourront, après réaménagement, être affectés au musée de l 'air.
Cependant, la partie Nord de l' aérodrome du Bourget doit, en
tout état de cause rester affectée à l'aviation d ' affaires dont
l 'activité nécessitera de nombreux postes de travail . Par ailleurs,
en plus du musée de l'air, bien d'autres utilisations sont envisagées
sur la partie Sud du terrain, soit en réutilisant les bâtiments



dont les occupants souhaiteraient transférer leur activité, soit en
aménageant de nouveaux locaux pour des activités diverses plus
ou moins directement intéressées à l'aéronautique . Une étude
d'aménagement est en cours dans ce sens pour cette partie de
l'aérodrome du Bourget.
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turc des droits que pour leur calcul. Toutefois, le ministre du
travail est conscient de la nécessité d'aboutir dans le domaine de
l 'assurance vieillesse à une unification des réglementations . Aussi, le
probleme posé sera-t-il reconsidéré dans le cadre de la généralisation
de l'assurance vieillesse prévue par la loi n" 74-1094 du 24 décem-
bre 1974.

Transports urbains (modification du zonage
des tarifications R . A . T . P. - S. N . C. F. en Seine-et-Marne) ..

15919. — 4 janvier 1975. — M. Main Vivien expose à M. le secré-
taire d' Etat aux transports que la tarification actuelle R . A. T. P . -
S. N . C . F . ne tient pas compte, dans le département de Seine-et-
Marne, de l ' évolution de l ' urbanisme et de la démographie.
La pression croissante des nouveaux habitants se trouve en . effet
liée à la réalisation des deux villes nouvelles de Melun-Sénart
et de Marne-la-Vallée ainsi qu ' à une densification consécutive de
l ' urbanisation dans la zone interstitielle qui s'étend de Roissy-
en-Brie à Brie-Confite-Robert, aussi bien que dans la périphérie
industrielle et résidentielle de Melun (Dammarie-les-Lys, Vosves et
de Saint-Fargeau-Ponthierry n . Etant donné que, par une mesure
récente concernant les indemnités de résidence, l 'alignement sur
la commune placée dans le meilleur zonage a été accordé à toutes
celles qùi se situent soit dans le périmètre d ' une ville nouvelle,
soit dans une même agglomération urbaine multicomcnunale, il
lui demande s' il ne parait pas opportun d ' étendre le même bénéfice
aux mêmes communes lorsque sera modifié le zonage des tarifications
R . A . T . P . S. N . Ç . F . qui doit entrer en application en avril 1975.

Réponse. — Les mesures prises en .matière d ' indemnité de rési-
dence destinées à compenser à l 'intention des travailleurs, les
variations du coût de la vie selon la localisation des résidences,
ne peuvent valablement être transposées pour la fixation des zones
ou sectionnements tarifaires d ' un mode de transport, le zonage
ayant alors essentiellement pour objet de mesurer et de calculer,
d 'une manière plus ou moins forfaitaire . la valeur du service rendu
par l 'entreprise de transport exploitante. Une réforme tarifaire
en préparation doit aboutir à l 'établissement d'une carte d ' ahon-
nemept mensuelle, valable quels que soient les modes de transport
utilisés pour un nombre illimité de trajets . Le prix en sera déter-
miné en fonction d ' un zonage et le projet a été , conçu de telle
sorte qu ' il sera possible, d ' une manière générale, d'intégrer les
grandes zones d 'urbanisation homogènes de la région parisienne
(villes nouvelles par exemple) à l 'intérieur d ' une même zone tari-
faire .

TRAVAIL

Aides familiaux (assurance vieillesse des aides familiaux du commerce
et - de la petite industrie,.

8466 . — 16 février 1974 . — M. Josselin appelle l'attention de
M. le ministre du travail -sur la situation des aides familiaux du
commerce et de la petite industrie face à la couverture du risque
vieillesse. Il lui ,fait observer à ce sujet que le régime qui dépend
actuellement de ' l' Organic est véritablement discriminatoire, notam-
ment pour ceux des aides familiaux qui ont exercé cette activité
avant le 22 septembre 1967 . A cet égard, les aides familiaux de
l'artisanat et de l 'agriculture semblent être placés dans une situation
infiniment plus favorable . Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour aligner la situation des intéressés
sur celle de leurs homologues de l'artisanat et de l'agriculture, et
s'il envisage de déposer à brève échéance un projet de loi sur le
bureau de l 'Assemblée nationale ou du Sénat.

Réponse . — La discrimination signalée par l ' honorable parlemen-
taire résulte de ce que, dans un souci de ne pas accroître les
charges pesant sur ses ressortissants, l ' organisation autonome d'assu-
rance vieillesse des professions industrielles et commerciales, contrai-
rement a celle des professions artisanales, n'a pas jugé opportun
de demander que soit prévu par un texte réglementaire le versement,
à titre obligatoire, d'une cotisation supplémentaire pour les aides
familiaux non salariés des commerçants et industriels . Certes.
l ' article 23 b de l 'ordonnance n " 67.828 du 23 septembre 1967 permet
aux personnes ne bénéficiant pas d ' un régime obligatoire d 'assurance
vieillesse et qui participent à l' exercice d ' une activité professionnelle
non salariée non agricole, d 'adhérer volontairement au régime dont
relève cette 'activité professionnelle . Mais, bien entendu, cette
disposition n'a pas d 'effet rétroactif et ce n ' est que depuis la date
de publication de ladite ordonnance que les aides familiaux - des
commerçants et industriels ont la possibilité de s' assurer volontai-
rement . En outre . l 'absence d ' un système obligatoire d 'affiliation
fait obstacle à ce que les périodes d 'activité accomplies en qualité ,
d ' aide familial non salariée d'un industriel ou d 'un commerçant
antérieurement à cette date puissent être validées tant pour l 'ouver-

Cliniques (relèvement du prix de journée
dans les établissements hospitaliers privés(.

9270. — 9 mars 1974. — M. Jean Briane attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les différences très importantes que l'on
constate en comparant les augmentations de tarifs qui ont été
accordées aux hôpitaux publics et celles accordées aux établisse-
ments d 'hospitalisation privés au cours des dernières années . C ' est
ainsi que la majoration du prix de journée intervenue dans les
hôpitaux de l' assistance publique de Paris entre 1963 et 1974 atteint
135 p. 100 alors que, pendant la même période, le prix de journée
des cliniques de la région parisienne a augmenté de 54 p . 100 . Si
l'on considère les deux dernières .années, on constate dans les hôpi-
taux publics des majorations moyennes de 22 à 33 p . 100 alors que,
dans les établissements privés, elles n 'atteignent que 6,65 p. 100. Il
lui demande quelles décisions il envisage de prendre pour per-
mettre aux établissements privés de concourir à la protection de la
santé de la population dans des conditions financières qui assurent
leur rentabilité.

Réponse. — Depuis plusieurs années, la préoccupation des pouvoirs
publics a été de donner aux établissements d -hospitalisatie n privés,
comme aux établissements publics, les ressources nécessaires pour
assurer des soins de qualité et remplir correctement leur mission.
Toutefois, compte tenu de la disparité des réglementations tarifaires
et des charges différentes qui pèsent sur les deux secteurs, toute
comparaison est extrêmement difficile . Pour ce qui est des cli-
niques privées, le décret du 22 février 1973 a jeté les bases d ' une
nouvelle réglementation tarifaire prévoyant notamment un système
rationnel de classement par catégories, basé sur des critères objec-
tifs définis au niveau national et qui doivent permettre une approche
plus satisfaisante des coûts réels et de la qualité des prestations
offertes. La mise au point de ces normes se . poursuit activement
et doit permettre, dans un avenir proche, de remédier à la situation
actuelle. Enfin, en attendant - l ' application de ces nouvelles disposi-
tions, des relèvements de tarifs ont été prévus Pour les établisse-
ments privés, au 1" r avril, puis au l' août 1974 . Une nouvelle mesure

. de même nature est à l'étude pour 1975.

Assurance maladie (prise en charge à 100 p . 100 des malades
transférés des hôpitaux psychiatriques dans des hospices").

9503 . — 16 mars 1974 . — M . Richard attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique sur le ,cas des malades hospitalisés
en service de psychiatrie pris en charge à 100 p . 100 par la sécurité
soçiale, lorsque ces malades non guéris mais considérés comme des
.chroniques, sont renvoyés des hôpitaux psychiatriques. Ils sont géné-
ralement transférés dans des hospices . Dans ce cas, lorsqu' ils ne
peuvent obtenir l 'aide sociale, ils sont à la charge de leurs familles.
La plupart du temps celles-ci, ne pouvant subvenir aux frais d 'hospi-
talisation, préfèrent reprendre leurs malades 'avec les risques que
cela comporte pour leur santé et leur sécurité. Cette situation en-
traîne d ' ailleurs très souvent ; à brève échéance, à nouveau l'hospi-
talisation . Il lui demande s' il ne serait pas possible d'envisager la
prise en charge à 100 p . 100 par la sécurité sociale de ces malades
en hospices . Ceci éviterait des frais d' hospitalisation très coûteux
pour la sécurité sociale ou la collectivité et soulagerait le :, familles
qui souffrent de ne pas pouvoir donner à domicile à leurs malades
les soins que nécessite leur état.

Réponse . — Aux termes de la réglementation de sécurité sociale,
seuls peuvent donner lieu à prise en charge par les organismes de
l ' assurance maladie, les soins dispensés aux assurés dans des établis-
sements de soins publics ou privés . Les maisons de retraite mi
hospices n 'étant pas des établissements de soins, les frais de séj ,ur
de leurs pensionnaires ne peuvent donc donner lieu à pris , . en
charge . Il est certain que la situation actuelle ne parait pas rleine-
ment satisfaisante et peut, notamment, donner lieu à de . abus
d ' hospitalisation . C'est pourquoi la prise en charge des frr,s médi-
caux exposés dans les maisons de retraite, éventuelleme-.c sur une
base forfaitaire, fait l 'objet actuellement d 'étude attent i ,e. Des expé-
riences sont en cours dont les conclusions serons tirées le plus
rapidement possible . Enfin, le projet de loi sur les institutions so-
ciales ou médico-sociales prévoira, de sen côté, des dispositions
propres à remédier à la situation signalée .
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Assurance vieillesse (droits à pension de l ' ex-épouse d'un commerçant
dans le ers de divorce prononcé aux torts réciproques).

10842 . — 27 avril 1974 . — M. Chaumont rappelle à M. le ministre
du travail qu'en cas de divorce le conjoint d'un assuré au régime
vieillesse des professions industrielles et commerciales ne peut
prétendre à une allocation calculée sur la moitié des points acquis
par l'assuré pendant la durée du mariage qu'autant que le divorce
ait été prononcé au profit exclusif du conjoint . II lui cite à ce
propos le cas de l'épouse d'un commerçant qui ne peut bénéficier
de l' allocation de conjoint du fait que le divorce a été prononcé
aux torts réciproques. Pour assurer sa subsistance, celte personne
a ouvert un petit commerce et cotise donc au régime vieillesse des
commerçants à titre personnel . Désirant faire l ' acquisition de points
de retraite, il lui a été répondu que l'alignement sur le régime des
salariés à compter du 1" janvier 1973 avait pour effet de supprimer
toute possibilité de rachat de points. L' intéressée, actuellement âgée
de soixante ans, se voit donc écartée de tout espoir de retraite,
tant du chef de son ex-mari qu ' en son nom propre, alors que des
cotisations ont été versées et continuent de l'être à cet effet . Il
lui demande de lui faire connaître I n'envisage .pas d'apporter
des modifications aux règles actuellem e nt en vigueur afin que les
personnes se trouvant dans la situation qui vient d'être évoquée
n ' aient pas le sentiment justifié d ' une regrettable discrimination
à leur égard et puissent bénéficier d 'avantages vieillesse qu'elles_
ont . idé à constituer, tant par leur collaboration que part leur
activité propre.

Réponse . — Le régime d'assurance vieillesse des travailleurs
non-salariés des professions industrielles et commerciales est aligné,
depuis le 1•' janvier 1973, en application de la loi n" 72-554 du
3 juillet 1972, sur le régime général des salariés .- Ce régime ne com-
portant, en aucun cas, l 'octroi d ' une pension aux ex-conjoints
divorcés des assurés, il en est obligatoirement de même. désormais,
dans le régime des industriels et commerçants . Les dispositions
moins restrictives évoquées dans la question écrite et qui résultent
de l'article 22-III du décret n" 66-248 du 31 mars .1966 relatif au
régime d 'assurance vieillesse des travailleurs non-salariés des pro-
fessions industrielles et commerciales ne sont donc maintenues qu'à
titre provisoire à l'égard des personnes qui ont cotisé sous l 'ancien
régime antérieurement au 1" janvier 1973 . Toutefois, sur un plan
général, un examen particulier des problèmes posés en matière de
sécurité sociale par ia situation des femmes divorcées a été entrepris.
En ce qui concerne, par ailleurs, la possibilité de racheter des
points de retraite, le système de cotisations' échelonnées de rachat '
établi en application du décret précité du 31 mars 1966 n 'ayant pas
son équivalent dans le régime général des salariés, cette possibilité
n 'est plus offerte depuis le 1" janvier 1973, date d ' entrée en
vigueur du nouveau régime, sauf, à titré transitoire, pour les
personnes ayant souscrit, avant dette date, un engagement de
rachat échelonné ou dans des cas particuliers expressément prévus
par une disposition législative (Français de l 'étranger et personnes
bénéficiaires du régime d ' aide institué par la loi n" 72-657 du

- 13 juillet 1972) . Il n 'en demeure pas moins qu'au titre de son
activité propre . l 'intéressée pourra s'ouvrir des droits à titre
personneL En outre, la création d 'un régime complémentaire d ' assu-
rance- vieillesse fonctionnant à titre facultatif a été , décidée par
l'assemblée plénière des délégués des conseils d 'administration des
caisses de base de l 'industrie et du commerce. Dès que ce régime
aura été mis en place, les personnes soucieuses d'assurer- leur
avenir, pourront y adhérer et se constituer par le versement de
cotisations s'ajoutant à celles du régime de base, des avantages
comp!ementa ires.

Allocation de chômage (application rétroactive de l 'attribution de
points gratuits de retraite aux bénéficiaires des indemnités des
Assedic avant le 1" octobre 1967).

12209 . — 10 juillet 1974 . — M. Labarrère appelle l 'attention de
M . le ministre du travail-sur la situation des personnes en chômage
indemnisées par les Assedic au regard des droits à la retraite . II
lui fait observer qu 'un cadre licencié le 15 septembre 1961 a
bénéficié d ' une indemnité des Assedic jusqu'en septembre 1969,
date à laquelle il a bénéficié de la retraite . Or, à compter du
l•' octobre 1967, des points gratuits de retraite ont été accordés pour
les périodes de chômage indemnisées . Mais les textes n' ayant pas
d ' effet rétroactif, le cadre précité n ' a pu en bénéficier. Les gouver-
nements qui se sont succédé depuis cette date ont toujours refusé
de donner une,portée rétroactive à cette mesure. Mais c 'était avant
l ' élection du Président de la République actuel, c 'est-à-dire avant
les changements qui sont quotidiennement annoncés et qui devraient
normalement avoir pour objet de revenir sur les innombrables
décisions injustes, prises précédemment. Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s'il envisage sur ce

point d 'accorder l ' application rétroactive de ce texte à toue ceux
qui sont susceptibles d 'en bénéficier ou si, au contraire, faisant
comme ses prédécesseurs, il se contentera de signer la réponse
classique préparée par ses services.

Réponse . — Le protocole d'accord du 10 mai 1967 prévoit l'at-
tribution d'avantages en matière de retraite complémentaire aux
iaénéficiaires d'allocations versées parle régime d'assurance-chômage.
Ce texte prévoit expressément en son article 5 une date d 'entrée
en application ; il en résulte que seules sont validables les périodes
indemnisées à partir du 1" octobre 1967 . Le régime national inter-
professionnel d 'allocations spéciales aux travailleurs sans emploi
de l ' industrie et du commerce délivre une attestation .pour toute
péripde d'indemnisation ayant donné lieu au versement d'allocations
postérieurement au 30 septembre 1967 . Par ailleurs, un avenant
précisant le texte initial du prote

	

précité a été conclu le
11 décembre 1973 . Cet avenant a se . .ment accru les garanties
offertes par l 'accord initial en disposant que désormais toutes les
périodes d'inactivité indemnisées sont validées quelle que soit
leur durée, que tous les allocataires, quel que soit leur àge,
peuvent prétendre au bénéfice de cette mesure et que le coefficient
d ' abattement de 20 p . 100 appliqué aux salariés cadres en chômage
est supprimé depuis le 1" janvier 1974 . Il est à noter que les
organisations signataires, seules compétentes, n ' ont pas alors envisagé
de lui donner un effet rétroactif.

Emploi (usine du groupe B .S.N. à Brive (Corrèze) :
réintégration des ouvriers nu retour du service national).

14004. — 5 octobre 1974 . — M . Pranchère expose à M . le ministre
du travail le cas des jeunes ouvriers de l'usine Diépal, à Brive
(Corrèze) qui ne retrouveront pas leur emploi- en rentrant de leur
servicé militaire . En l 'absence de textes précis obligeant un em-
ployeur de réintégrer ces jeunes, la direction de l 'usine invoque
des questions économiques pour justifier leur non-reprise. Cepen-
dant, les postes qu 'ils occupaient ne sont pas supprimés . Il lui
demande s 'il n 'entend pas : 1" intervenir auprès de cet employeur
(le groupe B. S . N.i pour que s ' effectue la réintégration de ces
jeunes ouvriers ; 2" faire adopter un texte législatif spécifiant de
manière précise les conditions de réembauchage obligatoire des
jeunes ayant passé douze mois au service du pays.

Réponse . — La question écrite posée par l'honorable parlemen-
taire expose le cas de cinq jeunes ouvriers de l'usine Diépal, à
Brive, qui risquent de ne pas retrouver leur emploi au retour de
leur service militaire. De l 'enquête effectuée par le service de
l'inspection du travail, il ressort que la décision prise par la direc-
tion de l ' usine concernera effectivement cinq jeunes gens, mais,
pour l'instant deux seulement sont touchés . L' un d 'entre eux a
d'ailleurs été reclassé à la Société générale de fonderie . Le troi-
sième sera libéré en février 1975 et les deux derniers en avril
1975. Afin de résoudre ce problème, le service de l' inspection du
travail est déjà intervenu auprès de la direction de cette entre-
prise au mois d'oct, . re, mais sans résultat. D'après elle, si les
postes occupés par ces jeunes gens avant leur départ au service
national n 'ont pas été supprimés, il existe cependant une telle
mobilité dans l'entreprise, que le personnel est appelé à changer
souvent d ' emploi ; il ne peut lui être garanti qu 'il conservera long-
temps le même poste de travail . En outre, elle- a indiqué que
certains emplois devaient être supprimés et qu 'une formule de
chômage partiel était à l ' étude . Dans ces conditions, l'autorité
judiciaire serait seule qualifiée pour trancher les litiges qui
pourraient se produire à propos du non-réembauchage des
ouvriers en cause . Sur un plan général, la situation des salariés
appelés au service national ne peut trouver sa solution que dans
le cadre 'de la réglementation relative aux conventions collec-
tives de travail . C' est ainsi que de très nombreuses conventions
collectives apportent aux jeunes appelés du contingent des
garanties suffisantes en matière de contrat de travail, celui-ci
ne se trouvant pas rompu du fait du service national mais
seulement suspendu.

Assurance vieillesse (revalorisation de la majoration
pour conjoint entre soixante et soixante-cinq ans).

'14072. — 9 octobre 1974 . — M. Carpentier expose à M . le ministre
du travail que la majoration pour , conjoint entre soixante et
soixante-cinq ans, actuellement de 50 francs, n'a jamais été revalo-
risée . Il lui demande si, compte tenu de la hausse des prix, il
n 'entre pas dans ses intentions de l ' augmenter dans un délai rapide.

Réponse . — La majoration pour conjoint à charge attribuée dans
le régime général est une prestation dont la conception même a
fait l ' objet d'un examen approfondi tant dans le cadre de la
réforme du minimum que dans celui de l ' institution d 'un statut
social de la mère de famille. Cette majoration qui n ' existe pas
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dans de nombreux régimes de retraite de salariés, a été créée
dans le régime général, au profit des conjoints dont les ressources
propres sont inférieures à un certain plafond et qui ne sont
bénéficiaires d 'aucun autre avantage de sécurité sociale. Il s ' agit
d' une prestation d' assurance vieillesse et il est logique qu'elle ne
soit servie qu'à compter de soixante-cinq ans ou de soixante ans en
cas d ' inaptitude au travail, puisque c 'est à cet àge seulement que
les assurés eux-mêmes ont droit à une pension susceptible d ' être
portée au minimum . Certes, avant l 'àge de la retraite, il est
normal d' accorder une aide de la collectivité aux personnes qui
'doivent faire face à des difficultés particulières pour lesquelles
une prestation spécifique est prévue (chômage, allocation aux
handicapés, prestations familiales, etc.), mals une prestation de
12,50 francs par trimestre, qui, en outre, doit être proratisée dans
certains cas, n ' a plus aucune signification et ne constitue qu'une
complication dans la gestion des institutions . Il a donc été décidé
de la-supprimer et de s'orienter désormais vers un accroissement
des droits propres des mères de famille . En effet, en raison de
la généralisation de l ' assurance vieillesse en France, les conjoints
qui n'ont droit à aucune retraite sont souvent des femmes qui
n'ont pas exercé d 'activité professionnelle suffisante du fait
qu 'elles se sont consacrées exclusivement à l'éducation de leurs
enfants . Or, il apparait souhaitable de ne plus considérer les mères
de famille âgées comme des « conjointes à charge ce qui corres-
pond à une conception périmée des droits de la femme mais plutôt
comme des titulaires de droits propres à une protection sociale
et en particulier à une retraite. Cette orientation nouvelle a été
marquée tout d 'abord par la loi du 31 décembre 1971 qui accorde
aux mères de famille ayant élevé au moins deux enfants une
majoration de durée d ' assurance d 'une année par enfant . Une
telle mesure ayant le mérite de valider gratuitement pour les mères
de fafnille qui arrivent à la retraite des années pendant lesquelles,
dans le passé, elles ont eu à s' occuper de jeunes enfants, il a
paru souhaitable d ' en étendre les avantages . La loi du 3 janvier
1975 a donc porté à deux annuités cette majoration qui est
désormais accordée dès le premier enfant . Par ailleurs, la loi
du 3 janvier 1972 prévoit l 'affiliation obligatoire à l 'assurance
vieillesse des femmes bénéficiaires de l 'allocation de salaire unique
ou de l'allocation de la mère au foyer majorées. Le financement
de l 'assurance vieillesse des intéressées est assuré par une cotisa-
tion à la charge exclusive des organismes débiteurs des pres-
tations familiales et calculée sur une assiette forfaitaire . En outre,
la loi précitée du 3 janvier 1975 permet à la mère de famille
ou la femme chargée-de famille qui ne relève pas à titre personnel
d'un régime obligatoire d ' assurance vieillesse et qui remplit cer-
taines conditions fixées par décret, d ' adhérer à l 'assurance volon-
taire vieillesse. Enfin, la même loi supprime également la condition
de durée minimum d 'assurance requise pour l 'octroi d ' une pension
de vieillesse . et autorise dans certaines limites, le cumul entre
pension personnelle et pension de réversion. L' ensemble de ces
mesure apporte ainsi une amélioration importante à la situation
d ' un grand nombre de mères de famille.

Sécurité sociale (supercontrôle médical institué sur les journées
d'arrêt de travail prescrites par le médecin traitant et le médecin
conseil de la sécurité sociale).

14232 . — 16 octobre 1974. — M. Chevénement demande à M . le
ministre du travail : 1" s ' il considère comme normal l' accord inter-
venu entre l 'ordre national des médecins et des syndicats patronaux
instituant un supercontrôle médical en vue de priver .les travail-
leurs malades ou victimes d 'accidents du bénéfice des indemnités
journalières complémentaires et ce alors même que non .sculemeni
le médecin traitant et le médecin conseil de la sécurité sociale
ont prononcé un arrêt de travail légal ; 2" s'il ne considère pas ce
double contrôle comme une atteinte au droit social et à l ' honneur
professionnel des médecins de la sécurité sociale ; 3" quelles
mesures il compte prendre pour mettre un terme à des tracasseries
et à des abus qui mettent gravement en cause la santé des tra-
vailleurs.

Réponse . — Le contrôle médical organisé à l 'initiative des
employeurs, au sujet duquel le conseil national de l 'ordre des méde-
cins a adopté, dans le cadre des accords collectifs du travail, à un
contrat type pour les médecins qui l 'exercent, ne constitue pas
une procédure illégale . La réglementation des dispositions des
conventions collectives de salaires, d'une part, et la législation de
sécurité sociale, d'autre part, sont, en l 'état actuel du droit, rigou-
reusement indépendantes . En conséquence, il n'y a pas nécessaire-
ment conformité entre les décisions des dispositifs de contrôle
médical chargés de leur application et, en aucun cas, n 'est
légitime de prétendre qu'il puisse y avoir atteinte à l 'honneur
professionnel des médecins conseils de la sécurité sociale dont
seul, au demeurant, l ' avis est pris en considération par les caisses
d'assurahce maladie .

Assurance vieillesse (travailleurs non salariés :
versement des arrérages échus aux héritiers jusge ' au jour du décès .)

14309. — 17 octobre 1974 . — M. Fourneyron appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur la situalion créée par l ' application
de l 'article 7, paragraphe 2, du décret n" 66 . 248 du 31 mars 1966
relatif au régime d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés,-
aux termes duquel le service de l'allocation n ' est pas assuré pour
le trimestre pendant lequel est intervenu le décès de l 'allocataire
sauf au profit de son conjoint survivant ou enfants à charge. Il
lui signale que le refus de régler ne serait-ce que la fraction
d ' arrérage courue jusqu 'au jour du décès entraine pour la
famille de l 'allocataire des difficultés d ' autant plus grandes qu''elles
a eu, bien souvent, à supporter en cette période difficile la
charge de soins plus attentifs et plus onéreux . Il lui demande
s 'il ne pourrait être envisagé une modification de la réglementa-
tion de telle sorte que les arrérages échus soient acquis à la suc-
cession au moins jusqu'au jour du décès et qu'en ce qui concerne
le conjoint survivant et les enfants à charge le trimestre •soit versé
dans sa totalité.

Réponse . — La réglementation à laquelle se réfère i ' honoi able
parlementaire a été prise à la demande de l 'organisation autonome
d'assurance vieillesse de l ' industrie et du commerce, à la cuite d ' une
assemblée générale des délégués des conseils d ' administration
des caisses de base, qui souhaitaient, en pas de décès d ' un retraité,
avoir la possibilité de verser l 'intégralité des arrérages du trimestre
en cours au conjoint survivant ou aux enfants à charge qui sont, -
en général, les héritiers les plus particulièrement dignes d'intérêt.
Mais en contre partie, l 'équilibre foncier du régime a rendit néces-
isaire la restriction des droits des attires catégories d 'héritiers.
Il est toutefois précisé que cette question fait actuellement
l ' objet d'un nouvel examen.

Assurmtceenaladie (remboursement des frais de déplacement .
sous condition de durée d 'hospitalisation).

14425 . — 23 octobre 1974 . — M. Longequeue expose à M . le
ministre du travail que l 'ordonnance du 19 octobre 1945 et le
décret du 29 décembre 1945, précisés et complétés par l ' arrêté du
2 septembre 1955, notamment son article 1' t modifié par l'arrêté
du 30 décembre 1955, fixent limitativement les cas dans lesquels
les frais de déplacement sont remboursés par les caisses primaires
de sécurité sociale . Il lui signale le cas d' une personne victime
d'un accident de la circulation dont la voitu r e était inutilisable, qui
a dû faire appel à tin taxi pour se rendre le lendemain, sur re .orn-
mandation de son médecin traitant, chez un radiologue dans la
ville la plus proche en vue de subir tin examen et à laquelle on
a refusé le remboursement des frais de déplacement exposés à
cette occasion . D ' après la réglementation en vigueur, il était en
effet indispensable que cet assuré social ait été hospitalisé pour
une durée minimale de vingt-quatre heures pour que ses frais de
déplacement soient pris en charge par la caisse d 'assurance maladie.
Il lui demande si une telle obligation d 'hospitalisation préalable
qui a d 'ailleurs pour effet de contribuer à augmenter les charges
de la sécurité sociale ne lui parait pas abusive et s' il n'envisage
pas de compléter les textes en cause en vue d'y mettre fin dans des
cas analogues à celui signalé.

Réponse. — La réglementation des caisses primaires d 'assurance-
maladie prévoit en effet que les frais exposés par les malades . pour
se rendre au domicile d ' un praticien, demeurent à leur charge. Cepen-
dant il a été admis que les caisses puissent rembourser des frais
de 'transport exposés par les malades afin de leur permettre de
recevoir auprès des praticiens et auxiliaires médicaux les soins
nécessaires à leur état, quand, sur avis du contrôle médical, il est
possible d 'estimer que le déplacement est de nature à éviter une
hospitalisation . Il est possible de préciser à l 'honorable parlementaire
que, à l 'occasion des études menées en vue de l 'élaboration de
l 'arrêté prévu à l ' article 8 du décret d ' application de la loi du
10 juillet 1970 sur les transports sanitaires, il est procédé à un
réexamen général des conditions de prise en èharge.

Assurance maladie (remboursement d ' articles
de la catégorie «Accessoires « : mise à jour des tarifs).

14708. — 6 novembre 1974 . — M. Clérambeaux attire l' attention de
M. le ministre du travail sur la disparite des tarifs de rembour-
sement appliques par les caisses de sécurité sociale lorsqu 'il s 'agit,
par exemple, d articles de la catégo rie Accessoires . Selon le cas, le
tarif appliqué est celui des années 1959, 1960, 1961, 1963, 1967 ou
1971 . Ces articles sont facturés au prix de gros plus chers que le
tarif de remboursement de la sécurité sociale ; les assurés font
donc les trais de cette situation . Il lui demande s' il envisage
notamment podr Bette catégorie d ' articles une mise à jour rapide
dés tarifs de responsabilité de la sécurité sociale .
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Réponse . — La commission interministérielle des prestations
sanitaires instituée par l 'arrété du 30 décembre 1949 modifié, est
consultée po, toutes les modifications à apporter au tarif inter-
ministériel des prestations sanitaires . Cette commission est norma-
lement saisie par les fabricants, de propositions demandant le
relèvement du prix des accessoires inscrits à ce tarif . Après avis
favorable de ta commission, les tarifs sont modifiés par arrêté . Si
certains accessoires sont restés inscrits à la nomenclature sur un
tarif déjà ancien et dépassé, il appartient aux fabricants de saisir la
commission d ' une demande de relèvement de tarif.

Emploi (grave dégradation de l'emploi dans la Haute-Vienne).

14802- - 9 novembre 1974 . — M . Rigout attire l' attention de
M . le ministre du travail sur la dégradation de la situation de

l ' emploi dans le département de la Haute-Vienne . Le nombre de
chômeurs qui etait de 6500 environ en juin 1974 approche, selon
les chiffres encore officieux d'octobre, les 8 500 ; pour l ' ensemble
de la région Limousin, le taux de chômage est passé, de septembre
1973 à septembre 1974, de 1,90 à 13 . De septembre 1973 à septembre
1974, le pourcentage des demandeurs d 'emploi a augmenté de
29,4 p. 100 . Or, on sait que le nombre réel de demandeurs d'emploi
est bien supérieur au nombre de demandeurs inscrits au chômage.
D ' autre part, le Limousin est la région de France où le taux de
chômage féminin est le plus élevé : 62 p . 100 . A Saint-Junien,
deuxième ville du département, l ' on compte 500 demandeurs
d'emploi et une mégisserie qui emploie 62 ouvriers risque de cesser
ses activités , d 'autres menaces de licenciement et de réductions
d'horaires s'annoncent prochaines. A Limoges, une entreprise de
mobilier a réduit ses horaires hebdomadaires à moins de quarante
heures . La charge de travail dans le bâtiment s'amenuise rapide-
ment et les entreprises s' attendent à de fortes réductions d' activité

dès le début de 1975 . Des licenciements ont eu lieu et se poursuivent
dans l'imprimerie, qui touchent environ 100 ouvriers . Les deux plus
grandes entreprises du département, Saviem et Legrand, ont arrêté
l 'embauche, contrairement aux prévisions . Dans cette dern)ére
entreprise on envisage du chômage technique pour les mois à venir.
A Eymoutiers, une entreprise qui travaille pour les installations
frigorifiques avec 150 ouvriers ne travaille plus que trois jours
par semaine . Dans le Nord du département, plusieurs entreprises
de cuirs et peaux ont fermé leurs portes au cours de l 'année
écoulée et la plupart de leurs employés n 'ont pas encore été
reclassés . Une autre entreprise du même secteur (métallurgie à
Chàteauponsac) qui emploie 150 ouvriers est menacée d ' un dépôt
de bilan pour ia fin de l 'année 1974 . Une entreprise d'habillement
du Dorat (150 travailleurs) est dans la même situation . Les perspec-
tives de ls situation dans le département de la Haute-Vienne sont
d'autant plus sombres que pour l ' essentiel, les structures écono-
miques y sont constituées par des petites et moyennes entreprises
qui souffrent de la politique d ' encadrement et de sélection du
crédit . Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour assurer le plein emploi dans le département
de la Haute-Vienne et aider les petites et moyennes entreprises à
vivre et à se développer, particulièrement dans une région qui a un
grand retard économique à rattraper.

Réponse . — La situation de l'emploi dans le département de la
Haute-Vienne, sur laquelle l 'honorable parlementaire appelle l ' atten-
tion, s 'est dégradée un peu plus rapidement que pour les autres
départements de ta région Limousin, mais moins nettement que
dans l' ensemble du territoire national . Les demandes d'emploi en
fin de mois, qui étaient de 8 883 en décembre 1974 pour l 'ensemble
de la région Limousin, dont 60 p . 100 de demandes féminines, et de
4356 pour le département de la Haute-Vienne, dont 58 p . 100 prove-
nant de femmes (la proportion nationale des demandes féminines par
rapport à l'ensemble des demandes d ' emploi est de 51 p. 100) se sont
accrues respectivement de 33,5 p . 100 et 34,5 p . 100 entre décembre
1973 et décembre 1974 alors que l 'augmentation nationale a été de
57,1 p . 109 . En ce qui concerne la ville de Saint-Junien, les demandes
en fin de mois s 'élevaient à 658 dont 441 demandes féminines en
décembre 197.1 et se sont accrues de 47,5 p . 100 sur la période
considérée . Les offres d'emploi en fin lie mois sont passées de 927
en décembre 1973 à 1 181 en décembre 1974 alors qu'elles diminuaient
dans l ' ensemble de la région (— 28,5 p. 100) et en moyenne natio-
nale 1— 39,7 p. 100) sur cette même période . La situation reste
médiocre dans l'ensemble des activités du département de la Haute-
Vienne sauf dans le secteur du bâtiment et des travaux publics qui
se maintient à un niveau acceptable et les industries du verre, de
la céramique et de la porcelaine . La tendance généralisée reste à
l'errét des recrutements et au non-renouvellement des départs
volontaires dans les industries mécaniques et électriques . Le chômage
partiel s ' étend dans la plupart des branches d' activités en parti-
culier dans t' habiliement et le travail des étoffes . Le nombre de
salariés touchés clans le département, 3451 en décembre 1974, et
celui des journées indemnisables, 17 438 à la même date, se sont

cependant accrus moins fortement que ces mémes données au
niveau national Le département de la Haute-Vienne et l 'ensemble
de la région Limousin bénéficient toutefois d 'aides importantes :
aides au développement régional (primables en zone A, les zones
de Saint-Junien et de Limoges bénéficiant des taux maximum),
aides du fond social européen (un certain nombre de dossiers ont
reçu un avis favorable du comité du 28 novembre 1974) et conven-
tions d'adaptation du fond national de l 'emploi . Ce dispositif devrait
encourager l ' installation d 'entreprises nouvelles . On peut ainsi noter
l' implantation à Limoges d 'une usine de production mécanique et
électrique qui devrait créer 300 emplois dont 80 p . 100 d'emplois
féminins d'ici la fin du mois de mars 1975, et celle d ' une entreprise
de céramique sanitaire. En ce qui concerne la formation on doit
signaler la création de onze sections nouvelles de F .P .A. dans la
région en 1975 qui portera à soixante-quatorze le nombre de sections
ouvertes.

Assurance maladie (remboursement des frais d 'optique:
taux insuffisant).

14995 . — 20 novembre 1974 . — M. Coulais rapnelle à M. le ministre
du travail la question écrite qu'il avait posée le 23 février 1974
sous le numéro 8626 et la réponse qui lui avait été faite au
Journal officiel du 27 avril 1974 . Cette réponse laissait prévoir une
refonte complète de la nomenclature des articles d ' optique médi-
cale et une refonte du barème des prix publics et des rembourse-
ments . Il demande en conséquence à M. le ministre si les mesures
annoncées seront prises prochainement.

Réponse . — L'augmentation de 50 p . 100 résultant de l'arrêté
du 2 mai 1974, paru au Journal officiel du 5 mai 1974, n'a pas
résolu le problème de l' écart important existant en matière d ' ar-
ticles d ' optique médicale entre les prix publics et les tarifs de
responsabilité de l 'assurance maladie ; l 'intervention de ce texte
a eu pour but d 'atténuer les difficultés rencontrées par les assurés
sociaux, dans l 'attente d'une refonte de la nomenclature d'optique
médicale . L ' étude approfondie menée conjointement par les diverses
administrations intéressées et les organismes nationaux d ' assurance
maladie se poursuit activement et il est permis de penser que la
conclusion de cette étude interviendra dans un délai limité.

Harkis (amélioration de leur situation).

15048. — 22 novembre 1974. — M. Riquin, exprimant sa satisfaction
après la récente déclaration de M . le président de la République
sur le sort réservé par notre pays aux harkis et à leurs familles,
demande à M. le ministre du travail s ' il peut lui préciser quelles
mesures il envisage de prendre pour la protection de ces Français
musulmans qui ont opté pour la France après s 'être loyalement et
courageusement battus à nos côtés. Il lui précise que les intéressés
sont en butte à une discrimination raciale intolérable, non de la
part des Français, mais de la part de leurs coreligionnaires, les
Algériens qui travaillent en France, lesquels, outre les agressions
qu'ils commettent contre leurs frères de race, les empêchent de tra-
vailler et de vivre correctement en métropole. Il lui souligne
qu 'assurer à ces Français à part entière un travail en rapport avec
leurs capacités, leur procurer un logement décent et . leur garantir
une protection semblable à celle que reçoit tout citoyen, serait le
témoignage de l' attitude reconnaissante de la France env ers des
hommes qui ont eu le courage de choisir, en même temps que la
liberté, la nationalité française.

Réponse. — L' auteur de la question écrite évoque deux pro-
blèmes différents, celui de la protection des Français musulmans et
celui de l'amélioration de leur condition . Sur le premier point.
il est bien certain que ce groupe de population français dispose
pour la sécurité des personnes, comme pour la liberté du travail,
des mêmes droits que ceux dont jouissent l 'ensemble des citoyens.
Aussi bien cette égalité absolue des droits et les mesures propres
à la faire respecter, a-t-elle été rappelée récemment par le Gou-
vernement aux différentes administrations . Néanmoins, si cer-
tains redressements, se rapportant à des cas précis qui pourraient
leur être signalés, paraissaient nécessaires encore, le ministère
de l' intérieur et le ministère du travail plus particuliérment compé-
tents en l 'espèce, ne manqueraient pas de s' en préoccuper. Sur le
second point, touchant l 'amélioration de la situation de nos
compatriotes Français musulmans, il convient de rappeler qu' un
premier train de mesures est intervenu en leur faveur en 1974 et
que le Gouvernement a manifesté son intention de développer cet
effort . Dans cet esprit, il a chargé B7 . Marin Bénard, parlementaire
en mission, d 'étudier les problèmes qui peuvent se poser encore et
de lui faire toutes propositions utiles . Sans pouvoir préjuger ce qui
pourra être arrêté à ce sujet, il ressort des contacts déjà établis
entre M . Marin Bénard d'une part, les divers ministères et les
associations intéressées, d ' autre part, qu ' un certain nombre de



878

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

8 Mars 1975

mesuras nouvelles peuvent être envisagées. Elles se rapportent à
des dcmaines très divers comme l'habitat en milieu ouvert, l 'emploi
et la ±ormation professionnelle, la levée des forclusions en matière
d'indemnisation ou d'accès à la nationalité française, les avantages
liés à la reconnaissance récente de la qualité d ' ancien combattant aux
anciens supplétifs.

Travaux publics (grave difficultés financières des entreprises).

15273 . — 4 décembre 1974 . — M . Maurice Andrieux attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation grave que connaissent
les entreprises de travaux publics . Dans la région du Nord-Pas-de-
Calais . 330 entreprises des travaux publics employant 45000 tra-
vailleurs travaillent à 80 p. 100 pour l'Etat. La politique du
Gouvernement. et notamment le plan de < refroidissement de l'éco-
nomie» va entrainer une diminution ' des commandes de l 'Etat
prévues pour 1974 et 1975 de 50 p . 100 des travaux routiers et de
25 p. 1G0 en moyenne du volume global des travaux en 1975.
A cette diminution des commandes s'ajoutent des difficultés de
trésorerie qui découlent, d ' une part, de la hausse des matières
premières et, d ' autre part, de l ' encadrement du crédit . Ces entre-
prises ont besoin d ' un fonds de roulement d'autant plus grand
que les délais de paiement s 'allongent et que l 'Etat est long
à payer. Selon l'avis de la fédération nationale des travaux publics,
un grand nombre de ces établissements sont proches de la
faillite et avant le printemps il est prévu 10 000 licenciements dans
ce secteur de l'économie . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour assainir la situ ilion de ces entreprises de
travaux publics et empècher ces multiples licenciements.

Réponse . — S'il est exact que des entreprises du secteur visé
par l ' honorable parlementaire ont pu ou peuvent rencontrer des
difficultés (problèmes de trésorerie, ralentissements ou cessations
d 'activité(, il convient de remarquer que pour l 'année 1974, malgré
la détérioration du dernier trimestre, la demande de travaux publics
et de bâtiment s 'est maintenue à un niveau satisfaisant dans
l 'ensemble (mise en chantier de l'ordre de 550 000 logements, chiffre
voisin de celui de 1973) . Le Gouvernement, pour marquer l'imper .
tance qu 'il accorde à ce secteur, vient de prendre des mesures
de soutien de nature à assainir la situation des entreprises et
à stabiliser, voire relancer leur activité : c'est ainsi que les
dépenses d ' équipement de l 'Etat seront engagées plus rapidement
en 1975 (les deux tiers des crédits seront attribués dès le premier
semestre), de plus l ' instruction administrative des projets concer-
nant les équipements collectifs et les logements sociaux (attribution
de subventions, examen de demandes de prêts) a été accélérée.
Des mesures ont été enfin adoptées concernant l'accession à la
propriété (relèvement de 25 p . 100 des prêts spéciaux intéressant
les logements des secteurs H. L. M. et Crédit foncier, dotation
supplémentaire concernant les logement, en accession à la propriété ;
relèvement des taux des prêts immobiliers conventionnés, ce qui.
encouragera les banques à octroyer plus libéralement leurs prêts
aux acheteurs d ' appartements) et le développement de l 'exportation
de cette industrie par l'extension de l 'assurance-crédit à ce secteur.

Assurance vieillesse
(relèvement de la majoration pour conjoints à charge).

15313 . — 5 décembre 1974. — M. Benoist demande à M . le ministre
du travail si il n 'estime pas nécessaire de relever le taux de la
majoration pour conjoint à charge fixé depuis 1948 à 50 francs et
non revalorisé depuis cette date.

Réponse . — La majoration pour conjoint à charge attribuée dans
le régime général est une prestation dont la conception même a
fait l 'objet d ' un examen approfondi tant dans le cadre de la
réforme dtt minimum que dans celui de l'institution d ' un statut
social de la mère de famille. Cette majoration, qui n ' existe pas
dans de nombreux régimes de retraite de salariés, a été créée
dans le régime général, au profit des conjoints dont les ressources
propres sont inférieures à un certain plafond et qui ne sont
bénéficiaires d'aucun autre avantage de sécurité sociale . Il s'agit
d 'une prestation d ' assurance vieillesse et il est logique qu'elle ne
soit servie qu ' à compter de soixante-cinq ans ou soixante ans en
cas d ' inaptitude au travail, puisque c'est à cet âme seulement que
les assurés eux-mêmes ont droit à une pension susceptible d'être
portée au minimum. Certes, avant l 'âge de la retraite, il est
normal d ' accorder une aide de la collectivité aux personnes qui
doivent faire face à des difficultés particulières pour lesquelles
une prestation spécifique est prévue (chômage, allocation aux han-
dicapés, prestations familiales, etc.) mais une prestation de
12,50 francs par trimestre qui, en outre, doit être proratisée
dans certains cas, n'a plus aucune signification et ne constitue
qu ' une complication dans la gestion des institutions . Il a donc été
décidé de la supprimer et de s 'orienter désormais vers un accrois .
sement des droits propres des mères de famille. En effet, en raison

de la généralisation de l'assurance vieillesse en France, les conjoints
qui n' ont droit à aucune retraite sont souvent des femmes qui
n'ont pas exercé d ' activité professionnelle suffisante du fait qu 'elles
se sont consacrées exclusivement à l'éducation de leurs enfants.
Or, il apparaît souhaitable de ne plus considérer les mères de
famille âgées comme des «conjointes à charge ., ce qui correspond
à une conception périmée des droits de la femme, mais plutôt
comme des titulaires de droits propres à une protection sociale
et en particulier à une retraite . Cette orientation nouvelle a été
marquée tout d' abord par la loi du 31 décembre 1971 qui accorde
aux mères de famille ayant élevé au moins deux enfants une
majoration de durée d ' assurance d ' une année par enfant . Une telle
mesure ayant le mérite de valider gratuitement pour les mères
de famille qui arrivent à la retraite des années pendant lesquelles
dans le passé elles ont eu à s ' occuper de jeunes enfants, il a paru
souhaitable d'en étendre les avantages . La loi du 3 janvier 1975
a donc porté à deux annuités cette majoration qui est désormais
accordée dès le premier enfant . Par ailleurs, la loi du 3 jan-
vier 1972 prévoit l'affiliation obligatoire à l'assurance vieillesse
des femmes bénéficiaires de l'allocation de salaire unique ou de
l'allocation de la mère au foyer majorées . Le financement de l'esse .
rance viellesse des intéressées est assuré par une cotisation à la
charge exclusive des organismes débiteurs des prestations fami-
liales, calculée sur une assiette forfaitaire . En outre, la loi
précitée du 3 janvier 1975 permet à la mère de famille ou la
femme chargée de famille qui ne relève pas à titre personnel
d'un régime obligatoire d 'assurance vieillesse et qui remplit cer-
taines conditions fixées par décret, d ' adhérer à l'assurance volontaire
vieillesse . Enfin, la même loi supprime également la condition de
durée minimum d 'assurance requise pour l 'octroi d'une pension
de vieillesse et autorise, dans certaines limites, le cumul entre
pension personnelle et pension de réversion . L'ensemble de ces
mesures apporte ainsi une amélioration importante à la situation
d'un grand nombre de mères de famille.

Assurance maladie (remboursement du test sérologique de la rubéole
et de la vaccination).

15400. — 11 décembre 1974. — M. Zeller expose à M . le ministre
du travail que selon des estimations sérieuses, 5 à 10 p . 100 des
femmes en âge de procréer ne sont pas immunisées contre la rubéole,
ce qui représente 40 000 à 80000 grossesses menacées chaque année.
I,es risques considérables de malformations foetales, de l 'ordre de
95 p. 100 lorsque la rubéole frappe la mère au cours des sept pre-
mières semaines de la grossesse, rendent indispensables le dépistage
et la vaccination systématiques que facilite désormais le progrès
médical en la matière. Toutefois il appelle son attention sur le
fait que le coût élevé des tests sérologiques et de la vaccination,
non remboursés par la sécurité sociale,- est un facteur dissuasif
qui va à l'encontre de la politique prophylactique des pouvoirs
publics visant à réduire la mortalité et la morbidité périnatales.
Il lui demande donc si il n'estime pas souhaitable d'assurer le
remboursement par la sécurité sociale de ces actes préventifs.

Réponse . — En l 'état actuel de la réglementation, le sérodiagnostic
de la rubéole ne peut faire l'objet d' un remboursement au titre
des prestations légales de l 'assurance maladie, cet examen n ' étant
inscrit ni à la nomenclature des actes de biologie médicale, ni sur
la liste des examens spécialisés figurant en annexe à la circu-
laire n" 83 du 27 septembre 1966. Cependant, le problème de la
prise en charge de cette recherche, en particulier lorsqu 'elle est
pratiquée sur une femme enceinte, n' a pas échappé à l 'attention
des services compétents du ministère du travail et du ministère
de la santé . La question a été soumise à la commission interminis-
térielle de nomenclature des actes de biologie médicale, dans le
cadre de ses travaux d ' actualisation de ce document . Il y a lieu de
noter que les caisses ont, d 'ores et déjà, été autorisées dans certains
cas exceptionnels, à prononcer la prise en charge de cet examen
lorsqu'il s'agit de personnel féminin en contact avec des enfants,

;tamment celui des établissements d'enseignement, et qu ' il existe
un risque grave de contamination . Pour ce qui concerne la vacci-
nation, une campagne est entreprise actuellement en exécution
du programme finalisé de périnatalité, campagne qui a été mise
en oeuvre par les soins du service de la santé scolaire dans plusieurs
régions dès 1971, et qui touche les fillettes âgées de treize ans et
le personnel féminin en contact avec les groupes d'enfants.

Assurance vieillesse (revalorisation de la majoration
pour conjoint à charge de moins de soixante-cinq uns).

15428 . — 11 décembre 1974. — M . Frédéric-Dupont expose à
M . le ministre du travail que les droits des conjoints à charge
des assurées sociaux titulaires d ' une pension vieillesse du régime
général de la sécurité sociale sort définis par les articles L . 339
et L. 340 du code de la sécurité sociale, qui prévoient pour les
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conjoints dont l'âge est inférieur à soixante-cinq ans ou de soixante
- ans en cas d'inaptitude au travail, une majoration de la pension,
sans que cette majoration puisse être supérieure à 50 francs par
an lorsque le conjoint à charge n'est pas bénéficiaire d'un avantage
au titre d 'une législation de sécurité sociale . Mais lorsque le
conjoint à charge atteint soixante cinq ans, la majoration prévue
est fixée- par décret et se trouve actuellement portée, depuis te

1" juillet 1971, à 3 000 francs . Il lui demande les raisons pour
lesquelles la majoration pour conjoint, prévue par l 'article 339,
n'a jamais été revaldrisée depuis qu 'elle a été fixée à 50 francs

par an . de telle sorte qu' elle représente à l'heure r

	

elle 13 cen-
times par jour alors que la majoration prévue pour s personnes
de plus de soixante-cinq ans a été très sensiblement augmentée.
Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à

cette situation.

Réponse. — La majoration pour conjoint à charge attribuée dans
le régime général est une prestation dont la conception même a fait
l 'objet d 'un examen approfondi tant dans le cadre de la réforme
du minimum que dans celui de l ' institution d 'un statut social

de la mère de famille. Cette majoration qui n 'existe pas dans
de nombreux régimes de retraite de salariés, a été créée dans le
régime général, au profit des conjoints dont les ressources propres
sont inférieures à un certain plafond et qui ne sont bénéficiaires
d 'aucun autre avantage de sécurité sociale . Il s'agit d'une presta-
tion d ' assurance vieillesse et il est logique qu' elle ne soit servie

qu ' à compter de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas
d'inaptitude au travail, puisque c 'est à cet âge seulement que les
assurés eux-mêmes ont droit à une pension susceptible d'être

portée au minimum . Certes, avant l'âge de la retraite, il est normal
d 'accorder une aide de la collectivité aux personnes qui doivent
faire face à des difficultés particulières pour lesquelles une
prestation spécifique est prévue ichômage, allocation aux handi-
capés, prestations familiales, etc .), mais une prestation de 12,50 francs
par trimestre qui, en outre, doit être proratisée dans certains cas,
n ' a plus aucune signification et ne constitue qu 'une complication
dans la gestion des inst .rtions . Il a donc été décidé de la supprimer
et de s ' orienter désormais vers un accroissement des droits propres
des mères de famille . En effet, en raison de la généralisation de
l 'assurance vieillesse en France, les conjoints qui n' ont droit a
aucune retraite sont souvent des ' femmes qui n 'ont pas exercé
d'activité professionnelle suffisante du fait qu'elles se sont consa-
crées exclusivement à l' éducation de leurs enfants . Or, il apparaît
souhaitable de ne plus considérer les mères de faniille âgées comme
des « conjointes à charge ce qui corres p ond à une conception
périmée des droits de la femme mais plutôt comme des titulaires
de droits propres à une protection sociale et en particulier à une
retraite . Cette orientation nouvelle a été marquée tout d 'abord
par la loi du 31 décembre 1971 qui accorde aux mères de famille
ayant élevé au moins deux enfants une majoration de durée
d 'assurance d'une année par enfant . Une telle mesure ayant le
mérite de valider gratuitement pour les mères de famille . qui
arrivent à la retraite des années pendant lesquelles dans le passé
elles ont eu à s 'occuper de jeunes enfants, il a paru souhaitable
d 'en étendre les avantages . La loi du 3 janvier 1975 a donc porté
à deux annuités cette majoration qui est désormais accordée dès
le premier enfant . Par ailleurs, la loi du 3 janvier 1972 prévoit
l 'affiliation obligatoire à l ' assurance vieillesse des femmes béné-
ficiaires de l'allocation de salaire unique ou de l' allocation de la
mère au foyer majorées . Le financement de l' assurance vieillesse
des intéressées est assuré par une cotisation à la charge exclusive
des organismes débiteurs des prestations familiales et calculée
sur une assiette forfaitaire. En outre, la loi précitée du 3 janvier 1975
permet à la mère . de famille ou la femme chargée de famille qui
ne relève pas à titre personnel d ' un régime obligatoire d ' assurance
vieillesse et qui remplit certaines conditions fixées par décret,
d ' adhérer à l ' assurance volontaire vieillesse . Enfin, la même loi
supprime également la condition de durée minimum d 'assurance
requise pour l ' octroi d ' une pension de vieillesse et autorise, dans
certaines limites, le cumul entre pension personnelle et pension de
réversion . L 'ensemble de ces mesures apporte ainsi une amélioration
importante à la situation d'un grand nombre de mères de famille.

Assurance maladie (rubéole : remboursement
des frais de visite médicale et analyses pour les femmes enceintes).

15496 . — 12 décembre 1974. - M. Simon expose à M . le
ministre du travail le cas d ' une femme qui, étant enceinte, a été
en contact ,avec un enfant atteint de rubéole . II lui précise que
la sécurité sociale a refusé le remboursement des frais de consul-
tation médicale, d ' analyses et de pharmacie entraînés par la néces-
sité dans laquelle s'est 'trouvée l ' intéressée de savoir si elle ne
risquait pas de mettre au monde un enfant mal formé, motif
pris que de tels soins relevaient de la médecine préventive . II

lui demande s' il n ' estime pas qu 'il serait indispensable que
la législation en la matière soit modifiée afin que de tels actes
puissent faire l ' objet d'un remboursement normal, étant observé
au surplus que les soins dits de «médecine préventive . coûtent
à la sécurité sociale infiniment moins cher que les prestations
qu ' elle est obligée de servir lorsque la maladie s' est déclarée.

. Réponse : — En l ' état actuel de la réglementation le séro-diagnostic
de la rubéole ne peut faire l' objet d ' un remboursement au titre
des prestations légales de l ' assurance maladie, cet examen n 'étant
inscrit ni à la nomenclature des actes de biologie médicale, ni sur
la liste des examens spécialisés figurant en annexe à la circulaire
n" 83 du 27 septembre 1963. Cependant, le problème de la prise
en charge de cette recherche, en particulier lorsqu 'elle est pratiquée
sur une femme enceinte, n'a pas échappé à l'attention des services
compétents du ministère du travail et du ministère de la santé.
La question a été soumise à la commission interministérielle de
nomenclature des actes de biologie Médicale, dans le cadre de ses
travaux d 'actualisation de ce document . Il y a lieu de noter que
les caisses ont, d ' ores et déjà, été autorisées dans certains cas
exceptionnels à prononcer la prise en charge de cet examen
lorsqu ' il s'agit de personnel féminin en contact avec des enfants,
notamment celui des établissements d ' enseignement, et qu ' il existe
un risque grave de contamination . L'assurance maladie peut prendre
à sa charge le traitement par gamma globulines lorsqu ' i ' s'adresse
à une femme enceinte, ainsi que le séro-diagnostic, s ' il n'a pas été
fait antérieurement, et la consultation médicale . L'honorable parle-
mentaire est invité à communiquer au ministre du travail toutes
informations utiles sur le cas particulier qui lui a été signalé.

Emploi ;situation dans le département du Lot).

15517. — 13 décembre 1974 . — M. Dutard appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation de l ' emploi dans le
département du Lot . En effet, au mois de septembre, les demandes
d ' emploi non satisfaites s ' élevaient à 1 420, chiffre jamais atteint.
On dénombre, depuis cette date : quinze licenciements à l 'entreprise
Labrunie, des Quatre-Routes, sol. un total de quatre-vingts salariés ;
vingt licenciements à l 'entreprise Virebent, de Puy-l'Evéque, sur
un total de soixante-cinq salariés ; vingt licenciements à l'entreprise
Najas, de Bagnac . Plusieurs dizaines d ' auxiliaires des P . et T. ont
perdu leur emploi cette année . en raison de la mise en service
de l'automatique . A l'usine Ratier, à Figeac, il y a une réduction
globale de 2500 heures de travail par mois . Et puis, il y a la
situation difficile de nombreuses petites entreprises, notamment dans
le bâtiment . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour empêcher les licenciements en cours et assurer,
comme il l 'a déclaré, le plein emploi.

Réponse- — A la fin du mois de septembre 1974, le nombre des
demandeurs d ' emploi atteignait 1197 dans le département du Lot,
dont 322 bénéficiaires de l 'aide publique. A la même époque,
615 offres d 'emploi n'avaient pu être satisfaites. La situation de
l'emploi dans les entreprises citées par l'honorable parlementaire est
actuellement la suivante : Entreprise Labrunie, des Quatre-Routes:
en raison de la conjoncture, cette entreprise de menuiserie indus-
trielle a dû, d'une part, réduire la durée hebdomadaire du travail
à 35 heures, du 30 septembre au 30 novembre 1974 ; d'autre part,
procéder à la même époque au licenciement, après consultation du

comité d'entreprise, de vingt-six personnes. Parmi les intéressés,
huit bénéficient de l'aide publique, dix ont quitté leur emploi au
cours du délai-congé et les autres ont été reclassés ; Entreprise

Virebent, de Puy-l ' Evêque : cet établissement fabrique à la fois de
la vaisselle et des isolateurs électriques en porcelaine. Alors que
le secteur vaisselle conserve une activité normale, le secteur
isolateurs, qui employait dix-huit travailleurs . se trouve complète-
ment arrêté depuis la fin novembre 1974 . Seize personnes ont été
licenciées, dont huit parties fin décembre, sont inscrites comme
demandeurs d ' emploi et vont bénéficier des aides publiques ; les
huit autres ont terminé leur préavis fin janvier et percevront les
mêmes allocations ; Société Najac, de Bagnac : cette entreprise de
bâtiment occupe quarante-deux travailleurs . Elle a dû licencier
quatre personnes- pour manque de travail en septembre 1974 après
avoir observé à cet effet les procédures réglementaires prévues en
matière de contrôle de l'emploi. ; Société Ratier-Forest Aéronautique,

à Figeac : cette entreprise, qui n 'a procédé à aucun licenciement,
emploie 1 095 salariés 'et la durée hebdomadaire du travail y est
de 41 h 30 ; postes et télécommunications : à Figeac, par suite de
l'automatisation du réseau téléphonique, l'administration a dû effec-
tivement licencier vingt-six auxiliaires au cours de l ' année 1974,

quatorze d ' entre elles ont été reclassées, dix inscrites comme
demandeurs .d ' emploi bénéficient des aides publiques et deux ne
se sont pas présentées à l'Agence nationale pour l 'emploi . Dans
tous les cas évoqués, la direction départementale du travail et de
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ia main-d 'ceuvre et l'Agence nationale pour l'emploi ont effectue
des enquêtes, pris contact avec les représentants du personnel quand
il en existait et apporté leur concours aux travailleurs licenciés.
Par ailleurs, les dossiers - de demandeurs d ' emploi et d'admission
au bénéfice des aides publiques ont été instruits dans les meilleurs
délais possibles. -

Empoi : Société Fogautolube de Myennes (Nièvre) ..

15535. — 13 décembre 1974. — M. Huyghues des Etages appelle
l'attention de M . le ministre du travail sur les-menaces qui pèsent sur
l' avenir de la Société Fogautolube, installée à Myennes (Nièvre), qui
emploie 800 personnes et qui a été rachetée il y a quelque temps
par la société américaine Gralo . En effet, depuis le 12 novembre, les
horaires de travail ont été réduits de quarante-quatre heures à
quarante heures et, à partir du 20 novembre, à trente-deux heures.
Le 9 décembre les salariés ont été mis en congé technique pour
trois semaines et il est fortement question de procéder à des licen-
ciements collectifs au début de l 'année 1975. Cet état de fait ne
résulte pas de difficultés de débouchés pour les produits de cette
so . iété, mais d'une restructuration décidée par la maison mère de
Minneapolis (U. S . A .) . Il lui demande quelles mesures - le Gouver-
nement compte prendre pour éviter le démantèlement de la Société
Fogautolube.

Réponse . — La société en cause qui fabrique essentiellement des
outillages pour garages automobiles, occupe 840 salariés dans son
usine de Myennes . Cette entreprise française a été effectivement
rachetée, il y a environ quatre ans, par une société américaine de
Minneapolis . Depuis cette opération les effectifs ont été portée de
737 à 863 unités. Toutefois, en raison des difficultés actuelles du
secteur automobile le carnet de commandes de l 'entreprise s ' est
trouvé réduit dans de fortes proportion 's durant les derniers mois.
Pour faire face à cette situation, ia direction a procédé récemment
au licenciement de quarante salariés âgés de plus de soixante ans.
Parallèlement, l 'horaire hebdomadaire a été ramené pour l' ensemble
du personnel à trente-deux heures, à partir du 6 janvier 1975 . Enfin,
les services commerciaux, dont une partie est installée à Myennes,
devant être regroupés à Rungis, quinze personnes se verront propo-
ser leur mutation dans cette dernière localité. Les services du
travail et de la main-d'oeuvre n 'ont pas eu connaissance jusqu 'ici
de projets de licenciement collectif pour 1975. En toute hypothèse
ils veilleront attentivement, en cas de nécessité,-à ce que les procé-
dures de prévention légales et conventionnelles en vigueur en
matière de licenciement i'our cause économique soient strictement
observées .

Industrie textile (entreprise Albaric, d Mimes).

15620. — 17 décembre 1974. — M . Jourdan appelle, avec une gravité
et une urgence toute particulière, l'attention de M . le ministre du
travail sur la mesure de licenciement collectif qui vient de frapper
180 travailleurs de l 'entreprise de textiles Albaric, à Mimes. Outre
le grave problème matériel et social posé pour le pre 'sent et
l'avenir des intéressés et de leurs familles, il s ' agit d 'une nouvelle
manifestation aiguë de la dégradation accélérée du marché de l ' em-
ploi dans notre ville . Ce sont, en effet, depuis le début de l ' année,
entre 1100 et 1200 travailleurs des entreprises qui constituent le
tissu traditionnel et essentiel de l ' activité éccnodtique nimoise qui
ont été les victimes de mesures de licenciement collectif . Se faisant
l ' interprète de l'émotion et de l 'inquiétude qui gagnent la population
nimoise quant au progrès et à l 'expansion de la cité comme au
sujet du sort des salariés licenciés de l'entreprise Albaric, il lui
demande : 1" quelles mesures immédiates il compte arrêter pour
que soient garantis les droits et les intérêts de ces travailleurs ;

,plus généralement, à la lumière des récentes déclarations sur ce
point du Président de la République, quelle politique le Gouverne-
ment compte développer pour faire face à cette situation particu-
lièrement angoissante pour nos concitoyens.

Réponse . — La société en cause a rencontré effectivement de sé-
rieuses difficultés financières qui 'ont provoqué sa mise en liqui-
dation judiciaire et le licenciement de la totalité du personnel, soit
180 salariés, à compter du 1"' décembre 1974 . Les services départe-
mentaux du travail et de la main-d'oeuvre ont immédiatement pris
les dispositions nécessaires pour que les,dossiers d'allocations d'aide
publique et d 'indemnités Assedic soient réglés dans les moindres
délais . Par ailleurs, une commission paritaire de l'emploi s ' est réunie
à plusieurs reprises en vue de rechercher des solutions appropriées
en faveur des personnes intéressées. L'Agence nationale pour l'em-
ploi poursuit, de son côté, ses efforts dans ce sens. Enfin, il n'est
pas exclu que les démarches entreposes par le syndic puissent
aboutir, à terme, à une reprise de l'affaire . En ce qui concerne les

perspectives de l'emploi, le Gouvernement, conscient des difficultés
que rencontrent actuellement les industries locales, en particulier
celle de l 'habillement, étudie les mesures susceptibles de favoriser
un meilleur équilibre des activités dans la région nimoise.

Assuraree, maladie (perte de droits acquis auprès du régime général
de sécurité sociale d ' un ancien militaire de carrière).

15656. — 19 décembre 1974 . — M . Kédinger expose à M. le ministre
du travail la situation d ' un ancien militaire de carrière qui a été
affilié pendant vingt-cinq ans à la sécurité sociale militaire. Après
sa mise à la retraite, il a exercé une profession civile dans une
entreprise pendant vingt et un ans. Durant cette période, il a été
affilié au régime général de la sécurité sociale . Ayant pris sa
retraite définitive le 31 décembre 1973, il a obtenu la liquidation
de ses droits à- une pension de vieillesse du régime général avec
suppression des prestations en nature en cas de maladie . Il relève
en effet désormais, au pain' de vue maladie, de la sécurité sociale
militaire, motif- pris qu'il a été affilié pendant 301 mois au régime
spécial des militaires de carrière et pendant 277 mois seulement au
régime général. Cette décision lèse l 'intéressé puisque l' assurance
maladie du régime local lui donnait droit aux prestations en nature
calculées à raison de 90 p. 100 des frais médicaux engagés alors
que la caisse nationale de sécurité sociale militaire ne le rembourse-
qu'à raison de 70 ou 80 p. 100 des frais engagés . L'intéressé perd
donc le bénéfice d ' un droit acquis, ce qui est tout à fait anormal.
Il lui demande de bien vouloir envisager une modification de la
réglementation applicable en ce domaine de telle sorte que dispa-
raissent de telles anomalies..

Réponse . — Selon l 'article du décret n' 52-1055 du 12 sep-
tembre 1952, tel qu 'il a été modifié par l ' article 1-' du décret
n" 70-159 du 26 février 1970, l'assuré titulaire de deux .pensions
de vieillesse est affilié au régime de sécurité sociale dont il relève
du fait de la pension calculée sur la base du plus grand nombre
d ' annuités . Un certain ' nombre de personnes concernées par ce.
texte avaient demandé que le régime d ' affiliation soit déterminé
par comparaison non du -nombre d 'annuités ayant servi de base
au calcul de chacune des pensions, mais du nombre d ' années effec-
tives d' activité professionnelle, certaines pensions étant, par le jeu
de majorations ou de bonifications d'ancienneté, calculées sur un
nombre d ' annuités supérieur au nombre d ' années de service effectif.
L'étude d'une modification de la règle actuelle n 'est pas encore
terminée car ce problème s 'inscrit dans celui plus général de la
coordination entre les différents régimes de vieillesse . Le ministre
du travail doit cependant rappeler que la solution actuelle a été
adoptée pour des motifs de simplicité et d ' équité.

Emplois (Caderousse [Vaucluse( : chantiers de la société.
des grands travaux de Marseille).

15774. — 20 décembre 1974. — M . François Bilieux expose à
M. le ministre du travail que dans lé département du Vaucluse
l'emploi est devenu la préoccupation essentielle des travailleurs
de ce département qui compte déjà 4 000 chômeurs . Une nouvelle
menace pèse sur les salariés du chantier G .T .M . à Caderousse,
139 lettres de licenciements ayant été adressées par la direction
de ce chantier, qui s' ajoutent aux 80 suppressions d ' emploi d 'inté-
rimaires, ce qui porte à 219 le total des suppressions de postes
sur ce chantier pour le mois de décembre. Il lui demande, étant
donné qu'aucune garantie de reclassement n ' est proposée pour
ces travailleurs, les mesures qu ' il compte prendre pour empêcher
ces licenciements.

Réponse . — La Compagnie nationale du Rhône et l 'Electricité
de France ont, dans le cadre des travaux d 'aménagement du
Rhône, entrepris de nombreux travaux sur ce fleuve, en particulier
la construction d ' un barrage sur le territoire de la commune de
Caderousse (Vaucluse). Dès le début de l' année 1974 et en raison
de l ' avancement des travaux, les entreprises adjudicataires ainsi
que leurs sous-traitants ont dû procéder effectivement à des licen .
ciements _.pour fin de chantiers . C'est ainsi notamment que la
Société des grands travaux de Marseille (G .T .M .) a, dès le mois
de -septembre 1974, consulté son comité d 'établissement sur la
question de la réduction progressive des effectifs employés sur
ses propres chantiers . Ultérieurement, les services de la direction
départementale du travail et de la main-d'oeuvre, compte tenu de
l 'avis émis par l'ingénieur en chef de la circonscription électrique
du - Sud-Est qui relève du ministère de l'industrie et en application
de l'article R . 321 .5 du code du travail, ont autorisé trois tranches
de licenciements portant respectivement .sur 139 travailleurs et
11 travailleurs courant décembre 1974, puis sur 44 travailleurs en
janvier 1975. Par ailleurs, il est prévu que tous les ouvriers encore .
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occupés sur ce même chantier seront soit licenciés soit reclassés
sur d 'autres chantiers en mai 1975, date d ' achèvement des travaux
en cours . Il convient enfin de souligner que, dans la perspective
de l ' ouverture très prochaine des chantiers de construction de la
centrale nucléaire Eurodif, qui doit être implantée à proximité
de Caderousse, la circonscription électrique du Sud-Est a d ' ores
et déjà organisé plusieurs réunions en vue d ' assurer le reclassement
des salariés concernés.

Assurance maladie (remboursement des prothèses opti ques
et des lunettes : revision des prix de référence).

15875 . — 28 décembre 1974 . — M. Montagne attire l' attention
de M. le ministre du travail sur les conditions de remboursement
des prothèses optiques et des lunettes . Les montures de lunettes
ne sont remboursées que sur la base de 70 p . 100 du prix, lequel
est actuellement fixé à 13 francs ; les verres le sont sur la base
de 50 p . 100 du prix fixé en 1963 . Etant donné l'évolution des
prix, ces références ne sont plus adaptées aux dépenses réelles
qu'entraine pour les particuliers «l'achat de lunettes ou prothèses
optiques. Il lui demande s 'il ne se, ait pas opportun de procéder
à tune revision des prix de référence.

Réponse . — Le ministère du travail se préoccupe vivement de
l' écart important existant en matière d'articles d' optique médicale
entre les prix publics et les tarifs de responsabilité de l'assurance-
maladie . Il est certain que l'augmentation de 50 p. 100 résultant
de l 'arrêté du 2 mai 1974, paru au Journal officiel du 5 mai 1974
n'a pas résolu ce problème ; l'intervention de ce texte a eu pour
but d 'atténuer les difficultés rencontrées par les assurés sociaux,
dans l'attente d'une refonte de la nomenclature d 'optique médicale.
Une étude approfondie menée conjointement par les diverses admi-
nistrations intéressées et les organismes nationaux d ' assurance
maladie se poursuit activement afin d'établir une nouvelle nomen-
clature qui tienne compte des progrès techniques intervenus
dans le domaine de l'optique médicale et permette la prise en charge
par les organismes d ' assurance-maladie des verres nécessaires à la cor-
rection de l'ensemble des altérations d'optique . Le problème posé
par les prothèses optiques sera examiné à cette occasion . II est
permis de penser que la conclusion de cette étude interviendra
dans un délai limité. Les articles inscrits à la nomenclature ainsi
aménagée seront alors portés au niveau des prix publics actuels.

Assurance maladie (prise en charge par la sécurité sociale
des tests et vaccinations contre la rubéole).

16014. — Il janvier 1975 . — M . Haesebroeck attire l ' attention de
M. le ministre du travail -sur la nécessité pour les femmes enceintes
de subir le test rubéole . En effet, 10 p. 100 environ des femmes
en âge de procréer ne sont pas immunisées contre la rubéole ;
si désormais les médecins pratiquent généralement au début de
la grossesse le test rubéole, celui-ci n 'est pas remboursé par la
sécurité sociale . Or, son coût est assez élevé, ce qui pose de
nombreux problèmes aux familles deshéritées: Les risques 'de
malformations foetales (lues à la rubéole étant nombreux, il lui
demande s 'il n 'estime pas souhaitable d 'assurer la prise en charge
de ces tests et éventuellement des vaccinations par 'la sécurité
sociale.

Réponse . — En l'état actuel de la réglementation le séro-diagnostic
de la rubéole ne peut faire l 'objet d ' un remboursement au titre
des prestations légales de l'assurance maladie, cet examen n 'étant
inscrit ni à la nomenclature des actes de biologie médicale, ni sur
la liste des examens spécialisés figurant en annexe à la circulaire
n' 83 du 27 septembre 1966 . Cependant, le problème dé la prise
en charge de cette recherche . en particulier lorsqu'elle est pratiquée
sur une femme enceinte, n 'a pas échappé à l 'attention des services
compétents du ministère du travail et du ministère de la santé. La
question a été soumise à ta commission interministérielle de nomen-
clature des actes de biologie médicale, dans le cadre de ses travaux
d 'actualisation de ce document . Il y a lieu de noter que les caisses
ont, d 'ores et déjà, été autorisées dans certains cas exceptionnels,
à prononcer la prise en charge de cet examen lorsqu ' il s'agit de
personnel en contact avec des enfants, notamment celui des établis-
sements d 'enseignement et qu 'il existe un risque grave de contami-
nation. Cependant .des mesures de prévention contre la rubéole ont
déjà été prescrites. CGest ainsi qu 'une campagne de vaccination est
entreprise actuellement, en exécution du programme finalisé de
périnatalité, campagne qui a été mise en oeuvre par les soins du
service de la santé scolaire dans plusieurs régions dès 1971 et qui
touche les fillettes âgées de treize ans et le personnel féminin en
contact avec les groupes d'enfants .

Départements d ' outre-mer (situation discriminatoire
des marins-pécheurs en matière de prestations familiales).

16082 . — 11 janvier :x75 . — M. Alain Vivien expose à Mme le
ministre du tre:ad que, si les cotisations sociales des marins-
pêcheurs des départements d' outre-mer sont établies au même taux
que celles des marins-pêcheurs métropolitains, les prestations d' alto-
cations familiales restent à un niveau inférieur à ce qu 'elles sont
en France . Il lui demande quelle mesure elle compte prendre pour
pallier cette situation discriminatoire.

Réponse. — La question soulevée par l'honorable parlementaire
concernant les marins-pêcheurs des départements d 'outre-mer s'ins-
crit dans le problème plus vaste du régime particulier qui s' applique
dans ces dé p artements à l'ensemble des diverses catégories de
travailleurs. S'il est exact que le taux des cotisations est identique
dans les départements d'outre-mer et les départements métropoli-
tains, le montant des prestations en espèces qui .y sont versées est
en effet moins élevé qu'en métropole bien qu'en principe le système
de la parité globsle garantisse un montant moyen des allocations
familiales, servies par famille dans les départements d 'outre-mer,
égal au montant moyen desdites prestations servies en métropole.,
D'autre part, il faut noter qu'une importante action sociale est
entreprise dans les départements d'outre-mer par l 'intermédiaire du
fonds d'action sociale obligatoire dont la dotation atteint 45 p . 100
du _montant des prestations familiales qui y sont servies et qui
finance les cantines scolaires, les centres de formation profession-
nelle, le planning familial, l 'habitat social . En outre, un effort plus
grand est à -l'ordre du jour pour réaliser une meilleure harmoni-
sation des deux régimes et parvenir, à long terme, à un alignement
complet. Des réformes annoncées récemment sont à l 'étude. Elles
comprennent, d ' une part, un élargissement du nombre des béné-
ficiaires des prestations par le maintien des prestations familiales
sous certaines conditions aux travailleurs privés d'emploi et la prise
en compte des enfants recueillis, effectivement à la charge des
allocataires, sans tenir compte de leur situation juridique vis-à-vis
d 'eux . D'autre part, est prévue une extension du nombre des presta-
tions servies : aux allocations familiales auxquelles s ' ajoutent déjà
l ' allocation d'éducation spécialisée, l'allocation aux mineurs handi-
capés, l ' allocation d'orphelin, l'allocat i on de rentrée scolaire, viendra
s ' adjoindre une allocation de logement dont la création est envi-
sagée à bref délai . Tous ces projets qui sont en cours de réalisation
vont bien dans le sens des préoccupations de l ' honorable parle.
mentaire.

Enseignement agricole
(centres de promotion sociale et instituts ruraux).

16217. — 18 janvier 1975. — M. Sainte-Marie appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur les difficultés financières très graves
que connaissent les centres de promotion sociale et instituts ruraux.
Dans les centres bénéficiant de la convention - g B o . la participation
de l'Etat diminue tandis qu ' aucune nouvelle ressource n 'apparait.
En effet, la subvention de fonctionnement de l ' Etat, ' calculée sur
un pourcentage de coût forfaitaire fixé par circulaire du Premier
ministre atteint 60 p . 100 dans le secteur de formation agricole
tandis qu'il descend à 50 voire méme à 30 p . 100 pour les actions
de préformation avec le ministère du travail . Le coût forfaitaire
en vigueur depuis le .1" r janvier 1971 n' a été ni revu ni réajusté
depuis cette date en dépit de la très forte hausse des coûts . Ainsi
l'aide réelle de l'Etat est tombée à 30 ou 40 p.' 100 du coût effectif
de formation en 1974 . En conséquence il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour, permettre un réajustement de l 'aide de
l'Etat aux centres de promotion sociale dont le rôle est si important
en matière de formation professionnelle des jeunes:

Réponse . — Les difficultés financières que connaissent certains
centres de promotion sociale et instituts ruraux comme d ' ailleurs
d'autres organismes de formation conventionnés en application des
dispositions réglementaires concernant la formation professionnelle
continue peuvent en effet être imputables, au moins pour partie, au
fait que le barème interministériel utilisé pour le calcul des subven-
tions qui leur sont accordées n ' avait pu être révisé depuis plusieurs
années. Toutefois, cette situation vient de prendre fin puisque,
d 'une part, un nouveau barème des coûts de formation, en augmen- -
tation sensible sur le précédent, est en vigueur depuis le 1"r janvier
1975 et que, d ' autre part, les taux de prise en charge de ces coûts
par l ' Etat peuvent désormais, pour certaines catégories prioritaires
(jeunes sans qualification notamment), atteindre 100 p . 100 alors qu ' ils
se situaient précédemment dans une fourchette allant de 40 à
60 p . 100. Ces deux mesures, dans la limite des crédits dont disposent
les administrations centrales et les autorités régionales concernées,
semblent de nature à résoudre le problème évoqué par l ' honorable
parlementaire .
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Sécurité sociale (maintien de l'affiliation d'une salariée
quittant son emploi pour soigner un enfant incurable).

16355 . — 25 janvier 1975. — M. Maujoüan du Gasset expose

à M. le ministre du travail que Madame M. a un enfant atteint
de maladie incurable dont elle va être obligée de s ' occuper en

permanence . Jusqu 'à ces derniers temps, elle était salariée, et de
ce fait affiliée à la sécurité sociale. L'état de santé de son fils va
l'obliger à quitter son emploi, et donc perdre l'affiliation à la
sécurité sociale- Il lui demande quelles dispositions seraient à
prendre pour permettre à cette dame le maintien aux avantages
de la sécurité sociale.

Réponse. — L'article 242-2 du code de la sécurité sociale prévoit
que les mères de famille, les femmes bénéficiaires de l 'allocation
de salaire unique ou de l'allocation de la mère au foyer et de la
majoration prévue aux articles L. 533 ou 535-1 du code sont affi-

liées obligatoirement à l'assu rance vieillesse du régime général de
sécurité sociale » moyennant le versement d 'une cotisation forfai-

taire à la charge de l 'organisme débiteur des allocation ; susdésignées.
D'autre part, le projet de loi d'orientation en faveur des personnes
handicapées, adopté par l'Assemblée nationale et qui doit venir en
discussion dévant le Sénat lors de la prochaine session parlemen-
taire, contient un article 7 qui étend les dispositions de l 'article 242-2

précité du code aux mores ayant un enfant handicapé, non admis en
internat et atteint d' un incapacité permanente au moins égale à un
taux fixé par décret, qui satisfont aux conditions prévues pour
l'attribution de l'allocation de salaire unique ou de l 'allocation
de la mère au foyer et de leur majoration, hormis la condition

d 'âge de l'enfant, pour autant que cette affiliation n ' est pas acquise

à un autre titre et que l'enfant n'a pas atteint l ' âge limite d 'attribu-

tion de l 'allocation d 'éducation spéciale. Il apparaît donc que les
femmes qui quittent un emploi salarié pour se consacrer à un
enfant handicapé peuvent d 'oves et déjà ou pourront . lorsque le
projet de loi d ' orientation en faveur des personnes handi .epées aura
été définitivement adopté, bénéficier à titre obligatoire de l 'assu-

rance vieillesse En ce qui concerne la couverture du risque maladie
et des chartes de la maternité. elles ont d 'ores et déjà la possibilité

de demander leur admission dans l'assurance volontaire, à moins
qu 'elles aient la qualité d ' ayant droit de leur mari.

Sécurité sociale _(assiette de cotisations de l'assurance volontaire,.

16422. — 25 janvier 1975 . — M . André Laurent indique à M . le
ministre du travail que lorsqu 'un salarié cesse son activité pour
adhérer à l'assurance volontaire, la base de calcul retenue pour

- les cotisations est établie sur le salaire de la dernière année active,
soit par exemple aux conditions de 1973, dans la classe 1, une
base de calcul de 11,75 p . 100 sur 24 480 francs correspondant à
une cotisation trimestrielle de 717 francs . Or, dans la réalité, si
l 'on prend l 'exemple d ' un 'revenu effectif, celui-ci se trouvera en
tout état de cause, dès la première année de pré-retraite, inférieur
à 12 240 francs, ce qui correspond à une cotisation de 360 francs
dans la classe 3, et par conséquent une cotisation inférieure de
moitié à la précédente . Il est évident que le système retenu actuelle-
ment engendre les injftstices. Et dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre : 1" si la cotisation d 'assurance
volontaire pourrait être désormais calculée sur le revenu effectif de
l'année considérée en remplacement du revenu de l 'année précé-
dente ; 2" dans le cas de l'assurance volontaire . catégorie « maladie
maternité ', s'il parait possible de dissocier la garantie « maladie e

de la garantie « maternité a.

Réponse . — 1" La classification des assurés volontaires en quatre
catégories pour déterminer le montant de la cotisation dont ils
sont redevables ne peut être effectuée qu'en fonction des der niers
revenus connus, en fait ceux de l 'année précédente, puisqu'il
n ' est pas possible de préjuger par avance des revenus de toute
nature dont ils auront bénéficié durant l'année en cours . C ' est
la raison pour laquelle les anciens salariés sont classés, d' une
manière générale, pour la première année, dans la classe de coti-
sation correspondant à la rémunération qu 'ils ont perçue durant
l 'année précédente . Il reste qu 'en cas de diminution de leurs reve-
nus de toute nature, due notamment au. fait qu 'ils ne reçoivent
plus qu 'une indemnité de pré-retraite, ils pourront, dès la seconde
année, être classés dans une catégorie intérieure ; 2" la fraction
de la cotisation d'assurance volontaire maladie-maternité destinée
à garantir l' assuré des charges de la .paternité représente moins
de dix pour cent du montant total de la cotisation. La suggestion
de l'honorable parlementaire de dissocier la garantie « maladie a

de la garantie e maternité a ne présenterait pour l'assuré qu ' un
intérêt minime, toute en augmentant les frais de gestion des orga-
nismes de sécurité sociale.

UNIVERSITES

Enseignement supérieur (regroupement des universités françaises
en six grandes régions pour l 'habilitation des 3" cycles).

15846 . — 28 décembre 1974 . — M . Mexandeau demande à M . le
secrétaire d'Etat aux universités comment s'harmonisent les mesures
annoncées par lui concernant la carte universitaire de la France,
et les intentions du Gouvernement en matière de planification,
d 'une part, de renforcement de la politique régionale. d ' autre
part . En particulier, les propositions de regroupement des uni-
versités françaises en six grandes régions pour l'habilitation des
3" cycles signifient-elles l 'abandon de la régionalisation universi-
taire proposée dans les C . R . E . S . E . R . en 1972? L'autonomie des
universités est-elle concevable dans ce cadre, et peut-elle avoir
un sens autrement qu 'en liaison avec une planification assez pré-
cise, engageant financièrement l 'Etat, et avec une large initiative
politique accordée aux régions . Les universitaires, les chercheurs,
leà étudiants, et plus généralement tous ceux qui agissent pour
l' insertion encore plus grande de l' université dans la vie de la
nation, et pour une réelle décentralisation du pouvoir selon des
procédures démocratiques souhaitent que soit levée l 'opposition
aujourd' hui sensible' entre les intentions affichées et les mesures
concrètes annoncées par le Gouvernement dans ces domaines.

Réponse . — Il y a heu de distinguer les efforts déployés pour
définir une carte universitaire et ceux qui ont pour objet de définir
un programme général d ' action, c 'est-à-dire une planification à
moyen terme en matière de développeurçnt des activités d ' ensei-
gnement et de recherche. L ' élaboration de la carte universitaire
est un travail à long terme qui vise à déterminer un optimum tant
en ce qui concerne la répartition des activités d 'enseignement et
de recherche qu'en ce qui a trait à la mise en place des ,noyers
en équipements, en personnels et en crédits correspondant auxdits
objectifs . La planification, qu ' elle s ' inscrive, dans le cadre plus
large de la planification nationale ou qu'elle prenne la forme d ' un
programme ministériel de développement des activités d 'enseigne-
ment et de recherche, s ' inscrit dans une perspective quinquennale
et vise, dans le moyen terme, d 'une part à définir les objectifs
qui paraissent devoir être atteints compte tenu des moyens escomp-
tés pour la période considérée, d ' autre part à associer pour la réali-
sation desdits objectifs les centres autonomes que peuvent constituer
désormais les universités nouvelles et qui sont responsables de la
mise en jeu des moyens que ceux-ci proviennent de l 'Etat ou de
ressources propres. Dans cette perspective, la concertation entre
l' Etat et chacun des établissements prend une importance toute
particulière . Toutefois, s 'agissant de mobiliser des moyens lourds
au service d ' objectifs définis de façon assez large, il est clair
que chaque établissement ne peut trouver seul sa place dans le
système national, mâle qu'il lui faut agir en liaison avec son envi-
ronnement . C ' est la raison pour la quelle le secrétaire d 'Etat aux
universités se préoccupe de mettre en place des structures consul-
tatives interrégionales afin de favoriser la concentration entre les
établissements, le regroupement de ceux-ci étant effectué de manière
à réaliser des ensembles au sein desquels la recherche représentera
une masse critique suffisante pour équilibrer Paris et les activités
d' enseignement seront suffisamment diversifiées pour offrir des
choix indispensables aux bacheliers originaires de la circonscription
considérée . Ces considérations et surtout la nécessité d 'associer
les nouvelles régions, leur conseil, leur comité économique et-social
à ces activités de réflexion et de conseil ont conduit le Gouverne-
ment à différer la mise en place des C . R . E. S . E . R . définis en
1972 et à envisager de leur substituer des organismes mieux adap-
tés aux missions définies ci-dessus . C 'est au sein de ces organismes
régionaux que les universités autonomes définiront librement la
part que chacune d 'entre elles entend prendre à la réalisation du
programme général d 'action ministériel, les moyens qu'elle entend
consacrer aux actions qu'elle s'engage à entreprendre à ce titre.

Comptables et experts-comptables
(officialisation des expertises d 'audits français).

15989 . — 11 janvier 1975 . — M . Pierre Bas 'expose à M . le
secrétaire d'Etat aux universités qu 'il y a intérêt réel à ce que
l 'I. D . I . aide des expertises d ' audits français. Etant donné l'avance
prise en ce domaine par les grands cabinets anglo-saxons, cette
branche importante d'activité risque de tomber sous leur contrôle.
Il lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine et s 'il
entend enfin faire confier à des groupements d ' intérêts écono-
miques des missions d'audits.

Réponse . — Le secrétaire d ' Etat aux universités, auprès duquel
est instituée une commission consultative pour la formation profes-
sionnelle des experts-comptables, est chargé d 'élaborer et d ' appliquer
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la réglementation concernant les études et les examens conduisant
à l'expertise comptable . Cette réglementation est en cours de
modification en vue d 'introduire dans la formation de l'expert-
comptable des disciplines nouvelles dans une optique d'ensemble
refondue qui tiendra compte notamment de certaines techniques
anglo-saxonnes de revision comptable. Les questions relatives aux
activités professionnelles des membres de l'ordre des experts-

comptables relèvent de la compétence du ministre de l'économie
et des finances.

Enseignement supérieur
(durée des éludes pour la licence en droit).

16182. — 18 janvier 1975. — M. François Bénard expose à

M. le secrétaire d ' Etat aux universités qu ' il parait peu opportun
de ramener, dans le cadre de la a rénovation de l'enseignement
supérieur » envisagée, la durée des études pour la licence en droit
à deux années au risque d'abaisser gravement le niveau de for-
mation des futurs licenciés ou de dévaloriser un titre qui avait
conservé jusqu' à présent un certain prestige. Il paraitrait par

contre plus normal d 'envisager l'alignement de la durée des études
en vue de la licence en droit sur celle des licences de lettres
ou de sciences, c 'est-à-dire de la ramener à trois ans, ce qui
aboutirait à revenir au régime antérieur à celui institué par le
décret du 27 mars 1954.

Réponse . -- Dans le cadre de la réforme des diplômes nationaux
de second cycle, il est prévu d 'harmoniser l 'intitulé du diplôme
délivré au terme d ' une durée d 'études donnée quelle que soit la
spécialité qu 'elle recouvre. La prise en compte des problèmes
particuliers posés par la licence en droit, fort judicieusement
soulevée par l'honorable parlementaire, ne contredit en rien ce
souci d'harmonisation et des négociations sont actuellement en
cours avec d 'autres ministères en vue d 'aboutir à une solution
satisfaisante pour toutes les parties concernées. En particulier,
il importe de promouvoir, en liaison avec la fonction publique,
des solutions simples et claires qui permettent d'établir une plus
vaste cohérence des formations supérieures . Le secrétariat d 'Etat
aux universités s'emploie actuellement à faire aboutir de telles
solutions.

Etudiants (dégradation de la situation financière
des cités et restaurants universitaires).

16509 . — 1" lévrier 1975. — M. Mexandeau appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux universités sur les difficultés de
plus en plus grandes que connaissent les étudiants pour poursuivre
leurs études sans être obligés (comme actuellement environ la
moitié d 'entre eux) de consacrer une part de leur temps à un
travail annexe rémunéré. Cette situation tient à l ' insuffisance des
bourses qui sont calculées sur neuf mois et à la dégradation du

service social assuré depuis 1955 par les centres régionaux des
oeuvres universitaires et scolaires qui mettent à la disposition des
étudiants les cités et restaurants universitaires . Il estime que la
politique suivie actuellement en matière de logement étudiant,
qui consiste à refuser une trop brutale augmentation du prix des
loyers mais qui, dans le même temps, réduit les subventions,
ne peut conduire qu'à une dégradation du caractère social de ce
logement. Quant aux restaurants, ils sont dans leur majorité en
déficit et ne peuvent, avec les 2,50 francs dont ils disposent par
repas, proposer aux étudiants une nourriture convenable . Leur
taux de fréquentation a d ' ailleurs baissé de 5 à 20 p . 100 en

trois ans . H lui demande quelles mesures rapides il compte prendre
en faveur des étudiants qui sont d'autant plus touchés par cette
eégradation de l'aide sociale que leurs origines sont modestes.

Réponse . — Les difficultés des étudiants en matière financière,
soulignées par l 'honorable parlementaire, n ' ont pas échappé à
l ' attention du secrétaire d' Etat aux universités . C' est pourquoi une
mesure de revalorisation des bourses a été décidée à la rentrée 1974
alors que les prix des prestations fournies par les oeuvres univer-
sitaires ont été bloqués depuis le l ot octobre 1974 . Cette dernière
mesure a été prise dans le cadre de l'étude de la réforme de
l' ensemble de l'aide fournie aux étudiants qui tendra à mieux
utiliser les crédits mis à la disposition des étudiants qu 'il s 'agisse
de l 'aide directe (bourses universitaires, prêts d'honneur) ou de
l ' aide indirecte (restaurants et cités universitaires, fonds de soli-
darité universitaire et centres d'activités sociales).

—M

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Article 139, alinéa 3, du règlement .)

Baux commerciaux (prorogation des anciennes dispositions législatives
pour limiter leur !musse excessive).

16441 . — Id , février 1975 . — M . Villa attire l'attention de M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation des commer-
çants et artisans soumis au renouvellement de leur bail commercial.
Le 15 novembre 1974, M . Jacques Chambaz et !es membres du
groupe communiste déposaient une proposition de loi tendant à
proroger les dispositions de l'article 7 du décret n' 72. 561 du 3 juil-

let 1972 relatives aux baux commerciaux . L'auteur de la question
lui-même était désigné par la commission des lois rapporteur de
cette proposition . Malgré sa diligence, le rapport n'a pas été mis
à l ' ordre du jour d ' une réunion de le commission . Cependant, le
Gouvernement n'ignore pas que le décret du 3 juillet 1972 qui
atténuait les conséquences des excès spéculatifs en matière de
loyers commerciaux dont sont victimes les commerçants et artisans
est venu à expiration le 31 décembre 1974. Actuellement le renou-
vellement des baux commerciaux est depuis le janvier 1975
soumis à une nouvelle réglementation, qui prévoit que le coefficient
applicable sera calculé sur la variation des indices pendant toute
la durée du bail et non plus sur les trois dernières années, comme
le prévoyait le décret du 3 juillet 1972. Cette méthode de calcul,
si elle n'est pas modifiée, va à nouveau favoriser la hausse excessive
des loyers commerciaux et créera de nouvelles difficultés aux entre-
prises familiales du commerce et de l'artisanat . Pour répondre aux
demandes pressantes et justifiées des organisations professionnelles,
il demande au ministre du commerce et de l ' artisanat de prendre
des mesures pour que les dispositions du décret du 3 juillet 1972
soient prorogées, jusqu'à ce que soit revisé l 'indice servant au
calcul du loyer des baux commerciaux.

Ports (construction de deux grandes formes de radoub au Havre
(SeineOfaritinte (.

16442. — 1" février 1975 . — M . Duroméa attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement sur le fait qu ' aucun investissement public

n'ayant été réalisé au Havre dans la réparation navale depuis 1927,
alors que les docks flottants ont disparu, les capacités du port en
moyens de carénage sont inférieures à ce qu'elles étaient avant la
guerre 1939-1945, malgré l'accroissement considérable de son acti-
vité . La saturation et l' insuffisance des moyens existants sont mani-
festés alors que la fréquentation, l'avenir du port du Havre, le
marché de la réparation navale sur la côte Atlantique, la structure
des navires justifient la construction de deux grandes formes de

radoub, l' une d'elles pouvant accueillir les navires de l'ordre de

300 000 tonnes . Ce projet qui correspond aux nécessités techniques
portuaires aboutirait à un développement important de la répara-
tion navale au Havre, tout en arrêtant la régression actuellement
amorcée en ce domaine . Il lui demande donc que les discussions

nécessaires s'engagent rapidement avec tous les intéressés et qu'une
décision intervienne prochainement.

Licenciements (cinq membres du personnel de l'E . P . A.
de Melun-Sénart (Seine-el . Marne).

16447. — 1" février 1975. — M. Combrisson attire l'attention de

M. le ministre de l ' équipement sur le licenciement de cinq membres
du personnel de l'établissement public d ' aménagement de la ville
nouvelle de Melun-Sénart Intervenu au début de janvier 1975 . Pour

n 'avoir pas répondu le 30 décembre 1974 aux nouvelles propositions
contractuelles présentées par l 'E . P . A. M. S. ces cinq personnes se
sont vu signifier, le 2 janvier 1975, qu 'elles ne faisaient plus partie
ni du personnel de l ' E . P . A. M . S ., ni du personnel de l 'l . A . U. R . P.
et qu ' elles se trouvaient simultanément dessaisies des dossiers dont
elles avaient la charge. En dépit de leur désir exprimé le 3 janvier
d 'accepter les propositions de l'E . P . A . M . S ., le licenciement a été

maintenu. En lui faisant remarquer que parmi ces cinq personnes se
trouvent les délégués du personnel C . G . T. de l'E . P . A. M. S. et un
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délégué syndical C . G . T. de A. U . R . P. et qu ' en conséquence la
mesure se trouve manifestement entachée d 'une volonté discrimi-
natoire portée jusqu'au niveau du licenciement abusif, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour la réintégration des cinq
membres de l 'E P. A .M. S.

Routes (accélération de la mise à quatre voies de la R. N. 4
et suppression des s points hoirs b).

16454 . — P' février 1975 . — Mme Fritsch attire l ' attention .(e M. le
ministre de l ' équipement sur l 'importance extrême que présente, du
point de vue économique, pour les régions intéressées, la réalisation
rapide de la mise à quatre voies, sur l ' intégralité du parcours, de
la route nationale 4 . Alors que l'autoroute A 4, dont la mise en
service devait être simultanée avec celle de la R . N. 4 à quatre
voies, continue à être construite à un rythme rapide, l ' état d 'avan-
cement des travaux sur la R. N . 4 se traduit par un recul. en co
qui concerne la mise en place effective des réalisations prévues.
Elle lui demande s'il n ' envisage pas d 'établir un échéancier précis
des réalisations présentes et à venir jusqu'à l 'intégralité de la mise
à quatre voies de la R . N . 4, de telle sorte que son achèvement ne
soit pas trop éloigné de la mise en service effective de l ' auto-
route A 4 et si, dans l 'immédiat, il n ' estime pas nécessaire d 'entre-
prendre le plus rapidement possible les travaux sur tous les points
noirs résiduels où ont lieu régulièrement les accidents les plus
graves, et de favoriser les travaux de contournement des villes.

S. N . C . F. (augmentation de la carie s vermeil
supérieure à celle du tarif des billets).

16457. — 1,, février 1975 . — M. Mesmin attire l 'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux transports sur le prix de la carte « vermeil »
instituée par la S . N. C. F . au profit des personnes du troisième
âge. Cette carte était vendue en 1973 au prix de 20 francs. Lors
du relèvement des tarifs S . N. C . F. du 1°' avril 1974, son prix fut
porté à 22 francs, soit une hausse de 10 p. 100, alors que le p rix
des billets de première et deuxième classe n 'étaient aug mentés que
de 7; 5 p. 100 . Corniste tenu du caractère social de cette carte et de
la sollicitude du Gouvernement envers les personnes âgées, il lui
demande que l 'égalité de traitement soit rétablie entre les titulaires
de la carte s vermeils et les autres voyageurs, lors de la hausse des
tarifs prèvue pour le mois d'avril 1975.

Cheminots (revendication des agents retraités de la S. N . C . F.
en matière de pensions).

16475. — 1 n février 1975 . — M. La Combe appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur la situation des agents
retraités de la S . N . C. F. Il lui rappelle que ceux-ci souhaitent
1° que le minimum de pension soit calculé sur le salaire d'embauche ;
2° une incorporation rapide et complète de l' indemnité de résidence
dans le traitement comptant pour la retraite ; 3° que la pension de
reversion puisse étre portée progressivement à 75 p. 100 de la
pension de l 'agent décédé . Il font en effet observer qu'une veuve
ayant la pension de reversion minimum ne dispose même pas de
15 francs par jour pour vivre ; 4° que le conjoint d'une femme,
agent retraité décédée, bénéficie de la pension de reversion ; 5° que
les retraités ex-agents de conduite bénéficient de l ' attribution d'une
nouvelle étape de bonifications « traction ° . II lui demande qu 'elle
est sa position à l 'égard des revendications ainsi exposées.

Commerce de détail (pouvoirs et compétences respectives de la
commission nationale et des commissions départementales d' urba-
nisme commercial).

16490 . — 1', février 1975 . — M . Jean Briane rappelle à M. la ministre
du commerce et de l'artisanat que la loi n° 73 . 1193 du 27 décem-
bre 1973 d' orientation du commerce et de l 'artisanat a eu pour objet,
entre autres, de permettre aux diverses formes de commerce de
participer aux décisions par la création de commissions départemen-
tales d'urbanisme commercial. Ces commissions ont un pouvoir sou-
verain qui s'exerce au moyen du vote à bulletin secret de tous
leurs membres. Or, depuis plusieurs mois, il est fait appel de plus
en plus souvent des décisions des commissions départementales
devant la commission nationale en vue de faire approuver des
projets de création de grandes surfaces qui ont été refusés à une
majorité importante par la commission départementale . Il lui fait
observer que les commissions départementales sont plus compétentes
que les commissions nationales pour prendre de telles décisions,

étant donné qu'elles sont plus près des besoins locaux . Il serait
nécessaire de définir les fonctions de la commission nationale qui
devrait trancher uniquement les « cas litigieux s et non pas favo-
riser les promoteurs des grandes surfaces en province, lorsque
ceux-ci se sont trouvés en minorité au sein des commissions dépar-
tementales. Il lui signale le cas d 'une commission départementale
qui a repoussé, par 13 voix contre 7, la création d 'une deuxième
grande surface dans une localité. A la suite de ce vote défavorable,
les promoteurs ont fait appel devant la commission nationale, qui a
donné son accord pour une nouvelle création en réduisant la sur-
face de 7 500 mètres carrés à 4 500 mètres carrés . B lui demande,
dans ces conditions, quelle est la valeur et la compétence d 'une
commission départementale et s'il n'estime pas qu'il serait nécessaire
de préciser les pouvoirs de la commission nationale, d ' une part, et
de la commission départementale, d'autre part, si t 'on veut assurer
aux diverses formes de commerce existant une plus grande égalité
de chances.

Commerce de détail (consultation des unions commerciales et cham-
bres de commerce par la commission nationale d'urbanisme
commercial).

16537. — 1°t février 1975. — M. Friche expose à M. le ministre
du commerce et de l ' artisanat les conditions de fonctionnement de
la commission nationale d 'urbanisme, mise en place par la loi Royer.
Il lui rappelle qu'il serait souhaitable, lors de l 'examen de chaque
cas par ladite commission, qu 'un responsable de l'union commer-
ciale considérée et de la chambre de commerce du lieu, puissent
être entendus. Bien que cette disposition ne figure point dans la loi
Royer, son prédécesseur l'avait promise aux organisations commer-
ciales . Or cette possibilité d'être entendu pour les unions commer-
ciales et les chambres de commerce n'est pas appliquée actuelle .
ment. Il lui demande s'il envisage de permettre ces auditions dans
le cadre d 'un arrêté ou d ' un décret d 'application de la loi.

Commerce de détail
(horaires de travail et fermetures hebdomadaires).

16538. — février 1975 . — M. Friche expose M. le ministre
du commerce et de l'artisanat le problème des heures d ' ouverture
des surfaces commerciales. Il remarque que dans i état actuel de la
législation des commerçants font des semaines de travail extrême-
ment longues . Ceci rend d 'ailleurs difficile le recrutement des jeunes
dans cette profession et fait que les commerçants comme les agri-
culteurs ont de plus en plus tendance à voir leur moyenne d'âge
vieillir. ll semble qu'il est nécessaire d 'adapter les horaires commer-
ciaux au monde moderne en laissant une ' place plus large aux
loisirs. De plus, la conjoncture actuelle apte à solliciter toutes les
économies possibles d ' énergie devrait favoriser l 'extension des fer-
metures. En ce qui concerne les nocturnes il est ind3niable qu'elles
peuvent avantager de nombreux consommateurs, particulièrement
dans les grandes villes. Il n'en reste pas moins qu'il n ' est pas souhai-
table de multiplier les ouvertures en nocturne des grands magasins,
car elles obligent le personnel à des horaires supplémentaires qui
restreignent la vie de famille et entraînent des fatigues. Face aux
grandes surfaces où se pratique le roulement la concurrence devient
de plus en plus inégale avec le commerce indépendant, à moins
que celui-ci ne s'oblige à des semaines de travail avec des horaires
infernaux . Il lui demande en conséquence s 'il envisage de mettre à
l 'étude la fermeture obligatoire de tous les commerces et les grandes
surfaces deux jours par semaine : la deuxième journée en dehors
de la fermeture obligatoire du dimanche permettrait aux commer-
çants l 'étude de leur stock, la mise à jour de leurs connaissances
et de leur comptabilité, ce que dans l 'état actuel des horaires d 'ou-
verture ils sont souvent obligés de faire tard le soir ou dans la
journée du dimanche. En second lieu il lui demande s'il envisage
de limiter les nocturnes hebdomadaires à une, jusqu'à 22 heures,
et à fixer pour les autres jours la fermeture au plus tard à 20 heures.

Transports maritimes (enquête sur les conditions de desserte maritime
Italie-Corse ,air la

	

Corsica-Line

	

sous pavillon panaméen).

16552 . — 1°r février 1975 . — M . Cermolacce attire l' attention (le
M. te secrétaire d'Etat aux transports sur de nouveaux éléments
portés à sa connaissance concernant la desserte maritime de la Corse
depuis le territoire italien . La compagnie italienne « Corsica-Line n,
qui assure un service de car-ferry entre Livourne et Bastia, va met-
tre en service à partir du mois d'avril 1975 un nouveau car-ferry sur
cette ligne . Ce nouveau bâtiment, le Corsica-Serena, pourra trans-
porter 800 passagers et 135 voitures, la liaison Italie-Corse étant
assurée en quatre heures . Il lui parait nécessaire de souligner que
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le Corsica-Serena sera le troisième bâtiment du genre sur cette
relation maritime assurée par cette compagnie, les deux autres
bâtiments étant le Corsica-Star et le Corsica-Ferry, et que comme
les deux premiers navires de la « Corsica-Line » il battra pavillon
panaméen . On assiste donc, sur une desserte qui concerne direc-
tement le territoire national, à un développement des activités des
pavillons de complaisance dont la nocivité est manifeste à tous points
de vue Pour nombre de navires de pavillon de complaisance les
armateurs négligent les règles de sécurité minimum et ne disposent
pas d 'un personnel navigant qualifié permettant le respect de la
législation maritime. De plus ces conditions de navigation permettent
également l 'exploitation des marins . embarqués à bord de ces navires.
Enfin la tolérance des pavillons de complaisance ne permet pas
une organisation rationnelle des transports maritimes ,à l'échelon
international, dès lors que par le jeu des charges d 'équipage mini-
mum. le non-assujettissement aux taxes et impôts, elle permet une
concurrence qui pèse très lourdement sur lés aspects humains et
sociaux des conditions de travail et de vie des marins des compa-
gnies qui arment sous leur pavillon national . Il souligne égalément
que selon certaines informations il apparaît que des personnalités
et des groupes d'intérêts insulaires seraient parties prenantes dans
cette affaire d'utilisation du pavillon panaméen par la « Corsica-
Line » . Ces informations expliquent largement les attaques dont est
l 'objet la « Transméditerranéenne » et qui tendent à la suppression
du monopole du pavillon pour la desserte de la Corse . 11 lui demande
en conséquence s 'il n'entend pas faire procéder à une enquête
concernant la participation de personnalités et d 'intérêts locaux
dans les compagnies qui, telle la « Corsica-Line a, arment leurs
navires sous un pavillon de,complaisance, ceci afin que toutes mesu-
res soient prises pour faire échec à une concurrence qui met en
cause l'existence des pavillons nationaux.

Voyageurs, représentants, placiers
(attribution d'un contingent d'essence détaxée).

16556. — 1' . février 1975 . — M. Pranchère rappelle à M . le ministre
du commerce et de l ' artisanat la réponse faite le 14 mai 1974 par
l'actuel président de la Républi q ue au président de la F . S . N . R. I . C .,
à l'occasion du questionnaire adressé par ce dernier le 19 avril 1974
aux candidats à la présidence. Questions et réponses étaient les sui-
vantes : question : « Admettez-vous qu 'un contingent d 'essence
travail détaxée soit accordé aux représentants — qui sont des
salariés — était donné que les patrons pécheurs et agriculteurs en
bénéficient déjà » ; réponse : « Pourquoi pas ? Il existe .une dispo-
sition de cette nature pour les agriculteurs et la pèche maritime.
D faudra l 'étudier » . Il lui demande en conséquence s 'il n 'entend
pas faire bénéficier les représentants de commerce, comme les agri-
culteurs et la pêche maritime d ' un contingent d'essence détaxée.
Cette décision serait d'autant plus justifiée que les frais des repré-
sentants de commerce se sont considérablement accrus, alors que
leur chiffre d 'affaires souffre de l' encadrement du crédit et de la
diminution de la consommation.

S. N . C. F.
(carte « vermeil» : utilisation sur tout le réseau . S . N. C. F.).

16562. — 1" février 1975. — M . Barbet attire l'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux transports sur l ' anomalie des restrictions
apportées aux avantages que procure aux personnes âgées la carte
« vermeil . . Les personnes âgées doivent déjà acquitter une certaine
somme (22 francs en 1974) polir se procurer la carte «vermeil»
valable un an, mais celle-ci est restrictive puisqu'elle ne donne pas
droit à une réduction de tarif sur tout le réseau S.N .C .F. En effet,
les lignes S.N .C.F .-banlieue des départements de la couronne sont
exclues du bénéfice de la réduction procurée par la carte «vermeil»,
alors qu 'un grand nombre de personnes âgées voyageraient plus
facilement sur un court plutôt qu'un long parcours, notamment
lorsque ces dernières ont des enfants ou de la famille habitant la
région parisienne. De plus, les frais de voyage, élevés pour leurs
modestes ressources, les fait reculer devant des déplacements rap•
prochés. il lui demande s'il n'entend pas prendre des dispositions
pour étendre à tout le réseau S .N .C .F . la réduction de 30 p. 100
qu ' accorde la carte « vermeil ».

Loyers (graves problèmes posés par leur hausse à la suite
de la majoration du fuel).

16563 . — 1" février 1975. — Mme Chonavel appelle l' attention de
M. le ministre de l 'équipement sur la hausse des loyers autorisée qui
aggrave les difficultés économiques des familles . L'immense majorité
des habitants de sa circonscription, composée de familles laborieu-
ses aux revenus modestes, ne peut payer cette injustifiable majo-

ration du fuel. Cette situation pose également de graves problèmes
à de nombreux copropriétaires et petits épargnants . S'associant à
l ' action menée par l'am',:ale des locataires « Capsulerie » qui a reçu
l ' appui de 70 p . 100 des habitants sur les revendications ci-après,
elle aemande si des mesures ne pourraient pas étre prises pour :
1" rétablir le blocage des loyers ; 2" réduire les charges locatives,
et notamment du chauffage, par la diminution de la T. V. A. et
la taxation des prix sur le fuel pratiqués par les sociétés pétro-
lières ; 3" revoir le calcul de l 'allocation-logement en tenant compte
des charges locatives ; 4" restaurer le régime des préts aux offices
H. L. M. (1 p . 100 en quarante-cinq ans).

Logements (refus d 'une société d 'attribuer les logements réservés
à la commune aux candidats qu ' elle propose à Limeil-Brévannes).

16568 . — l n- février 1975. — M. Kalinsky attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement sur la situation créée à Limeil-Brévannes
par la décision de là Société Seimaroise d 'attribuer les logements
réservés à la commune aux candidats proposés par le service loge-
ment de la ville. Ainsi pour un conti ;;gent de quatre-vingt-dix-sept
logements la municipalité a proposé depuis le 1 janvier 1974
vingt- q uatre candidatures et neuf demandes seulement ont été accep-
tées. Neuf familles n'ont pas donné suite en raison du coût élevé
des loyers et six familles ont été écartées par la Société Seimaroise.
En pratiquant des loyers trop élevés et en se réservant un droit
discrétionnaire d 'accepter ou refuser les familles proposées par la
ville, la Seimaroise contribue à augmenter le nombre de logements
vides tandis que le nombre de mai-logés ne cesse d 'augmenter.
Cette société prétend en tirer comme conséquence la suppression,
en violation des conventions passées avec la commune et approuvées
par les autorités de tutelle, du droit de désignation réservé à la
ville pour les logements du contingent communal qui seraient inoc-
cupés depuis plus de deux mois . Il lui demande en conséquence:
1" s ' il n'entend pas intervenir pour faire respecter par la Seimaroise
les engagements pris à l' égard de la commune prévoyant l 'examen
conjoint des candidatures ; 2" s 'il n'entend pas demander en outre
à la Seimaroise de mettre à la disposition des mal-logés de la com-
mune des logements vides non réservés à la ville ; 3" quelles mesures
d ' urgence il prend pour réduire le poids des loyers et charges dont
le montant trop élevé décourage dans le cas cité près d ' un mal-logé
sur deux.

Produits alimentaires (danger présenté par l ' emploi de l 'amarante).

16569. — 1• r février 1975 . — M. Odru attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur l ' étiquetage informatif des produits alimen.
taires ; le plus souvent, particulièrement en matière de colorants
dont l ' innocuité n ' est pas toujours prouvée, les fabricants utilisent
un code commençant par la lettre E (E. 102 pour le jaune tartre-
zinc, E . 120 pour l' acide carminique ; E. 123 pour l 'amarante — le
plus dangereux — E. 132 pour l' indigotine, E. 171 pour le bioxyde
de titane, etc .) . Or l' on sait que la majorité des produits alimen-
taires colorés (sirops, yahourts, bonbons, etc .) sont consommés par
des enfants et si la toxicité du produit colorant n'apparait pas immé-
diatement, son ingestion même à faible dose au cours d ' une certaine
période de temps peut se traduire par un certain nombre de
troubles dont la cause ne sera pas toujours recherchée dan» les
colorants chimiques des produits alimentaires, du lait qu'ils sont
autorisés par la législation nationale ou par la réglementation de
la C . E. E.. Parmi les colorants autorisés le plus dangereux d 'entre
eux est sans conteste l'amarante ; des études conduites par
plusieurs instituts de recherche dans le monde ont mis en lumière
tes effets dangereux de ce colorant dans le développement des
cancers C 'est ainsi que les chercheurs du laboratoire de cancéro•
logie de l 'institut d'alimentation de Moscou ont établi un rapport
de causalité entre l'absorption de certaines quantités d 'amarante et
certains accidents génétiques. A la suite de ces travaux, l'amarante
a été interdite dans l'alimentation en U . R . S . S. Des médecins de
la «Food and Drug Administration» sont arrivés à des conclusions
identiques à cettes de leurs confrières soviétiques ; toutefois le
produit n' est pas encore interdit au U. S. A . En france, où t'ama-
rente (appelée aussi Bordeau.S) est largement utilisée malgré les
recherches poursuivies par le laboratoire coopératif en avril 1973,
lesquelles sont connues des pouvoirs publics, aucune mesure n'a
encore été prise concernant l'interdiction de ce produit . Dans ces
conditions, il lui demande quelle mesure elle compte prendre concer-
nant l'inscription en clair sur les empaquetages des produits ali-
mentaires des colorants chimiques utilisés à des .fins commerciales,
ainsi que l 'interdiction de ceux pouvant comporter un risque pour
la santé en commençant par le plus dangereux d ' entre eux,
l'amarante .
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Lotissements (sursis à statuer prononcé par le préfet de l'Essonne -
à la demande de permis de construire pour un lotissement décidé
par la rifle de Palaiseau(.

16571 . .— 1" février 1975 . -- M. Vinet expose à M . le ministre de
l 'équipement que par délibération en date du 26 janvier 1971, le
conseil municipal , de Palaiseau décidait l'acquisition des terrains
nécessaires à la création d ' un lotissement au lieudit • Les Jonche-
rettes comprenant des pavillons, des immeubles, un centre commet.-

..ciel et un groupe eeolaire ; les enquêtes d'utilité publique et parcel-
laires ont eu lieu du .30 mars au 19 avril 1973. Par arrêté n" 74-5777
du 30 juillet 19'4, le préfet de l ' Essonne déclarait d ' utilité publique
l' acquisition de ; terrains poux une superficie de 55 235 mètres carrés,
aux lieux-dits : Les Joncherettes n et le : Clos du Métro s ; la
ville de Palaiseau décidait de confier à sa société d'économie mixte
de canstructbas la réalisation de l ' opération immobilière en ac"ees-
sien à la pro).rié t c . tant pour les 240 logements collectifs que pour
les 44 maisons individuelles, en donnant la priorité aux habitants
de Palaiseau et aux personnels des administrations et des entre-
prises de la commune ; la mission et le programme étaient acceptés
par la S . E. M. dans la séance de son conseil d'administration du
22 février 1974, dans lequel siège le commi_saile du Gouvernement
représentant le préfet de l' Essonne ; le groupe de travail participant
à l ' élaboration du P . O S. donnait un avis favorable à l 'opération
et fiant un C . O. S . maximum de 0,70 ; la commande par la S. E . M.
à l ' architecte pour l 'établissement du dossier de demande de permis
de co :isiruire première tranche (collectifs) fut procédée de démarches
qui ont obtenu l 'agrément des services de la D . D . E . consultés ; la
société d'économie mixte de Palaiseau a, par ailleurs . recherché les
financements nécessaires pour faire face aux premières situations,
certains emprunts contractés, garantis par la commune et approuvés
par l'autorité de tutelle, le 4 octobre 1974 . Or, par arrété n' 74-7027
du 7 octobre 1974, le préfet de l'Essone surseoit à statuer à la
demande de perrn :s de construire présentée par la S . E. M. de
consiruetions de Palaiseau . Etant donné : 1" que sur la forme du
sursis à statuer, il y a lieu d'émettre des réserves, la circulaire
n" 74-81 du 2 mai 1974 sur : le.i effets des plans d 'occupation des
sols A consacrant un chapitre aux effets du P . 0 . S . avant qu ' il soit.
rendu public et par là donc évoque le sursis à statuer ; 2" qu 'après
qu'il soit dit que = le sursis à statuer n' est pour l 'administration
qu'une faculté qui ne doit intervenir que si la demande d 'autorisation
d 'occuper le sol est de nature à compromettre ou à rendre plus
onéreuse l ' exécution du futur P. O . S . « il est précisé que l ' admi-
nistration doit-. . fournir un élément de preuve du risque allégué
et i' l 'arrêté doit faire état d ' un motif d'autant plus précis que les
études sont plus avancées ». rien de cela n ' a été respecté pour
i Les Joncherettes » ; 3" que la D. U. P. pour l'opération . a été prise
en vue de la réalisation de logements en immeubles collectifs et
individuels, or la circulaire n" 74-87 du 8 mai 1974 sur la « compati-
bilité des opérations soumjses à D . U . P . avec les dispositions des
documents d ' urbanisme précise que la D. U. P . d ' une opération
ne peut être prononcée sans que la compatilibité de cette opération
avec les documents d ' urbanisme ait été préalablement examinée,
ceci est vrai en cas de P . O. S . publié, au approuvé mais doit
logiquement l'être en cas de P. O. S . en cours d 'étude : 4" que le
préfet a approuvé la garantie d ' emprunt réalisé par la S . E . M . pour
la même opération le 4 octobre 1974 et q ue sa décisidn du 7 octobre
1974 s ' avère donc être en contradiction avec les décisions qui l'ont.
précédée ; alors que par ailleurs tout projet de construction de
logements sociaux à Palaiseau se voit opposé un refus d 'autorisation
par les autorités préfectorales . Il lui demande : 1" si des instructions
ministérielles particulières ont été données au préfet de l 'Essonne
visant à interdire la construction de logements destinés à satisfaire
la demande des 800 familles inscrites au fichier des mal-logés de la
commune ; 2" quelles mesures il compte prendre pour faire lever ces
mesures d 'ostracisme à l ' égard de le ville de Palaiseau.

Ventes
(réglementation des ventes a sous fonne'de soldes ou de liquidation n).

16575 . . — 1 février 1975 . — M . Friche expose à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat, le problème de l ' interprétation de la
loi du 30 décembre 1906 et du décret du 26 novembre 1962 à propos
des ventes faites sous forme de soldes ou de liquidations a . La loi
précitée nécessite généralement en la matière, une autorisation.
Cette dernière doit être donnée par la municipalité du lieu oit doit
se produire les ventes. Cependant le décret du 26 novembre 1962 a
autorisé les soldes libres sans autorisation, en particulier pour e les
soldes périodiques ou saisonniers de marchandises démodées, défrai .
chies, dépareillées, ou de fin de séries, vendues en tin de saison . ..
De fait l ' imprécision même e fin de saison n, autorise de nombreux
abus, car le texte ne prévoit pas avec précision ce qu'est « la fin
de saison a . Il permet de présenter comme soldes saisonniers de
véritables liquidations puisqu ' elles constituent pour certains mage .
sine prés de 50 ' p . 100 du volume des affaires traitées annuellement .

Le mécanisme en est bien simple : tous les achats effectués pour
une saison sont doubles ou triples de ce qui est necessaire pour
des ventes normales ; ces articles sont marqués à un taux très supé-
rieur au taux normal de la profession quinze jours ou trois semaines
avant la fin de saison ; tout ce qui reste, c'est-à-dire entre un tiers
et 50 p. 100 des achats effectués, est mis en solde arec une démarque
de 50 p . 100 à la caisse, remise qui permet encore des ventes béné-
ficiaires vu le taux pratiqué initialement. Ce genre d'operations est
répété taus les ans, et parfois_enéme deux fois par an . ce qui lui
enlève tout caractète exceptionnel d 'une part, et de l'autre 11,000,
tance des quantités vendues, celui de fin de séries invendues pendant
la saison du fait d'un achat trop important ou inconsideré. Il s'agit
en fait d'une méthode qui s ' apparente plus à celle des soldeurs
professionnels qu'à celui du commerce traditionnel. Enfin la date
à laquelle commence ces soldes arrête aussitôt les effanes et casse
un marche, d ' où un tort matéfiel, mais aussi moral, sur l'ensemble
du commerce, accréditant l 'idée malheureusement trop répandue
de bénéfices énormes réalisés par les commerçants . ll conviendrait
donc de définir ce qu 'il faut entendre par < fin de soi"tn - . . Cette
définition devrait pouvoir être retenue par ville n,t par région et
par profession . La <: fin , de saison u ainsi définie le serait après
consultation des organisations professionnelles d'après les us et
coutumes des lieux . Il lui demande s ' il envisage un additif au
décret du 25 novembre 1962 pour que dans les conditions précitées
le préfet et le maire aient pouvoir de fixer la date de fin de saison
d ' été ou de fin de saison d ' hiver par ar rêté, dates qui pourraient
d'ailleurs être revues annuellement en fonction des conditions éco-
nomiques ou climatiques particulières à une année . Un tel te :.te
assainirait la profession en mettant tout les commerçants sur le
même pied, en rétablissant et réaffirmant les règles d 'une libre et
loyale concurrence indispensable à la survie du commerce tradi-
tionnel.

Logement
(fixation d 'un plafond trimestriel d'ugmentation des loyers libérés).

16580. — 1" février 1975. — M. Sénès appelle l ' attention de.
M . le ministre de l ' équipement sur les, conséquences du décret
du 13 mai 1961 qui a classé_la ville de Montpellier parmi les villes
dont les loyers des maisons anciennes sont devenus libres et
échappent ainsi a la législation de 1948. En général, le montant
de ces loyers est indexé sur I 'indice national du coût de la construc-
tion. Or cet indice, qui connaissait avant 1972 une augmentation
moyenne -de 3 points par trimestre, a connu en 1973 une augmen-
tation de 6 points par trimestre et en 1974 de Il points durant

' le premier et le deuxième trimestre et de 20 points durant le
troisième trimestre . Ainsi les loyers des maisons anciennes, dans
lesquelles habitent la plupart du temps des familles à revenus
modestes, ont été multipliés par 4 ou davantage durant cette année.
En conséquence, il lui demande s 'il ne compte pas fixer dans des
limites raisonnables l 'augmentation des loyers en arrêtant un pla-
fond trimestriel d 'augmentation.

Autoroutes
(perspectives de réalisation de l'autoroute Le Mans—Saint-Nazaire),

16631 . — 8 février 1975. — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre de l'équipement que la future autoroute Le Mans—
Angers—Nantes—Saint-Nazaire conslitttera l ' axe majeur de la région
des Pays de la Loire, qui doit en attendre une plus grande cohésion,
et un développement accru de son économie, en même temps qu'elle
assurera la liaison entre la Bretagne Sud et la région parisienne.
En septembre 1973, le ministre de l 'équipement d'alors avait annoncé
que le tronçon Nantes—Angers de cette autoroute serait mis en
service le 1" janvier 1978 . Or, les conditions économiques et le jeu
des clauses du contrat de concession font craindre que cette mise
en service ne se trouve effectivement retardée de plusieurs années,
alors que d 'autres autoroutes voisines bénéficieraient d 'une réali-
sation accélérée . Il lui demande ce qu 'il en est ; soulignant l'inquié-
tude tic la région des Pays de la Loire devant ces perspectives qui,
si elles se révélaient exactes, compromettraient lourdement l 'avenir
économique et social de la région.

H . L . M.
(ma j oration de la bonification d'intérêt des prêts bonifiés de l'Etat).

16653. — 8 février 1975 . — M. Gissinger appelle l ' attention de
M. je ministre de l'équipement sur la situation des candidats à la
construction dans le secteur Il . L . M . qui, n 'ayant pu obtenir de
prêt H . L. M . proprement dit, se sont rabattus, sur les conseils de
l 'office d'ailleurs, sur un prêt bonifié d'Etat . Alors que le taux



d'intérêt du prêt H. L. M. reste fixé au même montant pour les
vingt ans à venir, le prêt bonifié d'Etat voit son taux d ' intérêt

augmenter, passant de 6 p . 100 en 1970 à 10,80 p . 100 à ce jour,

alors que la bonification d ' Etat, fixée à environ 2 p . 100 pour un
ménage ayant trois; enfants; est inchangée . Il lui . signale l 'étonne-
ment de ces familles, coopérateurs H. li . M. au même titre que

celles ayant pu obtenir un prêt H . L . M. à taux d' intérêt fixe, et

qui s' estiment à juste titre nettement défavorisées. En lui précisant
égaiement que le nombre des coopérateurs astreihts au prêt bonifié
de l'Etat est infime par rapport à celui des bénéficiaires du prêt
H. ' L . M . (pour l'office de Mulhouse, 28 sur 2 500i, il lui demande
s'il ne peut être envisagé, pour remédier à cette disparité, . une
majoration de la bonification d 'intérêt accordée par l 'Etat:

Logement (relèvement du plafond de ressources servant 'u calcul

de la prime de déménagement aux économiquement faibles).

16662. — 8 février 1975. — M . Lafay rappelle à . M. le ministre
de l'équipement que les propriétaires, locataires et occupants de
bonne foi, qui libèrent à Paris, dans les départements périphériques
ou dans une commune de plus de 10 000 habitants, un local consti-
tuant leur résidence principale pour s 'établir en un lieu autre que
ceux dont il vient 'd'être fait mention, sont en droit d' obtenir de
l ' Etat, conformément aux articles 334 modifié à 339 du code de

l' urbanisme et de l 'habitation, une aide pécuniaire dès lors que
les dépenses afférentes à leur déménagement et à ieur réinstal-
lation sont difficilement compatibles avec leurs ressources . •Or, il
apparaît que la portée de cette aide, matérialisée par le versement
d ' une prime, est actuellement réduite par le fait que le plafond
de ressources, qui conditionne la participation financière de l' Etat,
est trop modeste puisqu' il se situe, dans le cas d 'une personne seule,
au niveau du salaire de base retenu pour le calcul des prestations
familiales, soit 553 francs par mois depuis le 1" août 1974, une
majoration de 50 p . 100 s'appliquant pour le conjoint et pour
chacune des personnes vivat. . . se réinstallant avec le demandeur.
L 'inadaptation de ce plafonc, ,. u niveau actuel du coût de la vie
mériterait qu ' une décision d 'ordre réglementaire soit prise pour
en assurer le relèvement. Il désirerait savoir si ne texte est suscep-
tible de faire l'objet à cet effet d'une procha .vt rs blication .
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ont- été affectés à un autre projet et lequel ; 4' quelles mesures
il compte prendre pour faire dégager dans les meilleurs délais les
crédits nécessaires à la réalisation rapide de la maison de retraite
de Saignes .

A. L . M . (exonération partielle du surloyer

pour les retraités âgés de moins de soixante-cinq ans).

16692. — 8 février 1975 . M. Ducoloné expose à M. le ministre

de l'équipement que l 'artic.e 8 de l 'arrêté du 24 décembre 1969
prévoit une exonération de 50 p . 109 au moins du surloyer auquel

ils sont - assujettis pour les locataires d'H . L . M. âgés de plus de
soixante-cinq ans . Or cet arrêté ne prévoit aucune disposition concer-
nant • les personnes qui prennent leur retraite entre soixante . et
soixante-cinq ans, notamment en cas d'inaptitude au travail. Il y a
là une anomalie d 'autant plus flagrante que d 'autres textes légis-
latifs contiennent des dispositions de cette nature : c' est le cas par
exemple de la loi du 16 juillet 1971 concernant l'allocation de loge-
ment aux personnes âgées. Tout en réaffirmant l 'opposition fonda-
mentale des élus communistes au principe même du surloyer, il
lui demande donc si, dans l'état actuel de la législation, il n 'entend
pas permettre aux personnes dont la retraite a été normalement
liquidée entre soixante et soixante-cinq ans de bénéficier dès soixante
ans de cette exonération partielle.

Code de la roule (usage abusif des feux de détresse

pour stationnement illicite en ville).

16694. — 8 février 1975. — M . Serge Mathieu expose à M. le
ministre de l ' équipement que certains automobilistes pour station-
ner abusivement en agglomération font fonctionner l' équipement
de feux de détresse installés sur le véhicule . Il lui souligne que
ces voitures mal garées ou arrêtées en double file gênent consi-
dérablement la circulation et lui demande quelles mesures il
entend prendre pour limiter de tels abus.
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Etudiants (prix des chambres au foyer d ' étudiants

et de jeunes travailleurs de Saint-Quentin [Aisnej) . '

D. O . M. (légalité d ' un marché de gré à gré de travaux publics
à la Réunion) . -

10667. — 8 février 1975 . — M. Fontaine demande à M. le ministre
de l'équipement de lui faire connaitre s ' il estime régulière la procé-
dure du marché de gré à gré qui a été adoptée pour accorder à
une entreprise le marché de travaux du pont,route de la rivière
Saint-Etienre, à la Réanima, lequel marché revêt une grande impor-
tance, puisqu 'il s 'élève . à plusieurs centaines de millions de francs
C . F . A.

Maisons de retraite

(ajournement de la réalisation du projet de Saignes [Cantall).

16672. — 8 février 1975 . — M . Pranehère expose à M. le ministre
de_ l'équipement que le .conseil municipal de Sa ignes (Cantal) a
démissionpé à l ' unanimité le 13 janvier 1975 parce que le projet
de construction d'une maison de retraite dans cette localité a été
supprimé du programme 1975 établi par l 'office départemental
d 'H. L . M. dans lequel il était inscrit en bon rang. Il attire son
attention sur le fait que cette décision de suppression a . été prise
alors qu 'étaient établis et agréés les plans de ce projet, projet
auquel M. le président Pompidou avait apporté son' soutien lors
d ' une de ses visites à Saignes ; il avait vivement encouragé, à
l'époque, le maire à en poursuivre la réalisation, le bourg de
Saignes lui étant apparu particulièrement propice à une telle implan-
tation . Par délibération approuvée le 10 janvier 1973 par le sous-
préfet .de Mauriac, la commune de Saignes avait été autorisée à
acquérir une maison et un terrain pour la réalisation de cette
construction . En outre, le directeur départemental de l 'action sani-
taire et sociale avait donné un avis favorable et, lors. dê sa visite
à Saignes, le préfet du Cantal avait vu cet emplacement qui n 'avait
fait l 'objet d'aucune observation de sa part . B lui demande; en
conséggence : 1° « qui a pris avec une désinvolture choquante pour
les élus de Saignes, la population de cette commune et des communes '
voisines, cette décision de suppression du programme 1975 de l'office
départemental d'H L. M. du Cantal ; 2' quelles sont les raisons
de cette décision ; 3° si les crédits prévus pour cette construction

16719. — 8 février 1975. — M. Le Meur attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux universités sur le fait que les étudiants de Saint-
Quentin, qu ' ils soient inscris dans les sections de techniciens supé-
rieurs au L. T. E . ou à l 'U . E. R . de sciences, n'ont de possibilité
d ' être admis én résidence que dans le foyer d ' étudiants et de jeunes
travailleurs, foyer géré par l'association pour l'accueil des jeunes
en Picardie. Il lui signale que pour des raisons de saine gestion,
cette association vient de relever les prix des chambres au 1" jan-
vier 1975 de 40 p . 100 pour celles à un lit et 50 p . 100 pour celles
à deux lits, ce qui porte ces prix à 280 francs et 480 francs par mois.
Les prix des chambres en résidence universitaire à Amiens étant
fixé à 135 francs, il en résulte avec Saint-Quentin une différence -
très importante, soit 145 francs par mois de plus pour une chambre
à un lit. Il lui indique qu'une telle charge peut être .difficilement
supportée par les étudiants de Saint-Quentin qui s'interrogent gra-
vement sur leur avenir et regrettent de constater qu'aucune aide
financière de la part de l ' éducation n 'entre dans le budget du foyer
alors que ce dernier tient lieu de résidence universitaire. En consé-
quence, il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
remédier à cette discrimination et permettre aux soixante-treize étu-
diants de Saint-Quentin résidant dans ce foyer de bénéficier pleine-
ment du régime universitaire en attendant que le projet de résidence
universitaire élaboré il y a bientôt six ans soit enfin réalisé.

H. L. M . (solutions aux difficultés financières des offices).

16721 . — 8 février 1975 . — M. Jourdan appelle l 'attention de

M . le ministre de l'équipement sur la récente décision d'augmenter
les loyers de 8 p . 100 que vient de prendre la majorité de t office
départemental des H. L. M . Diu Gard . Cette mesure, très mal accueil.
lie par les locataires, ne laisse pas de susciter de très vives inquié•
tudes au sein des foyers les plus démunis . En effet, plus que tout
autre type de logement, les H . L. M. ont une vocation éminemment
sociale, et il est paradoxal de constater qu'elles tendent à s'assimi.
ler k des habitations de a grand standing », en raison même du
prix des loyers, du chauffage et des charges sans cesse en évolu-
tion. L ' insuffisance de :. crédits, les taux de financement élevés,
l' application de la T. V . A . à 17,60 p . 100 sur les dépenses d'inves.
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tissement et de fonctionnement, sont sans conteste à l 'origine des
difficultés financières que rencontrent les offices H : L. M . ; dans
ces conditions, une aide substantielle de l ' Etat comme une profonde
réforme fiscale en faveur des logements sociaux seraient de natur e
à résoudre définitivement cette question . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir préciser les mesures que compte prendre
le Gouvernement, pour faire entrer dans la réalité une véritable
politique sociale du logement.

Service national (participation financière demandée aux agriculteurs
pour l ' aide apportée par' les unités militaires à lu rentrée des
récoltes) .

	

.

16747. — 8 février 1975 . — M. Labarrére indique,.à M . le ministre
de la défense que des unités militaires ont été appelées, conformé-
ment à l 'article L . 73 du code du service national à aider les agri-
culteurs qui éprouvaient des difficultés pour rentrer leur récolte
du fait des intempéries . Il lui, fait observer que cette participation
des unités militaires a entraîné l 'obligation pour les agriculteurs de
verser une somme de 36 francs par soldat et par jour, 6 francs
étant ristournés à l 'agriculteur pour la nourriture et 30 francs étant
laissés à la disposition de l ' armée. Or, le deuxième alinéa de l'article
L. 73 stipule que a les crédits correspondant à l 'exécution des
taches d 'intérêt général ( . ..) sont inscrits ait budget des ministères
intéressés s . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre si c'est en infraction avec ce texte que des
participations financières ont été réclamées aux agriculteurs et
dans l 'affirmative, quelles mesures il compte prendre pour rembour-
ser les intéressés et pour demander au ministère de l'agriculture
les crédits correspondant à'ces dépenses.

Logement (conséquences sociales du projet de libération des loyers
de logements anciens).

16773. — 8 février 1975. — M. Lafay se fait auprès de M. le
ministre de l'équipement l'interprète des vives'inquiétudes qu 'éprou-
vent de nombreux locataires de logements anciens devant l ' annonce,
récemment réitérée, d'une prochaine libération des loyers des appar-
tements classés, au titre de la loi du 1" septembre 1948 modifiée,
en catégorie II A. Si, comme l 'affirment les déclarations minis-
térielles qui suscitent ces appréhensions la réglementation des
loyers dans le cadre des dispositions législatives précitées peut
créer certaines rentes de situation, sources,d ' inégalités sociales, son
abandon, même limité à la catégorie de logements susindiquée,
aurait dans ce méme domaine social des répercussions aussi dom-
mageables que pénibles, si la mise en oeuvre de la mesure annoncée
n'était pas entourée de soins attentifs et de vigilantes précautions.
Parmi les locataires des logements qui seraient ainsi concernés, il
s 'en trouve, notamment à Paris, que leur âge ou leurs revenus ren-
draient extrêmement vulnérables aux effets d ' une réintégration bru-
tale de leur loyer dans le secteur du droit commun des conventions
locatives. Le sort de ces personnes qui, pour certaines d' entre elles,
seraient affrontées à des situations réellement dramatiques, ne peut
être ignoré par les initiatives que les pouvoirs publics se proposent
de prendre. Au demeurant, la loi déjà citée du 1" septembre 1948
prévoit expressément, en son article 1 bis, que les décrets mettant
fin totalement ou partiellement à la réglementation des loyers peu-
vent maintenir le bénéfice de ce régime au profit de certaines calé•
gories de locataires ou occupants, en considération de leur âge ou
de leur état physique et compte tenu de leurs ressources . Il lui
saurait gré de bien vouloir lui donner l 'assurance que les possibili-
tés qu'offrent ces dispositions ne demeureront pas inexploitées
lorsque viendra le moment de la décision . Il importerait en outre
qu'un certain délài sépare la date de publication du decfet qui
concernera les logements de catégorie II A de la date d 'effet du
texte afin de permettre aux locataires et aux occupants visés par
cette libération des loyers de disposer d 'un laps de temps suffi-
sant pour rechercher les moyens de faire face à la situation nou-
velle qui leur est créée et qui peut ne leur laisser d'autre issue
que celle de déménager, avec tous tes soucis matériels et moraux
que suppose toute transplantation . Pour, à tout te moins, atténuer
ces-Prévisibles et graves conséquences, il y aurait lieu d 'adopter
une procédure qui ne soit pas en retrait sur celle qui a été utili-
sée lors de la libération des loyers des appartements classés dans
les catégories s exceptionnelle » et a I s, qui, décidée par le décret
n n 67-519 du 30 juin 1967, n 'est entrée en vigueur qu ' à compter
du 1" janvier 1938 pour les communes autres que celles comprises
dans la région parisienne où ledit décret n 'est devenu effectif qu ' à
partir du 1" juillet 1958. Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer s'il entre dans ses intentions de s'inspirer de ce précédent
pour l' élaboration des mesures qui feraient suite aux déclarations
ausrappelées.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement .)

' Sites (Protection:
suppression des clôtures hautes et nuire continus) .-

15869. — 28 décembre 1974. — M . Peretti revenant sur sa
question écrite du 10 octobre 1974 adressée à M . le ministre
de l'équipement et concernant la protection des sites et la construc-
tion de murs continus entourant tes propriétés, estime ne pouvoir
être satisfait par la réponse qui lui a été faite le 4 décembre
1974. En effet, il lui demande comment l'on peut concilier l 'inter-
diction de construire une maison de dix mètres de long pouvant
dépasser une chaussée de 0,50 mètre et la possibilité d ' élever libre-
ment au même endroit et sur des kilomètres des clôtures pleines
de 1,60 mètre de hauteur. Il se permet de penser que la situation
est encore plus absurde lorsqu 'il s ' agit de sites protégés et que
le fait pour un mur d ' être crépi ne laisse pas pour autant subsister
la vue sur la mer ou les fleuves.

Marins (alignement des régimes d 'assurance maladie
et coutre les accidents du travail sur le régime général).

15872. — 28 décembre 1974 . — M. Jeanne rappelle à M . le secré-
taire d 'Etat aux transports que régime de protection des
marins contre les risques maladies et accidents est très différent
du régime général. D 'une part la couve . ture du risque maladie et
accidents des marins est à la charge des armateurs pour la
période située entre la date de débarquement, d 'autre part, cette
charge pèse dans des conditions différentes sur les divers arme-
ments puisque les dépenses correspondantes sont prises en charge
par la caisse générale de prévoyance pour les propriétaires de
bateaux de moins de 50 tonneaux, alors que les armateurs au
commerce bénéficient d 'une subvention budgétaire et qu ' en revanche
les armateurs à lt : péche industrielle ne bénéficient d 'aucune
aide à ce titre . Il lui demande s' il envisage, dans le cadre de la
politique tendant à instaurer un système de protection sociale
unique pour l'ensemble des Français, d'aligner le régime de pro-
tection sociale des marins sur celui des salariés de l 'industrie
et du commerce et d ' harmoniser les , charges financières pesant
à ce titre sur les divers types d 'armements.

Bourses et allocations d 'études (octroi de la bourse de premier
équipement allouée à tous les élèves de

	

auiée des sections
industrielles) .

	

-

15880 . — 28 décembre 1974. — M . Schloesing expose à M . le ministre
de l 'éducation que des circulaires du 24 mai 1973 et 13 septembre 1973
ont défini les conditions d ' attribution de la bourse de premier équipe-
ment accordée aux élèves boursiers de 1^' année dc., sections indus-
trielles des établissements publics et privés de même structure et de
même niveau, classées dans un des groupes d'activité professionnelle
figurant dans l'annexe 2 à 1a circulaire du 24 mai 1973 susvisée . Or,
cette annexe n 'a retenu que neuf groupes professionnels sur les
vingt-neuf que comporte la nomenclature officielle . Cependant, dans
les vingt groupes restants il s 'en trouve, notamment dans la coif-
fure, qui exigent des mises de fonds souvent importantes de la part
des parents tes élèves de C . E. T. Compte tenu du fait que les
neuf groupes retenus dans l 'annexe correspondent, quant aux spé-
cialités, à près de 80 p . 100 des C . A . P. et à 90 p. 100 des B . E . P.
délivrés chaque année dans tes sections industrielles, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pote- que soit étendu aux
élèves des autres sections le bénéfice de la prime de premier équi-
pement de 200 francs, étant fait observer qu' il devr'it être facile de
faire disparaître cette fâcheuse disparité dans les conditions maté-
rielles d ' accès aux études professionnelles en raison du petit nombre
des ayants droit éventuels.

Hôpitaux (personnels du centre hospitalier Emile-Roux
à Limeil-Brévannes : amélioration de leur situation).

15897 . — 28 décembre 1974 . — M. Kalinsky attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l' urgence des mesures indispen-
sables pour satisfaire les revendications des travailleurs des services
hospitaliers . et pour donner aux hôpitaux les moyens de remplir
pleinement leur rôle au service des malades et de la santé publique.
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L'insuffisance des rémunérations, la pénibilité des conditions de
travail, l'organisation défectueuse des congés, l 'absence des possi-
bilités de logement, les difficultés des transports, l 'inexistence ou
l'insuffisance des crèches pour les enfants du personnel, la carence
des moyens de formation se conjuguent pour décourager le per-_
sonne) et empêcher les établissements de disposer des effectifs
nécessaires pour leur fonctionnement optimal . Il en résulte und
dégradation des services assurés aux ^_salades, ainsi que l'impossi-
bilité d ' utiliser- le service hospitalier à pleine capacité . C 'est ainsi
qu ' à Limeil-Brévannes les effectifs correspondent à quinze agents
pour cent malades en service de jour, six en service de garde et

" quatre en service de veille, alors que la plupart de ces malades sont
des grabataires exigeant des soins particulièrement difficiles . Alors
que les arrêts de maladie se multiplient (notamment pour des attein-
tes à la colonne vertébrale , . le personnel en congé (vacances, acci-
dents de travail. maladie,. n 'est pas remplacé . Pour des raisons de

rentabilité : les moyens techniques nécessaires au bien-être du
malade et à la sécurité du personnel ne sont pas utilisés . L'insuffi-
sance des crédits conduit, au mépris des règles d'hygiène, à réuti-
liser jusqu ' à dix fois des seringues qui ne devraient servir qu ' une
fois . Des contrats sont passés à grands frais avec des sociétés privées
pour remplir certaines fonctions pour lesquelles il existe pourtant
un personnel qualifié dont la haute conscience professionnelle est
reconnue unanimement. Il lui demande quelles dispositions elle
entend prendre pour assurer le recrutement du personnel indispen-
sable à la bonne marche des services et donner satisfaction aux
revendications du personnel du centre hospitalier Emile-Roux concer-
nant notamment l 'augmentation des rémunérations, la réduction de
la durée du travail, l'amélioration des possibilités de logement,
l 'extension de la crèche destinée aux enfants du personnel ainsi
que la mise en oeuvre d'un véritable plan de formation du personnel
qualifié .

Camions (pose de contrôlographes :
camions-beltes utilisés par des agriculteurs).

15912 . — 4 janvier 1975. — M. Sénés expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports que l 'arrêté du 30 décembre 1972, paru au
Journal officiel du 6 janvier 1973, chapitre I", article 2, para-
graphe F, régissant l'installation des contrôlographes ou tachy-
graphes sur les camions . Il . lui signale que certains gros véhicules
sont dispensés de la pose des contrôlographes, alors que celle-ci
est' obligatoire pour les camions-bennes d'un poids total autorisé
en charge égal ou supérieur à 3,5 tonnes . Ces véhicules sont, la
plupart du temps, employés par des agriculteurs qui ne les utilisent
qu ' à temps très partiel et sur de petites distances . Il lui demande
quelles sont les raisons de cette anomalie et s'il est envisagé une
modification de l'arrêté considéré.

Médecine scolaire (situation du district de Bruay-en-Artois).

75932. — 4 janvier 1975. — M. Maurice Andrieux attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé sur les conditions dans lesquelles est
assurée la protection sanitaire des élèves des établissements sco-
laires du district de Bruay-en-Artois. Le médecin qui contrôle ce
district a en charge 12 000 enfants. Il est évident que les normes
ministérielles, déjà insuffisantes, qui prévoient un médecin, deux
assistantes sociales, deux infirmières et une secrétaire pour un
secteur de 5 000 ou 6 000 enfants ne sont pas respectes . Si la
situation demeure en l'état, quels que soient le dévouement et la
conscience professionnelle du praticien affecté à ce poste, il est
à craindre que ne surviennent, notamment au niveau de la pratique
des sports, de graves inconvénients. Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour pallier cette grave insuffisance.

Betteraves (insuffisance des revenus des producteurs de betteraves).

15948. — 4 janvier 1975 . — M . Gravelle expose à M . le ministre
de l'agriculture que la campagne betteravière s 'est faite, dans
1 Aube en particulier, avec d ' énormes difficultés résultant des
conditions atmosphériques défavorables . C ' est_ ainsi qu ' avec un
rendement mo y en qui atteint péniblement 40 tonnes à l ' hectare
et une qualité qui est inférieure à la richesse de hase, les livraisons
sont faites avec un pourcentage de tare très élevé. Il indique qu ' en
fonution de l 'accroissement des frais de production et du coût
important des travaux de récolte, un certain découragement est
ressenti par les planteurs alors que celte culture devrait être
absolument maintenue, voire développée dans les années à venir,
tant les besoins sont importants sur le plan européen et mondial .

Il précise qu' une revalorisation du prix de la betterave a été
appliquée dans la plupart des pays de la Communauté selon des
modalités diverses qui correspond à une recette de : 157 francs la
tonne en Italie et aux Pays-Bas, 148 francs en Belgique, 136 francs
en Allemagne fédérale . Il lui demande : 1' s' il trouve logique que
les betteraviers français doivent se satisfaire d 'un prix de
111,17 francs la tanne ,somme de laquelle il faut duduire la taxe
B . A. P . S . A . de 4,50 francs que seuls nos producteurs sont tenus
d'acquitter en Europe, et s'il envisage de le relever en faveur des
petits planteurs ; 2" quelles sont les dispositions qu'il compte prendre
pour compenser les dépenses engagées au cours de cette campagne
et, si possible, pour développer cette production qui couvre nos
besoins nationaux et procure une source de devises bénéfique à
notre pays.

Autoroutes (dates de mise . et: service des diverses sections
de l'autoroute .4 . 61).

15950. — 4 janvier 1975 . — M. Laurrissergues attire l 'attention de
M. le ministre de l ' équipement sur la réalisation de l'autoroute A . 61.
Ii lui rappelle la situation préoccupante de l'arrière-pays aquitain,
la nécessité absolue de posséder cette autoroute pour obtenir une
expansion,• les espoirs entr etenus dans toutes les couches de la
population, les efforts consentis par le département de Lot-et-
Garonne, les déclarations alarmantes diffusées et notamment les
incertitudes qui posent sur cette réalisation . Il l'informe que tous
retards seraient préjudiciables à l'économie et ait développement
du département, provoqueraient une augmentation des coûts de
réalisation, causeraient une géne au processus des acquisitions fon-
cières et par là même aux exploitants agricoles concernés par les
expropriations . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les dates de mise en service des différentes sections prévues.

Industrie du bâtiment et des trataur publics (préparation des
dossiers -des chantiers qui seront ouverts dès le début de
la relance économique).

15958. — 4 janvier 1975 . — M . Maujoüan du Gasset expose à
M . le ministre de l'équipement qu'un délai moyen d'un an est
nécessaire pour le démarr age effectif d ' un chantier à partir du
moment où le principe d'une opération est décidé par le maître
de l'ouvrage qui l' entreprend . Or, il est certain que les entreprises,
durement éprou, ées par la récession de leur activité qu 'a entraîné
le a refroidissement , de l 'économie . ne peurs-ont attendre encore
un an à partir du jour•oit il aura été décidé de remettre en route
l 'industrie du bàtiment . L' fui demande, compte tenu de la faible
importance des crédits nécessaires à l'étude préparatoire des opéra-
tions , entre 1 et 2 p . 100 du chiffre d ' affaires global, si les archi-
tectes qui, depuis un an déjà, ont vu l'activité baisser dans d ' impor-
tantes propos lions, ne pourraient dès maintenant être chargés de
préparer les dossiers de consultations pour des opérations qui
seront susceptibles d ' assurer un travail minimum aux entreprises
dès le début de la relance.

Villes nouvelles (recrutement du personnel des cilles nouvelles:
maintien du contrat de travail antérieur aux mêmes conditions).

15973 . — 4 janvier 1975 . — M . Alain Vivien demande à M . le
ministre de l'équipement pourquoi l'article L . 122 du code du travail
dont la Cour de cassation a jugé depuis 1947 qu'il était indispen-
sable poti n assurer aux travailleurs la garantie des emplois qu ' ils
occupaient et dont elle a affirmé récemment encore ,29 octobre
1974, arr êts Baumgarther, qu ' il impliquait le maintien du contrat
de travail « aux mêmes condition .s s . ne parait pas respecté à
l 'occasion du recrutement du personnel des E . P . A. V. N., et
notamment de celui de l 'e P. A. Jl . S . tMclun-Sénart(.

Villes nouvelles (établissements publics d ' aménagement des villes
nouvelles travaillant avec le personnel de 1'I . A . U . R . P.).

15974. — 4 janvier 1975. — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre de l'équipement en vertu de quels textes les établissements
publics d'aménagement des villes nouvelles prenant la suite des
travaux menés par les missions d'éludes et d 'aménagement, avec le
concours de personne! appartenant à 1' I . A . U. R. P., seraient sous-
traits aux dispositions de l 'article L . 122 du code du travail
prévoyant le maintien du contrat de travail .



15975. — 4 janvier 1975 . — M. Alain Vivien demande b M . le
ministre de l 'équipement s ' il estime qu'en raison du conflit opposant
les représentants du personnel et les délégués syndicaux à
l' E. P . A . M . S .. le personnel de l'I. A. R. P . en service auprès
de la mission d 'études et d 'aménagement de Melun-Sénart, béné-
ficiaire de l ' accord d'entreprise en date du 31 décembre 1968, est
en droit de saisir, conformément à l ' article 31, c, alinéa 7, du
livre 1" du code du travail, la commission de conciliation prévue
aux articles 5 et suivants de la loi du 11 juin 1950.

Villes nouvelles (personnel de 1'1. A. U. R. P. en service auprès
de la ville nouvelle de Melun-Sénart : saisie de la commission
de conciliation) .

peut dénoncer le traité sans aucune intervention législative e. Cette
affirmation, vraie sous la V' République, ne l 'était pas sous la IV•.
L 'article 28 de la Constitution du 27 octobre 1946 disposait notam-
ment : «Lorsqu 'il s 'agit d ' un des traités visés à l'article 27, ia
dénonciation doit être autorisée par l ' Assemblée nationale, exception
faite pour les traités de commerce e . Comme le sait le ministre
des affaïres étrangères, cette disposition n' est pas restée sans
application . Il lui demande donc de bien vouloir convenir que, sur
ce point, la tradition constitutionnelle ininterrompue visée dans
la réponse à la question . écrite n" 11578 n 'existe pas.

Etablissements scolaires (enlèvement d 'un bâtiment démontable
hors d 'usage au lycée Victor-Duruy, à Paris).
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Villes nouvelles (violation des dispositions législatives
sur les garanties de l'emploi).

15976 . — 4 janvier 1975 . — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre de l'équipement s ' il estime qu ' au moment où les pouvoirs
publics multiplient les efforts auprès des employeurs privés pour
obtenir que ceux-ci assurent à leur personnel, aussi largement que
possible et au-delà des dispositions légales antérieures, le maintien
de leur emploi, il est opportun que les autorités publiques ayant
la charge d ' un établissement public à caractère industriel et commer-
cial ' donnent le regrettable exemple du mépris des dispositions
législatives interprétées par une jurisprudence incontestée.

Villes nouvelles (nature juridique du a règlement a proposé par
la ville nouvelle de Melun-Sénart au personnel à recruter).

15977. — 4 janvier 1975. — M. Alain Vivien demande à M: le
ministre de l'équipement pour quelles raisons la direction de
l'E . P. A . M . S. prétend imposer au personnel à recruter un prétendu
.règlement a, approuvé sur avis de la commission interministérielle
par lettre du 14 janvier 1970 du ministre de l 'économie et des
finances, alors que le code du travail précise bien . que les règles
de droit commun relatives aux conventions collectives, «à un statut
législatif ou réglementaire particulier a et alors que de tels statuts
ou règlements ne peuvent provenir que d ' un décret . Il aimerait aussi
savoir quelle est, en conséquence, la portée juridique du «règle-
ment a proposé, lequel, s ' il doit être considéré comme un a règlement
intérieur a au sens' de l'article 22, a, du livre I'' du code du travail,
n'a été ni élaboré ni publié dans les conditions prévues par cet
article et par les textes en vigueur.

Militaires (composition et limites des pouvoirs
du . Comité de lecture a concernant les officiers).

16434. — 1" février 1975 . — M. Longequeue rappelle à M . le
ministre de la défense que, dans une note n" 114/DEF/EMA/CM du
21 octobre .1974, le chef d ' état-major des armées a prescrit la
formation d 'un a comité de lecture a chargé d ' : aider a et de
. conseillera les . officiers désireux d 'exprimer publiquement leur
opinion sur les problèmes intéressant la défense et les armées. Il
lui demande s'il lui est possible de faire connaitre la liste des
membres, militaires et civils, dudit comité, en indiquant ceux de
ces membres qui sont permanents, et quelles dispositions ont été
ou seront prises pour que les auteurs qui s 'abstiendront de consulter
le comité, ou qui ne tiendront pas compte de ses avis, puissent
néanmoins être publiés, conformément au caractère strictement
facultatif de la procédure prévue par la note précitée.

Traités et conventions (contrôle du pouvoir législatif
,sur la dénonciation des traités internationaux).

16435 . — 1" février 1975 . — M . Longequeue rappelle à M. le
ministre des affaires étrangères que, dans sa réponse (Journal
officiel du 31 août 1974, p. 4287-4288) à la question écrite n" 11578,
il a fait état d'une longue tradition constitutionnelle, toujours
respectée depuis les débats de la III' République, selon laquelle la
loi qui doit intervenir préalablement à la ratification ou à l ' appro-
bation d'un engagement international aurait ie caractère d'une
simple habilitation donnée à l'exécutif et ne saurait être considérée
comme une loi matérielle . Parmi les arguments appelés en renfort
de cette thèse figurait celui-ci : «Tout parallèle avec une loi ordi-
naire est d'autant moins soutenable qu'en tout cas le Gouvernement

16436 . — février 1975 . — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de l 'économie et des finances qu ' une classe démontable
non utilisée depuis très longtemps et dont les soubassements sont
pourris se trouve encore implantée .dans le jardin du lycée Victor-
Duruy . Le service constructeur des académies de la région parisienne
a remis ce bâtiment le 19 novembre 1974 pour aliénation au service
des domaines . Le parlementaire susvisé demande à M . le ministre
quand ce bâtiment abandonné, inesthétique et dangereux sera
effectivement enlevé .

Médecine du travail
(garanties d 'emploi pour les médecins dit travail).

16439 . — 1" février 1975. — M. Millet attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur les conditions dans lesquelles un médecin
du travail vient d'être licencié par la compagnie de transports
aériens T.W .A. En effet, alors que ce médecin exerçait ses
fonctions depuis quatre ans dans cette compagnie, celle-ci ne lui
avait jamais établi de contrat de travail, contrairement à l 'obligation
que lui en fait la législation. La direction de la T.W.A. vient
maintenant de prononcer son licenciement sous prétexte' de réorga-
nisation, malgré le refus unanime du comité d ' entreprise, ce qui .
constitue une violation des dispositions du décret du 13 juin 1969.
Ce fait, survenant après le licenciement dans des conditions simi-
laires d'un autre médecin du travail par Chrysler-France, démontre, -
ainsi que le souligne le syndicat national professionnel des médecins
du travail, a le peu d 'efficacité de la protection actuellement accordée
au médecin du travail a : ' Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour faire respecter la législation actuellement
en vigueur et pour garantir à l 'avenir l 'indépendance et les possibi-
lités d'action des médecins du travail.

Emploi (confirmation des commandes publiques à une entreprise
de Saint-Lambert-des-Levées (Maine-et-Loirel fabriquant des
appareils de désinfection).

16440. — 1•' février 1975 . — M. Ballanger attire l 'attention de
Mme le ministre de le santé sur la situation d'une entreprise
de Saint-Lambert-des-Levées (Maine-et-Loire) spécialisée dans la
fabrication des appareils de désinfection . Celle-ci, la seule en France
à fabriquer ces appareils, travaille exclusivement pour le secteur
public et est donc-tributaire des crédits accordés aux hôpitaux pour
l'achat de ces appareils . Or une commande de 4 millions de francs
conclue avec l'accord du ministère n' aurait pu être confirmée, les
crédits correspondants n 'étant pas débloqués. La réduction d ' activité
qui en découle a conduit l 'entreprise à envisager pour le 1" février
1975 le licenciement de plus du quart des travailleurs qu ' elle
emploie . Il demande à Mme le ministre de la santé d 'intervenir
d ' urgence pour que soient débloqués les crédits permettant d ' hono-
rer la commande qui permettra de sauvegarder l 'emploi des tra-
vailleurs menacés de licenciement et de remédier au sous-équipement
des hôpitaux en appareils modernes de désinfection.

Office national des forêts (exemption de l ' impôt sur les sociétés
pour augmenter ses moyens d ' acquisitions foncières).

16444. — 1" février 1975 . — M. Kalinsky attire l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur l 'importance de l ' Impôt
sur les sociétés payé par l ' Office national des forêts (135 millions
de francs en 1973) comparé à l 'ensemble des crédits consacrés
par l'état à la forêt (82 millions de francs 'en 1975, tous
ministères confondus, selon les documents budgétaires . Cet établis-
sement publie, dont la mission d ' intérêt général est évidente, est
assujetti à l 'impôt de droit commun auquel les sociétés commer-
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ciales privées, par le jeu de diverses dispositions légales adoptées
depuis 1962 sur leur demande, parviennent pour leur part à échapper
en grande partie. Ainsi l'Office national des forêts aura payé à ce
titre plus d'impôts en 1973 que la Compagnie française des pétroles,
Elf. Esso, BP, Shell, Mobil, Fina réunies 420 millions de francs ;.
Dans le même temps les acquisitions foncières indispensables pour
étendre domaine forestier de l 'Etat et les travaux d'aménagemerit
nécesse es pour ouvrir les espaces verts au public sont considé-
rablement freinés faute de crédits et cette situation sert de prétexte
pour essayer d'imposer aux collectivités locales un effort financier
sans précédent, supporté en définitive par les contribuables locaux.
C 'est le cas par exemple des bois du Sud=Est parisien dont une
grande partie des acquisitions est à la charge des collectivités
locales et dont les études d 'aménagement sont freinées par la
volonté du Gouvernement d ' en faire supporter le coût au district
de la région parisienne et aux départements concernés . Il lui
demande en conséquence s 'il n 'entend pas mettre fin à cette situation
scandaleuse en'alfectant la totalité des ressources de l'Office national
des forêts à l 'acquisition d 'espaces boisés et à leur aménagement
pour les ouvrir au public partout où c 'est possible.

Hôpitaux (construction du S . A . M . U. '
au centre hospitalier de Corbeil-Essonnes lEssonne]).

16445 . — 1" février 1975. — M. Combrisson attire l'attention de
Mine le ministre de la santé sur le projet de construction du
S. A . M . C . au centre hospitalier de Corbeil-Essonnes, déposé par
le cônseil d'administration et la direction de . l'établissement . En
raison de l'urgence qui s'attache à la réalisation de ce projet et
de son importance pour le département de l ' Essonne, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour en assurer le financement
dans !es plus brefs délais et afin que le département de l ' Essonne
soit enfin doté de son S . A . M . U.

Radiodiffusion et télévision nationales (paiement de la redevance
retardé du même temps que la durée de la grève).

16449 . — P" février 1975 . .— M . de Kerveguen expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que les télespectateurs ont
été privés de programmes normaux pendant plusieurs semaines et
lui demande si le paiement de la taxe de redevance pour utilisation
d 'un poste de radio-télévision ne devrait pas, par analogie avec les
pratiques de la presse écrite, être retardé d ' une période égale au
nombre de jours de grève effectués par les personnels de l'ex-
O. R . T. F.

Patente (projet de loi portant réforme de la patente).

16450. — 1" février 1975 . — M. Simon expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que les assujettis à la patente attendent
depuis longtemps la modification de cette imposition devenue parti-
culièrement insupportaole dans les conditions où elle est actuellement
calculée et appliquée, et lui demande s ' il est dans les intentions
du Gouvernement de présenter prochainement' au Parlement un
projet de loi portant réforme d 'un .impôt qui soulève tant de
critiques justifiées.

Radiodiffusion et télévision nationales (exonératim, de la redevance
pour les téléviseurs à usage scolaire des établissements privés
d'enseignement).

16451 . -- 1' février .975 . — M. Simon expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que seuls peuvent bénéficier de
l 'exonération de la taxe de redevance due à l'ex-O .R .T .F., les
téléviseurs à usage scolaire détenus par les établissements publics,
et lui demande s'il n ' estime pas que cette mesure devrait être
étendue aux établissements privés surtout lorsque de telles écoles
sont seules à fonctionner dans une commune, comme c 'est te cas
dans certains cantons de la Haute-Loire.

Crédit foncier de France
(opérations spéculatives immobilières à Paris [18'7).

16452 . 1" d février 1975 . — M . Baillot attire l'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur les ventes d 'immeubles
effectuées par la Compagnie foncière de France, filiale du Crédit
foncier de France, au profit de l ' office national de rénovation polir
les immeubles de la rue Custine, Paris 118') et dé la rue du Trésor,

Paris (4'(, et de la «Nationale de rénovation s pour des immeubles
de la rue de Clignancourt, Paris 118') . Le premier lot, acheté
6600000 francs, a , été revendu quelques mois plus tard
13 450000 francs, laissant ainsi à l'office national de rénovation un
bénéfice de 6,85 millions de nouveaux francs . -En outre les acqué-
reurs en deuxième main ont obtenu des prêts couvrant la quasi-
totalité de leurs dépenses . Il lui demande : 1" s ' il estime que de
telles transaction .,, à l 'évidence génératrices de spéculation sont
conformes à la vocation et au statut du Crédit foncier de France
et de ses filiales ; 2" quelles sont les circonstances qui conduisent
la Compagnie foncière de France à aliéner une partie de son patri -
moine, dans la période actuelle marquée par l'inflation ; 3" quel est
l ' état actuel du patrimoine immobilier détenu par la Compagnie
foncière de France à Paris (nombre d 'immeubles et adresses, ;
4" si la Compagnie foncière de France prévoit d 'autres ventes et
quelles en sont les raisons économiques ; 5" comment sont renie .
bilisés les fonds, provenant de ces ventes ; 6" quelles mesures il
compte prendre pour y mettre fin et pour que le Crédit foncier
de France et ses filiales, grâce à leur patrimoine immobilier,
contribuent à résoudre la grave question du logement social à
Paris ; 7" en vertu de quels textes législatifs ou réglementairs.s ont
été attribués les prêts aux acquéreurs de deuxième main.

Assurance invalidité (plafonnement des pensions d'assurés

exerçant une activité professionnelle non salariée).

16453. — 1" février 1975. — M . Oeillet expose à M . le ministre
(du travail le cas d ' un assuré qui a dù interrompre son travail
pour cause de maladie à l 'âge de quarante-huit ans et qui, depuis
le P' juin 1973, est titulaire d ' une pension d'invalidité du régime
général de sécurité sociale s ' élevant à 7 230 francs par an. L'intéressé
continue à exercer une activité d 'exploitant agricole dans une
exploitation qu'il a en location depuis 1954 . Les revenus imposables
au titre des bénéfices agricoles se sont élevés en 1973 à 7 400 francs.
La caisse de sécurité sociale, se basant sur les dispositions de
l ' article 62 du décret du 29 décembre 1945, modifié par les décrets
du 3 décembre 1955 et du 21 août 1969, applique à cet assuré la
limite de 9 000 francs par an prévue pour un ménage et, en consé-
quence, déduit du montant de la pension d 'inv alidité unir somme
-de 5 630 francs, de manière à ce que le total du revenu agricole et
de la pension n ' excède pas 9 000 francs . Or, il semble que, d'après
une lettre ministérielle du 6 février 1963 (Bul . jur . la 9-63 G 31
jaune) et une décision de la Cour de cassation du 23 février 1962
(Bul. jur. la 34-62 G 31 rose(, les pensionnés d ' invalidité, qui avaient
commencé à se livrer à l'exercice d 'une activité non salariée avant
le 1" juillet 1955, peuvent percevoir les arrérages de leur pension
d'invalidité, même s' ils continuent leur activité professionnelle non
salariée . Il lui demande de bien vouloir indiquer : 1" si, dans le cas
particulier signalé, étant donné que l ' activité professionnelle non
salariée est exercée depuis 1954, la caisse de sécurité sociale est
en droit d ' appliquer à l 'intéressé les dispositions limitant à
9000 francs pour un ménage le total du revenu 'professionnel non
salarié et du montant-de la pension ; 2" s ' il n 'estime pas que les
limites fixées par le décret du 21 août 1969 et qui sont en vigueur
depuis le 1" septembre 1969 . soit 6500 francs par an pour une
personne seule et 9000 francs pour un ménage, 'ie devraient pas
être relevées en proportion de l 'évolution des prix constatés depuis
cinq ans.

Impôt sur le revenu (exonération de la taxation des plus-values

sur , terrains à bâtir au profit des orphelins de guerre).

16456 . — 1" février 1975 . — M. Médecin rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en vertu de l'article t50 ter du
code général des impôts, les plus-values réalisées par les personnes
physiques, ou par les sociétés et assimilées à l ' occasion de la cession
à titr e onéreux '. u de l 'expropriation de terrains à bâtir ou . réputés
tels, situés en France, sont soumises à l 'impôt sur le revenu . Cette
imposition est exigible en principe, quelle que soit l ' origine du
droit de propriété du cédant, (lite le terrain ait été acquis à titre
onéreux ou à titre gratuit . ' Il lui fait observer que . dans certains
cas particuliers, il conviendrait "dans un but d 'équité, de tenir
compte de la situation des contribuables qui réalisent les plus-values
entrant dans le champ d 'application de l'article 150 ter susvisé. II
en est ainsi notamment dans le cas d ' opérations réalisées par des
orphelins de guerre ayant recuc.11i le bien tai sant l ' objet d 'une
cession ou d 'une expropriation dans la succession de leur père
«mort pour la France» . Si une dérogation aux dispositions de
l'article 150 ter était prévue en faveur de ces orphelins de guerre,
l ' avantage qui leur serait accordé ne ferait que compenser faiblement
le dommage qui leur a été causé par suite de la disparition de leur
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père. II lui demande s'il -n'estime pas équitable de prendre toutes j
mesures utiles afin que les dispositions de l'article 150 ter du
code général des impôts ne s ' appliquent pas dans le cas de cession
ou d' expropriation de terrains à bâtir recueillis par des orphelins
de guerre dans la succession de leur père .mort pour la France s ..

tages de hausse comparables. Il lui demande s' il n'estime pas souhai-
table de relever les tattx de réévaluation des immeubles expropriés,
pour tenir compte plus exactement de la dépréciation de la monnaie.

Redevance de télévision (conditions d'exemption
pour les veuves de guerre et les personnes dgées).

Aide judiciaire (bénéfice pour la femme en instance de divorce
en vue de régulariser une demande reconventionnelle en sépara-
tion de corps).

16459. — 1" février 1975 . — M. Brun demande à M. le ministre
de la justice si une femme, qui a obtenu le bénéfice de l 'aide
judiciaire -pour . se défendre dans une procédure de divorce enga-
gée contre elle par sun mari, peut sans autre formalité régu-
lariser une demande reconventionnelle en séparation de çorps ou
s 'il lui faut à nouveau demander l'aide judiciaire spécialement
à cet effet.

Carte du combattant tattribution aux titulaires de citations
individuelles sans condition de durée de présence sous les drapeaux).

16460. — i février 1975. — M. Mesmin expose à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants lé cas de M . P. L., à qui la carte
de combattant de la guerre 1914. 1918 a été refusée parce qu 'il
ne réunit que cinquante-quatre jours de présence dans une unité
au lieu des quatre-vingt-dix jours requis par les textes, alors que,
par ailleurs, une citation avec attribution de la Croix de guerre
lui donne droit a une majoration par l ' Etat de sa retraite mutualiste
de combattant. Il lui demande si la contradiction entre ces deux
positions de l ' administration ne' justifierait pas une réforme des
textes en vigueur permettant à ceux qui ont eu une citation indi-
viduelle dans une unité combattante de pouvoir recevoir la qualité
de . combattant quelle que soit la durée de leur présence dans l 'unité
à laquelle ils ont appartenu. ,

Vieillesse (tarif réduit sur les billets d ' entrée aux expositions
culturelles).

16461 . — 1" février 1975 . — M. Mesmin attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la culture sur le fait que les prix des
billets d ' entrée aux diverses expositions culturelles sont trop élevés
pour les personnes du troisième âge. A . titre d ' exemple il est
exigé huit francs comme droit d 'entrée à l'exposition « de David
à Delacroix n, ouverte actuellement au Grand Palais. Il lui demande
si par analogie avec ce qui se pratique dans les salles de cinéma,
il ne serait pas possible d'établir un tarif préférentiel en faveur
des-retraités, dont les ressources sont très réduites, dans la plupart .
des cas . Il semble qu ' une telle mesure s 'inscrirait parfaitement dans
la volonté du Gouvernement d 'améliorer les conditions de vie des
personnes âgées.

Expropriation (relèvement du taux de réévaluation
des immeubles expropriés soumise à la taxe sur les plus-values).

16462 . — 1 »• février 1975. — M. Mesmin demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances comment il compte supprimer l 'injus-
tice subie par le propriétaire d'un appartement constituant sa rési-
dence unique, expulsé de son immeuble par suite d 'une opération
de rénovation et qui se voit réclamer une somme importante au
titre de l'impôt sur les plus-values, alors qu ' il doit acheter un nouvel
appartement à un prix beaucoup plus élevé que l 'indemnité d'éviction
qu ' il a perçue. A titre d ' exemple, un contribuable ayant acheté en
1954 un appartement au prix de 11 250 francs a été exproprié en 1972
et a reçu une indemnité d 'éviction de 199 000 francs . L 'administra-
tion estime que, par l'application de la majoration annuelle de
3 p . 100 et du coefficient de réévaluation de •25 p . 100, le prix de
revient corrigé s 'établit, dix-huit ans après, à la somme de
27 070 francs, soit une plus-value de 199 000 — 27 070 = 171 930 francs.
L'exonération prévue par la loi de finances de 1974 est de
150 000 francs avec une décote entre 300 000 francs et le montant net,
ce qui donne une exonération de 300 000 — 171 930 = 128 070 francs, La
différence entre 171 930 francs et 128 070 francs, soit 43860 francs,
étant imposable, ce contribuable se voit taxé à l 'impôt sur le revenu

. pour un montant de 43860 francs x 0,6 = 26316 francs . Ces chiffres
montrent la distorsion qui existe entre le calcul de l 'indemnité
d'éviction et le calcul du coefficient de réévaluation des immeubles
expropriés, alors que logiquement on devrait arriver à des pourcen-

16463. — 1 ,, février 1975. — M. Médecin demande à M . le ministre
de l'économie et des finances quelles sont les conditions d 'application
et d'exemption de la taxe de télévision pour les veuves de guerre
et pour les personnes âgées non imposées sur le revenu et dans
quelle mesure le fonds national de solidarité pourrait organiser la
récupération de postes de télévision usagés en leur faveur.

Vacances (suggestions en vue d 'un étalement satisfaisant) ..

16464. — 1" février 1975. — M. Caro expose à M . le ministre de
la qualité de. la vie que les mesures qui ont été prises, jusqu ' à
présent, pour réaliser un étalement satisfaisant des vacances ont
manqué totalement d'efficacité . On peut considérer qu 'il serait
possible d ' aboutir à un meilleur résultat en incitant les entreprises
et administrations à inviter leur personnel à prendre trois semaines
de congés au moment des vacances d ' été et à garder la libre
disposition d' une semaine de congé à prendre entre le 1" octobre
et le 30 avril de l'année suivante . Si ' les congés étaient pris, l 'été,
par tranches de trois semaines, cela permettrait trois, ou même
quatre rotations entre fin juin et début ' septembre, au lieu de
deux, ce qui serait avantageux, semble-t-il, du point de vue de
l' économie . La semaine de congé, répartie selon les besoins indi-
viduels, n ' entrainerait pas l ' arrêt des entreprises . Cette formule
aurait également l'avantage de réduire les encombrements de circu-
lation sur les routes et l ' affluence dans les terrains de camping,
à la condition, bien entendu, que les entreprises ne ferment pas
pendant la même période . Il lui mande s ' il ne pense pas qu' il
serait utile de procéder à une enquète auprès des syndicats et des
organisations, patronales afin de connaître leurs avis sur une telle
formule.

Remembrement (prise en charge par l' Etat des frais de notaires
relatifs à des échanges à l 'amiable entre agriculteurs).

16465. — 1" février I975. — M. Cornet expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, dans certains départements, les
agriculteurs préfèrent échanger à l 'amiable leurs terrains plutôt que
d' utiliser la procédure du remembrement. Il lui souligne que si, dans
de tels cas, l 'enregistrement des actes n 'entraîne la perception
d'aucun droit, par contre les frais de notaire sont à la charge des
propriétaires. Il lui demande si, compte tenu du grand intérêt
économique que présente le rassemblement des structures agricoles,
il n' estime pas souhaitable que les frais de rédaction d 'actes notariés
soient pris en charge par l'Etat.

Piscines (date de réalisation
du projet de piscine Suffren, à Paris

16446. — 1•' février 1975. — M. Frédéric-Dupont signale à M. I.
ministre de la qu'alité de la vie (Jeunesse et sports) que la ville
de Paris et l'Etat ont un programme d ' aménagement de la piscine
Suffren qui sera une des rares piscines de ce secteur de Paris
particulièrement défavorisé en équipements sportifs et qui tou -
chera les septième .et quinzième arrondissements . Le parlemen-
taire susvisé signale que la ville de Paris depuis deux ans a voté
et crédité les travaux, mais que du fait de l 'Etat, ces travaux
se trouvent retardés. Il lui demande quand la piscine Suffren
pourra enfin étre construite .

	

-

	

-

Syndicats intercommunaux (bénéfice de la récupération 3e T. V. A.
pour les investissements d'électrification des syndicat,( à vocation
multiple).

16467 . — 1" février 1975 . — M. Bourgeois expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur, que, par sa lettre du 25 mars 1974,
adressée à M . le préfet du Haut-Rhin, il a bien voulu préciser
que les syndicats intercommunaux à vocation multiple sont exclus
du bénéfice de la récupération de la T . V. A. affectant les travaux
d'investissement concédés en matière d'électrifice.tlon . Il est à noter
que cet avantage est pourtant consenti par le décret n' 66 .876 du
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7 octobre 1968 en faveur des syndicats intercommunaux à vocation
simple . L'argumentation s 'inspirait sans doute du principe qu'un
syndicat ne peut entreprendre des réalisations si celles-ci ne sont
énumérées dans leur objet lors de la constitution de ce syn -
dicat. Il est vrai que cette interprétation faisait loi avant l ' inter-
vention des dispositions de la loi du 16 juillet 1971 relative en
regroupement et à la collaboration intercommunale . Dans la situa-
tion a ante n, les collectivités ne se sont effectivement associées
que pour s'engager dans un but bien déterminé ; il était donc indis-
pensable que ce but soit précisé dans l 'acte de constitution . A travers
la loi du 16 juillet 1971, le législateur entendait rapprecher les
collectivités, non pas par la création d 'une multitude de syndicats

spécialisés v, mais par la mise en place d 'organismes polyvalents
qui sont de nature à engager une collaboration plus étroite tout
en étant en mesure de se substituer en de nombreuses matières
aux communes syndiquées. C'est dans cette optique que des
mouvements de collaboration se sont dessinés et que se sont
constitués des S. I . V. O . M. approuvés par décision administrative
réglementaire ; • l ' objet des uns portait énumération d 'une série
de compétences bien déterminées, les autres préféraient ne pas
limiter les activités et faisaient mention d'une polyvalence complète
et, partant, se substituaient aux communes pour toutes matières
que ces dernières abandonnaient de leur gestion propre . C'est
ainsi que l'on peut trouver les vocations d 'un S. 1. V . O . M ., cernées
par les termes ci-après : le syndicat a pour objet d' attribuer son
concours financier à la réalisation d ' opérations tendant, directement
ou indirectement, à l 'aménagement, au développement et à la
prospérité des communes syndiquées . Il a aussi pour raisons de
promouvoir toutes activités et projets d 'intérêt communal ainsi
que l'essor de la région, ce dans tons les domaines . Il peut égale-
ment prêter son concours administratif à la gestion propre de
chaque commune . L 'électrification peut donc constituer, par excel-
lence, un volet d 'attribution . Il est donc demandé à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l ' intérieur, si, dans ce cas d 'espèce, il y a lieu
de tenir comme définitifs les termes de sa lettre du 25 mars 1974.
Dans l 'affirmative — ce qui serait contraire à l 'esprit du légis-
lateur — n 'y a-t-il pas lieu d ' envisager des dispositions de nature
à régulariser ce différend. Il est certain que les maires et pré-
sidents de collectivités sont très attentifs à cette matière . Ce sujet
est d ' autant plus actuel à une époque où le problème de l 'encadre-
ment des crédits, déjà signalé par la question écrite du parlementaire
susnommé tn " 13310 du 7 septembre 1974) exerce une servitude
toute particulière à l'égard des budgets communaux . Il est donc par-
faitement légitime que ces élus confient les travaux d'investissement
aux S. I. V . O . M ., cette procédure leur permettant de bénéficier
de la majoration de subventions a nouveau rappelée par le décret
n" 74-476 du 17 mai 1974 sans pour autant qu'ils aient à renoncer
au bénéfice de la récupération de la T . V. A. Dans la négative,
au contraire, l 'intérêt de la collaboration intercommunale serait
modeste, voire inexistant et superflu.

Finances locales (remboursement de la T . V . A . sur les investis-
sements des commutes dont le service de distribution d 'eau
potable est exploité en gérance,.

16469 . — 1•t février 1975 . — M. Darnis appelle l'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur les discordances
existantes, quant au régime de T . V . A ., entre les services publics
de distribution d ' eau potable concédés ou affermés, et ceux qui sont
exploités en gérance. Le décret du 7 octobre 1968 étend le bénéfice
de la dé l action de la T. V . A . à l'exploitation des services publics
concédés ou affermés. Les investissements de premier établissement
s' élèvent .m moyenne à 5 000 francs par abonné et la collectivité
paie I7,6t p . 100 de T . !. A., soit 880 francs . Le texte précité lui
permet, 'ter l ' intermédiaire de son fermier, de déduire cette T . V . A.
de celle perçue sur les usagers au travers des tarifs d ' abonnement.
Cette !tee aval est de 7 p . 100 et s'applique à des factures oscillant
autour de 200 francs par an . Il eut fallu beaucoup de temps pour
récupérer les 880 francs avec 14 francs annuels si le décret du
4 février 1972 n 'avait autorisé le remboursement anticipé par le
Trésor du crédit de T. V . A . La collectivité présente donc au Trésor,
par l'intermédiaire de sa société concessionnaire, son certificat de
880 francs. Le Trésor rembourse 880 francs—14 francs et perçoit
ensuite les années suivantes les 14 francs encaissés sur les abonnés.
Une telle disposition est particulièrement avantageuse pour les
collectivités, mais elle favorise singulièrement les sociétés exploitant
en affermage ou en concession . Elles disposent en effet d'une masse
de T. V . A . perçue auprès des abonnés dans toute la France et sans
attendre les remboursements du Trésor peuvent en faire bénéficier
les collectivités qui veulent bien leur donner leur exploitation . Les
services exploités en gérance ne peuvent bénéficier des mêmes
avantages. Le principe en est une prestation de service assurée par
une société spécialisée qui effectue les mêmes opérations qu ' un
fermier mais c 'est la collectivité qui fixe les prix de vente d'eau

que le gérant encaisse pour son compte . Chaque année, le compte
d'exploitation fait appareitre les recettes et les dépenses ; celles-ci
comprennent les frais de gérance et les annuités payées par fa
collectivité. Ce système est assimilable à une régie et, a ce titre,
exonéré de la T. V . A. Mais si l'abonné ne paie pas les 7 p. 100
sur sa facture, la collectivité par contre a réglé la T. V. A. de
17,60 p . 100 sur ses inv e stissements et celle-ci ne peut être récupérée.
11 lui demande sil n'este-ne pas qu'un décret devrait étendre aux
collectivités exploitées en gérance les dispositions des décrets des
7 octobre 1968 et 4 février 1972.

Personnel des collectivités locales (amélioration des conditions
d ' intégration des fonctionnaires de I'Ètat détachés).

16470. — l' février 1975. — M. Degraeve rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, qu'il a toujours été admis que des
fonctionnaires de l'Etat placés en position de détachement auprès
d ' une collectivité locale, pendant une période plus ou moins longue,
pouvaient ensuite être intégrés dans leur emploi de détachement,
cette intégration étant réalisée à un échelon déterminé en fonction
du traitement qu ' ils percevaient en position de détachement . Or,
la caisse nationale de retraite des agents de collectivités locales,
par sa circulaire du 16 mars 1973, titre IV, précise qu'une telle
pratique ne pourrait être admise que si elle était prévue par une
disposition expresse du statut dont relève l'emploi local . L'appli-
cation de cette réglementation est évidemment satisfaisante poùr
les fonctionnaires d ' Etat dont l'indice des traitements est inférieur
ou égal à celui de l'échelon de début de l 'emploi d 'intégration.
Si toutefois l'indice d'origine s'avère être supérieur, une indemnité
compensatrice calculée dans les conditions du décret du 4 août 1947
rétablit en partie la situation pécuniaire des intéressés . Par contre,
leurs droits à pension acquis auprès de l 'Etat sont différés jusqu 'à
l' âge ouvrant droit à la retraite . Aussi en cas de versement d' une
pension de réversion ou d'une mise à la retraite anticipée, celle-ci
serait calculée en tenant compte de l'ancienneté obtenue dans le
corps d'origine, sans pour autant prendre en considération la
base de rémunérati,n afférente à l'indice supérieur atteint auprès
de l'Etat avant l'intégation . De ce fait, les fonctionnaires en déta-
chement concernés renoncent à leur intégration dans l 'administra-
tion communale, privant ainsi de nombreux main un collaborateur
expérimenté et compétent . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Impôts locaux (conséquences de l 'augmentation importante
due aux nouvelles règles d ' évaluation).

16471 . — 1 « février 1975. — M . Goulet fait part à M. le ministre
de l'économie et des finances de l' inquiétude des contribuables
qui ont vu leurs impôts locaux augmentés . Les nouvelles règles
d'évaluation, si elles déterminent une sensible diminution pour
certains contribuables, provoquent pour d 'autres des augmentations
absntument insupportables, atteignant des différences en pourcen-
tage comparées à 1973 qui défient l'imagination et le bon sens.
Il résulte de cette situation une incompréhension qui conduit
à des comparaisons d 'imposition entre différents contribuables
d 'une même localité, puis à un profond malaise, surtout lorsque
ces localités sont de faibles importance . Les maires sont assaillis
de revendications véhémentes devant lesquelles ils sont démunis.
Il lui demande donc instamment s ' il ne lui parait pas indispensable
et urgent de donner les instructions nécessaires afin que : 1" des
commissions municipales en liaison avec les services fiscaux aient
à examiner les cas retenant une attention toute particulière;
2" l'administration puisse donner une information utile et simple
concernant notamment les nouvelles règles d'évaluation et d 'impo-
sition pour une meilleure compréhension des nouvelles feuilles
d ' impôt . Il lui demande enfin s'il ne parait pas plus opportun
de faire adresser dorénavant les avertissements à une période de
l ' année différente, en tout cas meilleure, que celle située entre
les fêtes de fin d ' année.

Assurance-vieillesse (extension aux r

	

"foires a ;: S . T. O.
des dispositions applicables aux ciidée et internés).

16472 . — 1' février 1975 . — M. Labbé rappelle à M. le ministre
du travail que les assures au régime général de sécurité sociale
bénéficient d ' une pension fixée à 25 p . 100 du salaire annuel moyen
de base a soixante ans. Cette pension est major ée de 1,25 p . 100
par trimestre d ' ajournement quel qu'en soit le nombre . Un assuré
âgé de moins de soixante-cinq ans, titulaire de la carte de déporté
ou interné politique ou de la Résistance bénéficie cependant du
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taux de 50 p . 100. Il lui demande s 'il n'estime pas souhaitable
d 'étendre cet avantage aux assurés ayant la qualité de réfractaire
au service du travail obligatoire. Les intéressés peuvent être en
effet considérés comme ayant adopté une attitude de résistance
comportant des risques en refusant de travailler pour l'occupant.

Femmes (suppression de la limite d'âge
pour l 'accès à la fonction publique des mères de famille).

16473 . — 1 ,, février 1975 . — M. Labbé rappelle à M. le Premier
ministre (Fonction publique) qu ' un âge limite a été fixé pour
l'entrée dans la fonction publique. Les candidats masculins aux
différents concours de l'Etat ou des collectivités locales peuvent
bénéficier d ' un recul de cet âge limite tenant compte des services
militaires qu ' ils ont accompli, cc qui semble normal . Par contre,
il est extrémement regrettable que la situation particulière des
femmes mères de famille n'ait pas donné lieu à une disposition
du même ordre . Il arrive très fréquemment que des femmes inter-
rompent leur activité professionnelle en raison de la naissance
d'un ou plusieurs enfants. Lorsque l 'âge de ces enfants n'exige
plus la même présence de la mère au foyer, ces femmes cherchent
à exercer une activité salariée . Elles peuvent le faire dans le
secteur privé, mais, par contre, il n 'en est pas de même dans le
secteur public car elles se heurtent à la condition relative à la
limite d'âge généralement fixée à quarante ans . Ainsi, par exemple,
une femme ayant passé une Licence alors qu'elle était jeune fille
ou jeune femme ne peut plus accéder comme titulaire à la fonction
enseignante ni se présenter au C . A. P. E . S. ou à l'agrégation
si elle a dépassé quarante ans au moment oit elle décide de
reprendre une activité professionnelle . Ceci est extrêmement regret-
table et il serait souhaitable qu ' un statut de la mère de famille
soit proposé par le Gouvernement, statut qui entre autres mesures
pourrait comprendre une disposition relative à ce problème.

Cadastre (création d'un service foncier ' de documentation).

16474. — février 1975 . — M . La Combe appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur le très grand
intérêt que présente pour les communes et les particuliers la mise
à jour de taus les documents concernant le plan cadastral, les
matrices cadastrales et la matrice générale . 11 lui demande, s'agis-
sant de ce service, s'il est exact que soit envisagée une réorgani-
sation prévoyant au niveau de chaque centre des impôts une
cellule spécialisée chargée de la fiscalité directe locale, réorganisa-
tion qui aboutirait en fait au démantèlement des structures locales
du cadastre . Il souhaiterait savoir s ' il n 'estime pas préférable, plutôt
que de retenir cette solution, que soit créé un grand service foncier
regroupant toutes les documentations et les activités relatives à
la propriété foncière et offrant à tous une documentation unique
e_ réelle '.onstamment mise à jour.

Impôt sur le revenu (déduction forfaitaire de frais professionnels
pour les membres des professions libérales).

16476 . — 1 « fevrier 1975 . — M. Peyret rappelle à M. le ministre de
l 'économie et des finances que les professions libérales sont imposées
soit sur le bénéfice réel résultant d ' une déclaration contrôlée,
soit sur l'évaluation administrative reposant sur la déclaration des
éléments essentiels . Dans l 'un et l ' autre cas, les ressources sont
recoupées par la déclaration des tiers payeurs. Dans le premier
cas les services fiscaux ont une parfaite connaissance du revenu.
Dans le second cas (évaluation administrative) les services fiscaux
ont la consigne de cerner exactement le bénéfice professionnel
notamment en refusant la déduction d ' un pourcentage forfaitaire de
frais et en n'acceptant, après âpre discussion, que des frais formels
et évidents . On petit affirmer que là aussi il y a parfaite connais-
sance du revenu. Dès lors, il est normal de pénaliser les professions
libérales en imposant leur revenu dès le premier centime, alors
que les salariés ne sont jamais imposés qu'après déduction de
10 et 20 p . 100 . Il s' ensuit une injustice aussi progressive que
celle de CIAL R . P. Théoriquement, celui-el part de 5 p. 100 et
atteint 60 p . 100 ; en fait sur les salaires il part de (100—28)
X 5 p. 100 = 3,6 p . 100 et ne dépasse pas (100 — 28) X 60 p . 100
= 43,2 p. 100 . Entre un salarié et un « libéral a ayant le même
revenu, le second paie donc un impôt supplémentaire qui va de
1,4 à 16,8 p . 100 du revenu, ce qui est tout à fait injustifiable.
II lui demande de bien vouloir mettre ce problème à l'étude afin
qu 'une solution soit trouvée, soit dans le cadre de la loi de finances
pour 1876, soit mieux encore à l'occasion du dépôt d ' un projet de
loi de finances rectificative.

Bourses ?'enseignement supérieur
(conditions de ressources requises).

16477. — février 1975. — M. Peyret rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux universités que la circulaire n" 74-057 du 8 février 1974
concernant l'attribution des bourses d 'enseignement supérieur pour
l 'année 1974-1975 prévoit que, d'une façon générale, le bénéfice d ' une
bourse d 'enseignement supérieur exclut, pour l'étudiant, la possi-
bilité d ' exercer une activité salariée. Par contre, un document
annexé au dossier à constituer en vue de l ' obtention d ' une bourse
pour la même année universitaire et scolaire 1974-1975 précise que
les étudiants indépendants de leur famille doivent fournir la copie
de leur propre déclaration de revenus et, à tout le moins, justifier
d' un revenu égal à 6 000 francs pour l'année, le montant de la
bourse éventuellement obtenue l 'année précédente étant inclus dans
les revenus . En lui signalant les aspects contradictoires de ces
dispositions, il lui demande quelles sont les conditions à remplir,
pour l' attribution d ' une bourse d ' enseignement supérieur, par un
étudiant dont la famille ne peut assurer la subsistance et qui n 'exerce
pas lui-même une activité rétribuée.

Sécurité publique (faiblesse de certaines condamnations;
réinsertion sociale des personnes élargies).

16478 . — 1" u février 1975 . — M. Peretti, rappelant à M. le ministre
de la justice les questions écrites qu 'il a adressées à ses prédé-
cesseurs, les 23 mars 1963, 13 décembre 1967 et enfin les 16 février
et 2 mars 1974, lui demande les mesures qu 'il entend prendre pour
mettre fin aux actes de banditisme q ui créent un état d' insécurité
dans le pays. Il pense toujours que les efforts, souvent couronnés
de succès, de la police n 'en font que regretter davantage la fai-
blesse de certaines condamnations et leur réduction presque auto-
malique par l ' administration . Les derniers événements survenus et
portant sur des crimes de droit commun ou de droit politique ne
sont pas faits pour modifier son opinion . Il pense de même tom
jours qu'il est préférable de détenir moins longtemps les pré-
venus, davantage les condamnés définitifs pour actes criminels et
il a constaté sur ce dernier point un incontestable progrès . II
confirme aussi son opinion quant à la nécessité d ' éviter le contact
entre les délinquants primaires et les récidivistes et, d ' autre part,
de faciliter la a réinsertion r des personnes élargies dans la vie
active et sociale de notre pays. Mais ces mesures humanitaires indis-
pensables, qui doivent s'accompagner d'une amélioration des condi-
tions de détention, ne sauraient en aucun moment faire perdre
de vue le devoir impérieux de la société de défendre la sécurité
des citoyens et il croit que la pitié et l'aide de l 'Etat doivent
s 'adresser aux victimes avant d 'aller vers les assassins.

Amnistie (conditions d ' application
aux mesures de retrait du permis de conduire).

16479. — 1 ,, février 1975 . — M . Jacques Legendre demande à
M . le ministre de la justice quelle portée il convient, à son avis,
de reconnaître à la dernière loi d'amnistie en tant qu ' elle concerne
une interdiction de conduire une voiture automobile prononcée
par une juridiction de l ' ordre judiciaire. Bien que cette interdiction
doive être considérée comme une peine complémentaire et devrait,
par suite, en tant que telle, bénéficier de ladite loi, il résulterait
des débats parlementaires qu 'il ne saurait cependant en être ainsi
au motif que cette peine s ' analyse aussi en une mesure de sûreté
édictée dans l ' intérêt général . Si une telle manière de voir peut
parfaitement se comprendre lorsque cette interdiction est pro-
noncée à l 'occasion d ' un délit d ' homicide ou de blessures par
imprudence ou même d ' une simple faute de conduite punis par
le code de la route, il semble difficile d ' admettre qu ' elle doive
conserver ce caractère lorsqu'elle tend uniquement à sanctionner
le fait de conduire au mépris d' une interdiction ane,rieurement
prononcée . Il semble que dans ce cas il ne soit pas possible de la
considérer comme une mesure de sûreté proprement dite mais
seulement comme un moyen d 'assurer l ' exécution d ' une telle
mesure ; ce qui devrait la rendre susceptible de bénéficier de la
loi d 'amnistie, les exceptions apportées à son texte devant recevoir
une interprétation rigoureusement restrictive.

impôt sur le revenu (report général des délais de dépôt
des déclarations fiscales en raison des suites de ta grève des P .T . T .).

16481 . — 1' février 1975. — M. Valbrun expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que, p ir suite de la perturbation
dans la distribution du courrier, dan, Le département du Nord
notamment, des correspondances transmises au cours du dernier
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trimestre 1974 sont remises à leurs destinataires en 1975 . Dans ces
conditions . il est matériellement difficile aux professionnels de
la comptabilité de procéder à la mise à jour des comptabilités
de l 'année écoulée dans des conditions normales de travail . C 'est
pourquoi il lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager un
report général des délais accordés pour le dépôt des déclarations
fiscales afférentes à l'année 1974.

Prime de transport (attribution aux employés des services publics
des métropoles régionales).

16482. — 1" février 1975 . — M. Jacques Legendre attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation
des employés de certains services publies situés dans les métro-
poles régionales, contraints de travailler .s une distance importante
de leur lieu de travail et qui ne peuvent bénéficier, à l'égal de
leurs homologues parisiens de la prime spéciale uniforme men-
suelle. de transport instaurée par la loi n' 60. 760 du 30 juillet 1960
et le décret n" 67. 699 du 17 août 1967 . Il lui demande si des
mesures sont à l ' étude pour mettre un terme à une disparité qui
s'avère de plus en plus choquante.

Sécurité sociale (déduction de l 'assiette des cotisations patronales
des frais de déplacements professionnels d ' un salarié).

16483 . — 1" lévrier 1975 . — M. Valbrun demande à M. le ministre
du travail si le remboursement par un eniployeur des frais supportés
par un salarié à l' occasion de déplacements professionnels (quote-
part, frais d'utilisation d ' une voiture personnelle, frais d 'hôtel, res-
taurant, pourboires eventuellénent accordés) est déductible de
l ' assiette des cotisations de sécurité sociale et, dans l 'affirmative,
sous quelles conditions concernant plus particulièrement les frais
de voiture.

T. V. A . (montant déductible par un commerçant
- sur les réglements au comptait de factures de fournisseurs).

16484 . — P' février 1975 . — M . Valbrun expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le cas c"un commerçant qui règle
habituellement comptant, sous déduction d ' un escompte de 2 p . 100
les factures de ses fournisseurs afférentes à des achats de marchan-
dises . Il lui demande dans l'hypothèse d ' une facture établie par
exemple pour 120 francs T . T. C., T. V. A . 20 p. 100, réglée pour
117,60 francs, quel est le montant de la T. V. A. déductible :
dans le cas où le fournisseur a mentionné sur la facture sous la
rubrique a Conditions générales de ventes n le libellé suivant :
e . .. en cas d' escompte . pour paiement comptant, celui-ci sera déduit
de notre chiffre d 'affaires taxable. Le montant de la T. V. A.
déductible doit être diminué de la taxe sur l'escompte s, remarque
étant faite qu ' aucun avoir de régularisation n ' est adressé au commer-
çant par le fournisseur intéressé ; dans le cas où aucune mention
ne figure sur la facture primitive et aucun avoir de régularisation
n'est adressé par le vendeur.

Impôt sur le revenu (signification de l 'expression

e dépenses professionnelles spéciales n utilisée par le ministère).

16485 . — 1" février 1975. — M. Valbrun demande à M . le ministre
de l'économie et des finances le sens à donner à l ' expression
e dépenses professionnelles spéciales a utilisée dans la réponse qui
e été faite au Journal officiel, Débats Sénat du 3 septembre 1974,
page 1104, à la question posée sous le numéro 14508 en date du
30 mai 1974 par M. Robert Liot, sénateur.

Impôt sur le revenu (déductibilité d'un rappel global
de cotisations à la sécurité sociale(.

16486. — 1 u février 1975 . — M . Valbrun expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le cas d ' un commerçant qui, n'ayant
jamais été *inscrit au registre du commerce, n 'a pas acquitté les
cotisations dues au titre de l'assurance maladie, celles-ci ayant été
acquittées - pour partie par son conjoint exerçant une activité
salariée, inscrit à tort au registre du commerce . En 1973, ledit
commerçant se voit réclamer depuis 1969 un rappel global de coti-
sations de l 'ordre de 3 700 francs . Il lui demande si compte tenu
du caractère exceptionnel de cette dépense et de ce que l' inté-

ressé étant placé sous le régime du forfait, celle-ci n 'ayant pas pu
être prise en compote lors de la fixation des précédents forfaits
notifiés à son conjoint, cette dépense ne devrait pas être consi-
dérée comme une charge déductible du revenu global.

Personnel de police (augmentation des effectifs
des personnels administratifs et techniques de la police nationale).

16487. — 1 u février 1975. — Mme Fritsch rappelle à M. le ministre
d"Etat, ministre de l ' intérieur, qu 'en vertu du plan élaboré en 1972
et qui devait prendre fin en 1978, l'effectif des personnels admi-
nistratifs et techniques de la police nationale devait être porté
à 9 000 unités, ce qui impliquait la nécessité de créer 1000 postes
annuellement pendant la période 197511978 . Or, le budget 1975
ne_ comporte qu 'une augmentation de l ' ordre de 288 postes, desquels
il convient de retirer 65 places destinées à des fonctionnaires de
la préfecture de police, intégrés à compter du 1 u janvier ,1976
dans la police nationale. Il reste donc seulement 223 emplois nou-
veaux pour la présente année. Dans le même temps, il a été décidé
de créer 1400 postes de vacataires administratifs choisis parmi les
retraités des corps actifs de la police . Une telle décision est en
contradiction avec la politique qui avait été décidée en 1972,
dont l 'objectif était de mieux répartir les tâches administratives
et surtout de dégager les personnels actifs de tous grades utilisés
à des tâches ne relevant pas de leur compétence, afin qu ' ils se
consacrent à leur véritable mission qui est la protection des biens
et des personnes . Par ailleurs, il est regrettable qu 'au moment où
tant de jeunes travailleurs recherchent un emploi on maintienne
en activité des fonctionnaires recevant une pension de retraite, à
laquelle s 'ajouteront des vacations supérieures au traitement de
certains personnels administratifs et techniques en fonction à la'
police nationale. Elle lui demande quelles mesures il comp) : prendre
pour mettre fin a cette situation regrettable et tenir les engage .
ments qui avaient été pris en 1972 à l'égard des personnels adminis-
tratifs et techniques de la police nationale.

Service national (élaboration d 'un statut des appelés).

16488 . — 1°' février 1975. — M. Cousté expose à M . le ministre
de la défense qu 'en présentant le budget de son département à
l'Assemblée nationale, il a déclaré : a moderniser le service, c 'est
aussi chercher à confier des responsabilités d'encadrement et de
gestion aux appelés, notamment en augmentant le nombre des
cadres de contact, choisis par eux u . Il lui demande si, en consé-
quence, et tout en respectant les exigences de la hiérarchie et de
la discipline militaires, il envisage de reconnaitre et d ' organiser
une certaine forme d'association, analogue à celle qui a été intro-
duite dans diverses armées européennes, et en tout cas de doter
les appelés d 'un statut qui serait soumis au Parlement-en même
temps que ceux des officiers et sous-officiers d'active.

Epargne
(indexation du taux d ' intérêt des obligations garanties par l'Etat),

16491 . —. 1" février 1975 . — M. Jean Briane expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances que l 'expérience acquise
depuis 1974, en ce qui concerne la dévaluation monétaire, amène
les épargnants à refuser tout crédit à l'Etat et aux organismes qui
dépendent de lui, les porteurs d ' obligation étant destinés à être
spoliés par suite des conséquences de l 'inflation. II lui cite, à titre
d'exemple, le cas d ' une personne qui, dans le cours du premier
trimestre de 1965, a acquis pour 10000 francs d'obligations du
Crédit foncier et du Crédit national 5,75 p. 100 . A ce jour, l 'inté-
ressée a perçu 5117 francs d 'intérêts, compte tenu de l'avoir fiscal
décompté à partir de 1967 . Dans le cas où elle aurait besoin de
capitaux, la vente de ,ses obligations lui fournirait 7900 francs.
Les intérêts capitalisés sur le livret de caisse d'épargne auront
produit 125 francs . Au total, elle aura retiré de set obligations
une somme de 13100 francs dans une période où l 'indice du prix
de la construction est passé, selon l ' académie d'architecture, de
51 à 120 o. 100. Elle a ainsi perdu. 50 p . 100 de son capital . On peut
également citer le cas d 'une personne qui a souscrit, au cours du
premier trimestre 1970, 10 (100 francs d 'obligations de la ' caisse
nationale de crédit agricole à 8,50 p. 100 . L'intéressée a perçu
3 315 francs d 'intérêts auxquels s' ajoutent 100 francs d 'intérêts
provenant de la capitalisation des revenus à la caisse d ' épargne.
Si cette personne est contrainte de liquider ses obligations, elle
percevra 8 545 francs . Elle aura ainsi récupéré 11 950 francs dans
le temps où l 'indice du prix de la construction est passé de 72 à 120 .
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En définitive, en quatre ans et demi elle a perdu 40 p . 100 de son
capital . Il lui demande s 'il n'estime pas que, pour restaurer le crédit
de l 'Etat, il conviendrait de décider que les intérêts des obligations
qui ont la caution de l 'Etat sont limités à un taux de 5 p . 100, mais
que ce taux est' indexé en :onction de la dévaluation de la
monnaie.

Finances locales (existence dans le nouveau cadre comptable de
l' in ;eninité spéciale dégressive des fonctionnaires supprimée
en 1962.

16492 . — 1" février 1975. — M . Saint-Paul rappelle à M . le
ministre de l 'économie et des finances qu ' un arrêté du 25 août . 1955
avait institué une e indemnité spéciale dégressive e constituant l ' un
des éléments du traitement de base des fonctionnaires . Le décret
n" 61-1101, du 5 octobre 1961, a t:éintégré dans le trai•.ament de
base certains éléments dégressifs, dont la moitié de cette indem-
nité spéciale dégressive . L'autre moitié a été intégrée à compter
du l — novembre 1962 . Depuis cette dernière date, l 'indemnité spé-
ciale dégressive n'existe donc plus . La circulaire interministérielle
(Intérieur -Finances, de septembre 1974, apporte diverses modifi-
cations à l 'instruction M-11 sur la comptabilité des communes.
Elle contient (pages 31 à 39) un nouveau e cadre comptables p ré-
cisant_les différents articles prévisibles dans un budget communal;
parmi ces derniers figuré un « article 6103 : Indemnité spéciale
dégressive s . Il lui demande si, bien que n'existant plus depuis
plus de douze ans, cette indemnité doit continuer à être prévue
dans les budgets communaux.

reconnaitre la validité du dépassement de la valeur vénale pour
le calcul de l'indemnité due par l'assureur, un arrêt de la Cour
de cassation in" 92 .476168, chambre criminelle) du 17 décembre 1969
affirme que le propriétaire d'un véhicule accidenté est en droit
d ' obtenir la remise en état de celui-ci, même si le montant en
excède la valeur vénale et précise qu'il y a lieu, en conséquence
d ' allouer à l'assuré le coût intégral de ces réparations. La juris-
prudence n'éclairant donc pas le problème d 'un jour décisif, la
question se pose de savoir si la législation applicable en la matière
ne mériterait pas d'être réexaminée . Sans que puisse, bien entendu,
être remis en cause le fondement de la responsabilité civile qui
conduit à replacer la victime de dommages dans la situation où
elle se trouvait antérieurement à la sur v enance de ceux-ci, ne
conviendrait-il pas d'éviter, par un amendement approprié, que
e la valeur de la chose assurée s à laquelle fait référence l'ar-
ticle 28 de la loi déjà citée du 13 juillet 1930, ne débouche systé-
matiquement sur- la valeur vénale du véhicule pour la détermination
du montant de l 'indemnité . Toutes les fois où cette valeur vénale
s 'avérerait être inférieure, à dire d ' expert, à la valeur réelle du
véhicule, calculée sous déduction du coefficient normal de vétusté
et d'usure, ne serait-il pas- équitable de prévoir et de permettre
l ' attribution, à concurrence du montant dè cette valeur réelle, d ' une
indemnité couvrant l ' intégralité des frais de réparations, sous
réserve que la remise en état du véhicule soit techniquement . réali-
sable et effectivement réalisée. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre s'il envisage de prendre des initiatives qui permet-
traient que s ' engage une procédure législative sur la base des
observations et des suggestions qui précèdent.

Crimes et délits
(statut spécial pour les inculpés prisonniers des e G . A . R . I. s).

Assurance-vieillesse (autorisation du cumul d ' une rente de vieillesse
du régime général avec une pension de conjoint du régime des
artisans i.

16494. — 1" février 1975 . — M. Jean Briane rappelle à M . le
ministre du travail que, conformément aux dispositions de l ' arti-
cle 32 du décret n' 64-994 du 17 septembre 1964, une rente de
vieillesse du régime général de la sécurité sociale n 'est pas cumu-
lable avec une pension de conjoint du régime d'assurance vieillesse
des professions artisanales. C'est ainsi que, pour une personne ayant
exercé une activité salariée professionnelle lui ouvrant droit à une
rente de vieillesse, et titulaire, d'autre part, d ' une pension de
conjoint des professions artisanales, la caisse de prévoyance sociale
artisanale déduit du montant de la pension de conjoint la rente
attribuée ai . titre de l 'activité salariée personnelle . Il lui demande
s 'il n 'estime pas qu'une telle réglementation est injuste puisque
la personne en cause a versé des cotisations pendant la durée de
son activité salariee et qu'elle a droit à un avantage de vieillesse
en contrepartie de ces cotisations.

Assurance automobile (aménagement de la législation relative
à l'indemnisation des dommages matériels occasionnés à des
véhicules . .

16495. - 1sr février 1975 . — M . Lafay expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que des contestations s 'élèvent pério-
diquement entre des sociétés d 'a :ssurances et leurs clients à pro-
pos de l 'indemnisation de dommages matériels occasionnés à des
véhicules dont la valeur vénale, appréciée au jour de l ' accident,
se révèle être inférieure au coût des réparations qu 'exigerait la
remise en état desdits véhicules . Invoquant les dispositions de
l'article 28 de la loi du 13 juillet 1930 modifiée, ces sociétés sou-
tiennent que l ' obligation qui leur incombe dans le cadre du contrat
conclu avec leur client se limite au versement à ce dernier d ' une
somme correspondant au prix qui pourrait être tiré de la vente
du véhicule dans l 'état où celui-ci se trouvait au moment du
sinistre. Ils considèrent que tout dépassement de ce prix consti-
tuerait pour le propriétaire de la voiture accidentée un enrichis .
lement sans cause : Certaines décisions de justice vont dans ce
sens et la Cour de cassation (2' chambre civile) se prononçant le
18 janvier 1973 sur un pourvoi formé contre un jugement rendu
par un tribunal d'instance, a jugé que ce tribunal, en condamnant
le responsable de dommages occasionnés à une automobile, et son
assureur, au paiement du coût intégral de la remise en état de
cette voiture, n ' avait pas donné de base légale à sa décision puis-
qu ' il n ' avait pas pris en considération la valeur de remplacement
du véhicule . Si une unicité de jurisprudence s ' était instaurée sur
ce point, l 'affaire ne souffrirait plus aujourd ' hui de discussion
mais une telle t niformité de vues n ' est pas acquise. Outre le fait

- qu 'à l 'instar de la décision d ' instance susrappelée un certain
nombre de jugements rendus en premier ressort s'accordent pour

16496. — 1'r février 1975 . — M. Chevénement s'inquiète auprès
de M. le ministre dè la justice, après son communiqué refusant
notamment d'attribuer le statut spécial aux prisonniers inculpés
dans l ' affaire dite des a G . A . R . 1 . s, des raisons pour lequelles
il se fonde pour dénier le caractère politique à des actions qui ont
relevé pour leur instruction de la Cour de sûreté de l' Etat, juri-
diction politique par excellence.

Industrie textile (licenciements à l' entreprise Texunion d ' Héricourt).

16497. — fevrier 1975. — M. Chevènement expose à M . le
ministre du travail les risques que comporte pour l 'emploi dans
la région d'Héricourt la situation de l' entreprise Texunion qui
envisage de procéder à 60 licenciements et à 83 mises . à la retraite.
anticipée alors que son effectif global est déjà passé de 1 540 per-
songes en '1968 à 961 à la fin de 1974 . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour amener le trust D . M . C . à modifier'
sa politique en vue de maintenir l 'emploi dans une ville que
l 'extinction de ses activités textiles transformerait en vile dortoir.

Déportés et internés (revendications de l'association des déportés
et internés résistants et patriotes de Paris(.

16498 . — 1" février 1975. — M. Gilbert Faure indique à M. le
seérétaire d'Etat aux anciens combattants que l'association des
déportés et internés résistants et- patriotes de Paris, se faisant
l 'interprète de ses adhérents, demande : 1" l'application de la loi
de 1948 sur la présomption d 'origine mise en cause par le ministre
des finances ; 2" la reconnaissance stricte du droit à pension des
déportés et internés résistants politiques ; 3" la suppression de
toutes forclusions et la mise en application du plan quadriennal
proposé par l'union française des anciens combattants . Il lui demande
quelle suite il pense pouvoir réserver à ces revendications parfai-
tement justifiées .

Fonctionnaires (assiette de calcul
des cotisations sociales pour les périodes de grève).

16499 . — 1"t février 1975. — M. Gilbert Faure demande à
M. le Premier ministre (Fonction publique) de bien vouloir lui
indiquer si en cas de retenue de salaire pour fait de grève
d 'un fonctionnaire, l 'assiette servant au calcul des cotisations
sociales est constituée de l'intégralité du traitement mensuel ou
bien, comme ce serait normal, de la partie du traitement eff estive-
ment due, c 'est-à-dire correspondant au service fait .
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Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (recevabilité
des demandes de pensions d 'ascendants de victimes de guerre).

16500 — 1°' février 1975. — M. Notebart appelle l'attention de

M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
d'une personne qui a demandé une pension d 'ascendant au titre
d 'une de ses filles décédée au cours d ' un bombardement le

3 août 1944 . L'intéressé, qui est né le 5 juin 1916, a reçu une
décision de rejet de sa demande pour le motif que = les ascendants
cotisant à l 'impôt sur le revenu pour une somme supérieure à la
limite prévue par l'article L . 67 du code de pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre ne peuvent actuellement
prétendre à pension n. Or, le demandeur paie un impôt annuel
de 1 090 francs. Toutefois, une famille dont l 'enfant est décédé
dans le même bombardement, sur le territoire de la même commune,
et qui paie un impôt sur le revenu de 120 francs par an, a reçu
une notification d' une nnëme décision de rejet . Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre si les demandes
de pension de ce type sont désormais systématiquement rejetées
ou si l 'article L. 67 du code des pensions militaires d ' invalidité et
des victimes de guerre conserve encore une certaine portée . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre également combien
il a été accordé de pensions de ce type en 1974, en ventilant le
chiffre entre les personnes assujetties à l ' impôt sur le revenu et
celles qui ne le sont pas.

Enseignement technique hausse importante du cotir des matériaux
et fournitures servant aux élèves).

16502 . — 1" février 1975. — M . Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le problème de la progression
considérable du coût des matériaux et fournitures servant aux
élèves de l 'enseignement technique. Ainsi pour les élèves des
sections C. A. P. industriel de l ' habillement, le prix des tissus a
augmenté en quatre ans de 90 à 160 p . 100, celui de . la mercerie
de 60 à 160 p. 100. Le coût de l' entretien et de la réparation des
machines à coudre a subi une augmentation de 20 à 30 p . 100,
alors que dans le même temps les crédits sont passés de 145 à
165 francs, soit moins de 14 p. 100 de hausse . Dans les sections
C. A . P. D. E. P . des C . E . T. et G 1, G2 et G3 des lycées, la
situation n'est guère meilleure . L ' évolution des prix de la papeterie
qui accusent des hausses d 'au moins 18 à 40 p. 100 se répercutent
sur l ' ensemble des fournitures spéciales aux ateliers de commerce.
Les dépenses d ' entretien du parc mécanographique s'élèveront cette
année ' à plus de 50 p . 100 du crédit de l'atelier de commerce.
Il lui demande quelles solutions il compte apporter à ce problème
qui met en cause la qualité de l ' enseignement technique.

Enseignants . précisions sur le nombre de professeurs nouveaux
certifiés uns à la disposition des recteurs en 1974).

16503. — 1" février 1975. — M . Mexandeau interroge M . le ministre
de l'éducation sur le volume exact des professeurs nouveaux certi-
fiés de 1974 mis à la disposition des recteurs . En effet, alors que
le syndicat national des enseignements de second degré mention-
nait dans _son rapport sur les premières affectations que 232 nou-
veaux certifiés de lettres classique, 159 d'histoire et géographie
et 203 d'espagnol étaient, faute de postes, mis à la disposition des
recteurs, les chiffres respectifs fournis par le ministère de l ' édu-
cation au journal Le Monde numéro du 28 décembre 19741 sont
de 42, 36 et 148 . Il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui
indiquer les raisons de cette apparente discordance .

	

,

Etablissentents scolaires
(formation initiale et continue des' conseillers d'éducation).

16504 . — 1" février 1975 . — M . Mexandeau fait remarquer à
M. le ministre de l ' éducation que la circulaire n" 72. 222 du 31 mai
1972 définit la e mission du conseiller principal d 'éducation et du
conseiller d'éducation» sous un triple aspect : sécurité et discipline;
animation. ; soutien pédagogique. Pour remplir pleinement leur
rôle, les conseillers d 'éducation doivent donc maîtriser les tech-
niques de la communication, les phénomènes relationnels, les
méthodes pédagogiques et suivre leur évolution . Cela suppose une
formation initiale et continue que ces personnels réclament et dont
ils rie bénéficient pas actuellement contrairement à leurs collègues
enseignants, puisque seuls les conseillers d'éducation recrutés
depuis 1971 reçoivent une formation initiale partielle . Il lui
demande quelles mesures 'Il compte prendre pour mettre fin à
cette anomalie.

Etablissentents scolaires n exteesioe de la franchise postale
dont disposent les chefs d ' établissement,.

16505 . — 1" février 1975 . — M . Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la franchise postale accordée aux
chefs d 'établissement . S'ils peuvent écrire en franchise au recteur,
à l ' inspecteur d'académie, à l'inspecteur primaire, aux maires des
départements; au député, aux directeurs de C. E . G . et aux délégués
départementaux de l'éduèation nationale, il leur faut affranchir
le courrier à destination des C. E . S . et des lycées . Une :xtension
de la franchise serait souhaitable, particulièrement en fin d'année
où les directeurs d'école primaire doivent faire parvenir les dossiers
des élèves de C . .M . 2 aux C . E . S . et lycées. Il lui demande quelle
solution il envisage d'apporter à ce problème.

Etablissentents scolaires règles et mesures de sécurité
clans les établissements de moins de 200 élèvèsi.

16507 . — 1" février 1975 . — M . Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des établissements
scolaires accueillant moins de 200 élèves qui ne sural pas soumis
aux dispositions du décret n- 54-856 du 13 août 1954 relatif à la
protection contre :es risques d ' incendie et de panique dans les
établissements recevant du public. Ces locaux ne sont pas astreints
aux règles de sécurité visant les établissements publics et ne
peuvent exiger les améliorations nécessaires à la sécurité des élèves.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour étendre
l 'application des mesures de sécurité à ce type d ' établissement.

Finances locales (existence dans le nouveau cadre comptable de
l 'indemnité spéciale dégressive des fonctionnaires . supprimée en
1962).

16510. — 1" février 1975 . — M. Saint-Paul rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, qu'un arrété du 25 août 1955 avait
institué une e indemnité spéciale dégressives constituant l'un des
éléments du traitement de base des fonctionnaires . Le décret n'• 61 . 1101
du 5 octobre 1961 a réintégré dans le traitement de base certains
éléments dégressifs, dont la moitié de l'indemnité spéciale dégres-
sive . L'autre moitié a été intégrée à compter du 1" novembre 1962.
Depuis cette dernière date, l ' indemnité spéciale dégressive n ' existe
donc plus . Une circulaire interministérielle (intérieur-finances) de
septembre 1974, à l 'usage des comptables, apporte diverses modifi-
cations à l'instruction M-11 sur la comptabilité des communes . Elle
contient )pages 31 à 39) un nouveau s cadre comptable .> indi-
quant les différents articles prévisibles dans un budget conmu•
na] ; parmi ces derniers figure un article 6103 (Indemnité spé-
ciale dégressive) . II lui demande si, bien que n 'existant plus
depuis plus de douze ans, cette indemnité doit continuer a être
prévue dans les budgets communaux.

Exploitants agricoles (remboursement . des soldes de crédit
de T. V. .4 . aux agriculteurs de la Haute-Marne déclarés
sinistrés en 1972).

16512 . — 1" février i975 . — M. Jean Favre attire l ' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur un problème
fiscal intéressant certains agriculteurs du département de la
lfaute•Marne . Il s'agit des agriculteurs ayant été déclarés sinistrés
au cours de l 'année 1974 . Sur l 'instance de nombreux parlemen-
taires, il avait été décidé de rembourser une partie du crédit
d 'impôt acquis par les exploitants qui ont opté avant le 1" jan-
vier 1972, pour l'assujettissement de la T. .' .A . II serait souhaitable
compte tenu des circonstances exceptionnelles, d'accélérer le rem-
boursement du solde de crédit de T.V .A. sur les inv estissements
aux agriculteurs des zones sinistrées . Il lui demande quelle déci-
sion il psnse, donner à ce problème.

Sociétés (régime applicable au cas de scissions de sociétés en matière
de . contribution à l'effort de construction de 1 p . 100 sur les
salaires).

16513. — 1" février 1975 : — M . Massot rappelle à M. le ministre
de l' économie et des finances que, dans le cadre de la participation
à l' effort de construction, l 'article 163 du C . G. I., annexe II, permet,
en cas de fusion de sociétés, de subroger la société absorbante dans
l ' ensemble des droits et obligations de la société absorbée ; que
la société absorbante est tenue de pratiquer les investissements qui
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auraient incombé à la société absorbée et de faire état des investis-
sements excédentaires réalisés par la société absorbée ; qu' il a été
précisé, dans une réponse à une question posée par M . Mariotte
(Journal officiel du 8 juillet 1959, Débats A. N ., n" 1342, B. O . C. D.
1959, p . 2910), que ces dispositions s ' appliquaient également aux
scissions de sociétés . Il lui demande comment, compte tenu de cette
réglementation, doit être établi le régime d ' une société à respon-
sabilité limitée assujettie - au 1 p . 100 à la construction, disposant
d'un excédent d 'investissement à ce titre et qui a obtenu l'agrément
ministériel pour constituer deux sociétés anonymes nouvelles :
l' une exploitant le fonds de la S.A.R.L. initiale avec l ' ensemble
du matériel et du personnel ; l ' autre, une société anonyme immo-
bilière regroupant les immobilisations et les constructions de la
S.A.R.L. La société anonyme d'exploitation du fonds qui a pris
en charge l 'ensemble du personnel et qui reste assujettie au 1 p . 100
à la construction, peut-elle bénéficier de l 'excédent du montant des
investissements de la S .A .R .L . alors qu'elle n' a pas à son actif
la valeur des constructions portées par la scission à l 'actif de la
société immobilière, laquelle, n'ayant plus d 'employés, n'est plus
soumise à l' obligation d 'investir le 1 pi 100 des salaires.

Vannerie (difficultés des entreprises de main-d'oeuvre
en matière de charges sociales et salariales).

16514. — 1" février 1975. — M. Jean Favre attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur la situation des entreprises artisanales
de main-d'ceuvre, et en particulier l' osiériculture. Les charges ver-
sées'sur les salaires augmentent de plus en plus, si bien que les
salaires et charges représentent un pourcentage de plus en plus
lourd du chiffre d'affaires, ce qui a pour effet de mettre en péril
l 'existence de ces entreprises . Pourtant, elles assurent des em p lois
er. milieu rural et sont donc indispensables . Voici les principales
difficultés que rencontrent les entreprises de vannerie : charges
sociales et salaires importants ; formation longue du personnel ;
cotisations pour l 'apprentissage, mais il n 'y - a pas de cours agréés
de vannerie dans l ' académie de Reims, ce qui revient à dire que
l 'employeur est obligé de former lui-même son personnel, paie
deux fois l'apprentissage ; cotisation Assedic de 0,80 à 1,80 p . 100,
la cotisation de solidarité, qui était au début de 1974 0,02, est passée
à 0,20 p . 100, etc . Le projet de revision des cotisations de l 'U . R. S.
S . A . F. pour les industries de main-d 'oeuvre devrait être poursuivi.
Est-il dans les intentions de M . le ministre d' apporter une solution
à ce problème particulièrement délicat ?

Personnel des collectivités Iocales (majorations de pension
aux agents ayant éleré au moins trois enfants).

16513 . — P' février 1975 . — M. Chasseguet rapelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, qu 'aux termes de l'article 18 de la
loi de finances rectificativq pour 1974, n° 74-1114 du 27 décembre
1974, ouvrent droit désormais à la . majoration de pension accordée
aux fonction_ aires ayant élevé au moins trois enfants les enfants
orphelins de fere et, de mère, les enfants , orphelins reconnus par
un seul de leurs parents et les pupilles de la nation placés sous
tutelle du titulaire de la pension ou de son conjoint, lorsque la
tutelle s'accompagne de la garde effective et permanente de l 'en-
fant Il lui demande que des dispositions similaires soient envisa-
gées su bénéfice des personnels des collectivités locales et que des
mesures soient édictées à cet effet dans les meilleurs " délais
possibles.

Enseignants (revalorisation indiciaire des traitements
des professeurs techniques adjoints de lycées techniques).

16516 . — 1" février 1975. — M . Gissinger appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que les professeurs tech-
niques adjoints de lycée technique n ' ont pas bénéficié des revalori .
sations indiciaires accordées dans le cadre de la promotion des
enseignements technologiques à leurs collègues des collèges d 'ensei-
gnement technique . Il lui rappelle que les intéressés sont pour
la plupart issus du cadre des professeurs techniques adjoints de
C . E . T. et qu 'ils ont préparé et réussi un concours de haut
niveau, ce qui, jusqu 'à présent, constituait pour eux une promotion
(indice 503 contre 450 au 1" octobre 1973) . Ces professeurs–qui
enseignent dans les classes de l'enseignement, technique long pré-
parant au baccalauréat de technicien constatent que leur traite-
ment actuel n'est plus en rapport avec leur qualification. Il n'est
pas normal qu ' un professeur réussissant un concours de niveau
plus élevé puisse se retrouver avec pratiquement le même traite-
ment que celui qu'il aurait s' il n ' avait pas passé ce concours .

Il lui demande de bien vouluir réparer l'anomalie qu'il vient de
lui exposer en faisant bénéficier les professeurs techniques adjoints
de lycée technique de la même revalorisation que celle qui a été
accordée à leurs collègues des C . E. . T.

Impôt sur le revenu (déductibilité des dépenses obligatoires
de raccordement des immeubles aux égouts).

16518 . — 1" février 1975 . — M . Falala rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que le code de la santé publique
stipule en son article L .33 que le raccordement des immeubles
aux égouts est obligatoire . Cette obligation constitue souvent une
dépense très importante pour les personnes aux ressources modestes.
II lui signale à cet égard un exemple dont il vient d 'avoir connais-
sance : pour le raccordement effectué d 'office par une municipalité,
un propriétaire s 'est vu réclamer une somme de 1400 francs.
L' établissement des branchements intérieurs qui sont exclusivement
à la charge des propriétaires s'élève à des sommes qui, dans le cas
de cette méme commune, varient entre 3 500 et 4 500 francs . C 'est
donc une dépense de l ' ordre de 5 000 francs qui est à supporter par
les intéressés . Il lui demande de bien vouloir envisager la déducti-
bilité de cette dépense du revenu imposable à l ' impôt sur le revenu,
déductibilité qui pourrait intervenir au même titre qui: pour les
dépenses de ravalement puisque le raccordement à l'égout a un
caractère obligatoire que n 'ont pas toujours les dépenses de rava-
lement.

Assurance-vieillesse

(revalorisation des pensions parallèle à celle des salaires).

16520 . — 1" février 1975. — M. Pinte appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur l ' écart existant entre les pourcentages
d 'augmentation des salaires et ceux des retraites . En ce qui concerne
les premiers, les indications de l '1 . N . S . E . E. font état d'un taux
d 'augmentation des salaires horaires : de 15,2 p . 100 pour la période
du 1•' octobre 1972 au 1" octobre 1973 ; de 20,2 p . 100 pour la
période du 1'-' octobre 1973 au 1" octobre 1974. Parallèlement, les
pensions de retraites servies par le régime général de sécurité
sociale ont été majorées, pour les travailleurs ayant pris leur
retraite il y a dix ou quinze ans, de moins de 15 p . 100 du 1 jan-
vier au 31 décembre 1973 et de 14,9 p .100 du 1" janvier au 31 décem-
bre 1974 . Ces écarts se retrouvent dans les retraites servies par
les régimes des non-salariés et qui accusent un retard de 26 p . 100
sur le régime général, retard n 'ayant donné lieu qu 'à un premier
rattrapage de 7 p . 100 en 1974 . Il lui demande s'il n ' estime pas de
la plus stricte équité de prévoir une parité de revalorisation des
retraites avec celle s ' appliquant aux salaires et intervenant aux
mêmes dates . 11 lui signale par ailleurs que la disparité constatée
entre les augmentations respectives des retraites servies par les
différents régimes et les salaires s'applique, avec encore plus
d'acuir _, au :_ retraites complémentaires et à celles des cadres et il
lui demande égaiement st il n ' envisage pas d ' inviter les organismes
intéresses à reviser les taux des majorations à appliquer à leur
égard.

Etablissements scolaires (abrogation de la loi de 1886
limitant la mixité dans les établissements d'enseignement privés).

16521 . — 1" février 1975 . — M. Plantier rappelle à M . ' le ministre
de l'éducation qu 'en application de l'article 36 de la loi du 30 octo-
bre 1886 aucune école privée ne peut, sans l 'autorisation du conseil
départemental, recevoir d ' enfants des deux sexes, s 'il existe au
même lieu une école publique ou privée spéciale aux filles . Il lui
expose à ce sujet que le directeur d'une école privée de garçons
avait demandé que son établissement puisse bénéficier de la mixité.
Dans la commune où se trouve cette école privée de garçons il
existe également une école publique primaire spéciale de filles
ainsi qu'une école spéciale de garçons . La demande formulée par
le directeur de l'école primaire privée a été soumise à l ' avis du
conseil départemental de l 'enseignement primaire qui, à la suite
d'un vote, a émis un avis défavorable au sujet de la mixité demandée.
Cette décision est d 'autant plus regrettable que, si les écoles publi-
ques de la con mune ne sont pas mixtes, en revanche la mixité existe
dans les école, maternelles et dans le C . E . G. La décision prise
résulte en fat, d'un texte qui date de prés d 'en mède, c'est-à-dire
à une époque où la mixité était souvent exceptionnelle et en tout
cas considérée comme peu souhaitable . Actuellement la quasi-tota-
lité des pédagogues et des parents n ' ont plus ce genre de préjugés.
C ' est pourquoi l 'article 36 de la loi du 30 octobre 1886 apparaît comme
parfaitement désuet. II lui demande de bien vouloir envisager sa
suppression.
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Sociétés de capitaux à objet civil ieeenzptions de la T.V. A.
non répercutable sur les prestations de services).

16522 . — février 1975 . — M . Sprauer rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que la doctrine de l'administration
des finances admet que les entreprises constituées sous forme de
sociétés de capitaux iS. A., S. A. R . L .) exerçant une activité non
soumise à T.V.A., si elles sont exercées par une personne physique,
ne sont pas soumises à cette taxe dans la mesure où ces sociétés
à forme commerciale, mais à cbjet civil, remplissent les conditions
suivantes : c Les associés titulaires du diplôme exigé pour exploiter
un laboratoire prennent une part active et constante à la marche
de l'entreprise et détiennent au moins 40 p. 100 du capital social . »
Deux récents arrêts du Conseil d'Etat )du 20 février 1974, reg.
n" 89237, et du 16 octobre 1974, reg. n" 88585, 8' et 9' S. S.) semblent,
sur un plan général, infirmer cette doctrine . Cette situation est
particulièrement grave pour les professions médicales eu para-médi-
cales (notamment laboratoires d'analyses médicales) qui ne peuvent
répercuter la T. V . A. puisque le prix de leurs prestations est fixé
par les organismes publics. Cette forme d 'expoitation convenant
particulièrement bien à ce type d'activité, en raison des facilités
d'intégration de nouveaux associés et des possibilités de finance-
ment, il serait regrettable que cette forme ne puisse être main-
tenue, d'autant plus que pour garantir la sécurité des travaux
(analyses médicales) l'investissement nécessaire en matériel devient
d'année en année plus important . Il lui demande quelle est sa posi-
tion à l 'égard du problème ainsi soulevé.

Rapport constant
(rupture de parité arec les traitements des fonctionnaires).

18523. — 1" février 1975 . — M. Médecin demande à M. le secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il entend prendre pour que soit effec-
tivement assuré le rapport constant entre les pensions, allocations
et retraites des anciens combattants et victimes de guerre et le
traitement des fonctionnaires, prévu par les lois du 27 février 1948
et du 31 décembre 1953 et qui, depuis treize ans, connaît une rup-
ture manifeste de parité au détriment des anciens combattants et
victimes de guerre . Il lui demande par ailleurs de bien vouloir lui
faire connaitre les raisons pour lesquelles les parlementaires n'ont
pas encore été invités à s ' associer, dans le cadre de commissions
tripartites (représentants des associations d ' anciens combattants et
victimes de guerre, hauts fonctionnaires des ministères concernés,
parlementaires) aux groupes de travail constitués en juillet 1974 au
secrétariat d 'E :at aux anciens combattants et victimes de guerre
pour examiner et régler le contentieux qui subsiste entre les anciens
combattants et l ' Etat.

Personnel de police (élaboration d'un statut des personnels
de la police municipale et rurale).

16525 . — 1' février 1975 . — M . Besson attire l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le malaise qui va crois-
sant parmi les personnels de la police municipale et rurale qui
n 'acceptent plus la grave inégalité de traitements dont ils sont
victimes comparativement à la police d 'Etat . Compte tenu de l'urgence
qu 'il y a à apporter une solution aux problèmes que rencontre cette
catégorie de personnel municipal dont le rôle est de plus en plus
important dans les communes, il lui demande si son intention est
bien de proposer au Parlement un texte législatif portant statut des
personnels de la police municipale et rurale et, dans l'affirmative,
s'il peut s 'engager à déposer ce texte sur le bureau de l 'Assemblée
nationale dés sa prochaine session.

Etudiants (revendications salariales des étudiants
du comité (l ' action rte l'1 . U . T. carrières sociales de Lille).

16527. — 1" février 1975 . — M. Haesebroeck attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les revendications du comité d ' action
de l 'l . U . T . En effet, les étudiants de 1 'I . U. T. carrières sociales,
option Animateur socio-culturel, de Lille, réclament : une définition
claire des modalités d ' attribution de ces salaires, notamment la
reconnaissance du sel vice militaire comme année de travail ; une
définition claire des critères de répartition de ces salaires entre les
différentes écales ; le résultat des demandes de salaire dès le mois
de juillet pour ceux qui passent l'examen d ' entrée en mai, dès le

mois d 'octobre pour ceux qui passent la session de septeenbre ; le
paiement effectif de ces salaires dès le mois d ' octobre. Il lui demande
s'il n'envisage pas de donner satisfaction à ces légitimes revendi -
cations et ce dans un avenir assez proche.

Personnel de police (validation de services effectués en Algérie
par des anciens agents temporaires occasionnels,.

16528 . — 1" février 1975 . — M. Savary expose à M. le ministre
d'Efat, ministre de l 'intérieur, le cas des anciens agents tempo-
raires occasionnels ayant servi dans la police nationale en Algérie.
Ces agents en application d'un arrêté ministériel du 19 septembre
1950 émanant de votre département avaient demandé la prise en
charge des périodes accomplies en qualité d'agent temporaire
occasionnel (A . T. O .) . Il leur avait été répondu que ce texte
concernait les agents de méme catégorie ayant servi en France et
de ce fait le temps pendant lequel ils ont servi comme agents
temporaires occasionnels en Algérie n 'a pas été validé pour leur
retraite. Or, le Conseil d' Etat a rendu un arrété le 26 octobre 1973
(dame Lazare) en précisant que les services effectués par ces
agents étaient validables pour la retraite. En ce qui concerne
la dette publique, le 27 février 1974, suite à cette jurisprudence,
elle a décidé que la validation des services de cette nature serait
désormais autorisée. A ce jour aucune instruction ministérielle
traitant ce problème n'ayant été diffusée, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre : 1" à quelle date le texte officiel auto-
risant le dépôt des demandes de validation sera publié ; 2 " à
quel taux sera effectué le rachat intéressé . En effet, il serait
anormal de demander à ces agents qui ont subi un grave préju-
dice de carrière et de reconstitution de retraite de valider la
période qui concerne chacun d ' entre eux au taux actuel alors
qu'ils ont servi pendant les années 1954 à 1962, période où les
taux de rachat étaient plus bas et qu'ils ne peuvent supporter
le poids d 'une erreur administrative aussi lourde de conséquence.

Etablissements scolaires
(nationalisation du C . E . S. de Saint-Voilier [Drôme]),

16529 . — 1" février 1975 . — M. Fillioud appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur le problème qui se pose aux com-
munes d:Albon, Andancette, Anneyron, Beausemblant, Claveyson,
La Motte-de-Galaure, Laveyron, Mureils, Ratières, Serves, Saint-
Avit, Saint-Barthélemy-de-Veks, Saint-Ramhert, Saint-Uze, Eclassan,
Sarras . En effet, il y a quelques mois, il leur a été demandé de par-
ticiper aux frais de fonctionnement du C . E . S . de Saint-Vallier 'Drôme).
Or, les représentants de ces communes estiment qu 'il appartient à
l 'Etat d'assumer la charge des établissements secondaires . Ils n 'ont
pas été consultés lors de la construction, ni de l'établissement des
budgets du C . E. S . de Saint-Vallier. De plus, il ont eux-mêmes des
charges scolaires . En conséquence, il lui demande les mesures qui
pourraient être prises pour que cesse la pénalisation injuste qui
est faite aux communes citées ci-dessus et pour que soit pris en
charge par l'Etat le C. E. S . de Saint-Vallier.

Inspecteurs départementaux de l'éducation et de la jeunesse
et sports (reclassement indiciaire).

16530 . — 1" février 1975 . — M. Pierre Lagorce appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation des inspecteurs dépar-
tementaux de l'éducation nationale, des inspecteurs de l ' enseignement
technique et des inspecteurs départementaux de la jeunesse, des
sports et des loisirs, qui attendent depuis la fin 1973 que soit
débloqué le projet d 'aménagement indiciaire provisoire de leurs
carrières toujours en instance à la fon .tion publique . Il lui demande
si, étant donné le haut niveau du recrutement de ces fonction.
naires et les responsabilités qu'ils ont à assurer, il n 'estime pas
nécessaire que soit décidée d ' urgence l 'entrée en application de ce
projet, à compter du 1" janvier 1974, comme cela avait été envi-
sagé.

Code de la route (circulation à gauche des piétons).

16531 . — 1" février 1975 . — M . Pierre Lagorce demande à
M. le ministre d'Etat, ministre oe l 'intérieur : 1" s'il peut lui indi-
quer le nombre d ' accidents dont ont été victimes des piétons cir-
culant à droite (tués et blessés) au cours des trois dernières
années ; 2° s'il n ' estime pas que les piétons courraient moins
de danger en marchand sur la gauche plutôt que sur la droite
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de la chaussée ; 3" dans l'affirmative, s'il n'envisage pas de lancer
une campagne par presse, radio, télévision ainsi que par conseils
donnés dans les écoles pour informer les piétons dont beaucoup
se croient dans l 'obligation de tenir leur droite, qu'ils diminueraient
les risques d 'accident en faisant face au danger, c'est-à-dire en
circulant à gauche, chaque fois que c ' est possible.

Chômeurs (garantie complémentaire de ressources pour les travail-
leurs sans emploi de plus de soixante ans ayant travaillé outre-
m 're.

16532. — 1" février 1975. — M. Sénés expose à M. le ministre
du travail la situation de certains salariés eu chômage au regard
de l 'accord du 27 mars 1972, qui a institué une garantie complémen-
taire de ressources au profit de certains travailleurs sans emploi
âgés de plus de soixante ans . En effet, les A .S .S .E.D .I.C . répondent
à des salariés ayant eu particulier travaillé dans les anciens dépar-
tements d'outre-mer ou dans les anciennes colonies que, ne justifiant
pas de dix années d ' appartenance à un régime de sécurité sociale
de travailleurs salariés, ils ne peuvent bénéficier des dispositions
de l'accord précité . Il lui demande de lui faire connaître si, au
bénéfice des chômeurs considérés, il envisage de prendre des mesures
étendant le champ l ' application de l 'accord du 27 mars 1972.

Accidents du travail
(conditions d 'attribution des rentes de réversion).

16533. — l ui février 1975. — M. Gravelle appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur la lui du 31 décanbre 1946 (art . L . 462
du code de la sécurité sociale, régissant les possibilités de réversion
en matière de rente accident de travail. C'est ainsi qu 'à l'expiration
d'un délai de cinq ans le bénéficiaire peut demander la réversion
sur la tête du conjoint survivant de la rente qui lui est allouée et
ce pendant une période de trois mois, jour pour jour . En cas de
décès avant cinq ans ou si la demande n'a pas été faite comme cité
plus haut, aucune réversion ne peut être attribuée au conjoint
survivant . Il s'agit là d ' une lacune grave car la rigueur des délais
fait que quantité de conjoints survivants sont lésés et perdent le
bénéfice de la réversion alors que leur situation matérielle est
précaire . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour que
ce fâcheux état de fait soit revisé et que les demandes de réversion
en matière de rente accident de travail puissent être formulées à
tout moment, sans restriction de durée ou de délai.

Assurance-maternité
(amélioration des conditions d 'ouverture du droit aux prestations).

16535 . — 1" février 1975 . — M. Besson attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur les conditions édictées par les organismes
sociaux, et notamment la sécurité sociale, pour l ' ouverture des droits
aux prestations de maternité (congés, primes, remboursement des
frais d ' accouchement, etc .,, conditions qui en particulier en matière
de durée de travail sont plus exigeantes que pour l 'ouverture des
droits aux prestations maladie ou accident . Après le vote par le
Parlement d 'une nouvelle législation sur l 'interruption de grossesse,
il lui demande s ' il ne considère pas qu'il revient aux pouvoirs publics
de tout faire pour assurer la liberté du choix des femmes, ce qui
implique que soient au plus tôt supprimées toutes les dispositions
susceptibles de créer des difficultés injustifiées aux futures mères,
et notamment toutes ;es conditions mises par les organismes sociaux
à l ' ouverture des droits dans le domaine de la maternité.

Personnel de police (statistiques sur les demandes
de mutation des inspecteurs de police).

16539. — 1" février 1975. — M. Frêche demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, de bien vouloir lui faire
connaitre 1° quel est le nombre des demandes de mutation en
instance à la préfecture de police, en ce qui concerne les inspec-
teurs, les inspecteurs principaux et les inspecteurs divisionnaires,
avec leur répartition par direction ( renseignements généraux, police
judiciaire, police économique) ; 2 " quel est le pourcentage des
demandes satisfaites par rapport au nombre total de demandes ;
3" pour quelles raisons certaines demandes semblent n 'être jamais
parvenues à la direction de la police nationale ; 4" quelles mesures
il envisage afin que les fonctionnaires de police de la préfecture
de police puissent bénéficier pleinement du statut général des
fonctionnaires en matière de mutation.

Participation des travailleurs (cotation en bourse
des actions du personnel des banques et compagnies d ' assurances).

16540. — 1" février 1975 . — M. Forens, se référant aux disposi-
tions de la loi n" 73-8 du 4 janvier 1973 relative à la mise en
oeuvre de l'actionnariat du personnel dans les banques nationales
et le ., entreprises nationales d 'assurances, rappelle à Mme le ministre
de l 'économie et des finances qu'en vertu de l ' article 3 de cette
loi, les actions cédées à titre onéreux ou gratuit, conformément à
l'article 1• r, sont négociables sur le marché financier au terme des
délais et dans des conditions fixées en Conseil c!'Etat . Les condi-
tions d'application de cette loi ont été fixées par le décret n" 73-604
du 4 juillet 1973 . Contrairement aux assurances qui avaient été
données aux membres du personnel lors de la cession des titres,
l' admission de ceux-ci à la cote des agents de change de la bourse
de Paris n'a pas encore eu lieu et les actions qui devaient devenir
immédiatement négociables dans certains ras — notamment lors de
la mise à la retraite — sont semble-t-il invendables . Il lui demande
de bien vouloir indiquer quelles raisons s 'opposent à la cotation
de ces titres et quelles mesures il envisage de prendre pour faire
cesser net état de choses qui est préjudiciable à de très nombreux
employés de banque.

Aide sociale aux grands infirmes
(relèvement du plafond de ressources).

16541 . — 1" février 1975. — M. Massot rappelle à Mme le
ministre de la santé que le plafond légal des ressources au-
dessus duquel l' aide sociale aux grands infirmes ne peut être
accordée est, à l'heure actuelle, de 7200 francs par an : que ce
chiffre apparait très bas si l 'on tient compte de la détérioration
du francs depuis qu'il a été fixé . Il lui demande s 'il n'envisage pas
d'élever ce plafond et de le porter au moins à 9 000 francs par an.

Théâtres (reconnaissance du théâtre populaire de Lorraine comme
centre dramatique national et aide financière à cette compagnie).

16542. — 1" février 1975 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M . le secrétaire d'Etat à la culture : qu 'il avait pris l ' engagement,
en septembre 1974, de reconnaître le Théâtre populaire de Lorraine,
centre dramatique national, et qu' à plusieurs reprises il avait
renouvelé cette promesse aux représentants de la fédération natio-
nale du spectacle, du syndeac et de l'action pour le jeune théâtre ;
que la subvention accordée par l'Etat au théâtre populaire de
Lorraine pour l 'année 1975 est absolument insuffisante. Elle ne
permet à la compagnie que six mois d 'activité . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour : reconnaître le Théâtre
populaire de Lorraine . centre dramatique national ; que le théâtre
populaire de Lorraine puisse avoir les garanties financières néces.
saires qui lui permettront de créer avec des moyens normaux.

Transports scolaires (subventions peur le transport
des élèves internes des C . E . S. des milieux ruraux).

16545 . — 1" février 1975 . — M . Gilbert Schwartz attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports sur les conditions
du transport scolaire en milieu rural . En particulier, le transport
des élèves internes en début et en fin de semaine est exclu de
toute subvention et de tous les circuits spéciaux . En l'absence de
véhicule personnel ou de ligne régulière, les parents rencontrent
des difficultés insurmontables pour acheminer leurs enfants vers
les C. E . S . du chef-lieu, souvent distants de plusieurs dizaines de
kilomètres. Ces dispositions résultent du décret du 28 septembre 1959
et d 'une circulaire interministérielle du 9 mars 1963 . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à une situation
particulièrement préjudiciable aux familles modestes et pour que
tous les élèves soumis à l ' obligation scolaire obtiennent la gratuité
des transports.

Mineurs de fond (prise en compte pour la retraite
des périodes d'inactivité dues à la seconde guerre mondiale).

165.46 . — 1"' février 1975 . — M . Gilbert Schwartz rappelle à M . !e
ml .̀nstre du travail les dispositions des articles 204 à 207 du décret
du 27 novembre 1946 portant organisation de ia sécurité sociale dans
les mines . L'article 204, 4' paragraphe, permet la prise en compte
comme temps de services miniers pour la retraite, notamment de
la période de guerre allant du 4 août 1914 au 31 décembre 1919,
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mine, soit du fait de
se trouver en pays envahi, soit par suite d' évacuation . Or, les dis-
positions consécutives à la guerre 1939-1945 ,art . 207) ne permettent
pas la prise en compte de telles périodes. Pourtant, suite à la
déclaration de guerre en 1939, nomb re d'ouvriers des mines, et
notamment en Lorraine, ont été év'r 's avec leurs familles vers
le centre de la France . Certaines ae ces familles avaient des
enfants qui ont atteint l 'âge de quatorze ans durant la période
s'étendant de 1939 à 1945, et n 'ont pu de ce fait commencer une
activité minière qn. ' i leur retour d 'évacuation, soit en 1945 . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les dispo-
sitions de l'article 204, applicables à la guerre 1914-1918 soient éten-
dues, par assimilation à la période de guerre 1939-1945.

Anciens prisonniers de guerre (suppression de l'abattement d'anuités
pour le calcul de la retraite anticipée).

16547. — 1 u février '975 . — M. Nilès expose à M . le ministre du
travail qu ' il a é saisi de nombreuses réclamations d 'anciens pri-

sonniers de guerre . Alors que la loi relative à h, retraite anticipée
accordée aux anciens prisonniers de guerre prévoit que les dro i ts
des intéressés seront liquidés sur la hase de 50 p . 100 du salaire
des dix meilleurs années, à condition d'avoir cotisé 150 trimestres,
les dossiers qui ont été liquidés le sont sur 144 trimestres il lui
demande donc pour quelles raisons .cet abattement a été opéré et
quelles mesures il entend prendre pour faire cesser cette anomalie.

Etablissernente scolaires
(nationalisation effective du C. E. G . de Daoulas [Finistèrell.

1654P, . — 1^' février 1975 . = M. Ballanger attire l' attention de

M. le ministre de l'éducation sur la situation du C. E . G. de Daoulas
(Finistère,. La nationalisation du C . E. G . prévue octobre 1974 et
annoncée courant mai ne : le ministre de l'éducation d 'alors n 'est
toujours pas effective . Notamment en ce qui concerne : la création
du poste supplémentaire d ' agent d ' entretien accordée : la nom
intégration du personnel de service 'trois personnes) qui entraîne
pour ces dernières les conséquences suivantes : non-paiement depuis
la rentrée scolaire du salaire et des assurances, ce qui place ces
personnes dans une situation illégale iqt. adviendrait-il en cas de
maladie ou d 'accident, . D'autre part la prie en charge de la demi-
pension par l'Etat remet en question le -p . sème d' accueil des élèves
des écoles publiques de Daoulas ,situation déjà évoquée par les
directions des écoles primaires et maternelles, . La décision de
M. le recteur d 'académie de placer le C . E . G . de Daoulas en régie
d'Etat est absolument intolérable et inapplicable : l'effort financier
déjà consenti par les communes du S. 1 . V . O . M . de Daoulas en
vue de la construction du nouveau C . E. G . de Coat Mez ne permet
pas de les mettre à nouveau à contribution . En conséquence il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour la nationalisation
du C . E . G . de Daoulas en date de la rentrée scolaire du 16 sep-
tembre 1974 ' avec Intégration immédiate et officielle du personnel
de service' et d'entretien.

Enseignants (précisions sur le nombre des professeurs nouveaux
certifiés de 1974 mis à la disposition des recteurs).

16550 . — i" février 1975 . — M. Jans interroge M . le ministre de
l'éducation sur le volume exact des professeurs nouveaux certifiés
de 1974 mis à ta disposition des recteu r , . En effet, alors que le
syndicat national des enseignements du second degré mentionnait
dans son rapport sur les premières affectations que 232 nouveaux
certifiés de lettres classiques, 159 d ' histoire et géographie et 203
d'espagnol étaient, faute de postes, mis à disposition des recteurs,
les chiffres respectifs fournis par le ministère de l'éducation au
journal Le Monde inumero du 18 décembre 1974, sont de 42, 36 et
148 . Il lui serait reconnaissant 8e bien vouloir lui indiquer les
raisons de cette apparente discordance . '

Carte scolaire (insuffisance d'établissements d ' enseignement
dans le district de Brunoy [Essone)).

16553 . — 1•' février 1975 — M. Combrisson attire une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation sco-
laire . et particulièrement sur l ' absence criante d 'établissement dans
le district de Brunoy (Crosne, Yerres, Brunoy, Val-d ' Yerres), dépar.
tement de l 'Essunne. t ° secteur, en pleine extension démographique,
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présente un déséquilibre important habitations'équipements, parti-
entièrement dans le domaine scolaire . Cette situation, qui porte pré-
judice at.x enfants accueillis dans des conditions difficiles et qui
ne saurait être prolongée, nécessite la construction urgente : d'un
C . E . T. industriel hl n'en existe pas dans la région, ; d 'un deuxième
C . E. S . à Quincy-sous-Sénart !actuellement un seul établissement
de ce type pour Boussy-Quincy-Varennes, ; un lycée polyvalent à
Yerres ,le lycée Talma à Brunoy est à saturation, ; un lycée tech-
nique n ' en existe pas dans le district ; le plus rapproché, celui
de Montgeron, est également à saturation, ; une école maternelle
à Brunoy (Hautes-Mardelles, . La construction (le ces établissements,
appréciée selon une étude minutieuse, constitue un plan minimum
d'urgence . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre pour leur programmation immédiate.

Prime de transport ,attribution aux personnels de l ' université de Lille
transférée à Villeneuve-d'Ascq (Nordi).

16554. — 1" fevrier 1975. M. Ansart attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'augmentation sensible des frais
de transport qu'entrains pour les personnels administratifs, tech-
niques et de service le transfert de l 'université de Lille à Ville-
neuve-d'Ascq . 35 p . 100 des personnels considérés doivent se dépla-
cer de villes ou de villages éloignés de plussieurs dizaines de
kilomètres et les frais de transport qui étaient déjà fort lourds
tendent a devenir insuppor tables . En conséquence, il lui demande:
t' s'il n 'entend pas attribuer à ces personnels la prime spéciale
uniforme, mensuelle de transport dont bénéficient déjà les fonction-
naires, agents et ouvriers de l ' Etat exerçant leur fonction dans la
région parisienne ; 2" s 'il n'envisage pas de faire modifier en ce
sens la loi n ,, 60-776 du 30 juillet 1960 et le décret n" 67 .699 du
17 aoùt 1967.

S. N. C. F. (attribution de la carte ',vermeil s
aux retraités de moins de soixante-cinq ans).

16555 . — I^' février 1975 . — M . Barel expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports que des retraités de soixante ans n 'ont pu
obtenir la carte a vermeils de la S .N .C .F. pour la raison que cette
carte n ' est délivrée qu'aux retraités de soixante-cinq ans au moins.
Si celte pratique est régulière, il demande s'il n 'y a pas possibilité
d'étendre ce droit à la carte , vermeils aux retraités régulièrement
pensionnés avant soixante-cinq ans.

Voyageurs, représentants, placiers
(attribution d 'un contingent d ' essence détaxée).

16558 . — 1^' février 1975 . — M . Pranchère rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances la réponse faite le 14 mai 1974 par
l 'actuel Président de la République au président de la F. S . N. R . I . C .,
à l 'occasion du questionnaire adressé par ce dernier le 19 avril 1974
aux candidats à la présidence . Questions et réponses étaient les
suivantes : Question : s Admettez-vous qu ' un contingent d 'essence
travail détaxée soit accordé aux représentants — qui sont des
salariés — étant donné que les patrons .pécheurs et agriculteurs
en t .néficient déjà s . Réponse : e Pourquoi pas ? Il existe une
disposition de cette nature pour les agriculteurs et la pêche mari-
time . Il faudra l ' étudier s . II lui demande en conséquence s 'il
n ' entend pas faire bénéficier les représentants de commerce, comme
les agriculteurs et la pèche ,maritime, d'un contingent d'essence
détaxée . Cette décision serait d ' autant plus justifiée que les frais
des représentants de commerce se sont considérablement accrus,
alors que leur chiffre d ' affaires souffre de l 'encadrement du crédit
et- de la diminutior de la consommation.

Travailleurs sociaux enr formation
(Paiement des allocations dues),

16561 . — 1" février 1975. — M. Maisonnat signale a Mme le
ministre de la santé que les travailleurs sociaux en formatien n 'eut
toujours pas touché les allocations qui leur sont dues ai se trou-
vent r.insi dans une situation pécuniaire désastreuse . Jusqu ' au
30 , juin 1974, les futurs éducateurs bénéficiaient d 'une allocation

- de formation dès la première année distribuée par le comité tech-
nique paritaire, organisme gérant le fonds national de partieipe '.ion
des employeurs . Le principe de cette allocation est totalement
justifié dans la mesure où, au cours de leur scolarité, ces étudiants
effectuent gratuitement des stage de longue durée dans des étai



902

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

8 Mars 1975
_es

blissements recevant des enfants . Or, cet organisme a été dissous
en juin 1974 et remplacé par l'association pour la gestion du fonds
national de participation des employeurs à la formation des travail-
leurs sociaux du secteur sanitaire et social tA. G . F. T . Se . Malgré
la signature d ' un protocole et l ' annonce en décembre que toutes
les demandes d 'allocations seraient satisfaites, l'A . G. F. '1 S . vient
de suspendre tous paiements d 'allocations, de fixer des critères
d 'attribution et de demander aux étudiants de présenter un nouveau
dossier . De ce fait, depuis trois mois, les éducateurs en formation
de première année et les moniteurs d'éducation n 'ont reçu aucune
allocation et se trouvent sans ressources . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre d ' urgence pour mettre fin à cette situa-
tion inacceptable et de permettre le paiement rapide des alloca-
tions à tous ceux qui en ont fait la demande et pouf que les
négociations tri p artites soient reprises sur les autres revendica-
tions en suspens, à savoir : l' attribution des allocations à l' ensemble
des travailleurs en formation ; la revision de l'engagement de ser-
vir ; les attributions du conseil de gestion.

Institutrices (conditions de mutation d'urne institutrice titulaire
se rapprochant de sou soc ,'i enseignant,.

16564 . — 1" février 1975 . — Mme Chonavel appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur le fait suivant : une institutrice de
l 'education nationale, titulaire en Saine-Saint-Denis depuis 1967,
a effectué une .demande de permutation pour rejoindre son mari.
nommé dans le département de t'lndre-et-Loire, en qualité de pro-
fesset ►r certifié titulaire . Cette institutrice a clone été contrainte
d'abandonner sa situation de titulaire et d 'accepter, au pied levé,
un poste de suppléante avec un salaire de débutante, à 30 kilomètres
de son nouveau domicile. A tous ces désagréments, s 'ajoute la perte
de certains avantages sociaux auxquels son statut de fonctio- ahe
lui donne droit : trois mois de congé de maladie à plein traitement,
congé de maternité, etc. En conséquence elle lui demande pour
quelles raisons la loi Roustan, destinée précisément à rapprocher
les conjoints fonctionnaires séparés par les hasards de nomination,
n'a pas été appliquée et quelles mesures il compte prendre en vue
de remédier à cette situation injuste, contraire au statut de fonc-
tionnaire titulaire.

Allocation supplémentaire du F. N. S.
'perception des mandats du F . N . S . par procuration).

16567. — 1"' février 1975 . — Mme Chonavel appelle ' l 'attention de
M . le ministre du travail sur les conditions de remise de pensions
aux personnes âgées, faisant partie du Fonds national de solidarité.
Une personne perçoit du F. N. S ., 1 575 francs par trimestre ; ne
pouvant se déplacer pour incapacité physique, elle fait une pro-
curation à sou gendre, pour percevoir mandat, colis, lettre recom-
mandée . Or, le r;giement des P . T . T . n ' autorise pas que les man-
dats du F . N. soient perçus par procuration, pas davantage à
domicile puisque la somme dépasse 1 500 F . Cette réglementation
est d ' autan' plus absurde, que Lette même pension versée sur le
livret de misse d'épargne, ou au C . C . P ., peut être perçue par
t oute pe:•senne présentant une procuration, sans aucune autre
formalité En conséquence, elle lui demande s ' il ne pense pas
nécesssir. de modifier ce règlement d 'attribution pour les pen-
sions da r . N . S. . afin d ' éviter aux personnes figées, parfois diminuées
p :, . .ï)luement et moralement, des tracasseries fastidieuses.

Frarç 'is d'outre-mer (bénéfice des retraites complémentaires).

16570. — l ' t février 1975 . — M. Daru attire l' attention de M. le
ministre du travail sur la situation de nombreux Français d ' outre-
mer relevant du secteur privé auxquels est refusé le bénéfice
des retr aites complémentaires malgré la loi n" 72-1223 du 29 décem-
bre 1972 portant généralisation desdites retraites . Or, une loi n" 61-
1139 du 26 décembre 1961 relative à l ' accueil et à la réinstallation
des Français d 'outre-mer a prévu que ces Français pourraient
bénéficier de la solidarité nationale . En conséquence il lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour répares l ' injustice dont ces
personnes sont victimes.

Fonctionnaires (protection en cas d'accidents
survenant à forces; i .i de i 'e,r rcice d ' un mandat syndical.

16572. — fevrter 1975 . — M. Planeix rappelle à M . le Premier
ministre (fonction publique) qu 'en vertu de l 'instruction prise le
14 se ptembre 1970 par son prédécesseur pour réglementer l 'exercice
des droits syndicaux dans la fonction publique un régime permettant
s à des fonctionnaires ayant la qualité de représentant syndical de

se consacrer, pendant leurs heures de service, à leur activité syndi-
cale a dû étre mis en place dans l'ensemble des administrations
publiques de l ' Etat . foujours en vertu de cette instruction « les
dispenses de service peuvent être totales ou partielles. Elles ne
modifient pas la situation statutaire cl-es fonctionnaires : ceux-ci
demeurent en position d ' activité dans leur corps et bénéficient de
toutes les dispositions concernant cette position n . L 'application
des ces dispositions réglementaires conduit les fonctionnaires inves-
tist d ' une responsabilité syndicale à effectuer de très nombreux
déplacements à l ' intérieur d'un même département et il arrive
que ces déplacements se prolongent en dehors des heures habituelles
de service . Or il apparait que la position de l 'administration n' a
pas été clairement definie en ce qui concerne les accidents dont
peuvent être victimes les fonctionnaires qui effectuent des dépla-
cements pour exercer leur mandat syndical et qui bénéficient des
autorisations d ' absence en vertu de l ' instrtiction précitée . Dans
ces conditions, il lui demande quelle est la situation de ces fonc-
tionnaires au regard de la législation sur les accidents du travail
en ce qui concerne les accidents survenant à l'occasion de l 'exer-
cice d 'un mandat syndical, d ' une part, pendant les . heures de ser-
vice et, d ' autre part en dehors des heures de service lorsque
l'exercice du mandat syndical se prolonge au-delà des heures de
service.

Copropriété (réouverture des délais permettant aux copropriétaires
d ' exercer une action en revision des charges).

16576 . — 1" février 1975. — M. Loo appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur les difficultés qui se posent à
de nombreux copropriétaires qui ont laissé passer le délai de
deux ans accordé par -la loi du 10 juillet 1955 pour demander la
revision des millièmes. Le congrès de ta confédération des admi-
nistrateurs de biens et syndics de copropriété réuni en novembre
1973 a fait connaître l ' existence de situations particulièrement
injustes et réclamé l 'ouverture de nouveaux délais qui permettraient
aux copropriétaires lésés d 'exercer une action en revision des
charges . II lui demande s'il n'a pas l 'intention de tenir compte
de cette légitime demande et de permettre l 'ouverture de nouveaux
délais pour les copropriétaires qui s 'estiment lésés afin qu ' ils puissent
demander la revision de leurs charges.

Allocation du Fonds national de solidarité (ditniontion de ressources
d 'une personne à la suite de sa radiation de l 'allocation supplé-
mentaire).

16577. — 1" février 1975 . — M . Larue appelle l ' attention de M . le
ministre du travail'sur la situation des personnes âgées titulaires
de l 'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité . Il
lui signale à ce sujet le eas suivant : avant le 1•' septembre 1974
une personne titulaire de l ' allocation précitée percevait chaque
trimestre 1940 .50 F provenant de la caisse régionale d 'assurance
maladie et' comprenant l'allocatiér. supplémentaire plus 908,23 F
au titre des régimes complémentaires, soit au total 2848,73 F.
Le 10 octobre 1974 la caisse régionale a notifié à l'intéressée sa
radiation de l ' allocation supplémentaire, de sorte. que celle-ci per-
çoit maintenant 1 456,50 F au titre de la caisse régionale plus
931,98' F au titre des régimes complémentaires, soit au total
2 388,48 F . Les ressources de cette personne se trouvent donc
réduites de 460 .25 F par tr imestre, Sans doute, il n'ignore pas qu 'iI
s'agit là de l ' application stricte des textes réglementaires. Toutefois,
il ne parait pas logique que toute modification apportée au régime
de l ' allocation supplémentaire ait pour conséquence une diminu-
tion des ressources des bénéficiaires . Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que désormais toute
modification apportée au régime du Fends national de solidarité
n'ait pas pour conséquence la diminution des ressources de cer-
tains intéressés bénéficiaires de l' allocation supplémentaire.

Sécurité routière (assurer la permanence des équipes de secours
routiers, former des médecins militaires et des sapeurs pompiers).

16579 . — 1^' février 1975 . — M. Maurice Legendre expose à M. le
ministre de la défense, dans le cadre des instructions du décret du
2 décembre 1965, certains établissements doivent disposer de moyens
mobiles de secours et de soins d ' urgence . A cet effet, des équipes
de médecins militaires du contingent sont détachées chaque année
dans des centres hospitaliers déterminés désignés par le ministère
de la santé . Ces médecins, répartis deux par deux, dirigent une
unité mobile de secours d ' urgence qui a pour but de prolonger
l'action hospitalière sur le lieu des accidents e' d ' assurer aux
victimes une assistat,ce médicale pendant le transport primaire .
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L 'action de ces jeunes pratic i ens est particulièrement efficace
et la symbiose médecins-sapeurs pompiers donne des résultats
remarquables en matière ae secours routiers . Le département
d 'Eure-et-Loir dispose tous les ans de trois équipes affectées à
Chartres . Dreux et Chàteaudun . L'activité de ces unités est très
importante comme le font ressortir les statistiques établieô et il
est certain que de nombreux blessés ont pu étre sauvés gràce à
la présence de ces médecins compétents sur les lie' . x de l 'accident.
Cependant . les équipes ne sont mises en place que e tant six mois,.
d'avril à octobre, alors que le nombre d'accidents corporels est
scnsib :emenl égal tout au long de l'année . D ' autre part, c'est au
moment où ces jeunes militaires ont acquis une bonne expérience
et sont le plus efficients que leur position de détachement prend
fin . Il lui demande s ' il n'estime pas devoir prendre des mesures
pour arriver à assurer avec l 'aide de médecins militaires, la .médica-
lisation permanente des secours routiers pour certaines régions à
trafic important.

Corr.nierçants et ortistnrs (dispense de eetisarinns pour un ancien
cor.rrnerçaut aytrrut repris une activité non salariée pour hi période
d' irtaetiritér.

16582 . — février 1975 . — M. d'Aillières expose à M. le
ministre du travail le cas d 'un ancien commerçant qui . après
avoir vendu son fonds de commerce le 1' t janvier 1972 . se- voit
réclamer, par da caisse d 'allocations familiales, le paiement de
trois trimestres de citisations t :3' et -l' trimestre 1972 et 1' tri-
mestre 1973,, l'intéressé axant repris, à compter du 8 mai 1973.
une activité non salariée d'agent commercial . Il lui souligne que son
arrété du 9 août 1974 , paru au Jounial trifide( du 26 août 1979 ,
abrogeant diverses dispositions contraires . précise dans son article 8,
troisième alinéa . que : lorsque la reprise d'activité intervient
dans l'armée suivant celle au cours de laquelle est survenue une
cessation d 'activité, l ' employeur ou le travailleur indépendant est
redevable, à compter du premier jour du trimestre civil au cours
duquel se situe la reprise d'activité, d ' une cotisation calculée sur
la base des revenus professionnels de la dernière année civile
complète d ' activité n . Il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait
souhaitable que toutes dispositions utiles soient prises à son ini-
tiative pour que l ' Us R . S . S . A . F. cesse de demander le paiement
de cotisations qui ne correspondent plus à des périodes d'activité
non salariée.

Procédure civile (fixation de la date limite de dépôt des conclusions
de la partie adrerset.

16583. — 1" février 1975 . — M . Frédéric-Dupont rappelle à M. le
ministre de la justice que l 'article 154 du code de procédure civile,
tel qu'il a été modifié par le décret n" 65 . 872 du 13 octobre 1965,
dispose que si l'avocat constitué par le défendeur ne dépose pas
ses conclusions dans le délai imparti, le demandeur pourra obtenir
l'ordonnance de clôture prévue à l'article 81 de ce code . Il lui
demande de lui préciser les conditions dans lesquelles le juge de
la mise en état des affaires peut, en sue de hutu- la marche d ' une
procédure de partage judiciaire, fixer le délai au-delà. duquel les
conclusions de la partie adverse ne sont plus susceptibles d ' être
déposées.

Marine nationale (conditions de décompte pour la retraite
des périodes de présence dans des unités cravates .i

16584 . — Id février 1975. -- M. Bécam demande à M. le ministre
de la défense de bien vouloir ré-examiner les conditions dans
lesquelles la présence dans des unités navales compte pour le
calcul de la retraite . Il attire son attention sur une anomalie en
fonction de laquelle les marins qui ont rallié diverses unités des
forces françaises libres navales au cours des hostilités, n 'obtiennent
qu'un compte simple pour la durée de ce service, tandis que les
années passées à bord d ' unités restées sous l ' autor ité du gouver-
nement rie Vichy, et sans qu ' il y ait eu de combat . sont décomptées
au double du temps . Il lui demande ce qu'il entend faire pour
ne pas prolonger une situation qui pénalise ceux des marins qui
ont rejoint les unités de la France libre.

Service national , interrerntion à la télévision d'appelés du contingent
visages dissimulés par ore cagoule t.

16585 . — février 1975 . — M. Julia appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur l'apparition
lors d'une émission récente diffusée par l' une des sociétés natio-
nales de télévision d 'un certain nombre d'ana' ' és du e edin ent
qui sont apparus sur le petit écran le visage revêtu d 'une cagoule .

Les intéressés ont été invités à c donner leur avis» sur les manifes-
tations d 'appelés qui se sont produites à Draguignan et à Karlsruhe.
Ils

	

en

	

ont profité

	

pour critiquer sans mesure la discipline et les
institutions militaires

	

et,

	

d ' une manière générale, l'armée . S 'il est
'naturel

	

que

	

l ' opinion

	

pulelique soit

	

informée

	

des

	

problèmes qui
peuvent

	

se

	

poser

	

dans

	

l'armée, il

	

es1

	

plus

	

regrettable

	

que des
militaires en service soient interrogés à ce sujet le visage dissimulé
par une cagoule. Il lui demande si, malgré l'indépendance des
sociétés nationales de télévision, il n'estime pas souhaitable de leur
rappeler que la partieipatiuu des militaires dans de telles condi-
tions ne peut entraîner qu'une dégradation de l'autorité dans
l 'armée, ce qui ne saurait étre acccpié mérite si l 'on est persuadé
que des réformes doivent intervenir dans les conditions d ' accomplis-
sement du service national.

Jugements tnnténngerrrrnt d'ante procédure d'appel
pour les déci : vous des cours d'assises!.

16586. — 1'' février 1975 . — M. Julia appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur deux verdicts récents rendus par
des cours d'assises .et qui ont provoqué des réactions inhabituelles
dans l'opinion publique . Un jugement lie la cour d ' assises de Paris
a été considéré par certains comme particulièrement sévère et la
composition du jury . à cette occasion, a èté remise en cause . Par
contre, un vcrdicl de la cour d ' assises de la Somme a donné lieu
à de très vives réactions à la suite de la condamnation, considérée
comme trop légère par certains. prononcée à l'encontre du meur-
trier d ' un gendarme. Sans vouloir se prononcer sur dus . verdicts
que les jurés ont rendus en leur ànne et conscience r, on peut
cependant estimer qu'ils posent un problème puisque les jugements
en cause ne sont pas susceptibles d'appel . Tout jugement civil ou
pénal, sauf celui des cours d ' assises, peut étre déféré en appel
devant une autre juridiction . Il lui demande si ce problème a déjà
été étudié et quelle solution il envisage d'y apporter afin que les
décisions des cours d'assises puissent olfrir une possibilité d'appel
aussi bien à ceux qu'elles condamnent qu'au ministère public.

Elections trnoralisatiou des élections par urne ?M'iratien financière
des dépenses des partis,.

16587 . — 1 février 1975 . — M. Peretti rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur qu ' il avait posé le 2 mars 1974 à son
prédécesseur une question écrite •n' r 79111 tendant à s moraliser s
les élections . par la limitation financière de ; dépenses des partis,
par l'attribution de sommes permettant à ces partis d'effectuer leur
campagne électorale, par un contrôle de leur comptabilité, par une
stricte réglementation de la propagande électorale en prévoyant
notamment l'annulation des élections en cas d'affichage irrégulier.
La réponse à celte questic -t J . O ., débats A . N ., n" 11, du 2 mars
1974i disait que l 'ensemble des problèmes évoqués avaient retenu
l 'attention du département de l ' intérieur et qu ' ils faisaient l ' objet
d'études approfondies. Près d ' un an s 'étant ' écoulé depuis cette
réponse . il lui demande à quelle conclusions ont abouti les études en
cause et quelles décisions sont envisagées par le Gouvernement dans
ce domaine.

Allocation de la mère au foyer (versement à la personne qui assume
la charge effectire et pennaaeute des enjur.ts).

16588 . — 1°' février 1975 . — M . Peyret expose à M . le ministre

du travail les difficultés soulevées dans certaines familles par
le paiement des allocations familiales et en perticulier de l'allo-
cation de salaire unique et de l'allocation de la mère au foyer
en priorité effectué au profil du mpri . Ce principe de priorité
n 'est pourtant pas inscrit dans la loi . L'article L . 525 du code
de la sécurité sociale prévoit en effet que les allocations doivent
être versées à la personne qui assume dans quelque condition
que ce soit la charge effective et permanente de l'enfant . En
revanche ce principe de priorité est inscrit dans le décret d'appli-
cation n" 67-706 du 2 août 1967, et ce, sans aucun fondement
ni sur le plan de la loi ni sur Je fond . En effet, 5i la priorité
accordée au mari ne pose aucun problème dans les ménages,
il en est tout autrement pour la mère de famille qui se voit
obligée d ' entamer des procédures 1 rogues et pénibles pour contrain-
dre son mari à remplir son obligation nz,urelle d'ent retien du
ménage . il lui demande de prendre les dispositions utiles afin de
supprimer ce principe de priorité inscrit dans les règlements
reialifs au paiement de l 'allocation afin que le véritable destinataire
de l'allocation qui se trouve être le plus souvent la mère touche
directement les sommes . qui lui reviennent en définitive comme
l'indique précisément la dénomination allocation de la mère au
foyer.
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Chasse (interdiction de la pratique de la chasse au filet).

16589 . — 1^" février 1975 . -- M. Peyret appelle l 'attention de M . le
ministre de la qualité de la vie sur la nécessité de prévoir, dans
le projet de loi sur la réforme de la chasse, la suppression de la
chasse au filet . Cette forme de chasse, qui entre dans la caté-
gorie des a chasses traditionnelles et qui se pratique dans le
Sud-Ouest de la France, lieu de passage privilégié des oiseaux
migrateurs, se comprenait peut être lorsqu ' elle était destinée à
apporter un complément de nourriture à ceux qui s 'y adonnait pour
leur consommation familiale . On peut difficilement retentir cette
motivation de nos jours alors que les installations de capture
se mécanisent de plus en-plus et que ces pratiques aboutissent .à
une commercialisation poussée de cette chasse. La quantité d ' oiseaux
migrateurs diminue d' année en année et pourtant la France reste
le seul pays d 'Europe de l ' Ouest à autoriser leur capture sur une
vaste échelle. A l'heure où l 'accent est mis fort justement sur
la sauvegarde de l 'environnement et, partant, sur la protection de
la faune . il lui demande que soient prises dans ce cadre, les
mesures tendant à interdire sur l 'ensemble du territoire français
la chasse au filet.

Emploi (pratiques discriminatoires d'entreprises à la recherche
de personnel à l 'égard des jeunes de moins de vingt . et un ans).

16590. — 1 ," février -1975 . — Au moment où le problème de
l ' emploi des jeunes revêt une importance toute particulière, il
est remarquable de constater la multiplication, dans tes annonces
de nombreuses entreprises à la recherche .de personnel qualifié ou
non, de lia mention exigeant un âge minimum de vingt et un ans.
M. Fenton demande à M . te minium du travail si une telle discrimi-
nation n 'est pas contraire, sinon aux dispositions du moins à
l'esprit de la loi fixalit la majorité à dix-huit ans et, dans l ' affir-
mative, de lui faire connaitre les mesures qu 'Il compte prendre
pour faire cesser de telles pratiques.

Vacances scolaires (permutation annuelle de l 'ordre de répartition
par zone des vacances de février).

16591 . — 1•^ février 1975 . — M. Hamelin rappelle à M . le ministre
de l'éducation qu 'au cours de l ' année scolaire 1973'1974 les congés
de février avaient été fixés pour la zone A du 2 février au soir
au 11 février au matin ; pour la zone B, du 9 février au soir
au 18 février au matin ; pour la zone C du 16 février au soir au
25 février au matin . Le calendrier de l 'année scolaire 1974/1975
prévoit que les congés de fevrier pour cette année seront pour la
zone A du 1" février au soir au 10 février au matin ; pour la
zone B du 8 février au soir au 17 février au matin, et pour la
zone C du 15 février au soir an 24 février au matin . L ' ordre
d ' attribution des vacances de février apparaît comme immuable-
pour chacune des trois zones . Il convient d 'observer que les
vacance- du mois de février en raison de cet étalement coupent le
deuxièn, . trimestre scolaire en deux parties inégales Pour la
zone A, le premier demi-trimestre est nettement plus court que
pour la zone C, l 'inverse étant vrai pour le 2' demi-trimestre . II lui
demande les raisons pour lesquelles l ' ordre de détermination des
vacances pour chacune des zones n ' est pas modifié chaque année.
Il semblerait en effet plus logique que si durant une année sco-
laire les vacances de février sont accordées dans l 'ordre A B C,
elles le soient l 'année suivante dans l' ordre B C A et la troisième
année dans l'ordre C A B . Il lui demande qu' elle est sa position è
l 'égard de cette suggestion.

Assurance maladie (détermination du régime des titulaires
de retraites de travailleurs indépendants et de salariés).

16592 . — 1" février 1975. — M. Ligot attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur le cas de M . C .. qui bénéficie d ' une retraite
de travailleur indépendant pour soixante-dix-sept trimestres (trente-
sept de cotisations et quarante de validation) et d'une retraite de
travailleur salarié pour soixante-douze trimestres . En application
de la législation actuelle, M . C. doit, pour les prestations maladies,
être rattaché au régime de la sécurité sociale duquel il reçoit la
pension correspondant à sa plus longue activité, c'est-à-dire dans
le cas présent, le régime des travailleurs indépendants . Une telle
décision n ' est jamais admise par les personnes âgées qui ont cotisé
une partie de leur vie au régime de la sécurité sociale croyant pou-
voir bénéficier sur leurs vieux jours de la sécurité à laquelle ils
ont légitimement droit . Elle est d ' autant moins admise qu ' on lem
prive du régime général de la sécurité sociale en tenant compte
des années de validation dans la comparaison de la durée des deux
activités. Dans la mesure où la législation permet à une personne

qui n' a cotisé que pendant quarante trimestres de bénéficier de la
' sécurité sociale, dans la mesure aussi, où les solutions à ce genre
de problèmes doivent toujours se faire en faveur du régime le
meilleur, c ' est-à-dire celui du régime général de la sécurité sociale.
Il demande à M . le ministre du travail la solution qu 'il préconise
pour régler ce - problème qui, dans le cas précis, est une véritable
injustice. Il demande aussi s'il ne lui parait pas opportun de pré-
voir une modification de la législation afin d' éviter que ne soient
prises en compte les années de validation, lorsqu'elles vont à l'en-
contre des intérêts des personnes.

Assurance vieillesse (rachat de cotisations pour les salariés
non déclares aux assurances sociales avant 1939).

16593 . — 1" février 1975 . — M. Chinaud expose à M. le ministre
du travail qu'antérieurement à la guerre de 1939-1945 un certain
nombre d 'employeurs, ruraux notamment, ont omis de déclarer leurs
galariés aux assurances sociales de sorte que les intéressés perdent
ainsi le bénéfice d ' un certain nombre d' années de cotisations . Il
lui souligne que cette situation, indépendante de la volonté de ces
travailleurs, a de graves conséquences pour beaucoup d ' antre eux
qui ne peuvent se prévaloir des trente-sept annuités et demie néces-
saires pour obtenir' te maximum de la retraite de la sécurité sociale,
et lui demande s ' il n ' estime pas qu ' il serait indispensable que toutes
dispositions utiles soient prises à son initiative pour que les inté-
ressés puissent effectuer le rachat des cotisations correspondant à
leul's annuités manquantes

Enseignants (effets sur la carrière des professeurs de l'enseignement
supérieur des dispositions du projet de loi relatif à la limite
d' âge des fonctionnaires de l'Etat).

16594 . — février 1975. — M . Marin Bénard appelle l' attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le projet de
loi n" 1175 relatif à la limite d ' âge des .fonctionnaires de l' Etat.
Parmi les fonctionnaires visés par ce texte, les professeurs titu-
laires des universités font valoir que les dispositions envisagées
vont se traduire par une égalisation de leur limite d 'âge avec
celle de leurs assistants et celle des professeurs de l ' enseignement
secondaire. Considérant que cet abaissement unilatéral de l' âge de
la retraite s ' apparente à une rupture du contrat passé tacitement
entre l 'Etat et ceux qui se sont engagés dans la carrière de
l 'enseignement supérieur, les intéressés font observer que, notam-
ment dans les disciplines littéraires, la préparation des très longues
thèses l 'Etat s' étalant sur dix ans ou même vingt ans après
l'agrégation implique un investissement intellectuel et matériel
qui justifie un maintien supplémentaire en activité . Compte tenu
des multiples échelons dei corps préfessoral, une retraite avancée
de cinq ans se traduit par un avancement tronqué dans les
indices et, partant, par l 'impossibilité de bénéficer de la pension
de retraite qui aurait été celle à laquelle ils pouvaient prétendre
dans le cadre de la limite d'âge actuelle . Il lui signale qu'à tout
le moins le projet de loi en cause devrait tenir compte des condi-
tions particulières dans lesquelles les fonctionnaires ont fait tare

'hère et que des dispositions spéciales interviennent à l ' égard de
ceux d ' entre eux ayant effectué des obligations militaires (ou de
S . T. O.) d' une durée importante comme de ceux ayant dû subir
des interruptions rie service. Il appa.ait également que ce texte
ne devrait pas s ' appliquer aux personnels qui n ' atteindront pas,
par le jeu des nouvelles limites d 'âge, l 'ancienneté nécessaire
pour bénéficier de la retraite intégrale . Il semble enfin opportun
que soit accordée aux fonctionnaires concernés qui se trouvaient
en Algérie avant l ' indépendance de ce pays la possibilité laissée à
tous les fonctionnaires se trouvant dans cette situation de prendre
leur retraite cinq ans avant la . limite d'âge prescrite, en conservant
durant ces cinq années leur traitement d 'activité et le droit à
l ' avancement indiciaire. Il lui demande s ' il peut lui faire connaître
sa position sur les remarques qu'il vient de lui exposer et sur
l 'aménagement du projet de loi n" 1175 qui pourrait découler
éventuellement des suggestions faites .

	

-.

Emprunts (indemnisation des détenteurs de titres russes
émis avant la première guerre mondiale).

16595. — 1^• février 1975 . — M. Antoine Caill demande à M. le
ministre des affaires étrangères si, à l'occasion de la récente ren-
contre entre M. le Président de la République et M . Brejnev,
premier secrétaire du parti communiste d'U. R . S. S ., le problème
des emprunts russes a été abordé . Dans l'affirmative, il souhaiterait
savoir si le Gouvernement de l'Union soviétique envisage d 'indem-
niser les détenteurs de titres russes acquis avant la première
guerre mondiale .
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Commerçants et artisans
(revalorisation progressive des prestations de l 'assurance maladie).

16597 . — 1 février 1975 . — M. Jean Favre rappelle à M. le ministre
du travail qu ' un arrêté du 30 septembre 1974 (Journal officiel du
4 octobre 1974) a revalorisé les prestations des régimes d 'assurance
vieillesse des travailleurs non salariés des professions artisanales,
Industrielles et commerciales . Ces revalorisations interviennent à
partir du 1°r juillet 1974 . C ' est en application de l ' article 23 de la
loi d' orientation du commerce et de l'artisanat que les prestations
d' assurance vieillesse des commerçants et artisans doivent être réa-
justées par étapes en vue de leur harmonisation progressive avec
le régime général des salariés. Un réajustement de 7 p. 100 a eu
lieu à compter du 1°r janvier 1973, son effet s'ajoutant à celui de
la revalorisation appliquée à cette date aux pensions du régime
général ce qui entraînait une augmentation globale de 15,2 p . 100.
La majoration précitée, intervenue au 1• r juillet 1974, de 6,70 p . 100
est identique à celle prévue par le régime général des salariés . P
lui demande quelles mesures il envisage de prendre à compter au
1" janvier 1975 afin que l'article 23 de la loi d 'orientation du com•
merce et de l 'artisanat puisse prendre son plein effet dans les meil-
leurs délais possibles.

Commerçants et artisans
(exonération de cotisations de l ' assurance maladie pour les retraités).

16591 . — l' r févrie : 1975. — M . Jean Favre rappelle à M . le
ministre du !rava .l que les retraites du régime général de sécurité
sociale sont exonérées des cotisations de l 'assurance maladie. En
ce qui concerne les artisans et commerçants, la loi d ' orientation
du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973 a prévu
(article 20) que les commerçants et artisans retraités dont les reve -
nus n 'excèdent pas un montant fixé chaque année par décret sont
exonérés du paiement des cotisations sur leur retraite . Un décret du
29 mars 1974 a été publié au Journal officiel du 10 avril . Il pré.
suit que sont exonérés des cotisations d' assurance maladie les per-
sonnes qui relèvent du régime d ' assurance maladie des non-salariés
lorsque leurs revenus déclarés en vue du calcul de l 'impôt sur le
revenu n'excèdent pas une somme de 7 000 francs pour un assuré
seul et 11000 francs pour un assuré marié . Il lui demande quel
calendrier est envisagé afin d 'aboutir progressivement à une exoné-
ration des cotisations de l'assurance maladie quels que soient les
revenus des retraités relevant du régime vieillesse des artisans ou
des commerçants.

Pensions de retraite civiles et militaires (validation des services
accomplis dans les centres de formation professionnelle par une
prof esseur technique adjoint de C . E. T.).

16599 . — 1• r février 1975 . — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
de l ' éducation que l 'article L . 12 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, tel qu 'il résulte de la loi n° 64-1339 du
26 décembre 1964 portant réforme de ce code, dispose qu'aux
services actifs effectués par les fonctionnaires s 'ajoutent, pour la
liquidation de leur pension de retraite, certaines bonifications accor-
dées dans les conditions déterminées par règlement d'administration
publique . IL est en particulier prévu une bonification qui est
accordée aux professeurs d 'enseignement technique au titre du stage
professionnel exigé pour avoir le droit de se présenter au concours
par lequel ils ont été recrutés. L 'article R . 25 du même code, pris
en application des dispositions précitées, prévoit que la bonification
en cause est égale, dans la limite de cinq années, à la durée de
l ' activité professionnelle dans l' industrie dont ces professeurs ont
dû justifier pour pouvoir se présenter au concours de recrutement
dans les conditions exigées par le statut particulier eu titre duquel
ils ont écé nommés . Il lui expose à cet égard la situation d ' un pro-
fesseur technique adjoint de C. E. T. recruté en cette qualité le
15 février 1942 au titre des centres de formation professionnelle
devenus depuis collèges d ' enseignement technique . L'intéressée a
préalablement suivi un stage de sélection, puis de perfectionnement
technique à l'école Supérieure de jeunes filles de Clermont-Ferrand
en 1941, un stage de formation pédagogique à l'école nationale des
cadres féminins d ' Ecully près de Lyon (1942) et enfin une session
à l'école normale nationale d 'apprentissage de Paris (1946) . En 1954,
ce professeur a été titularisé dans les fonctions de professeur tech-
nique adjoint à compter du 1" janvier 1945 . Jusqu ' à présent, l 'inté-
ressée n'a pu obtenir la possibilité de valoriser pour sa retraite
le temps passé dans les centres de formation professionnelle avant
1945, motifs pris que ces établissements appartenaient au secrétariat
général à la jeunesse . Il lui fait observer que cette décision apparaît
comme inéquitable puisque le temps passé dans les s chantiers
de la jeunesse r, qui relevaient du même secrétariat d'Etat à la
jeunesse, a été pris en compte pour la détermination des droits
à retraite . Il lui demande de bien vouloir envisager des dispositions

tendant à compléter l'article R . 25 précité afin de tenir compte
des services accomplis dans les conditions qui viennent d'être
rappelées.

Personnel de police
(elaboration d 'us, statut de la police municipale et rurale).

16600. — l er février 1975 . — M. Labbé appelle l'attention de
Ne le ministre d'Etat; ministre de l'intérieur, sur la situation des
personnels de la police municipale et rurale . Effectuant les mêmes
tàches que les membres de la police nationale, partageant avec
ceux-ci les mêmes servitudes et las mêmes dangers, les intéressés
s' étonnent de la disparité sensible dont font l 'objet leurs statute
par rapport à ceux de la police nationale. Ils relèvent par exemple
qu'un policier municipal perçoit au 10' échelon un traitement infé-
rieur de 90 points à celui de son homologue de la police d 'Etat.
Ils soulignent également que les dispositions prises par arrêté
ministériel créant une indemnité de fonctions sont appliquées de
façon très différente et parfois très restrictivement par les muni-
cipalités. Il lui demande s ' il n'estime pas équitable qu'une parité
statutaire et indiciaire soit envisagée pour les agents de la police
communale avec leurs homologues de la police nationale, en pré-
voyant à leur égard l ' extension des dispositions de la loi n` 48-1504
du 28 septembre 1948 relative au statut spécial des personnels de
police. Il souhaite qu ' un projet de loi soit déposé rapidement dans
ce sens.

Médecins (dégrèvements fiscaux en faveur des médecins ruraux).

16601 . — 1°' février 1975 . — M. Le Theule appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur les servitudes
imposées aux médecins exerçant en milieu rural et qui ne sont pas
compensées par des avantages matériels que cette situation devrait
légitimement procurer aux intéressés. L ' absence d 'un juste équilibre
entre les villes et les campagnes n 'incite pas à l ' installation ou au
maintien des médecins en milieu rural. Ceux-ci subissent des
sujétions inhérences à Leur lieu d 'activité, telles qu' éloignement des
écoles et des facultés, des centres commerciaux, des organismes
de culture et de loisirs, obligation de disposer de deux voitures
par ménage, etc . Il lui demande s ' il n ' estime pas équitable que
cette situation se traduise par la création d'un groupe de dégrée . ment
fiscal réservé aux médecins ruraux et tenant compte des set scies
particulières imposées à ceux-ci.

Médecins (aménagement et relèvement
du taux de l 'indemnité horo-kilomemique des médecins ruraux).

16602. — 1" février 1975 . — M. Le Th -suie appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur le montant ne l' indemnité horo-kilomé'
trique que peuvent demander, dans l 'exercice de leur profession,
les médecins ruraux . Cette indemnité, qui hait en 1957 de 0,50 franc
sans abattement, est actuellement de 0,90 f .•anc avec un abattement
kilométrique de quatre kilomètres . Il s' en ;nit que, pour des dis-
tances inférieures à dix kilomètres, l 'indemnité haro-kilométrique e
diminué alors que, dans le même temps, a été créée _ne indemnité
spéciale de déplacement pour les médecins exerçant en milieu orhat" .
Il lui demande en conséquence, s' il ne parait pas logique que l 'indem-
nité en cause soit portée à un taux de 1,20 franc et qu 'elle ne soit
plus soumise à un abattement kilométrique . Il souhaite également
que soit envisagée par la suite l ' indexation horokilométrique sur un
certain nombre de paramètres tels que prix de l' essence, cet
d' achat et d 'entretien du véh i cule, honoraires de la visite, etc.

Handicapés (exonération de l ' impôt sur le revenu
des salaires versés à la tierce personne).

16603 . — 1"' février 1975. — M . Meunier attire l 'attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur le cas
douloureux des handicapés physiques dont l 'infirmité perma-
nente à 100 p. 100 nécessite l'assistance constante d'une
tierce personne . Il lui demande si les salaires versés à la tierce
personne peuvent être pris en considération dans l 'établissement
du revenu imposable et déduits de celui-ci lorsqu ' il s 'agit d' un
conjoint, sans qu'il soit fait pour autant référence à un plafond
de ressources . Il lui apparaît en effet injuste que le conjoint d ' une
handicapée physique puisse être imposé sur les salaires et charges
sociales versés à la tierce personne indispensable à son épouse.

Rentes viagères (revalorisation).

16604. — 1" février 1975 . — M. Peretti rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que, malgré les majorations décidées
par l ' article 21 de la loi de finances pour 1975 (n° 74-1129 du
30 décembre 1974) en faveur des rentiers viagers, il n ' est pas
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possible de considérer comme parfaitement équitables les mesures
prises depuis plusieurs années en ce domaine. Il est évident que
le pouvoir d ' achat des rentiers viagers diminue surtout en période
d'inflation avec une très grande rapidité . Les mesures prises en
leur faveur par les lois de finances successives chaque année ne
suffisent pas à rétablir ce pouvoir d ' achat . Ainsi, par exemple, et
méme en tenant compte des diverses majorations, les rentes sous-
crites entre janvier 1952 et décembre 1970 ont perdu 130 p . 100
de leur pouvoir d ' achat pour les plus anciennes et 35 p. 100
pour les plus récentes . Il lui demande s'il compte intervenir afin
qu 'il soit procédé à une étude d ' ensemble de ce grave problème
dont les principales victimes sont des personnes âgées aux ressources
modestes afin, comme le disait M. le Président de la République
dans sa lettre du 15 mai 1974 à une association de rentiers viagers,
que soit mise en oeuvre une réglementation technique concernant
les rentes viagères qui permette d ' aboutir dans les faits à une
revalorisation des prestations de ces rentes qui soit fonction de
l 'évolution monétaire.

Amortissement 'possibilité pour des immobilisations amortissables
selon le mode linéaire de l'être ultérieurement selon le mode
dégressif , .

16605 . — 1" février 1975 . — M. Pujol demande à M . le ministre
de l'économie et des finances s'il peut lui confirmer que les entre-
prises industrielles et commerciales . après avoir amorti leurs immo-
bilisations amortissables selon le mode linéaire, pe .tvent ultérieu-
rement kdepter, pour les mêmes immobilisations, le mode
d 'amortissement dégressif, pour autant, bien ent .ndu, que les
immobilisations en cause entrent dans le champ d 'application de
l'amortissement dégressif et auraient pu faire l ' objet de cette
méthode d ' amortissement dès leur acquisition . Dans cette hypothèse,
l 'amortissement dégressif serait calculé sur ia base des durées
d' utilisation antérieurement retenues et serait déterminé sur la
base de la valeur résiduelle comptable nette à la clôture de
l'exercice précédent.

Impôt sur le re) sein (plongeurs professionnels pour les
recherches pétrolières : déduction supplémentaire pour frais
prof essionnels).

16808 . -- l•' février 1975 . — M. Philibert demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s 'il ne lui parait pas équitable de
faire bénéficier d 'une déduction supplémentaire pour frais pro-
fessionnels les salariés appartenant à la profession de plongeur
professionnel, pour les recherches pétrolières dans les océans, mers
ou autres lieux aquatiques . Ceci en raison des frais de déplacements
importants qui sont ceux de cette catégorie de salariés.

Fiscalité immobilière (revente d'un terrain à bâtir
imposée par un déménagement consécutif à un licenciement).

16611 . — 1•' février 1975 . — M. Houteer appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur une conséquence
des difficultés actuelles des mutations économiques noue les per-
sonnes contraintes à un déménagement pour des raisons profes-
sionnelles . Par exemple, une personne licenciée se trouve dans
l' obligation d'aller s 'installer dons une autre région distante de
300 kilomètres . Elle a acheté un terrain sur lequel elle a pris
l' engagement de construire une maison d ' habitation . La perte de
sa situation l ' oblige à vendre ce terrain acquis depuis moins de
dix ans. Il lui demande s'il peut lui indiquer : 1° la situation fiscale
de cette personne, en particulier si elle se trouve imposée à une
plus-value par suite d 'une revente de deux ans après l ' achat, alors
qu 'il n 'y a eu de sa part aucune intention spéculative lors de
l' acquisition ; 2° si le fait de perdre sa situation et d ' être obligé
de quitter sa région d 'origine constitue un élément suffisamment
pris en considération par l ' administration pour démontrer une
intention non spéculative, à l'occasion de l'achat suivi de la revente
d'un terrain à bâtir.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens !blocage d'une
somme correspondant aux salaires qui seraient dus dans nette
éventualité).

16612 . — 1" février 1975 . — M. Huguet expose à M . le ministre
du travail que, sur le plan commercial, les fermetures et les fail-
lites d ' établissements se multiplient . A la suite de celles-ci, les syn-
dicats défendent les intérêts du personnel. Dans certains cas, toute-
fois, aucune somme n'est disponible pour les employés . Il lui demande
si, pour donner une garantie aux salariés, il ne pourrait pas mettre
au point une possibilité de provisionnement en comptabilité et si
le blocage de la somme correspondante due aux employés ne devrait
être envisagée en cas d'arrét ou de liquidation de la société qui les
emploie.

Participation des travailleurs (provision pour investissement que
peut constituer en franchise d'impôt une entreprise pratiquant
une politique volontaire de participation).

16613. — 1" février 1975. — M. Huguet demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si les entreprises, qui ont décidé
de se soumettre volontairement aux dispositions de l'ordonnance
n" 67-693 du 17 août 1967 concernant la participation des salariés,
ne peuvent continuer à être autorisées à constituer en franchise
d 'impôt une provision pour investissement d'un montant égal aux
sommes portées à la réserve spéciale de participation du même
exercice . En effet, l' article 11 de la loi de finances pour 1974
réduit cette provision à 80 p. 100 pour les exercices clos du
1" octobre 1973 au 30 septembre 1974, 65 p . 100 pour les exercices
clos du 1" octobre 1974 au 30 septembre 1975 et 50 p . 100 au-delà,
mais au cours des débats parlementaires rapportés par le Journal
officiel du 26 octobre 1973 In" 79, Assemblée nationale, p. 4782),
il avait été précisé que si des entreprises pratiquent une poli-
tique volontaire de participation, des dispositions devront être
recherchées .

Maisons de retraite et hospices
(minimum d'argent de poche laissé à leur disposition,.

16615. — 1" février 1975. — M. Lavielle appelle l' attention de
M. le ministre de l'économie er des finances sur l'insuffisance du
montant de l'argent de poche versé aux pensionnaires d 'hospices,
de maisons de retraite et de logements-foyers . La somme qui leur
est allouée est actuellement de 50 francs . Elle doit passer prochai-
nement à 60 francs . Or, la hausse du coût de la vie justifie une
revalorisation plus importante de ce pécule. Les frais d'habillement
sont le plus souvent à leur charge. Ils doivent avoir les moyens
d 'acheter les petites choses qui rendent la vie agréable. Ils
devraient être en mesure de participer, même modestement, aux
activités du lieu où ils vivent . Il est en effet souhaitable que
les personnes âgées fassent partie de la vie de la ville . Elles ne
doivent pas être contraintes de rester tout le temps entre elles,
isolées du reste de la population . C 'est pourquoi il lui demande
s'il n'estime pas devoir porter le montant de l ' argent de poche
de ces personnes âgées i 100 francs par mois.

Maisons de retraite et hospices (minimum d'argent de poche
laissé à la disposition de leurs pensionnaires).

16616. — 1' février 1975. — M. Lavielle appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l ' insuffisance du montant de
l 'argent de poche versé aux pensionnaires d ' hospices, de maisons
de retraite et de logements-foyers. La somme qui leur est allouée
est actuellement de 50 francs . Elle doit passer prochainement à
60 francs. Or la hausse du coût de la vie justifie une revalorisation
plus importante de ce pécule. Les frais d 'habillement sont le plus
souvent à leur charge . Elles doivent avoir les moyens d 'acheter
les petites choses qui rendent la vie agréable . Elles devraient être
en mesure de participer, même modestement, aux activités du lieu
oit elles vivent . Il est en effet souhaitable que les personnes âgées
fussent partie de la vie de la ille. Elles ne doivent pas être
contraintes de rester tout le temps entre elles, isolées du reste
de la population . C ' est pourquoi il lui demande si elle n 'estime pas
devoir porter le montant de 1 argent de poche de ces personnes
âgées à 100 francs par mois.

Crimes de guerre
(Mesures tendant au respect rie la loi condamnant lei, apologie).

16617. — 1•" février 1975 . — M. Jean-Pierre Cet demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, quelles mesures il
entend prendre afin que soit respectée la loi condamnant l ' apologie
des crimes de guerre, la propagande des doctrines nazie et fasciste
et interdisant les réunions dans ce but.

Travailleurs immigrés
Muuuiation )tes circulaires Marcellin-Fontanet).

16618 . — 1" février 1975 . — M . Jean-f ferre Cet demand , à M . le
ministre du travail quelles mesures urgentes il entend prendre pour
que devienne effective l ' annulation par le Conseil d ' Etat des cir-
culaires Marcellin-Fontanet concernant les travailleurs immigrants.
Une application rapide de cette décision entralnerait la cessation
de la grève de la faim poursuivie par des jeunes immigrants ne
pouvant prétendre aux indemnités de chômage.



Conseillers d'orientation
(stages et modalités de titularisation des stagiaires,.

16619. — 1" février 1975 . — M. Forni attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les modalités de la titularisation des
conseillers d'orientation stagiaires au titre de l 'année scolaire 1974

1975 . Aux termes des articles 14 et 15 du décret n" 72-310 du
21 avril 1972 (Journal officiel du 23 avril 1972, relatif aux statuts
du personnel d'orientation et d'information, il est spécifié que
a les candidats reçus au concours sont nommés conseillers stagiaires
par arrêté du ministre ... et qu 'à la fin du stage, dont l'organisation
est fixée par arrêté du ministre de l'éducation, les stagiaires sont
notés par un inspecteur désigné par le ministre et sont soit titu-
larisés, soit autorisés à effectuer un nouveau et dernier stage d ' une

année, soit licenciés, ou réintégrés dans leur corps d 'origine s' ils

étaient déjà fonctionnaires titulaires L'article 2 de l 'arrêté du

18 février 1974 (Bulletin officiel de l'éducation n" 10 du 7 mars 1974
et Journal officiel du 1"' mars 1974, stipule que a le stage constitue
une mise en situation progressive au cours de laquelle le stagiaire
complète à travers l' expérience concrète des diverses activités
d'information, d'observation, et en vue de l'adaptation et de l'orien-
tation, la formation sanctionnée par le certificat d 'aptitude aux.
fonctions de conseiller d'orientation s . La circulaire n" 74-185 du
17 mai 1974, parue au Bulletin officiel de l'éducation n" 22 du
30 mai 1974, précise les modalités de l'arrêté du 18 février 1974.
Il est notamment mentionné : ° à la fin du stage, le conseiller
stagiaire sera noté par un inspecteur désigné par le ministre . Pour
permettre à cet inspecteur de consacrer le maximum de temps aux
entretiens qu 'il aura avec le stagiaire et les responsables du stage,
il sera établi par le conseiller un court rapport sur le déroulement
de son stage, faisant apparaître les principales activités qu'il a
exercées : par le directeur du centre une appréciation écrite sur les
conditions d'adaptation dei. stagiaire et sur les résultats obtenus;
par le chef de service une appréciation écrite sur les conditions
d 'adaptation du stagiaire au service et sur les résultats obtenus n.

Là circulaire du 17 mai 1974 a donc précisé sans ambiguïté les
modalités de la titularisation des conseillers d 'orientation stagiaires.
Or une circulaire récente en date du 5 décembre 1974 (non parue
au Bulletin officiel de l'éducation, émanant de la direction des
collèges et adressée confidentiellement aux recteurs pour notifi-
cation aux inspecteurs chargés de la notation des conseillers d ' orien-
tation stagiaires, serait en contradiction avec les dispositions de
l 'arrêté_ du 18 février 1974 et de la circulaire du 17 mai 1974 . Cette
circulaire stipule notamment que les stagiaires seraient tenus d 'effec-
tuer un exposé' aux parents d'élèves sur les .différentes modalités
de l'orientation des élèves à l'issue de la troisième (ceci en présence
de l'inspecteur d 'orientation chargé de la notation, . Cet , exposé
général est d'ailleurs considéré comme inutile par certains chefs
d'ét ablissement, les parents préférant les entretiens individuels avec
le coneei!ler d'orientation, les brochures générales étant suffisantes
pour donner de larges informations aux parents Cette circulaire
préciserait en . outre que des tests individuels seraient passés par
les conseillers d ' orientation, toujours en -présence de l ' inspecteur
d 'orientation chargé de la notation . Enfin les chefs d'établissement
et les professeurs principaux seraient appelés à formuler un avis
sur la valeur professionnelle des conseillers stagiaires Compte tenu
de ces données, il lui demande : 1° s' il est exact qu 'une circulaire
de cette sorte, en date du 5 décembre 1974, émanant de la direc-
tion des collèges, a bien été adressée confidentiellement aux rec-
teurs (circulaire élat crée sans aucune concertation avec les orga-
nisations syndicales représentatives, ; 2" les raisons pour lesquelles
les dispositions de l ' arrêté du 18 décembre 1974 et de la circulaire
du 17 mai 1974 n ' ont pas été appliquées pour déterminer les apti-
tudes professionnelles des candidats stagiaires, en vue d ' une titu-
larisation dans la fonction publique ; 3" pour ' quelles raisons les
candidats stagiaires n ' ont pas été informés en temps voulu des nou-
velles modalités du déroulement du stage, précisées par cette cir-
culaire confidentielle en date de 5 décembre 1974.

Etablissements scolaires (fonctionnement ries centres d 'orientation
des petits établissements pendant les vacances scolaires).

16620 . — 1" février 1975 . — M . Forni attire l' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les difficultés qu'ont les petits centres
d 'information et d 'orientation pour organiser les services de perma-
nences lors des petits congés !Noél, février, Pâques) lorsque deux
conseillers (l'orientation seulement sont affectés à ces centres.
Compte tenu du fait qu ' il arrive très souvent qu' aucun parent d ' élève
ne vienne solliciter des informations, et qu ' aucun coup de télé-
phone ne parvienne à ces centres isolés, il lui demande s ' il est pos-
sible d ' appliquer les dispositions des circulaires 'du 22 1rars 1973
et du 29 avril 1974 (Bulletin officiel de l ' éducation n" 13 du 29 mars
1973 et n° 19 du 9 mai 1974) relatives aux petits établissements sco-
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laires qui ne comptent qu ' une ou deux personnes. La fermeture de

ces petits centres d'orientation et leur durée étant appréciées en
fonction des conditions locales particulières, et dans l 'intérêt du

service.

D. O . M . (alignement des modalités de calcul des pensions de retraite

à la Réunion sur celle des traitements des fonctionnaires).

16621 . — 1" Iévrier 1975 . — M. Alain Vivien indique à M. le
Premier ministre (Fonction publique) qu' au cours de leur assem-
blée générale du 5 décembre 1974, les membres de l'association

des retraités d 'Eta? de la Réunion ont fait observer qu ' à la suite

de la disparition du franc C. F . A . des modifications pourraient
être introduites dans le calcul des traitements des fonctionnaires.
Il lui indique que jusqu ' ici les fonctionnaires en activité ont
bénéficié d 'un traitement abondé d'un index de correction accom-

pagné d ' une majoration de cherté de vie, tandis que les retraités
ne perçoivent qu ' une majoration de 35 p. 100 . Aussi, les membres
de l'association ont demandé qu 'à compter du 1" janvier 1975 les
pensions civiles et militaires servies aux retraités de la Réunit.
soient abondées des mêmes majorations et indemnités accordées
aux fonctionnaires en activité dans le département . Il lui demande
quelle suite il pense pouvoir réserver à ces revendications parfai-
tement justifiées.

Retraites complémentaires (génér,disation et notanunent
application aux travailleurs relevant du régime agricole).

16622. — 1" , février 1975 . — M. Pierre Joxe attire l'attention de

M. le ministre de l'agriculture sur l'application de la loi du 29 décem-
bre 1972, dite . !al de généralisation de la retraite complémen-
taire a . Il remarque que si cette généralisation a été effective dans
les secteurs relevant du régime général de la sécurité sociale, il
n'en est pas de même pour ceux qui relèvent du régime agricole.
Il est donc demandé au ministre du travail quelles mesures il
compte prendre pour que la loi du 29 décembre 1972 soit appli-
quée et dans quels délais les travailleurs non encore protégés par
le régime des retraites complémentaires pourront bénéficier de
ce texte .

Etablissentents universitaires
(personnels de l'université de Villeneuve-d ' Ascq : frais de transport).

16623. — 1" , février 1975 . — M. Arthur Cornette attire l'attention
de M. te secrétaire d'Etrd aux universités sur l'augmentation des

frais de transport qu 'entraine, pour le personnel adminigtratii, tech -
nique et de service, le transfert de l'université de Lille à Villeneuve- .

d ' Ascq . En effet, la majorité de ce personnel provient de villes
éloignées et rencontre les mêmes difficultés que le personnel exer-
çant sep fonctions dans la première zone de la région parisienne.
Il lui demande s 'il n'est pas envisagé d 'étendre les dispositions de
la loi du 30 juillet 1960 aux personnels exerçant à l ' université

de Villeneuve-d ' Ascq.

Concours (admissibles à Normale Sup :

dispense des épreuves écrites du C, A . P . E. S .).

16624 . — 1" février 1975 . — M. Arthur Cornette attire l'attention

de M. le ministre de l ' éducation sur les dispositions réglementaires
en vigueur permettant la dispense des épreuves écrites du C .A .P .E .S.
pour les élèves des écoles normales supérieures en cogne de scola-
rité et pour les élèves professeurs des centres de gestion I . P. E. SJ.

Il est à noter que l 'admissibilité à l 'école normale supérieure per-

met l' accès aux I . P.E . S . et que la présence aux I. P . E. S . dispense

de l' écrit du C . A. P . E . S . Il lui demande s'il n'estime pas devoir
permettre, par de nouvelles dispositions réglementaires, aux admis-

sibles à Normale Sup. de bénéficier de la dispense des épreuves
écrites du C . A. P.E . S.

Adoption (projet de loi tendant à simplifier la réglementation).

16625. — 1« février 1975. — M. de Kerveguen expose à Mme le

ministre de la santé que de nombreux foyers français seraient
désireux d'adopter un enfant et lui demande si elle n 'estime pas
désirable de déposer prochainement sur le bureau de l ' Assemblée
nationale un projet de loi tendant à simplifier la réglementation

en la matière.
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Rapatriés (bénéfice des dispositions sur les retraites complémentaires
pour les anciens salariés français d 'outre-mer).

16626 . — 1" février 1975 . — M. Albert Bignon rappelle à M . le
ministre du travail que les anciens salariés français d 'outre-mer
rapatriés ne bénéficient pas de retraite complémentaire au titre de
cette activité sauf s 'ils ont fait l 'objet d'un détachement tempo-
raire de leurs employeurs en métropole ou d'une mesure d'exten-
sion d ' un régime de retraite prévue par la convention collective
natiônale du 14 mai 19.17 pour les cadres ou par l 'accord du
8 décembre 1961 modifié pour les autres salariés . Sans doute ces
règles ont-elles été fixées par les régimes eux-mêmes, de nature
privée, et il n ' est pais de la compétence des pouvoirs publics de
les modifier. En effet, le champ d 'application territorial de ces
régimes est en principe, sauf pour les cas qui viennent d 'étre
rappelés, limité au territoire métropolitain . Les mesures particu-
lières qui ont été ou seront prises pour les anciens salariés
d ' Algérie ne sont pas susceptibles d 'étre appliquées aux anciens
salariés d ' outre-mer . Par ailleurs la loi n" 72-1123 du 29 décem-
bre 1972 portant généralisation de la retraite complémentaire qui
a eu pour but de faire bénéficier de cette prestation les salariés
et anciens salariés des entreprises métropolitaines non encore
couverts n'a pas étendu la portée de ces régimes aux salariés dont
l' activité s'est exercée dans des entreprises situées hors métro-
pole et qui n ' étaient pas assujettis obligatoires à l'assurance vieil-
lesse du régime général de sécurité sociale . 11 lui demande pour
quelles raisons les mesures particulières prises en faveur des
anciens salariés d'Algérie ne sont pas susceptibles d ' être appliquées
aux anciens salariés d ' outre-mer. Il souhaiterait savoir également
s'il entend compléter les dispositions de la loi du 29 décembre 1972
afin qui ne subsiste pas la lacune dont sont victimes les anciens
salariés d ' outre-mer. Il apparait en effet indispensable du point de
vue de l 'équité que les anciens salariés ayant cotisé - (ou ayant
effectué des rachats de cotisations) au régime vieillesse de sécurité
sociale métropolitaine pour toute leur période de salariat outre-mer,
puissent prétendre à une retraite complémentaire.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'tn mois
suivant le premier rappeï,

(Art . 139, alinéas 4 et 6 du règlement.

Huissiers (refus d ' officier
à la Société des automobiles Peugeot de .Suint-Etiennel.

15101 . — 27 novembre 1974 . — M. Forni demande à M. le
ministre de la justice quelles mesures il compte prendre à l 'en-
contre des huissiers qui ont refusé d 'officier le mardi 19 novembre
à la demande de certains syndicalistes et délégués du personnel
de la Société des a•stomohiles Peugeot de Saint-Elien n.e . Il lui
rappelle que selon les informations diffusées, et non démenties,
seize d'entre eux appartenant ' à la chambre des huissiers de la
',cire ont refusé de dresser constat en suite des mesures discri-
minatoires prises par la direction de cet établissement à l'égard
de ceux qui avaient suivi le mot i ' ordre national de grève . Il
considère que, si les faits sont établis, une telle attitude constitue
un manquement grave aux charges et obligations de ces officiers
ministériels.

Sociétés de construction (sociétés constituées en vire de l' attri bution
d' immeubles aux associés par fractions divises : :nadolités d'appli-
cation aux sociétés constituées ayant juillet 1971).

15141 . — 28 novembre 1974 . — M. Neuwirth appelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances- sur la réponse faite
par son prédécesseur à la question écrite n" 10333 (parue au Journal
officiel, Débats A. N., n " 24, du 25 mai 1974, p . 2271) . Celte
question avait trait au règlement d' administration publique prévu
par l ' article 51 de la loi n" 71-579 du 16 juillet 1971. La réponse
précitée - indiquait que la pubiication de ce règlement d ' adminis-
tration publique pourrait intervenir dans un délai très rapproché.
Il ne semble pas que le texte ait été publié bien que la réponse
précédemment évoquée date maintbnant de six mois . Il lui demande
quand ce texte pourra faire l ' objet d ' une publication .

Personnel navigant de l'aviation civile (visites annuelles de
médecine du travail faisant double emploi avec les vis :tes
semestrielles des centres d 'expertises spécialisés).

15155. — 28 novembre 1974. — M. Alain Vivien expose à M. le
secrétaire d'Etat aux transports que les personnels navigants de l ' avia-
tion civile étant soumis à des visites réglementaires très approfondies
et rapprochées dans le temps (visites semestrielles dans les centres
d 'expertises médicales chi personnel navigant de l 'Etat), il semble
paradoxal que les compagnies aériennes, et particulièrement la
compagnie Air Inter, s'appuyant sur la réglementation en matière
de médecine du travail, s'apprêtent à demander à leurs navigants
de se présenter aux visites annuelles de médecine du travail dans
leurs propres centres d 'examens, qui vont être à cette occasion
largement renforcés en effectifs et en moyens matériels. Il lui
demande : 1" s 'il est opportun et justifié en la période actuelle
d 'économie que les compagnies aériennes engagent des frais consi-
dérables en créant des centres d'expertises médicales qui feront
double emploi avec les centres officiels qui existent déjà et sont
parfaitement équipés ; 2° s'il n 'y a pas là un risque de voir le
contrôle médical exercé par l'Etat sur l 'aptitude professionnelle
des navigants de l'aviation civile avec des moyens et selon des
méthodes qui en garantissent l 'indépendance remplacé progres-
sivement par le seul contrôle qu' exerceraient les compagnies privées
au moyen de la médecine d 'entreprise.

Assurance vieillesse (suspension, en raison des revenus de sa
femme, de la retraite anticipée pour inaptitude au trayait d'un
ancien commerçant).

15837 . — 28 décembre 1974 . — M. Chasseguet expose à M. le
ministre du travail la situation d'un ancien commerçant bénéficiant,
dans le régime des non-salariés, d'une retraite anticipée pour inap-
titude au travail à compter du 1' juillet 1973. L ' inscription au
registre du commerce a été transférée au nom de son conjoint à
compter du 31 mars 1973. En application de l'article 2 du décret
n° 73-1214 du 29 décembre 1973, il est procédé chaque trimestre
à la revision des ressources de l' intéressé et sa pension de retraite
a été suspendue à compter du 1" juillet 1974 du fait que les
revenus de son épouse, consistant uniquement en un forfait annuel
de 20000 F au titre des B. 1. C., dépassent le plafond prévu. Par
ailleurs, et étant donné la suspension de sa retraite au titre de
l ' inaptitude, cet ancien commerçant avait envisagé de faire valoir
ses droits à la retraite anticipée à taux plein à laquelle sa qualité
d' ancien combattant lut permet de prétendre. II lui a été répondu
qu' il ne pouvait être donné une suite favorable à sa demande du
fait qu ' aucune revision des avantages ep service avant le 1"' jan-
vier 1974 n ' était possible, et que sa retraite, bien que suspendue,
était considérée compte un avantage en service Dans le cadre de
la situation qu'il vient de lui exposer, il lui demande : 1" si le
ménage en cause doit bien être astreint, au titre de i ' assurance
maladie, à une double cotisation depuis le juillet 1973 alors
qu' antérieurement à cet'e date, une seule cotisation était prévue
au nom du chef de famille ; 2" S'il est nordeal que le forfait de
son épouse soit pris en considération du fait que la modification du
transfert de l ' inscription au registre du commerce est postérieure
à la date de la demande de retraite présentée par - l ' intéressé,
alors que si ladite modification avait été antérieure à sa demande,
le caisse n ' aurait, semble-t-il, pas eu à en tenir compte, les revenus
de ménage restant en toet état de cause les mêmes ; 3" si aucune
disposition ne peut être envisagée pour remédier à cette situation
avant que ne soient ouverts normalement les droits à la retraite à
l ' âge de soixante-cinq ans, du fait que la pension de vieillesse pour
inaptitude au travail est suspendue et qu 'une revision ne peut
être prise en compte, dans le sens des droits à une retraite anti-
cipée au titre d 'ancien combattant.

Patente et taxe professionnelle
(7)armonisation des taux entre des communes solidaires).

15851 . — 28 décembre 1974. — M . Besson attire l' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le caractère de
plus en plus insupportable des disparités existantes entre les taux
applicables à la patente selon la commune d 'implantation de l ' acte
vité économique imposée. Considérant les graves difficultés peur
les communes et les lourdes injustices pour les patentés qui
résultent de cette situation, en particulier lorsque les communes
sont dans une même agglomération et qu ' elles ont noué entre
elles des liens très étroits de coopération en constiteant par
exemple un syndicat à vocations multiples ou un district, il lui
demande : 1° s'il pourrait exister une solution permettant actuelle .
ment une harmonisation des taux de cet impôt entre communies -
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crise grave, il apparait que les clauses restrictives concernant
l ' embauchage des jeunes de moins de dix-huit ans pourraient être
revisées lorsqu'il s'agit de jeunes gens pourvus d 'un C . A. P . ou qui
ont subi une formation professionnelle de trois ans . Il lui demande
s 'il n'estime pas opportun d'apporter un assouplissement dans ce
sens à la réglementation existante, en considérant que le jeune
obtenant son C . A. P . à dix-sept ans est ,paradoxalement désavan-
tagé dans sa recherche du premier emploi par rapport à ceux, les
plus nombreux, qui ne l 'ont qu 'à dix-huit ans, alors qu'il a écono-
misé au pays une année de formation.

Fiscalité immobilière (T . V . A . sur l 'acquisition d'un terrain à bâtir),

15876 . — 28 décembre 1974 . — M. Zeller expose à M. le ministre
de l'économie et des finances les faits suivants : une personne a
acquis un terrain en date du 12 décembre 1972, d'une surface de
24 ares environ, avec engagement de construction d'une maison
individuelle dont les trois quarts au moins de la superficie seront
affectés à l' habitation et, comme telle, cette acquisition a été
soumise à la T. V . A. Pour pouvoir mieux exploiter son terrain,
cette personne, par acte du 25 mars 1973, a fait un échange avec
un voisin en lui cédant la moitié de son terrain et - recevant en
contrepartie une même surface . Le voisin, n 'ayant aucune intention
de construire, n ' a pas repris l'engagement que son coéchangiste
avait contracté au moment de l'acquisition de la totalité du terrain,
de telle sorte que cet engagement s'exécutera sur la partie du
terrain restant au premier acquéreur, soit environ 12 ares, et sur
la partie reçue en échange, soit environ 12 ares, étant, précisé
que dans l 'acte d'échange, l 'engagement de construction a été étendu
à la parcelle reçue par l ' acquéreur initial et, comme, tel, cet acte
a été sotfmis également à la T . V . A. II semblerait qu ' en pratique
l'administration s 'abstienne de remettre en cause la perception pri-
mitive, dès lors que le premier acquéreur construit sur la parcelle
conservée un immeuble correspondant à l'engagement pris dans
le délai légal . Il lui demande cependant s ' il en est de même si
l'immeuble est construit à la fois sur la parcelle conservée et sur
la parcelle acquise par voie d ' échange, dès lors que ta surface reste
en toute hypothèse inférieure à 25 ares.

Collectes (jour née nationale de quête pour la lutte
contre la myopathie(.

15878 . — 28 déeemlre 1974 . — M. Mesmin demande à Mme le
ministre de la santé si elle n 'estime pas opportun d 'organiser une
journée nationale de quête en faveur de la lutte contre la myopathie
ainsi que cela a été fait avec ' succèspour la lutte contre le cancer.
Cette terrible maladie dont l 'existence est encore fo rt peu connue
du public est cependant très meurtrière puisqu 'elle atteint actuel :
lement 40000 Français, dont plus de 30000 jeunes enfants . Les
recherches en cours permettent d 'espérer que l ' on aboutira à
trouver un moyen de guérison, mais les sommes qui sont allouées
à ces recherches sont encore très insuffisantes.

Impôt sur les sociétés déduction de l'impôt sur les sociétés pour
les petites et moyennes entreprises ayant des difficultés dues à
la grève des postes,.

15881 . — 28 décembre 1974 . — M . Peyret expose à M . le ministre
de l'économie et des finances la situation financière catastrophique
clans laquelle se truu'-ent un certain nombre de petites et moyennes
entreprises di . fait de la grève des postes . Il lui demande s'il ne
serait pas opportun d 'envisager une déduction de l ' impôt sur les
sociétés pour certaines d'entre elles qui ont dû payer des intérêts
débiteurs importants aux banques pendant la période de grève.

Emploi (licenciements dans un société filiale imposés par la décision
d' une société multinationale).

15812 . — 28 décembre 1974 . — M . Peyret expose à M. le ministre
du travail la situation inacceptable créée par une société multi-
nationale, dont la politique financière imposée à sa filiale conduit
aujourd 'hui cette entreprise à procéder à des licenciements c .tl-
lectifs qui auraient pu être évités . Il est inadmissible qu ' une
entreprise qui a offert des emplois et connu la prospérité-pendant
près d 'un siècle vienne à disparaître . par la seule volonté d ' une
puissance financière étrangère, sans qu'aucune autorité terrilo'.tale

puisse s'y opposer. II lui demande s'il peut prendre les mesures
nécessaires, afin de limiter les conséquences douloureuses d'un
licenciement collectif provoqué par un président directeur général
étranger sans ben étroit ivec les intérêts propre de l'entreprise
en question.

solidaires, mesure juste pour les intéressés et favorable à un
meilleur urbanisme ; 2° à défaut, s'il sera tenu compte de ce
genre de situations et porté remède à ces injustices qui sont
une entrave à un bon aménagement du territoire, dans le projet
de création d ' une taxe professionnelle se substituant à la patente.

Vins (Savoie : obligation de distiller des vins d'appellation).

15853. — 28 décembre 1974 . — M. Jean-Pierre Cot demande à
M . le ministre de l'agriculture les raisons qui l'on amené à imposer
aux viticulteurs savoyards une réglementation qui ne tient pas
compte des propositions faites par la commission des rendements
de leur syndicat. Cette réglementation obligera à la distillation de
vins d 'appellation alois que la demande ne sera pas satisfaite et
risque de mettre la profession en danger en raison des faibles
surfaces exploitées.

Coopératives agricoles (assujettissement à la T . V. A . du montant
du remboursement des frais de vinification réclamé aux socié-
taires des .00pératives vinicoles).

15857 . — 28 décembre 1974 . — M. Massot expose à M . le ministre
de l ' économie et des finances que l' article 256 du code général
des impôts rend passibles de la taxe sur la valeur ajoutée, depuis
le 1•" janvier 1968, les affaires faites en France au sens des
articles 258 et 259, lorsqu'elles relèvent d 'une activité industrielle

ou commerciale, quels qu'en soient les buts ou les résultats: sans
tenir compte du statut juridique des personnes intervenant, la
forme de leur intervention, le caractère habituel ou occasionnel ;
l'administration fiscale envisage d 'appliquer à la lettre ledit article
et d ' imposer à la T . V. A. le montant du remboursement des
frais de vinification réclamé aux sociétaires de coopératives vini-
coles, en s'appuyant sur une jurisprudence récente du Conseil
d'Etat qui a modifié les critères de la taxation des rembourse-
ments de frais ; une telle interprétation ne devrait pas, cepen-
dant, s' appliquer aux coopératives agricoles ; en effet, en ce qui
concerne ces coopératives, il faut distinguer deux sortes d 'acti-

vité : al les opérations entre la coopérative et les clients négo-
ciants qui sont des relations commerciales normalement assu-
jetties à la T. V. A . depuis le 1" janvier 1968 ; b) les opérations
entre la coopérative et ses adhérents qui ont un caractère civil
même si ces derniers ont opté .pour le régime fiscal de la T. V. A.
En conséquence, il lui demande si la T . V. A. sur le rembourse-
ment des frais décomptés aux sociétaires ne devrait pas étre
réclamée aux seuls sociétaires assujettis eux-mêmes, à titre per-
sonnel, à la T . V . A.

Enseignement privé
(amélioration des rapports avec l 'Etat).

15864. — 28 décembre 1974 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre de l'éducation, une fois de plus, les préoccupations des
parents d 'élèves de l'enseignement privé. Les points essentiels du
contentieux entre cette partie de l 'opinion publique et le Gouverne-
ment pestent sur le rétablissement de l 'allocation scolaire aux
écoles sous contrat simple, la revalorisation du forfait d'externat
et l' application aux maitres sous contrat, de la loi du 16 juillet 1971
sur la formation continue . Des promesses ont été faites lors du
débat parlementaire en particulier par le jeu d ' un amendement
à la loi de finances éectificative. fl ne faut pas se dissimuler que
le probleme n ' est pas réglé et que l'obstination à vouloir maintenir
en France des discriminations d'un autre âge est profondément nui-
sible à la cohésion nationale . Il * lui demande ses intentions dans les
sue_ : c .a qui viennent en ce domaine.

Jeunes (restrictions apportées à l'emploi des jeunes de moins
de dix-huit mis : assouplissements pour les titulaires d ' un
C .A . P .).

15871 . — 28 décembre 1974 . — M. Richard appelle l' attention de
M. le ministre du travail sur les sérieuses difficultés rencontrées
par les jeunes âgés de moins de dix-huit ans et titulaires d ' un
C . A. P. dans la recherche d ' un premier emploi. Dans un but de
protection des mineurs, le législateur a prévu des restrictions
pour l'emploi des jeunes de moins ' de dix-huit ans (travaux en
hauteur, activités dans les industries chimiques, salaire réduit, etc .).
A ce titre, les employeurs pouvant utiliser ces jeunes gens entrant
dans la vie active sont peu nombreux. Ceux qui peuvent le faire
sont par ailleurs réticents en raison des conditions d 'application
de la réglementation . La majorité ayant été ramenée de vingt et
un an à s' .-huit ans et le marché de l 'emploi connaissant une
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Associations de 1901 (T. V . A. sur les manifestations organisées
par des associations sportives et socio-culturelles).

15884. -- 28 décembre 1974 . — M. Max Lejeune rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances qu 'au cours de d'examen
des crédits du secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux sports , pour
1975 à l'Assemblée nationale, le 23 octobre dernier, le secrétaire
d'Etat a donné à l 'Assemblée un certain nombre d 'indications
d'où il ressort que la décision aurait été prise d 'appliquer à
l'avenir le taux réduit de la T . V . A ., soit .7 p. 100 aux recettes
réalisées par les clubs sportifs et associations socio-culturelles,
constitués selon les règles de la loi du 1" juillet 1901, lors des
manifestations qu 'ils organisent pour assurer - l'équilibre de leur
budget. D lui demande si cette décision doit prochainement entrer
en vigueur et si le taux réduit soit s'appliquer à toutes les
recettes réalisées par lesdits organismes, ou seulement aux sommes
correspondant aux droits d'entrée encaissés par eux.

Enseignement agricole (nombre d'élèves qui n'ont pis été admis
dans des établissements publics agricoles) .

	

-

15888 . — 28 décembre 1974 . — M. Mayoud demande à M. le
ministre de l 'agriculture s 'il peut lui faire connaître : 1 " le nombre
d' élèves qui n 'ont pu être admis, lors des rentrées 1973-1974 et
1974-1975, dans les établissements publics d 'enseignement agricole
du cycle court et du cycle long pour manque de place ou niveau
insuffisant ; 2" le nombre de fermetures d ' établissements et de
classes de l 'enseignement agricole public depuis 1969.

Mutual,té sociale agricole (prêts aux jeunes ménages).

15889. — 28 décembre 1974. — M . Audinot appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur le fait que la réglementa-
tion en vigueur relative à l'octroi des prêts aux jeunes ménages
semble avoir écarté du bénéfice de cette aide les ressortissants de la
mutualité sociale agricole . Les prêts de celle nature étant destinés à
tous les jeunes ménages aux ressources modestes, il lui demandé
si des mesures peuvent être proposées au Gouvernement pour éviter
une telle inégalité.

Matériel agricole (équipement obligatoire des tracteurs
d 'un dispositif de sécurité).

15891 . — 28 décembre 1974. — M. Brocard expose à M. le ministre
de l 'agriculture que le Journal officiel du 10 août 1974 a publié un
avis du ministère de l ' agriculture relatif à la consultation des orga-
nisations professionnelles et syndicales intéressées en ce qui concerne
l 'obligation d ' équiper les tracteurs agricoles ou forestiers à roues
d'un dispositif homologué de protection contre le renversement. 11
est dit dans cet avis qu ' un projet d'arrêté sur cette obligation est en .
cours d'élaboration ; compte tenu du nombre d 'accidents mortels
enregistrés au cours de ce dernier été, il est demandé de faire
connaître le délai, aussi court que possible, dans lequel cet arrêté
doit :Are publié, en rappelant qu ' une proposition de loi n` 17 s tep-•
dent à empêcher les accidents mortels entraînés par le renverse-
ment des tracteurs agricoles, par la pose obligatoire d ' un système de
sécurité a avait été déposée sur le bureau de l 'Assemblée nationale
le 2 avril 1973.

Formation professionnelle (indemnité journalière perçue
par les stagiaires tombant malades au cours du stage de spécialisation).

15894. — 28 décembre 1974. — M. Bécam fait observer à M. le
ministre du travail que certains salariés antérieurement inscrits au
régime général de la sécurité sociale et se tranvant placés au cours
ou à la fin de stage de spécialisation dans la situation de personnel
en longue-maladie, subissent un préjudice grave . C'est ainsi que les
éducateurs en stage de spécialisation, percevant une bourse de for-
mation professionnelle et cotisant à la sécurité sociale au taux très
faible de 0,06 p . 100 ne perçoivent plus qu ' une indemnité journalière

très faible, actuellement de 8,01 francs par jour, même s ' ils sont
couverts à 100 p . 100 pour les frais médicaux. Etant donné leur anté-
riorité dans le régime général et leurs efforts de spécialisation, il
semblerait légitime de leur assurer une meilleurs couverture en cas
de maladie .

Baux commerciaux
(atteinte à la législation sur leur renouvellement).

15696 . — 28 décembre 1974 . — M. Fiszbin signale à M . la
ministre du commerce et de l ' artisanat un procédé qui lui semble
relever d ' un détournement délibéré de la loi du 3 juillet 1972 (art . 7) :
un propriétaire faisant parvenir à son locataire commerçant un congé
avec offre de renouvellement de bail pour le l"' octobre 1974,
alors que l' ancien bail se termine au l, ' juillet 1974 et, pour faire
échec à "la tacite reconduction de trois mois, fait une demande
de revision du prix du loyer à la date du 1" juillet 1974, ce qui
correspond à une majoration de 28,51 p. 100 du prix du loyer à
l ' échéance du bail. Alors que conformément aux indices prévus pour
un renouvellement en 1974, le loyer doit être majoré de 34 p . 100
au l" octobre . Mais du fait de ce procédé, le loyer annuel qui était
de 5 664 francs à la fin du bail, passe à 7 278 francs au 1" juillet
et 9 752 francs au 1" octobre, ce qui représente une majoration
de 72,20 p . 100 en trois mois. l( lui demande donc quelles dispo-
sitions il compte prendre pour empêcher de tels abus et faire
respecter la loi du 3 juillet 1972.

Chambre de commerce et d 'industrie de Paris
(part de sou budget consacrée aux grandes écoles de commerce).

15899. — 28 décembre 1974. — M. Fiszbin attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
de la décision prise par la chambre de commerce et d ' industrie de
Paris qui, pendant ces dix dernières années, a fait p asser la part
de ses dépenses consacrées à l'enseignement de 72 p . 100 à
66 p . 100 . Ce désengagement se traduit par une charge accrue de
la part des élèves. Cela est très net à II. E . C. (école des hautes
études commercialesl . à l ' E .S .C.P . (école supérieure de commerce
de Paris) et à l'E . S . I . E . E. (école supérieure des industries élec-
triques et électroniques( . De 1955 à 1975, les frais de scolarité
auront augmenté à H.E.C. de 415 p . 100 alors que, dans le
môme temps, les dépenses totales de l ' école ' augmentaient de
188 p . 100 . La sélection sociale est actuellement très forte dans
les grandes écoles. Il y a environ 1 p . 100 de fils d 'ouvriers à
H.E.C . La hausse de 65 p. 100 que connaissent H . c.. C, l 'E. S . C . P.
et l 'E . S . I. E . E. cette année dans leurs frais de scolarité va fortement
accentuer cette sélection, qui atteint plus particulièrement les
étudiants issus de couches moyennes jusqu'alors peu touchées.
Or, il s'avère que l ' éducation nationale, qui reconnaît les diplômes
H.E .C ., E . S .C . P. et E . S . 1 . E. E ., n 'a pas été consultée ni avertie
de la décision par la chambre de commerce . Au V' octobre 1975,
les frais de scolarité seront de 5000 francs dans ces trois écoles
et de plus de 8 000 francs à l 'E. S. S . E . C. (école supérieure des
sciences économiques et commerciales, école privée ne dépendant pas
de la chambre de commerce de Paris 1 . Ainsi, toutes les grandes
écoles de commerce sont désormais très chères . Le budget dé la
chambre de comme-ce et d ' industrie de Paris étant . soumis à
l ' approbation du ministère des finances et cet organise fonction-
nant sur fonds publics, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin-d 'éviter que le coût des études dans ces grandes
écoles ne devienne un obstacle pratiquement insurmontable à la
démocratisation de leur recrutement.

Rectificatif

au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale) du 1" mars 1975.
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